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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 12 avril 2016)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Decisions BO 2017/04 – plat / obstacle

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

DEAUVILLE
27 AOÛT 2016

PRIX DU GRAND CANAL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES contre la décision des Commissaires
de France Galop en date du 26 janvier 2017 de :

- distancer le poulain POLO DREAM de la 1ère place du Prix du GRAND CANAL ;

- de le sanctionner par une amende de 6 800 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 27 janvier 2017 par lequel l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES a interjeté l’appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES et M. Giles BUTLIN, propriétaire du poulain POLO
DREAM, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 8 février 2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier et
constaté la non présentation des intéressés et la représentation de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
par son conseil ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications fournies
par l’appelant et son conseil au cours de la procédure, et entendu ledit conseil en ses explications, étant observé
qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales à l’issue de la séance, ce qu’il
n’a pas souhaité faire ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Michel DESCAMPS ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

***

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 4 janvier 2017
développées dans la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2017 ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2017 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;

Vu la déclaration d’appel adressée par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et son conseil en date du 27
janvier 2017 reçue par courrier électronique et par télécopie le même jour, et par courrier recommandé en date du
30 janvier 2017 mentionnant notamment qu’il interjette appel au motif que :

- la décision des Commissaires de France Galop a été prononcée en son absence et celle de son conseil, de
sorte que son caractère contradictoire fait défaut ;

- que s’agissant de certains documents qui ont été communiqués et sur lesquels les Commissaires de France
Galop ont statué, il entend contester les considérations de l’organe disciplinaire ;

Vu le document en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH transmis spontanément par courrier
électronique du Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires, le 24 janvier 2017 ;

Vu la traduction libre dudit document, transmise par courrier électronique du Secrétaire Général de l’Association
des Entraîneurs-Propriétaires en date du 26 janvier 2017 ;

Vu la traduction assermentée dudit document, effectuée par M. Philippe CORNU, traducteur expert près la Cour
d’Appel de PAU en date du 29 janvier 2017 à l’initiative de la Commission d’Appel, et adressée en pièce jointe de
la convocation communiquée par la Commission d’Appel ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES reçu le 7 février 2017 par courrier
électronique et télécopie, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;

- l’assujettissement des décisions disciplinaires de France Galop, association à but non lucratif, à l’ordre
administratif, et par conséquent, aux principes de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de
l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) ;

- l’absence de débat contradictoire préalable à la décision prononcée par les Commissaires de France Galop en
première instance, notamment en raison du systématique rejet des 3 demandes de premier renvoi et de la
production tardive d’un élément nouveau par M. Frédéric DANLOUX, le Secrétaire Général de l’Association des
Entraîneurs à laquelle l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a adhéré ;
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- le caractère illégal de la décision objet du présent appel, en ce qu’elle est contraire au Droit de l’Union
Européenne ;

- l’absence dans le Code des Courses au Galop de dispositions relatives aux mesures à entreprendre dans le
cas où le laboratoire choisi par l’entraîneur dans la liste des laboratoires agréés communiquée par France
Galop pour effectuer la « contre expertise » serait dans l’impossibilité de procéder à l’identification de la
molécule incriminée ;

- l’irrégularité de la procédure préalable aux poursuites disciplinaires, en ce que la proposition faite à l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES par France Galop de désigner un autre laboratoire pour procéder aux
opérations de « contre expertise » n’est fondée sur aucune disposition de son règlement interne ;

- la déclaration spontanée de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dès le début de l’enquête diligentée
par le vétérinaire de France Galop, quant aux 3 produits dont il faisait constamment usage pour ses chevaux,
et notamment de celui nommé X-I-FLAM, lequel renfermait la substance incriminée ;

- l’avertissement du vétérinaire dès le mois d’octobre par l’entraîneur, que celui-ci avait reçu l’information par le
Secrétaire Général de l’Association des entraîneurs dont il est membre, que certains lots dont il avait été
destinataire renfermaient du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration excessive ;

- l’envoi pour analyse à France Galop par l’entraîneur d’un flacon des trois produits dont il fait constamment
usage sous scellés d’huissier ;

- le caractère tardif du résultat des analyses réalisées par le Laboratoire de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, en date du 4 janvier 2017, soit plus de 3 mois après le dépôt par voie d’huissier, et le résultat négatif
de deux des produits, et positif du 3ème, le X-I-FLAM, sans toutefois en évaluer le taux ;

- la rédaction, le même jour, du rapport du vétérinaire de France Galop, sous le titre « Conclusions d’Enquête »,
adressé aux Commissaires de France Galop et aux parties, étant souligné que celui-ci n’est nullement
indépendant puisque salarié de France Galop ;

- la transmission le 24 janvier 2017 d’une attestation par M. Frédéric DANLOUX, concernant le produit X-I-FLAM,
datée du 17 octobre 2016 émanant du Laboratoire-Fabricant-Distributeur VECTA ANIMAL HEALTH, que
celui-ci n’avait pas souhaité communiquer au vétérinaire de France Galop à l’époque, considérant en effet
qu’il appartenait à France Galop de caractériser et d’authentifier la contamination du produit X-I-FLAM ;

- l’initiative de M. Frédéric DANLOUX de faire effectuer la traduction en français de ladite attestation par un
Traducteur Expert assermenté le 29 janvier 2017, et communiqué à France Galop le 2 février 2017 ;

- la nécessité de considérer que ladite attestation, traduite désormais par un traducteur assermenté, doit être
regardée comme un élément nouveau, et qu’elle certifie une conséquente contamination du produit incriminé
X-I-FLAM, susceptible d’avoir induit, à elle seule, les taux excessifs de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO)
retrouvés dans les urines du poulain ;

- la survenance d’un cas de force majeure qui exonère donc M. Luis Alberto URBANO GRAJALES de toute
responsabilité concernant les faits reprochés ;

- l’impossibilité de retenir la responsabilité légale de M. Luis Alberto URBANO GRAJALES en sa qualité
d’entraîneur du cheval de course POLO DREAM, et de lui infliger, par conséquent, une quelconque sanction ;

***

Attendu que la salariée de France Galop, chargée d’assister les juges d’appel dans la préparation du dossier et
le déroulé de l’audience, au titre des dispositions de l’article 234 du Codes des Courses au Galop, a procédé en
séance à un rappel de la procédure, et à l’introduction du dossier ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a alors déclaré qu’il était ennuyé par la
façon dont se déroulait la procédure, et qu’il proposait de s’en aller tout de suite car il ne souhaitait pas parler à
la Commission d’Appel ;

Que la salariée de France Galop a proposé, si sa présence et sa présentation du dossier étaient problématiques,
de ne pas assister à l’audience ;

Que ledit conseil a répondu que ce ne serait pas nécessaire, qu’il n’avait rien à dire aux juges, que tout était
consigné dans son mémoire, qu’il voudrait simplement insister sur le fait que l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES avait nommé un laboratoire pour l’analyse de la seconde partie du prélèvement du poulain POLO
DREAM, qui n’était pas en mesure de procéder à l’identification de la substance en cause, qu’il existait une
époque où il aurait eu la possibilité de reporter l’audience en première instance, qu’il n’avait pas eu
communication de toutes les pièces en première instance, et qu’il aurait souhaité pouvoir s’exprimer ;

Que la sanction était particulièrement lourde, qu’il demandait à ce qu’il n’y ait aucune sanction, que le métier
d’entraîneur est particulièrement difficile, et que dans ce dossier, le dopage n’était pas établi ;

Attendu que le Président de séance, M. Jean-Michel DESCAMPS, a alors demandé audit conseil sur quels
arguments il se fondait pour demander à ce qu’aucune sanction ne soit appliquée ;

Que ledit conseil a répondu que concernant ce dossier, il en dirait le moins possible en séance, au motif qu’il
n’entretient pas de relation de confiance avec France Galop, et que ce qu’il dit pourrait être repris à son
désavantage dans la décision, et qu’il ne souhaite donc pas s’exprimer ;

Qu’il n’a pas d’observations, qu’il s’en remet à ses écritures, qu’il ne fait pas confiance à la Commission de France
Galop ;

Attendu que M. Jean-Michel DESCAMPS lui a demandé si le débat se limitait à ces propos ;
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Que ledit conseil a répondu par l’affirmative ;

Attendu que ledit conseil a ajouté qu’il aurait aimé connaître l’avis du Docteur vétérinaire en charge de l’enquête
présent dans la salle mais a indiqué qu’il en avait terminé de sa plaidoirie suite à une question du Président de
séance en ce sens et ne souhaitait pas en dire plus ;

***

I - Sur la forme

1) Sur l’absence de dispositions procédurales en cas de refus d’un laboratoire

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES fait valoir que l’absence dans le Code des Courses
au Galop de dispositions relatives aux mesures à entreprendre dans le cas où le laboratoire choisi par
l’entraîneur dans la liste des laboratoires agréés communiquée par France Galop pour effectuer la «
contre-expertise » serait dans l’impossibilité de procéder à l’identification de la molécule incriminée, rend la
procédure préalable aux poursuites disciplinaires illégale ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient que lorsque l’analyse
de la première partie du prélèvement biologique conclut à la présence d’une substance prohibée, ou d’une
substance dont la concentration est supérieure au seuil établi et publié audit Code, l’entraîneur a la possibilité
de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement, en désignant un laboratoire parmi une
liste de laboratoires agréés par France Galop ;

Attendu qu’en l’espèce, l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a sollicité cette analyse de contrôle,
et que le laboratoire qu’il a désigné n’était pas en mesure de pouvoir procéder à l’identification de la substance
en cause ;

Que la Fédération Nationale des Courses Hippiques en a immédiatement informé ledit entraîneur, par courrier
électronique en date du 4 octobre 2016, et qu’en l’absence de dispositions prévoyant une telle situation dans
le Code des Courses au Galop, il a été proposé audit entraîneur de procéder à une nouvelle désignation ;

Que ledit entraîneur n’a dans un premier temps pas donné suite à cette demande, et qu’après plusieurs
relances, il a finalement repris contact le 11 octobre 2016, en sollicitant la prorogation du délai de 7 jours
prévu par le Code des Courses au Galop pour désigner le laboratoire d’analyse de contrôle ;

Que ce délai lui a été accordé, et qu’il lui a donc été demandé de procéder à la nouvelle désignation ;

Que le 26 octobre 2016, aucune désignation n’ayant été reçue, la Fédération Nationale des Courses
Hippiques a repris contact avec ledit entraîneur, qui s’est engagé à procéder à la désignation avant la fin de
la semaine ;

Que n’ayant pas donné suite il a été recontacté le 3 novembre 2016, et qu’il s’engageait alors à procéder à
la désignation le jour même ;

Qu’aucune désignation de laboratoire par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’interviendra, ce
qu’il confirme dans ses écritures indiquant qu’il « ne donna pas suite à cette nouvelle et troublante demande
de France Galop, considérant qu’aucune disposition du code ne prévoyait une telle alternative » ;

Que le 10 novembre 2016, il a finalement été notifié audit entraîneur par courrier recommandé que faute de
désignation d’un nouveau laboratoire avant le 21 novembre 2016, le dossier serait transmis en l’état aux
Commissaires de France Galop, et que ledit entraîneur n’a jamais répondu ;

Attendu qu’il ressort des éléments susvisés, qu’un délai total de plus de six semaines a été accordé à
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES pour la désignation du laboratoire, nettement supérieur à celui
de 7 jours normalement prévu par le Code des Courses au Galop, et ce malgré les engagements que ledit
entraîneur n’a jamais tenus ;

En l’absence de toute désignation par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, le dossier a donc été
transmis aux Commissaires de France Galop ;

Attendu que l’argumentation développée par le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
dans son mémoire consiste à constater que la situation d’incompétence d’un laboratoire pour détecter une
substance spécifique n’est pas prévue par le Code des Courses au Galop de sorte qu’en imposant à
l’entraîneur de désigner un autre laboratoire sur la liste, la procédure aurait été frappée d’irrégularité, laquelle
affecterait par conséquent également la sanction prononcée à l’issue de cette procédure ;

Attendu en premier lieu que la procédure prévue par le Code des Courses au Galop n’a pas fait l’objet d’une
violation mais d’une adaptation aux circonstances particulières de l’enquête, le laboratoire désigné
initialement s’étant déclaré incompétent pour détecter la molécule en cause ;

Attendu que c’est dans le strict respect de l’objectif de l’analyse de contrôle et des garanties dont bénéficient
les entraîneurs qu’il a été procédé à l’adaptation de la procédure consistant à solliciter de la part de l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES la désignation d’un autre laboratoire ;

Attendu en tout état de cause que la violation alléguée des règles de forme ou de procédure n’a pas eu
d’incidence sur le sens et le contenu de la mesure édictée et n’a pas restreint les garanties dont bénéficiait
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ;

Attendu en effet que le sens et le contenu de la décision disciplinaire des Commissaires de France Galop ne
sauraient avoir été impactés par l’incompétence d’un laboratoire figurant sur la liste, signifiée à l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES en lui proposant de recourir à la désignation d’un nouveau laboratoire ;
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Attendu qu’il convient de rappeler que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, après avoir
indiqué à plusieurs reprises qu’il y procéderait, s’est lui-même privé de l’opportunité d’une analyse de
contrôle en refusant finalement de procéder à la désignation d’un autre laboratoire, ce qui n’est pas
contesté ;

Attendu en tout état de cause que la présence de la molécule en cause n’est pas contestée par
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES qui en a même fourni l’explication de sorte que
l’adaptation de la procédure d’analyse ne saurait lui avoir préjudicié et avoir influencé le prononcé d’une
sanction ;

Attendu par ailleurs que la violation procédurale alléguée n’a pas restreint les garanties dont bénéficiait
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES en lui garantissant le droit à une analyse de contrôle ainsi
que le choix du laboratoire parmi une liste de laboratoires agréés ;

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ne fait d’ailleurs état d’aucun grief généré
par cette adaptation de la procédure, se contentant de constater une prétendue « irrégularité » ;

Attendu qu’en conséquence, en présence d’une adaptation nécessaire de la procédure, dans le respect
des droits et garanties de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et en l’absence de tout grief
rapporté par celui-ci, les Commissaires de France Galop pouvaient régulièrement prononcer une
sanction disciplinaire à son encontre en se fondant sur les résultats de ladite procédure ;

2) Sur l’absence de report de l’audience devant les Commissaires de France Galop

Attendu que, sur la forme, le Conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dans son
mémoire met en exergue le caractère illégal de la décision prononcée le 26 janvier 2017 par les
Commissaires de France Galop, en ce qu’elle n’aurait pas respecté les principes fondamentaux du
procès équitable, tels que définis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme
et des libertés fondamentales (CEDH) ;

Que ledit conseil souligne notamment l’absence de débat contradictoire, due notamment au rejet de
ses trois demandes de renvoi en première instance, aux fins de disposer du temps nécessaire à la
préparation de sa défense, compte tenu notamment de la production tardive d’un élément nouveau au
dossier, à savoir le document en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH transmis
spontanément par courrier électronique du Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs
Propriétaires, le 24 janvier 2017 ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont, en première instance, refusé lesdites demandes
de renvoi, en raison du caractère injustifié de celles-ci ;

Qu’en effet, la convocation à l’audience de première instance, accompagnée de l’ensemble des pièces
du dossier, a été envoyée en date du 6 janvier 2017, pour le 26 janvier 2017, laissant ainsi un délai
raisonnable à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et à son conseil pour prendre leurs
dispositions ;

Que ledit document de la société VECTA ANIMAL HEALTH a été réceptionné par les Commissaires de
France Galop, le 24 janvier 2017, immédiatement été transmis audit entraîneur et à son conseil ;

Que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES avait par ailleurs déjà connaissance dudit document,
daté du 17 octobre 2016, transmis à sa demande, et qu’il lui appartenait donc de verser cet élément
au dossier dans les délais qu’il jugeait opportuns ;

Que la responsabilité de la production prétendument tardive de cet élément nouveau au dossier ne
peut par conséquent pas être imputée aux Commissaires de France Galop ;

3) Sur l’absence de grief à l’encontre de la procédure devant la Commission d’appel

Attendu qu’aucune demande de renvoi n’a été formulée par le conseil de l’entraîneur Luis Alberto
URBANO GRAJALES suite à la convocation de la Commission d’Appel à la présente séance ;

Attendu qu’un mémoire dans l’intérêt de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a été transmis
à la Commission d’Appel la veille de la présente séance par le Conseil de celui-ci et que ledit conseil
s’est présenté à l’audience pour représenter son client et a formulé ses observations ;

Que les arguments du conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES quant à la violation des
principes fondamentaux du procès équitable sont par conséquent inopérants ;

II - Sur le fond

1) Sur la présence de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration supérieure au seuil établi
et publié au Code des Courses au Galop

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que
tout cheval ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence
d’une substance prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le poulain POLO DREAM révèlent
la présence de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration supérieure au seuil établi et publié au Code
des Courses au Galop, ce qui n’est pas contesté, sont expliqués, et que la seule présence de
DIMETHYLSULFOXYDE au-dessus du seuil publié au Code des Courses au Galop est constitutive d’une infraction
comme l’ont justement indiqué les Commissaires de France Galop ;
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Attendu que le poulain POLO DREAM doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des
chances, ce que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’a ni évoqué ni contesté en son
mémoire ;

2) Sur les produits ayant été administrés au poulain POLO DREAM et la responsabilité de l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il
est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses
chevaux fait apparaître la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas
d’inobservation de ses obligations ;

Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la protection
et de la sécurité des chevaux dont il a la garde ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval, de
s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires que ce cheval ne recèle pas une
substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou tout autre partie de son corps ;

Attendu que les dispositions du VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau de travail approprié
pendant la durée du traitement, et que ces indications doivent être inscrites sur l’ordonnance ;

Que l’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être
suspendu et qu’ils doivent recevoir les soins appropriés ; que les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés
pour permettre d’entraîner les chevaux ;

Que le propriétaire ou son mandataire, ou l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins
dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une
ordonnance vétérinaire ;

Qu’aucune substance autre que la nourriture normale ne peut être administrée par voie orale ou parentérale
à un cheval le jour de la course, sauf cas de force majeure admis par les Commissaires de courses, après
avis du vétérinaire en service sur l’hippodrome ;

Attendu que les dispositions du §II de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que les
Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder 15 000 euros
à l’entraîneur du cheval engagé, même s’il ne prend pas part à la course, dont l’analyse du prélèvement
biologique effectué après la clôture de la déclaration des engagements supplémentaires fait apparaître la
présence d’une substance prohibée telle que définie aux § I et II de l’article 198 du présent Code ; Qu’ils
peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses agréments ;

Attendu que les dispositions du §IV de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que les
Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende de 500 à 1 500 euros et, en cas de récidive,
suspendre ses agréments ou lui interdire de faire courir un cheval dans les courses régies par le présent
Code, à toute personne titulaire d’un agrément qui enfreint les dispositions de l’annexe 15 du Code édictant
le Code de pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement ;

Attendu que le poulain POLO DREAM sous la responsabilité de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
a été l’objet d’une administration de produits dont un produit nommé X-I-FLAM fabriqué par la société VECTA
ANIMAL HEALTH, dont les conclusions d’enquête précisent qu’elle commercialise des produits et
compléments « très concentrés » pour chevaux et chameaux de compétition, cet élément n’ayant pas été
soulevé ni contesté par le conseil dudit entraîneur en son mémoire ;

Que comme l’ont indiqué les Commissaires de France Galop, l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
a reconnu avoir utilisé ledit produit, en le faisant administrer par nébulisation jusqu’au matin de la course
à l’issue de laquelle le poulain POLO DREAM a été prélevé positif ;

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a lors de l’enquête, révélé avoir reçu l’information
que ledit produit était contaminé et qu’il attendait une confirmation écrite pour transmettre les justificatifs de
cette hypothèse ;

Attendu que malgré cette affirmation aucun justificatif n’a été apporté au cours de l’enquête et que ce n’est
que plus de deux mois après l’évocation de cette hypothèse, et seulement deux jours avant l’audience des
Commissaires de France Galop qui l’avaient pourtant convoqué 18 jours auparavant, qu’un document en
langue anglaise pourtant daté du 17 octobre 2016, émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH, a
finalement été transmis par un courrier électronique en provenance de M. Frédéric DANLOUX, Secrétaire
Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires dont l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
est adhérent ;
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Que comme le soulignent les Commissaires de France Galop, seule une traduction libre dudit
document leur avait alors été transmise deux heures environ avant l’audience par le Secrétaire Général
de l’Association des Entraîneurs Propriétaires ;

Attendu que suite à l’appel interjeté de la décision rendue à l’issue de ladite audience, et devant
l’absence de traduction assermentée adressée par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ou
son conseil, la Commission d’Appel de France Galop a pris l’initiative de faire effectuer la traduction
assermentée en français de ladite attestation par un traducteur expert, contrairement à ce dont il est
fait état dans le mémoire dudit conseil, qui indique que ladite traduction a été réalisée à l’initiative de
M. Frédéric DANLOUX ;

Que la traduction susvisée a, le jour de sa réception par la Commission d’Appel de France Galop, en
date du 2 février 2017, été immédiatement transmise en pièce jointe de la convocation à la présente
audience adressée à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et à son conseil ;

Attendu que le conseil de l’avocat Luis Alberto URBANO GRAJALES a expliqué dans son mémoire,
que le Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires n’a pas souhaité transmettre
l’attestation susvisée plus tôt, estimant qu’il appartenait à France Galop de caractériser et d’authentifier
la contamination du produit X-I-FLAM ;

Qu’il ressort des conclusions d’enquête que, contrairement aux explications dudit conseil, ledit
entraîneur a d’ailleurs révélé avoir reçu l’information que ledit produit était contaminé, et qu’il attendait
la confirmation écrite pour transmettre les justificatifs de cette affirmation à France Galop, confirmant
ainsi qu’il n’était pas sans savoir que la charge de la preuve lui incombait ;

Attendu que le document rédigé en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH, dans sa
traduction assermentée, effectuée par M. Philippe CORNU, traducteur expert près la Cour d’Appel de
PAU, fait état d’un surdosage du produit X-I-FLAM par le fabricant, mentionnant notamment :

- que la société VECTA ANIMAL HEALTH possède un produit expérimental appelé X-I-FLAM, composé de deux
flavonoïdes, le resvératrol et la quercétine ;

- qu’un autre ingrédient est présent dans le X-I-FLAM, et qu’il s’agit du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), utilisé
en tant que conservateur ;

- que le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) présent dans un flacon de 50 ml de produit s’élève à moins
de 1% ;

- que les essais menés sur plus de 60 pur-sang en Australie à titre de tests de sécurité ont montré que 7,2 fois
le dosage recommandé (de 10 ml) serait nécessaire pour accroître le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE
(DMSO) jusqu’au seuil fixé pour les chevaux ;

- que cela reviendrait à administrer 72 ml de X-I-FLAM en une injection afin d’atteindre le seuil de
DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) ;

- que le sous-traitant qui fabrique le X-I-FLAM pour VECTA ANIMAL HEALTH est une société basée en Australie
et spécialisée dans l’élaboration de liquides stériles pour injection, pouvant être administrés par nébuliseur ;

- qu’en septembre 2016, un participant à l’essai international, M. Luis Alberto URBANO GRAJALES, a interpelé
VECTA ANIMAL HEALTH en lui retournant un prélèvement positif à des niveaux élevés de
DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) après l’administration du dosage recommandé de 10 ml que tous les autres
participants au test avaient préalablement suivi ;

- que VECTA ANIMAL HEALTH a alors diligenté une enquête en urgence auprès du sous-traitant en Australie,
afin de faire analyser l’échantillon du lot reçu par M. Luis Alberto URBANO GRAJALES et de confirmer que le
niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) était conforme à la formule arrêtée ;

- que le 2 octobre 2016, VECTA ANIMAL HEALTH a reçu du fabricant une communication l’informant que les
tests effectués faisaient apparaître une erreur dans les concentrations de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO),
constatées en moyenne 11,6 fois plus élevées que le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) établi
initialement dans les premières formulations pour les essais à effectuer avant que VECTA ANIMAL HEALTH
n’engage ensuite une procédure de sûreté et de sécurité complète pour les produits dans le strict respect des
critères de la FDA (agence des produits alimentaires et médicamenteux) en Australie ;

- que la société a conscience des sanctions imminentes qui pèsent sur M. Luis Alberto URBANO GRAJALES
en raison de ces niveaux élevés de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), et qu’elle ignore dans quelle mesure la
présente lettre sera susceptible de constituer une explication valable à cet égard ;

- que néanmoins, en qualité de propriétaire de la formule, VECTA ANIMAL HEALTH souhaitait apporter des
éclairages supplémentaires sur cette formule erronée et sur l’erreur de fabrication inhérente, intervenue au
niveau du sous-traitant ;

- que la société a lancé un rappel mondial de ce lot d’essai X-I-FLAM et qu’un nouveau lot a été fabriqué selon
la bonne formule, puis testé sur 30 chevaux, dont les tests sanguins effectués ultérieurement ont tous montré
des niveaux de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) nettement inférieurs au seuil établi pour des administrations
selon les doses recommandées ;

- que le Directeur Général, au nom de la société, présente ses plus sincères excuses pour avoir fabriqué un
produit défectueux et qu’il espère que le présent courrier pourra apporter la preuve que M. Luis Alberto
URBANO GRAJALES n’a eu en aucun cas l’intention de contourner ou d’enfreindre le règlement des courses,
et que la société reconnaît sa responsabilité dans cette malheureuse situation ;
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- qu’au contraire, M. Luis Alberto URBANO GRAJALES a participé à l’essai d’un produit unique et sûr qui apportera
des améliorations pour la santé et le bien être des chevaux au sens plus large ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que si le surdosage en DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) dudit produit par
le fabricant apparaît expliqué, il ne permet toutefois pas d’exclure la responsabilité de l’entraîneur dans le cadre de
son obligation de protection et de gardiennage quant à la situation ;

Qu’en effet l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’a pas pris la moindre précaution et a fait preuve d’une
particulière imprudence en décidant d’administrer à des fins expérimentales et dans le cadre d’un test d’une société
commerciale, au poulain POLO DREAM, un produit expérimental contenant du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO),
sans avoir, en outre, préalablement demandé conseil à son vétérinaire traitant ou au vétérinaire de France Galop
ou de la Fédération Nationale des Courses ;

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a ainsi décidé, en toute connaissance de cause, de
prendre un risque particulièrement important et ayant eu des répercussions sur l’égalité des chances entre les
concurrents et sur le respect des parieurs, en administrant le produit X-I-FLAM et en poursuivant cette administration,
en violation du Code des Courses au Galop, ainsi que du NEBULIN nd, jusqu’au matin de la course ;

Attendu que ces manquements graves à ses obligations de gardiennage et de protection de chevaux relevant de
son effectif et participant à des courses publiques sont d’autant plus inadmissibles, que compte tenu de l’utilisation
d’un produit expérimental, il appartenait à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, de redoubler de vigilance
quant à son obligation de s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ledit
poulain ne recelait pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou tout autre partie
de son corps avant de l’engager dans une course publique support d’enjeux ;

Attendu que ledit entraîneur pouvait d’autant moins ignorer ses obligations, puisqu’elles lui ont été rappelées
particulièrement récemment dans des décisions du 30 janvier 2013 et 16 décembre 2015, rendues par la
Commission d’Appel de France Galop ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dans son mémoire, n’a, à aucun moment,
fait état ni expliqué le manque de précaution et l’imprudence dont a fait preuve ledit entraîneur, en utilisant un produit
expérimental contenant du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), dans le cadre d’un test d’une société commerciale,
et en poursuivant cette administration jusqu’au matin de la course, prenant ainsi un risque particulièrement
important, et ayant eu des répercussions sur l’égalité des chances entre les concurrents et sur le respect des
parieurs ;

Que ledit conseil ne fait pas non plus référence au caractère récidiviste du comportement dudit entraîneur, et qu’il
met en exergue l’absence de responsabilité dudit entraîneur dans la positivité du prélèvement, consécutive à un
surdosage du produit X-I-FLAM par le fabricant, ce qui n’a jamais été contesté, et qu’au-delà de la positivité,
suffisamment justifiée, ce sont les faits susvisés qui lui sont reprochés ;

Attendu que c’est dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ont considéré nécessaire de
sanctionner ledit entraîneur, gardien responsable du poulain POLO DREAM, et qu’ils ont donc adapté la nature de
la sanction, notamment au regard du manque de précaution de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES en
participant à l’essai d’un produit expérimental, mais également du comportement multirécidiviste au cours des 5
dernières années dudit entraîneur, professionnel expérimenté, en application notamment des dispositions du § VI
de l’article 216 du Code susvisé ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les Commissaires de Courses étaient fondés à sanctionner par le
distancement dudit poulain, et l’application d’une amende de 6 800 euros à l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES, son comportement étant objectivement constitutif d’une infraction au Code des Courses au Galop, et
ayant également porté atteinte à la régularité des courses, à l’égalité des chances entre les concurrents et lésé les
parieurs ;

Attendu que dans ces circonstances et en l’absence de tout nouvel élément, il n’y a pas lieu d’infirmer la décision
prise par les Commissaires de France Galop ;

Qu’en conséquence, il y a lieu de maintenir en tous points la décision prise par les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de distancer le poulain POLO DREAM de la 1ère

place du Prix du GRAND CANAL ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné l’entraîneur Luis Alberto
URBANO GRAJALES par une amende de 6 800 euros.

Boulogne, le 14 février 2017

J.-M. DESCAMP - J.-F. DE VALBRAY - G. DE LA SELLE

« Susceptible de recours »
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DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

DEAUVILLE
29 AOÛT 2016

PRIX DE MAMERS

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES contre la décision des Commissaires
de France Galop en date du 26 janvier 2017 de :

- distancer la pouliche ZAMBRA de la 2ème place du Prix de MAMERS ;

- de le sanctionner par une amende de 6 800 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 27 janvier 2017 par lequel l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES a interjeté l’appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES et Mme Africa CUADRA-LORES, propriétaire
de la pouliche ZAMBRA, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 8 février 2017 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés et la représentation de l’entraîneur Luis Alberto
URBANO GRAJALES par son conseil ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
fournies par l’appelant et son conseil au cours de la procédure, et entendu ledit conseil en ses explications, étant
observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales à l’issue de la
séance, ce qu’il n’a pas souhaité faire ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Michel DESCAMPS ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

***

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 4 janvier 2017
développées dans la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2017 ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 janvier 2017 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;

Vu la déclaration d’appel adressée par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et son conseil en date du
27 janvier 2017 reçue par courrier électronique et par télécopie le même jour, et par courrier recommandé en
date du 30 janvier 2017 mentionnant notamment qu’il interjette appel au motif que :

- la décision des Commissaires de France Galop a été prononcée en son absence et celle de son conseil, de
sorte que son caractère contradictoire fait défaut ;

- que s’agissant de certains documents qui ont été communiqués et sur lesquels les Commissaires de France
Galop ont statué, il entend contester les considérations de l’organe disciplinaire ;

Vu le document en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH transmis spontanément par courrier
électronique du Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires, le 24 janvier 2017 ;

Vu la traduction libre dudit document, transmise par courrier électronique du Secrétaire Général de l’Association
des Entraîneurs-Propriétaires en date du 26 janvier 2017 ;

Vu la traduction assermentée dudit document, effectuée par M. Philippe CORNU, traducteur expert près la Cour
d’Appel de PAU en date du 29 janvier 2017 à l’initiative de la Commission d’Appel, et adressée en pièce jointe
de la convocation communiquée par la Commission d’Appel ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES reçu le 7 février 2017 par courrier
électronique et télécopie, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;

- l’assujettissement des décisions disciplinaires de France Galop, association à but non lucratif, à l’ordre
administratif, et par conséquent, aux principes de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de
l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) ;

- l’absence de débat contradictoire préalable à la décision prononcée par les Commissaires de France Galop
en première instance, notamment en raison du systématique rejet des 3 demandes de premier renvoi et de
la production tardive d’un élément nouveau par M. Frédéric DANLOUX, le Secrétaire Général de l’Association
des Entraîneurs à laquelle l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a adhéré ;

- le caractère illégal de la décision objet du présent appel, en ce qu’elle est contraire au Droit de l’Union
Européenne ;

- l’absence dans le Code des Courses au Galop de dispositions relatives aux mesures à entreprendre dans le
cas où le laboratoire choisi par l’entraîneur dans la liste des laboratoires agréés communiquée par France
Galop pour effectuer la « contre expertise » serait dans l’impossibilité de procéder à l’identification de la
molécule incriminée ;

XII BO 2017/04 – plat / obstacle



- l’irrégularité de la procédure préalable aux poursuites disciplinaires, en ce que la proposition faite à l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES par France Galop de désigner un autre laboratoire pour procéder aux
opérations de « contre expertise » n’est fondée sur aucune disposition de son règlement interne ;

- la déclaration spontanée de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dès le début de l’enquête diligentée
par le vétérinaire de France Galop, quant aux 3 produits dont il faisait constamment usage pour ses chevaux,
et notamment de celui nommé X-I-FLAM, lequel renfermait la substance incriminée ;

- l’avertissement du vétérinaire dès le mois d’octobre par l’entraîneur, que celui-ci avait reçu l’information par le
Secrétaire Général de l’Association des entraîneurs dont il est membre, que certains lots dont il avait été
destinataire renfermaient du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration excessive ;

- l’envoi pour analyse à France Galop par l’entraîneur d’un flacon des trois produits dont il fait constamment usage
sous scellés d’huissier ;

- le caractère tardif du résultat des analyses réalisées par le Laboratoire de la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, en date du 4 janvier 2017, soit plus de 3 mois après le dépôt par voie d’huissier, et le résultat négatif
de deux des produits, et positif du 3ème, le X-I-FLAM, sans toutefois en évaluer le taux ;

- la rédaction, le même jour, du rapport du vétérinaire de France Galop, sous le titre « Conclusions d’Enquête »,
adressé aux Commissaires de France Galop et aux parties, étant souligné que celui-ci n’est nullement
indépendant puisque salarié de France Galop ;

- la transmission le 24 janvier 2017 d’une attestation par M. Frédéric DANLOUX, concernant le produit X-I-FLAM,
datée du 17 octobre 2016 émanant du Laboratoire-Fabricant-Distributeur VECTA ANIMAL HEALTH, que celui-ci
n’avait pas souhaité communiquer au vétérinaire de France Galop à l’époque, considérant en effet qu’il
appartenait à France Galop de caractériser et d’authentifier la contamination du produit X-I-FLAM ;

- l’initiative de M. Frédéric DANLOUX de faire effectuer la traduction en français de ladite attestation par un
Traducteur Expert assermenté le 29 janvier 2017, et communiqué à France Galop le 2 février 2017 ;

- la nécessité de considérer que ladite attestation, traduite désormais par un traducteur assermenté, doit être
regardée comme un élément nouveau, et qu’elle certifie une conséquente contamination du produit incriminé
X-I-FLAM, susceptible d’avoir induit, à elle seule, les taux excessifs de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) retrouvés
dans les urines de la pouliche ;

- la survenance d’un cas de force majeure qui exonère donc M. Luis Alberto URBANO GRAJALES de toute
responsabilité concernant les faits reprochés ;

- l’impossibilité de retenir la responsabilité légale de M. Luis Alberto URBANO GRAJALES en sa qualité
d’entraîneur du cheval de course ZAMBRA, et de lui infliger, par conséquent, une quelconque sanction ;

***

Attendu que la salariée de France Galop, chargée d’assister les juges d’appel dans la préparation du dossier et le
déroulé de l’audience, au titre des dispositions de l’article 234 du Codes des Courses au Galop, a procédé en
séance à un rappel de la procédure, et à l’introduction du dossier ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a alors déclaré qu’il était ennuyé par la
façon dont se déroulait la procédure, et qu’il proposait de s’en aller tout de suite car il ne souhaitait pas parler à la
Commission d’Appel ;

Que la salariée de France Galop a proposé, si sa présence et sa présentation du dossier étaient problématiques,
de ne pas assister à l’audience ;

Que ledit conseil a répondu que ce ne serait pas nécessaire, qu’il n’avait rien à dire aux juges, que tout était consigné
dans son mémoire, qu’il voudrait simplement insister sur le fait que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
avait nommé un laboratoire pour l’analyse de la seconde partie du prélèvement de la pouliche ZAMBRA, qui n’était
pas en mesure de procéder à l’identification de la substance en cause, qu’il existait une époque où il aurait eu la
possibilité de reporter l’audience en première instance, qu’il n’avait pas eu communication de toutes les pièces en
première instance, et qu’il aurait souhaité pouvoir s’exprimer ;

Que la sanction était particulièrement lourde, qu’il demandait à ce qu’il n’y ait aucune sanction, que le métier
d’entraîneur est particulièrement difficile, et que dans ce dossier, le dopage n’était pas établi ;

Attendu que le Président de séance, M. Jean-Michel DESCAMPS, a alors demandé audit conseil sur quels
arguments il se fondait pour demander à ce qu’aucune sanction ne soit appliquée ;

Que ledit conseil a répondu que concernant ce dossier, il en dirait le moins possible en séance, au motif qu’il
n’entretient pas de relation de confiance avec France Galop, et que ce qu’il dit pourrait être repris à son désavantage
dans la décision, et qu’il ne souhaite donc pas s’exprimer ;

Qu’il n’a pas d’observations, qu’il s’en remet à ses écritures, qu’il ne fait pas confiance à la Commission de France
Galop ;

Attendu que M. Jean-Michel DESCAMPS lui a demandé si le débat se limitait à ces propos ;

Que ledit conseil a répondu par l’affirmative ;

Attendu que ledit conseil a ajouté qu’il aurait aimé connaître l’avis du Docteur vétérinaire en charge de l’enquête
présent dans la salle mais a indiqué qu’il en avait terminé de sa plaidoirie suite à une question du Président de
séance en ce sens et ne souhaitait pas en dire plus ;

***

I - Sur la forme
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1. Sur l’absence de dispositions procédurales en cas de refus d’un laboratoire

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES fait valoir que l’absence dans le Code des
Courses au Galop de dispositions relatives aux mesures à entreprendre dans le cas où le laboratoire
choisi par l’entraîneur dans la liste des laboratoires agréés communiquée par France Galop pour
effectuer la « contre-expertise » serait dans l’impossibilité de procéder à l’identification de la molécule
incriminée, rend la procédure préalable aux poursuites disciplinaires illégale ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient que lorsque
l’analyse de la première partie du prélèvement biologique conclut à la présence d’une substance
prohibée, ou d’une substance dont la concentration est supérieure au seuil établi et publié audit Code,
l’entraîneur a la possibilité de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement, en
désignant un laboratoire parmi une liste de laboratoires agréés par France Galop ;

Attendu qu’en l’espèce, l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a sollicité cette analyse de
contrôle, et que le laboratoire qu’il a désigné n’était pas en mesure de pouvoir procéder à l’identification
de la substance en cause ;

Que la Fédération Nationale des Courses Hippiques en a immédiatement informé ledit entraîneur, par
courrier électronique en date du 4 octobre 2016, et qu’en l’absence de dispositions prévoyant une telle
situation dans le Code des Courses au Galop, il a été proposé audit entraîneur de procéder à une
nouvelle désignation ;

Que ledit entraîneur n’a dans un premier temps pas donné suite à cette demande, et qu’après plusieurs
relances, il a finalement repris contact le 11 octobre 2016, en sollicitant la prorogation du délai de 7
jours prévu par le Code des Courses au Galop pour désigner le laboratoire d’analyse de contrôle ;

Que ce délai lui a été accordé, et qu’il lui a donc été demandé de procéder à la nouvelle désignation ;

Que le 26 octobre 2016, aucune désignation n’ayant été reçue, la Fédération Nationale des Courses
Hippiques a repris contact avec ledit entraîneur, qui s’est engagé à procéder à la désignation avant la
fin de la semaine ;

Que n’ayant pas donné suite il a été recontacté le 3 novembre 2016, et qu’il s’engageait alors à procéder
à la désignation le jour même ;

Qu’aucune désignation de laboratoire par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’interviendra,
ce qu’il confirme dans ses écritures indiquant qu’il « ne donna pas suite à cette nouvelle et troublante
demande de France Galop, considérant qu’aucune disposition du code ne prévoyait une telle
alternative » ;

Que le 10 novembre 2016, il a finalement été notifié audit entraîneur par courrier recommandé que faute
de désignation d’un nouveau laboratoire avant le 21 novembre 2016, le dossier serait transmis en l’état
aux Commissaires de France Galop, et que ledit entraîneur n’a jamais répondu ;

Attendu qu’il ressort des éléments susvisés, qu’un délai total de plus de six semaines a été accordé à
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES pour la désignation du laboratoire, nettement supérieur
à celui de 7 jours normalement prévu par le Code des Courses au Galop, et ce malgré les engagements
que ledit entraîneur n’a jamais tenus ;

En l’absence de toute désignation par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, le dossier a donc
été transmis aux Commissaires de France Galop ;

Attendu que l’argumentation développée par le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES dans son mémoire consiste à constater que la situation d’incompétence d’un laboratoire
pour détecter une substance spécifique n’est pas prévue par le Code des Courses au Galop de sorte
qu’en imposant à l’entraîneur de désigner un autre laboratoire sur la liste, la procédure aurait été frappée
d’irrégularité, laquelle affecterait par conséquent également la sanction prononcée à l’issue de cette
procédure ;

Attendu en premier lieu que la procédure prévue par le Code des Courses au Galop n’a pas fait l’objet
d’une violation mais d’une adaptation aux circonstances particulières de l’enquête, le laboratoire
désigné initialement s’étant déclaré incompétent pour détecter la molécule en cause ;

Attendu que c’est dans le strict respect de l’objectif de l’analyse de contrôle et des garanties dont
bénéficient les entraîneurs qu’il a été procédé à l’adaptation de la procédure consistant à solliciter de
la part de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES la désignation d’un autre laboratoire ;

Attendu en tout état de cause que la violation alléguée des règles de forme ou de procédure n’a pas
eu d’incidence sur le sens et le contenu de la mesure édictée et n’a pas restreint les garanties dont
bénéficiait l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ;

Attendu en effet que le sens et le contenu de la décision disciplinaire des Commissaires de France
Galop ne sauraient avoir été impactés par l’incompétence d’un laboratoire figurant sur la liste, signifiée
à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES en lui proposant de recourir à la désignation d’un
nouveau laboratoire ;
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Attendu qu’il convient de rappeler que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, après avoir indiqué à
plusieurs reprises qu’il y procéderait, s’est lui-même privé de l’opportunité d’une analyse de contrôle en
refusant finalement de procéder à la désignation d’un autre laboratoire, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu en tout état de cause que la présence de la molécule en cause n’est pas contestée par l’entraîneur
Luis Alberto URBANO GRAJALES qui en a même fourni l’explication de sorte que l’adaptation de la procédure
d’analyse ne saurait lui avoir préjudicié et avoir influencé le prononcé d’une sanction ;

Attendu par ailleurs que la violation procédurale alléguée n’a pas restreint les garanties dont bénéficiait
l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES en lui garantissant le droit à une analyse de contrôle ainsi que
le choix du laboratoire parmi une liste de laboratoires agréés ;

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ne fait d’ailleurs état d’aucun grief généré par
cette adaptation de la procédure, se contentant de constater une prétendue « irrégularité » ;

Attendu qu’en conséquence, en présence d’une adaptation nécessaire de la procédure, dans le respect des
droits et garanties de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et en l’absence de tout grief rapporté par
celui-ci, les Commissaires de France Galop pouvaient régulièrement prononcer une sanction disciplinaire à
son encontre en se fondant sur les résultats de ladite procédure ;

2. Sur l’absence de report de l’audience devant les Commissaires de France Galop

Attendu que, sur la forme, le Conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dans son mémoire
met en exergue le caractère illégal de la décision prononcée le 26 janvier 2017 par les Commissaires de
France Galop, en ce qu’elle n’aurait pas respecté les principes fondamentaux du procès équitable, tels que
définis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
(CEDH) ;

Que ledit conseil souligne notamment l’absence de débat contradictoire, due notamment au rejet de ses trois
demandes de renvoi en première instance, aux fins de disposer du temps nécessaire à la préparation de sa
défense, compte tenu notamment de la production tardive d’un élément nouveau au dossier, à savoir le
document en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH transmis spontanément par courrier
électronique du Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires, le 24 janvier 2017 ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont, en première instance, refusé lesdites demandes de
renvoi, en raison du caractère injustifié de celles-ci ;

Qu’en effet, la convocation à l’audience de première instance, accompagnée de l’ensemble des pièces du
dossier, a été envoyée en date du 6 janvier 2017, pour le 26 janvier 2017, laissant ainsi un délai raisonnable
à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et à son conseil pour prendre leurs dispositions ;

Que ledit document de la société VECTA ANIMAL HEALTH a été réceptionné par les Commissaires de France
Galop, le 24 janvier 2017, immédiatement été transmis audit entraîneur et à son conseil ;

Que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES avait par ailleurs déjà connaissance dudit document, daté
du 17 octobre 2016, transmis à sa demande, et qu’il lui appartenait donc de verser cet élément au dossier
dans les délais qu’il jugeait opportuns ;

Que la responsabilité de la production prétendument tardive de cet élément nouveau au dossier ne peut par
conséquent pas être imputée aux Commissaires de France Galop ;

3. Sur l’absence de grief à l’encontre de la procédure devant la Commission d’appel

Attendu qu’aucune demande de renvoi n’a été formulée par le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO
GRAJALES suite à la convocation de la Commission d’Appel à la présente séance ;

Attendu qu’un mémoire dans l’intérêt de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a été transmis à la
Commission d’Appel la veille de la présente séance par le Conseil de celui-ci et que ledit conseil s’est présenté
à l’audience pour représenter son client et a formulé ses observations ;

Que les arguments du conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES quant à la violation des
principes fondamentaux du procès équitable sont par conséquent inopérants ;

II - Sur le fond

1. Sur la présence de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration supérieure au seuil établi et
publié au Code des Courses au Galop

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout
cheval ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une
substance prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche ZAMBRA révèlent
la présence de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) à une concentration supérieure au seuil établi et publié au
Code des Courses au Galop, ce qui n’est pas contesté, sont expliqués, et que la seule présence de
DIMETHYLSULFOXYDE au-dessus du seuil publié au Code des Courses au Galop est constitutive d’une
infraction comme l’ont justement indiqué les Commissaires de France Galop ;

Attendu que la pouliche ZAMBRA doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des
chances, ce que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’a ni évoqué ni contesté en son
mémoire ;
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2. Sur les produits ayant été administrés à la pouliche ZAMBRA et la responsabilité de l’entraîneur Luis
Alberto URBANO GRAJALES

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en
sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde
et de le garantir comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code
et partant contre toute présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à
l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement
biologique effectué sur l’un de ses chevaux fait apparaître la présence d’une substance prohibée et
qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;

Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la
protection et de la sécurité des chevaux dont il a la garde ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval, de s’assurer
par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires que ce cheval ne recèle pas une substance
prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou tout autre partie de son corps ;
Attendu que les dispositions du VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;
Attendu que les dispositions de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que l’entraîneur
doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau de travail approprié pendant la
durée du traitement, et que ces indications doivent être inscrites sur l’ordonnance ;
Que l’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être
suspendu et qu’ils doivent recevoir les soins appropriés ; que les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés pour
permettre d’entraîner les chevaux ;
Que le propriétaire ou son mandataire, ou l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins
dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une
ordonnance vétérinaire ;
Qu’aucune substance autre que la nourriture normale ne peut être administrée par voie orale ou parentérale à un
cheval le jour de la course, sauf cas de force majeure admis par les Commissaires de courses, après avis du
vétérinaire en service sur l’hippodrome ;
Attendu que les dispositions du §II de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que les Commissaires
de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder 15 000 euros à l’entraîneur du
cheval engagé, même s’il ne prend pas part à la course, dont l’analyse du prélèvement biologique effectué après
la clôture de la déclaration des engagements supplémentaires fait apparaître la présence d’une substance
prohibée telle que définie aux § I et II de l’article 198 du présent Code ; Qu’ils peuvent, en outre, suspendre ou
retirer ses agréments ;
Attendu que les dispositions du §IV de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que les Commissaires
de France Galop peuvent infliger une amende de 500 à 1 500 euros et, en cas de récidive, suspendre ses
agréments ou lui interdire de faire courir un cheval dans les courses régies par le présent Code, à toute personne
titulaire d’un agrément qui enfreint les dispositions de l’annexe 15 du Code édictant le Code de pratique des
traitements administrés aux chevaux à l’entraînement ;
Attendu que la pouliche ZAMBRA sous la responsabilité de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a été
l’objet d’une administration de produits dont un produit nommé X-I-FLAM fabriqué par la société VECTA ANIMAL
HEALTH, dont les conclusions d’enquête précisent qu’elle commercialise des produits et compléments « très
concentrés » pour chevaux et chameaux de compétition, cet élément n’ayant pas été soulevé ni contesté par le
conseil dudit entraîneur en son mémoire ;
Que comme l’ont indiqué les Commissaires de France Galop, l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a
reconnu avoir utilisé ledit produit, en le faisant administrer par nébulisation jusqu’au matin de la course à l’issue
de laquelle la pouliche ZAMBRA a été prélevée positive ;
Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a lors de l’enquête, révélé avoir reçu l’information que
ledit produit était contaminé et qu’il attendait une confirmation écrite pour transmettre les justificatifs de cette
hypothèse ;
Attendu que malgré cette affirmation aucun justificatif n’a été apporté au cours de l’enquête et que ce n’est que
plus de deux mois après l’évocation de cette hypothèse, et seulement deux jours avant l’audience des
Commissaires de France Galop qui l’avaient pourtant convoqué 18 jours auparavant, qu’un document en langue
anglaise pourtant daté du 17 octobre 2016, émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH, a finalement été
transmis par un courrier électronique en provenance de M. Frédéric DANLOUX, Secrétaire Général de
l’Association des Entraîneurs Propriétaires dont l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES est adhérent ;
Que comme le soulignent les Commissaires de France Galop, seule une traduction libre dudit document leur
avait alors été transmise deux heures environ avant l’audience par le Secrétaire Général de l’Association des
Entraîneurs Propriétaires ;
Attendu que suite à l’appel interjeté de la décision rendue à l’issue de ladite audience, et devant l’absence de
traduction assermentée adressée par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ou son conseil, la
Commission d’Appel de France Galop a pris l’initiative de faire effectuer la traduction assermentée en français de
ladite attestation par un traducteur expert, contrairement à ce dont il est fait état dans le mémoire dudit conseil,
qui indique que ladite traduction a été réalisée à l’initiative de M. Frédéric DANLOUX ;
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Que la traduction susvisée a, le jour de sa réception par la Commission d’Appel de France Galop, en date
du 2 février 2017, été immédiatement transmise en pièce jointe de la convocation à la présente audience
adressée à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES et à son conseil ;
Attendu que le conseil de l’avocat Luis Alberto URBANO GRAJALES a expliqué dans son mémoire, que le
Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires n’a pas souhaité transmettre l’attestation
susvisée plus tôt, estimant qu’il appartenait à France Galop de caractériser et d’authentifier la contamination
du produit X-I-FLAM ;
Qu’il ressort des conclusions d’enquête que, contrairement aux explications dudit conseil, ledit entraîneur a
d’ailleurs révélé avoir reçu l’information que ledit produit était contaminé, et qu’il attendait la confirmation
écrite pour transmettre les justificatifs de cette affirmation à France Galop, confirmant ainsi qu’il n’était pas
sans savoir que la charge de la preuve lui incombait ;
Attendu que le document rédigé en anglais émanant de la société VECTA ANIMAL HEALTH, dans sa
traduction assermentée, effectuée par M. Philippe CORNU, traducteur expert près la Cour d’Appel de PAU,
fait état d’un surdosage du produit X-I-FLAM par le fabricant, mentionnant notamment :

- que la société VECTA ANIMAL HEALTH possède un produit expérimental appelé X-I-FLAM, composé de deux
flavonoïdes, le resvératrol et la quercétine ;

- qu’un autre ingrédient est présent dans le X-I-FLAM, et qu’il s’agit du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), utilisé
en tant que conservateur ;

- que le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) présent dans un flacon de 50 ml de produit s’élève à moins
de 1% ;

- que les essais menés sur plus de 60 pur-sang en Australie à titre de tests de sécurité ont montré que 7,2 fois le
dosage recommandé (de 10 ml) serait nécessaire pour accroître le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO)
jusqu’au seuil fixé pour les chevaux ;

- que cela reviendrait à administrer 72 ml de X-I-FLAM en une injection afin d’atteindre le seuil de
DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) ;

- que le sous-traitant qui fabrique le X-I-FLAM pour VECTA ANIMAL HEALTH est une société basée en Australie
et spécialisée dans l’élaboration de liquides stériles pour injection, pouvant être administrés par nébuliseur ;

- qu’en septembre 2016, un participant à l’essai international, M. Luis Alberto URBANO GRAJALES, a interpelé
VECTA ANIMAL HEALTH en lui retournant un prélèvement positif à des niveaux élevés de
DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) après l’administration du dosage recommandé de 10 ml que tous les autres
participants au test avaient préalablement suivi ;

- que VECTA ANIMAL HEALTH a alors diligenté une enquête en urgence auprès du sous-traitant en Australie, afin
de faire analyser l’échantillon du lot reçu par M. Luis Alberto URBANO GRAJALES et de confirmer que le niveau
de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) était conforme à la formule arrêtée ;

- que le 2 octobre 2016, VECTA ANIMAL HEALTH a reçu du fabricant une communication l’informant que les tests
effectués faisaient apparaître une erreur dans les concentrations de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), constatées
en moyenne 11,6 fois plus élevées que le niveau de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) établi initialement dans
les premières formulations pour les essais à effectuer avant que VECTA ANIMAL HEALTH n’engage ensuite une
procédure de sûreté et de sécurité complète pour les produits dans le strict respect des critères de la FDA
(agence des produits alimentaires et médicamenteux) en Australie ;

- que la société a conscience des sanctions imminentes qui pèsent sur M. Luis Alberto URBANO GRAJALES en
raison de ces niveaux élevés de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), et qu’elle ignore dans quelle mesure la
présente lettre sera susceptible de constituer une explication valable à cet égard ;

- que néanmoins, en qualité de propriétaire de la formule, VECTA ANIMAL HEALTH souhaitait apporter des
éclairages supplémentaires sur cette formule erronée et sur l’erreur de fabrication inhérente, intervenue au niveau
du sous-traitant ;

- que la société a lancé un rappel mondial de ce lot d’essai X-I-FLAM et qu’un nouveau lot a été fabriqué selon la
bonne formule, puis testé sur 30 chevaux, dont les tests sanguins effectués ultérieurement ont tous montré des
niveaux de DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) nettement inférieurs au seuil établi pour des administrations selon
les doses recommandées ;

- que le Directeur Général, au nom de la société, présente ses plus sincères excuses pour avoir fabriqué un produit
défectueux et qu’il espère que le présent courrier pourra apporter la preuve que M. Luis Alberto URBANO
GRAJALES n’a eu en aucun cas l’intention de contourner ou d’enfreindre le règlement des courses, et que la
société reconnaît sa responsabilité dans cette malheureuse situation ;

- qu’au contraire, M. Luis Alberto URBANO GRAJALES a participé à l’essai d’un produit unique et sûr qui apportera
des améliorations pour la santé et le bien être des chevaux au sens plus large ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que si le surdosage en DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO) dudit produit par
le fabricant apparaît expliqué, il ne permet toutefois pas d’exclure la responsabilité de l’entraîneur dans le cadre de
son obligation de protection et de gardiennage quant à la situation ;
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Qu’en effet l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES n’a pas pris la moindre précaution et a fait preuve d’une
particulière imprudence en décidant d’administrer à des fins expérimentales et dans le cadre d’un test d’une
société commerciale, à la pouliche ZAMBRA, un produit expérimental contenant du DIMETHYLSULFOXYDE
(DMSO), sans avoir, en outre, préalablement demandé conseil à son vétérinaire traitant ou au vétérinaire de
France Galop ou de la Fédération Nationale des Courses ;

Attendu que l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES a ainsi décidé, en toute connaissance de cause, de
prendre un risque particulièrement important et ayant eu des répercussions sur l’égalité des chances entre les
concurrents et sur le respect des parieurs, en administrant le produit X-I-FLAM et en poursuivant cette
administration, en violation du Code des Courses au Galop, ainsi que du NEBULIN nd, jusqu’au matin de la
course ;

Attendu que ces manquements graves à ses obligations de gardiennage et de protection de chevaux relevant
de son effectif et participant à des courses publiques sont d’autant plus inadmissibles, que compte tenu de
l’utilisation d’un produit expérimental, il appartenait à l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, de redoubler
de vigilance quant à son obligation de s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires,
que ladite pouliche ne recelait pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou tout
autre partie de son corps avant de l’engager dans une course publique support d’enjeux ;

Attendu que ledit entraîneur pouvait d’autant moins ignorer ses obligations, puisqu’elles lui ont été rappelées
particulièrement récemment dans des décisions du 30 janvier 2013 et 16 décembre 2015, rendues par la
Commission d’Appel de France Galop ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES, dans son mémoire, n’a, à aucun
moment, fait état ni expliqué le manque de précaution et l’imprudence dont a fait preuve ledit entraîneur, en
utilisant un produit expérimental contenant du DIMETHYLSULFOXYDE (DMSO), dans le cadre d’un test d’une
société commerciale, et en poursuivant cette administration jusqu’au matin de la course, prenant ainsi un risque
particulièrement important, et ayant eu des répercussions sur l’égalité des chances entre les concurrents et sur
le respect des parieurs ;

Que ledit conseil ne fait pas non plus référence au caractère récidiviste du comportement dudit entraîneur, et
qu’il met en exergue l’absence de responsabilité dudit entraîneur dans la positivité du prélèvement, consécutive
à un surdosage du produit X-I-FLAM par le fabricant, ce qui n’a jamais été contesté, et qu’au-delà de la positivité,
suffisamment justifiée, ce sont les faits susvisés qui lui sont reprochés ;

Attendu que c’est dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ont considéré nécessaire de
sanctionner ledit entraîneur, gardien responsable de la pouliche ZAMBRA, et qu’ils ont donc adapté la nature de
la sanction, notamment au regard du manque de précaution de l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES
en participant à l’essai d’un produit expérimental, mais également du comportement multirécidiviste au cours
des 5 dernières années dudit entraîneur, professionnel expérimenté, en application notamment des dispositions
du § VI de l’article 216 du Code susvisé ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les Commissaires de Courses étaient fondés à sanctionner par le
distancement de ladite pouliche, et l’application d’une amende de 6 800 euros à l’entraîneur Luis Alberto
URBANO GRAJALES, son comportement étant objectivement constitutif d’une infraction au Code des Courses
au Galop, et ayant également porté atteinte à la régularité des courses, à l’égalité des chances entre les
concurrents et lésé les parieurs ;

Attendu que dans ces circonstances et en l’absence de tout nouvel élément, il n’y a pas lieu d’infirmer la décision
prise par les Commissaires de France Galop ;

Qu’en conséquence, il y a lieu de maintenir en tous points la décision prise par les Commissaires de France
Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Luis Alberto URBANO GRAJALES ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop de distancer la pouliche ZAMBRA de la 2ème

place du Prix de MAMERS ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné l’entraîneur Luis Alberto
URBANO GRAJALES par une amende de 6 800 euros.

Boulogne, le 14 février 2017

J.-M. DESCAMPS - J.-F. DE VALBRAY - G. DE LA SELLE

« Susceptible de recours »
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Anthony CARDINE dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 11 novembre 2016, sur l’hippodrome de STRASBOURG, a révélé la présence d’une
substance prohibée et ses métabolites (classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code
des Courses au Galop ;

Rappels des faits :

- Le 1er décembre 2016, la Commission médicale a envoyé au jockey Anthony CARDINE un courrier l’informant
d’une part, du résultat de son prélèvement biologique, et d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir des
explications quant à la présence de ces substances, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de
demander dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 2 décembre 2016, le jockey Anthony CARDINE a adressé un courrier électronique à la Commission médicale
sollicitant une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement, et désignant pour ce faire le laboratoire
QUANTILAB ;

Ledit jockey indique dans ce même courrier électronique ne pas avoir consommé ces substances, mais reconnaît
néanmoins avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la substance prohibée en question ;

- Le 5 janvier 2017, la Commission médicale a envoyé au jockey Anthony CARDINE, un courrier l’informant que
le laboratoire QUANTILAB a procédé à une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement le 29
décembre 2016, confirmant la présence de la substance prohibée et de ses métabolites ; et d’autre part, qu’elle
se réunira le mardi 24 janvier 2017, en lui précisant qu’il avait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son
médecin traitant ;

- Le 23 janvier 2017, le jockey Anthony CARDINE a téléphoné au service médical de France Galop afin de
confirmer sa présence à la Commission médicale ;

La Commission médicale s’est réunie le mardi 24 janvier 2017, en présence du jockey Anthony CARDINE, et au vu
des éléments médicaux du dossier et après en avoir délibéré en dehors de la présence du médecin conseil, a :

- prononcé une contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’égard dudit jockey, prenant effet
immédiatement ;

- indiqué que ledit jockey devrait passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès
d’un médecin agréé de France Galop et d’autre part produire trois nouveaux prélèvements biologiques répartis
sur une même semaine pour la recherche de substances prohibées, dont les résultats devront être négatifs, et
le tout à ses frais ;

- précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en course sera prononcée au vu des résultats
des examens demandés ;

La Commission médicale a transmis, en application du Code des Courses au Galop, le dossier aux Commissaires
de France Galop, étant observé que la substance en cause est classée comme stupéfiant ;

Après avoir dûment appelé le jockey Anthony CARDINE à se présenter à la réunion fixée au jeudi 16 février 2017
en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire de ce
dossier et constaté la non présentation de celui-ci et son absence de réponse, étant observé que suite à un appel
du Secrétariat des Commissaires de France Galop le matin de l’audience il a indiqué être à cheval et avoir confondu
la date pensant qu’il était convoqué le vendredi 17 février 2017 ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Anthony CARDINE inapte temporairement à la monte en
course, à compter du mardi 24 janvier 2017 et a :

- indiqué audit jockey qu’il devrait passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès
d’un médecin agréé de France Galop et d’autre part produire trois nouveaux prélèvements biologiques répartis
sur une même semaine pour la recherche de substances prohibées, dont les résultats devront être négatifs, et
le tout à ses frais ;

- précisé audit jockey que la levée de la contre-indication médicale à la monte en course sera prononcée par la
Commission médicale au vu des résultats des examens demandés ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la
nature de la substance en cause dans les prélèvements susvisés et en application des dispositions de l’article 143
du Code des Courses au Galop ;

Que la situation du jockey Anthony CARDINE constitue une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du
Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte :

- de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du mardi 24 janvier
2017 ;

- de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir
remonter en courses ;
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Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Anthony CARDINE, au vu de sa grave
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Anthony CARDINE à
compter du 24 janvier 2017 et des démarches médicales à effectuer par ledit jockey pour pouvoir remonter
en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Anthony CARDINE, au vu de sa grave infraction au Code des
Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une
durée de 6 mois.

Boulogne, le 16 février 2017

J.-L. VALERIEN-PERRIN - P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Robert HAVLIN dont l’analyse du prélèvement biologique,
effectué le 30 octobre 2016 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD, a révélé la présence de deux substances prohibées
classées comme stupéfiants dont de la MORPHINE et de trois substances prohibées classées comme psychotropes
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

- Le 24 novembre 2016, la Commission médicale a envoyé au jockey Robert HAVLIN un courrier l’informant
d’une part, du résultat de son prélèvement biologique effectué le 30 octobre 2016, et d’autre part, lui demandant
de lui faire parvenir avant le 5 décembre 2016 des explications quant à la présence de ces substances, lui
indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle
sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 5 décembre 2016, M. Paul STRUTHERS, Président de l’Association des jockeys en Grande-Bretagne a
adressé au nom du jockey Robert HAVLIN un courrier informant la Commission médicale du souhait de ce
dernier de faire réaliser une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement, expliquant la prise de
psychotropes en même temps ;

- Le laboratoire QUANTILAB a alors confirmé la présence d’une substance stupéfiante et de ses métabolites le
29 décembre 2016 ;

- Le 5 janvier 2017, la Commission médicale a envoyé au jockey Robert HAVLIN, un courrier l’informant qu’elle
se réunira le mardi 24 janvier 2017 et lui a indiqué qu’il avait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son
médecin traitant ;

La Commission médicale s’est réunie le mardi 24 janvier 2017, sans que le jockey Robert HAVLIN ne soit présent
et, au vu des éléments médicaux du dossier et après en avoir délibéré en dehors de la présence du médecin
conseil, a prononcé une contre indication médicale temporaire à la monte en course en France à l’égard dudit
jockey prenant effet le 26 janvier 2017 ;

La Commission médicale a également décidé que pour pouvoir continuer à monter en course en France, il devrait
remplir les conditions suivantes :

- consulter le médecin conseil du British Horseracing Authority, le Docteur Jerry HILL pour s’assurer de l’absence
de dépendance aux stupéfiants mis en évidence dans son prélèvement et évaluer la nécessité ou non d’une
mise en place d’un suivi médical ;

- effectuer trois prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées répartis sur une même
semaine à ses frais, soit en France auprès d’un médecin agréé de France Galop, soit en Angleterre sous l’égide
d’un médecin conseil anglais, étant précisé que ces prélèvements ne pourraient le cas échéant avoir lieu qu’à
l’issue d’un délai fixé par la Commission médicale au regard du rapport du médecin précité ;

- la levée de la contre-indication médicale à la monte en course en France serait prononcée par la Commission
médicale au vu des résultats des examens demandés ;

La Commission médicale a transmis, en application du Code des Courses au Galop, le dossier aux Commissaires
de France Galop, étant observé que certaines substances en cause dans son prélèvement figurent sur la liste
publiée au §1 de l’article 1 de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Cette décision a été notifiée au jockey Robert HAVLIN par lettre simple et par Chronopost le 25 janvier 2017 ;

Après avoir dûment appelé le jockey Robert HAVLIN à se présenter à la réunion fixée au jeudi 16 février 2017 en
application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire de ce
dossier ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu le jockey Robert HAVLIN et son
conseil en leurs explications, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs
déclarations orales à l’issue de la séance, ce que le jockey Robert HAVLIN a fait, signant une retranscription écrite
en langue anglaise de ses déclarations orales ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les éléments de procédure concernant la demande du conseil du jockey Robert HAVLIN pour que soient versés
au débat les deux rapports d’analyses concernant son client ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 14 février 2017 faisant droit à cette demande ;

Vu le mémoire du conseil du jockey Robert HAVLIN en date du 13 février 2017 reçu par courrier électronique le
même jour, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure, précisant notamment que le jockey Robert HAVLIN, stupéfait par les
résultat de ses analyses, a immédiatement sollicité, par l’intermédiaire du Président de l’Association des jockeys
de Grande-Bretagne que soit effectuée une analyse du second flacon, notamment quant à la présence de
cocaïne et de ses métabolites et de morphine ;
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- l’inaptitude médicale prononcée à l’encontre du jockey Robert HAVLIN par la Commission médicale, qui
s’inscrit en violation du Code de la Santé Publique sur l’indépendance professionnelle et morale des médecins,
en ce que ladite Commission ne dispose d’aucune latitude et est soumise à une obligation de suspendre
l’aptitude médicale du jockey ;

- les moyens dont dispose le jockey Robert HAVLIN pour démontrer qu’il n’a jamais consommé de cocaïne ou
de morphine, contrairement à ce que la Commission médicale a relevé, et conformément à ce qui ressort des
pièces versées aux débats ;

- le grave préjudice porté aux intérêts du jockey Robert HAVLIN par la modification de l’article 143 du Code des
Courses au Galop, et la latitude dont disposait la Commission médicale pour apprécier de la nécessité ou non
de prononcer la suspension ;

- un cas d’espèce identique, selon ledit conseil, intervenu avant ladite modification, où la Commission médicale
avait décidé de ne pas prononcer la suspension d’un jockey qui avait apporté la preuve aux débats devant la
Commission qu’il avait été victime d’une contamination passive à la cocaïne ;

- l’irrégularité des opérations de prélèvement, en ce que le procès-verbal de prélèvement remis au jockey Robert
HAVLIN ne porte aucunement mention du mandat en vertu duquel la personne désignée a procédé aux
prélèvements ;

- le caractère indispensable des mentions relatives à l’identité et à la qualité de la personne qui procède aux
prélèvements biologiques lors de l’examen de la régularité de la procédure de contrôle ;

- l’absence du cachet et du nom du médecin qui a effectué le prélèvement sur le procès-verbal, alors qu’un
cadre spécial prévoyant le cachet, le nom et la signature du médecin agréé y figure, de sorte qu’il n’est pas
possible de vérifier que le prélèvement a été effectué conformément aux règles fixées par le Code des Courses
au Galop ;

- les résultats négatifs à un des deux stupéfiants de l’analyse sollicitée de manière indépendante par le jockey
Robert HAVLIN, auprès du laboratoire TOXLAB, ce que ledit jockey a toujours soutenu ;

- la nécessité de l’application du principe de proportionnalité de la peine à la présente espèce ;

- la conduite exemplaire du jockey Robert HAVLIN, titulaire d’une licence de jockey professionnel depuis plus
de 20 ans, qui n’a jamais fait l’objet du moindre contrôle positif, ni commis d’infraction aux règles relatives aux
contrôles de médications ;

- la nécessité de prononcer une peine personnalisée, tenant fatalement compte des circonstances factuelles
précédemment énoncées ;

Vu les 4 pièces jointes à ce mémoire ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop adressé au conseil du jockey Robert HAVLIN par courrier
électronique, dont la copie a été transmise audit jockey lui rappelant la nécessité, conformément aux dispositions
du Code des Courses au Galop, de faire traduire en langue française tous les éléments qu’il souhaiterait verser
aux débats ;

Vu la traduction des pièces n°3 et n°4 adressée par le conseil du jockey Robert HAVLIN en date du 16 février par
courrier électronique ;

* * *

Attendu que le jockey Robert HAVLIN, de nationalité anglaise, et ne maîtrisant pas la langue française, s’est
présenté accompagné de son conseil ;

Que le conseil du jockey Robert HAVLIN n’a pas sollicité la présence d’un interprète, et a demandé comment
cela allait se passer indiquant ne pas être en mesure de faire l’interprète par lui-même ;

Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a proposé que ledit jockey fasse parvenir aux Commissaires
de France Galop ses observations par écrit, traduites en langue française, au lendemain de la présente séance ;

Attendu que les dispositions du Code des Courses au Galop, et les mentions présentes dans la convocation du
jockey Robert HAVLIN ont alors été rappelées en séance et que les Commissaires de France Galop après
discussion avec le conseil dudit jockey, qui a précisé avoir pris l’avion ainsi que son client pour venir plaider, ont
décidé de statuer sur cette situation ;

Attendu qu’après concertation entre eux et hors la présence du jockey Robert HAVLIN et de son conseil, les
Commissaires de France Galop ont proposé qu’en l’absence d’interprète, la salariée de France Galop, chargée
d’assister les Commissaires de France Galop dans le déroulé de l’audience, procède à la traduction libre des
propos du jockey Robert HAVLIN en séance, que ces propos soient intégralement retranscrits par écrit en langue
anglaise, et que le jockey Robert HAVLIN et son conseil valident à l’issue de l’audience la teneur des propos
retranscrits en les signant ;

Que le jockey Robert HAVLIN et son conseil ont accepté ladite proposition et que l’audience a donc eu lieu ;

Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a repris les termes de son mémoire en séance en les développant
et en ajoutant notamment :

- qu’il souhaite développer quelques éléments supplémentaires, ayant beaucoup de choses à dire sur ce
dossier, ce qui est rare ;
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- que la question de l’obligation de la Commission médicale à prononcer une contre-indication médicale
temporaire à la monte en course conformément aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop
pose un réel problème juridique, en ce que les médecins de France Galop doivent respecter les dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop, et que ces dispositions sont incompatibles avec l’exercice de
leur profession ;

- que l’article 143 du Code des Courses au Galop est illégal, qu’il n’est pas possible de maintenir les règles en
l’état, qu’il demande aux Commissaires d’en amender les dispositions, et qu’au-delà de la responsabilité de
France Galop, c’est la responsabilité personnelle des médecins qui est engagée ;

- que si le jockey Robert HAVLIN avait eu le sentiment que la Commission médicale était libre et indépendante,
il se serait présenté avec les éléments versés aux débats aujourd’hui ;

- que cette possibilité n’était par ailleurs pas envisageable, et n’avait pas de sens, dans la mesure où la
Commission médicale est « asservie », et ne pouvait donc pas entendre le jockey Robert HAVLIN en ses
explications ;

- que le jockey Robert HAVLIN a été astreint à une sorte de « suivi d’addictologie » ;

- que dans le dossier du jockey Stéphane PASQUIER, la Commission médicale était libre puisqu’elle n’avait pas
prononcé une telle contre-indication médicale à la monte en course, et que le jockey Robert HAVLIN n’avait pas
de raison de se présenter à la Commission médicale si c’était pour être suspendu de toutes façons ;

- que les résultats des prélèvements sont intrigants, et ne correspondent pas au profil du jockey Robert HAVLIN,
et qu’il consacre sa vie à sa famille et à son métier ;

- que le jockey Robert HAVLIN est totalement étranger au « milieu de la nuit », qu’il est connu pour son sérieux,
et que les résultats des prélèvements sont en complet décalage avec sa personnalité ;

- qu’il a invité le jockey Robert HAVLIN par l’intermédiaire du Président de l’Association des jockeys anglais, à
faire effectuer des analyses par le laboratoire TOXLAB, accrédité par le COFRAC en toxicologie, et expert
personne morale auprès de la Cour d’Appel de Paris, et que la personne ayant procédé aux analyses au
Laboratoire des Courses Hippiques ne disposait pas d’une telle expertise ;

- qu’il n’y a pas eu de consommation des stupéfiants en cause, et que la contamination à l’un d’eux peut se faire
facilement notamment, par exemple, en touchant une table dans un restaurant et que « si on contrôlait tout le
monde on pourrait être surpris », le doute devant profiter à la personne mise en cause ;

- que concernant le deuxième stupéfiant en cause, l’analyse de contrôle ne le mentionne pas donc qu’il n’y a pas
cette substance dans le prélèvement ;

- que la consommation des autres substances en question dans le dossier est intervenue suite à un accident du
jockey Robert HAVLIN, survenu lorsqu’il était à cheval, à la sortie des stalles de départ ;

- que ledit jockey souffrait toujours après un certain temps, et a donc pensé qu’il ne restait plus de traces des
médicaments ;

- que le jockey Robert HAVLIN lui a confié que le matin du prélèvement, il avait eu envie d’aller uriner, mais s’était
finalement retenu, afin de pouvoir être en mesure de le faire en cas de contrôle sur l’hippodrome de
SAINT-CLOUD, contrôle auquel il s’attendait, les jockeys étrangers étant presque systématiquement contrôlés
lorsqu’ils montent en France ;

- que cette « anecdote » atteste de la totale transparence du jockey, et qu’une peine d’avertissement serait donc
adéquate ;

- qu’outre ce qui est indiqué dans le mémoire sur la question des mentions non présentes sur le médecin dans
le procès-verbal de prélèvement, il manque le numéro d’ordre du médecin ayant effectué les prélèvements
puisque c’est une obligation en matière médicale ;

Attendu que la salariée de France Galop faisant office de traducteur lors de cette séance a ensuite demandé
au jockey Robert HAVLIN s’il avait bien compris les différents points développés par son conseil, et s’il avait
des questions ;
Attendu que le jockey Robert HAVLIN a déclaré qu’il n’avait pas compris, mais qu’il avait eu accès au mémoire,
qu’il était d’accord avec son conseil, et qu’il souhaitait à présent s’exprimer ;
Attendu que la salariée de France Galop susvisée a expliqué au jockey Robert HAVLIN qu’elle procéderait
donc à la traduction instantanée de ses propos pour les Commissaires de France Galop, et qu’il aurait, à
l’issue, la possibilité de relire et valider les retranscriptions écrites de ses propos en langue anglaise pour
que tout soit le plus parfait possible en terme de compréhension et de contradictoire ;
Attendu que le jockey Robert HAVLIN a déclaré en séance, dans la traduction libre en langue française de
ses propos oraux en langue anglaise, retranscrits et signés à l’issue de l’audience :

- que ces derniers mois ont été terriblement stressants pour lui ;

- qu’il a été très choqué à la réception des résultats de ses prélèvements ;

- que seuls son travail et sa famille lui importent, et qu’il n’a pas de temps à accorder à autre chose ;

- qu’il travaille pour l’entraîneur John GOSDEN depuis de nombreuses années, qu’il monte à l’entraînement six
matins par semaine, et qu’au mois d’octobre, il a monté dans 29 réunions différentes au Royaume-Uni et en
Europe ;

- que lorsqu’il a pris connaissance des résultats de ses prélèvements, surtout au vu des stupéfiants, il a pensé
qu’il y avait eu une erreur, et qu’il s’agissait des résultats de quelqu’un d’autre ;
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- que ce moment a été l’un des plus terribles de sa vie ;

- qu’il n’a, de toute sa vie, jamais pris le stupéfiant présent dans la première analyse et l’analyse de contrôle, et
que pour le second stupéfiant, il s’en est vu administrer pour la dernière fois il y a six ans, à l’hôpital, alors qu’il
s’était fracturé la cheville ;

- qu’il n’a en rien une vie dissolue, et qu’il passe tout son temps libre avec sa femme et ses deux enfants, âgés
de 3 et 5 ans ;

- que ces derniers mois ont été très difficiles, et qu’il espère que Messieurs les Commissaires pourront percevoir
la vérité, et ne pas condamner quelqu’un pour une faute qu’il n’a pas commise ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a alors demandé au jockey Robert HAVLIN ce qu’il avait fait
entre 9h45 du matin et son départ pour la France la veille de la réunion du 30 octobre 2016 à SAINT-CLOUD ;

Attendu que le jockey Robert HAVLIN a répondu qu’après avoir monté à cheval, il est rentré chez lui, s’arrêtant
simplement à une station service, comme il le fait toujours, pour prendre à manger et boire quelque chose, et
qu’il a, une fois chez lui, préparé ses affaires pour son départ ;

Attendu que M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN a demandé audit jockey s’il avait un doute sur une possible
contamination par une personne de son entourage, à l’exclusion de sa famille ;

Attendu que le jockey Robert HAVLIN a répondu qu’il n’en avait aucune idée, qu’il était à cheval, qu’il n’avait vu
personne, qu’il ne vivait qu’avec sa femme et ses enfants et n’hébergeait personne d’autre chez lui ;

Attendu que, n’ayant rien à ajouter, le jockey Robert HAVLIN a procédé, assisté de son conseil, à la relecture
des retranscriptions écrites de ses déclarations, et les a signées ;

I - Sur les opérations de prélèvement et l’inaptitude médicale prononcée par la Commission médicale :

1) Sur la prétendue irrégularité des opérations de prélèvement :

Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN fait état d’une irrégularité des opérations de
prélèvement en raison de l’absence de mention du mandat de la personne ayant effectué lesdites
opérations, de l’absence de renseignements complets sur le procès-verbal de prélèvement qui prévoit
une case pour le cachet et des mentions précises concernant l’identité du médecin, ajoutant que le
numéro d’ordre du médecin n’est pas renseigné non plus ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Robert HAVLIN n’a fait état d’aucune
observation ou contestation lors de son prélèvement effectué le 30 octobre 2016 et qu’il prétend,
dorénavant, que les opérations de prélèvements auraient été irrégulières le 30 octobre 2016 en raison
notamment d’un problème de formalisme sur le procès-verbal qu’il a lui-même signé ;

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, d’une part, que le médecin en charge des opérations de prélèvement
a bien renseigné, en la signant, et en y mentionnant les initiales de son prénom et son nom
patronymique « la reconnaissance de notification d’avoir à subir un prélèvement biologique », avant le
prélèvement en question, ce document ayant été signé par M. Robert HAVLIN qui ne le conteste pas ;

Que ledit médecin a, d’autre part, complété et signé le feuillet intitulé « procès verbal des opérations
de prélèvement sur une personne montant dans la réunion » le 30 octobre 2016, le jockey Robert HAVLIN
ayant lui-même daté et signé ce document après la réalisation desdites opérations sans soulever la
moindre contestation à ce moment-là et au moment d’y apposer sa signature ce qu’il ne conteste pas ;

Attendu que les documents susvisés dont les mentions ne sont pas régies par le Code des Courses
au Galop ont donc bien été signés le 30 octobre 2016 par le médecin Philippe JAIS et contresignés
par le jockey Robert HAVLIN ce qui n’a jamais été contesté avant le 13 février 2017, l’absence de mention
en toute lettre des prénom / nom et de son cachet sur le seul procès-verbal susvisé n’étant pas
susceptibles de caractériser une irrégularité de la procédure faisant grief audit jockey au regard des
dispositions du Code des Courses au Galop qui ne prévoit ni un tel formalisme, ni la mention du numéro
d’ordre des médecins sur ces documents ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les arguments concernant une prétendue irrégularité de la
procédure de prélèvement ne sauraient être retenus, le mandat du médecin Philippe JAIS n’étant pas
contestable notamment au regard des mentions non régies par le Code des Courses au Galop
présentes sur les documents susvisés et de son mandat pour effectuer des opérations de prélèvements
biologiques publié aux Conditions Générales 2016 applicables au présent dossier ;

2) Sur l’inaptitude médicale prononcée par la Commission médicale :

Attendu que le prélèvement biologique du jockey Robert HAVLIN a révélé la présence de cinq
substances prohibées, dont deux appartenant à la catégorie des stupéfiants, figurant au § I de l’article
1 de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop et trois à la catégorie des psychotropes ;

Attendu que la Commission médicale s’est réunie en date du 24 janvier 2017 et a déclaré le jockey
Robert HAVLIN inapte médicalement et temporairement à la monte en course en France, à compter
du 26 janvier 2017, en raison de la nature des substances en cause dans les prélèvements susvisés et
qu’elle a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop, en application des dispositions de
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que contrairement à ce qu’indique le conseil du jockey Robert HAVLIN, ladite inaptitude médicale a
été notifiée à celui-ci antérieurement à son exécution, puisqu’il ressort des conclusions du rapport
médical à disposition des Commissaires de France Galop, que la décision a été notifiée audit jockey
par courrier simple et par Chronopost en date du 25 janvier 2017 ;
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Attendu, en outre, que l’inaptitude médicale temporaire prononcée par la Commission médicale à l’encontre
du jockey Robert HAVLIN résulte de l’application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses Code
des Courses au Galop intitulé « protection médicale des personnes autorisées à monter en courses » ;

Que ces dispositions prévoient en effet que l’aptitude à la monte en course doit être suspendue
temporairement par la Commission médicale en cas de positivité à une substance prohibée figurant sur la
liste publiée au § I de l’article 1 de l’annexe 11 ;

Qu’une telle disposition, dictée par les impératifs de sécurité et de protection de la santé des jockeys fait état
du caractère temporaire de la mesure médicale dont l’objectif est d’accorder le temps nécessaire aux jockeys
pour satisfaire aux conditions que la Commission médicale aura posées pour être de nouveau autorisé à
monter en course ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que la Commission médicale procède, de façon systématique et
indépendante, à une analyse du dossier médical qui lui est soumis, et que cette analyse prend en compte
les observations et explications formulées par les jockeys lorsque ces derniers en donnent, ou se présentent
devant elle, ce qui n’a pas été le cas dans le présent dossier ;

Attendu qu’en tout état de cause, les Commissaires de France Galop ne disposent d’aucun pouvoir de
contrôle ou de réformation des décisions de la Commission médicale, organe indépendant statuant
exclusivement sur l’aptitude médicale des jockeys et n’ayant aucune compétence disciplinaire ;

II - Sur les résultats des prélèvements et leurs conséquences

1) Sur la positivité du prélèvement biologique effectué le 30 octobre 2016 sur le jockey Robert HAVLIN :

a) Sur la positivité à trois psychotropes :

Attendu que les résultats du prélèvement du jockey Robert HAVLIN ont mis en évidence la présence de deux
substances prohibées classées comme stupéfiants et de trois substances prohibées classées comme
psychotropes par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu, s’agissant de la présence de trois substances prohibées classées comme psychotropes, que le
jockey Robert HAVLIN ne conteste pas leur présence et explique celle-ci par l’usage de médicaments suite
à un accident survenu lorsqu’il était à cheval en sortant des stalles de départ, pensant que le délai de
rémanence était suffisant lorsqu’il a monté en course le 30 octobre 2016 ;

Attendu qu’il y a donc lieu de prendre acte de ses explications sur ce point, étant observé cependant que
ledit jockey avait mentionné sur le procès-verbal des opérations de prélèvements qu’il avait signé le 30
octobre 2016 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ne pas avoir pris de médicaments et qu’il n’a pas fourni
d’ordonnances justifiant la prise de ces substances ;

Attendu qu’il y a ainsi lieu de lui rappeler la nécessité de déclarer la prise de médicaments lors des
prélèvements biologiques pour lesquels il est désigné et de joindre les ordonnances y afférant ;

b) Sur la positivité à la MORPHINE :

Attendu, s’agissant de la présence du deuxième stupéfiant, à savoir la MOPRHINE, que le rapport de la
Commission médicale, le certificat d’analyse du Laboratoire QUANTILAB, et le rapport d’analyse en
provenance du Laboratoire QUANTILAB ne permettent pas aux Commissaires de France Galop de mettre
en évidence qu’une analyse de contrôle a été réalisée concernant cette substance pourtant mentionnée dans
le rapport qui les a saisis ;

Attendu qu’en l’absence de résultat à leur disposition concernant une telle analyse de contrôle, les
Commissaires de France Galop ne peuvent statuer sur la présence de cette substance dans le prélèvement
biologique du jockey Robert HAVLIN ni prononcer de sanction disciplinaire à cet égard ;

c) Sur la présence d’un stupéfiant et de ses métabolites :

Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN indique, concernant la présence de la substance classée
comme stupéfiant et ses métabolites, que les résultats du prélèvement sont intrigants car ne correspondent
pas à la personnalité dudit jockey, et que c’est pour cette raison qu’il a immédiatement enjoint ledit jockey
de faire effectuer des analyses capillaires complémentaires ;

Que ces analyses ont démontré la présence de la substance en cause sans ses métabolites ce qui impliquerait
selon ledit conseil une absence de consommation active de ladite substance sur une période d’environ 2
mois précédant le prélèvement et donc une contamination du jockey Robert HAVLIN ;

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer que la simple hypothèse d’une contamination dont fait état le conseil du
jockey Robert HAVLIN n’est pas démontrée, le rapport complémentaire du laboratoire TOXLAB confirmant
la présence de la substance stupéfiante en cause dans son organisme, et indiquant simplement que ledit
jockey n’aurait pas consommé une telle substance de manière active dans les deux derniers mois à compter
du 5 janvier 2017 ;

Attendu que ce rapport complémentaire ne permet pas de remettre en cause la positivité du prélèvement
urinaire à cette substance et à ses métabolites le 30 octobre 2016 et qu’il ne permet pas, contrairement à ce
qu’indique ledit conseil, de conclure à une contamination du jockey Robert HAVLIN à cette période ;

Attendu que la présence de cette substance prohibée classée comme stupéfiant et ses métabolites est
objectivement constitutive d’une infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé
que ledit Code ne prévoit pas de seuil concernant cette substance ;
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Attendu que le jockey Robert HAVLIN n’apporte aucun élément concret permettant de justifier cette
situation gravement contraire au Code des Courses au Galop ;

2) Sur la sanction du jockey Robert HAVLIN :

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, et du résultat positif à un stupéfiant et ses métabolites présents
dans le prélèvement biologique du jockey Robert HAVLIN, que sa situation est objectivement
constitutive d’une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont
l’objectif est de préserver la santé et la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course,
notamment les siennes ;

Attendu que l’absence de contrôle positif ou de sanction pour infraction aux règles relatives aux
contrôles de médication dont fait état le conseil dudit jockey en son mémoire, ont été prises en
considération, les Commissaires de France Galop étant saisie d’une primo-infraction et non d’une
récidive ;

Attendu toutefois que ce contexte ou la personnalité du jockey concerné ne sauraient réduire la gravité
de l’infraction en cause dans le présent dossier qui ne concerne que le prélèvement effectué le 30
octobre 2016 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

Attendu qu’il y a lieu de prendre une sanction au vu de cette situation contraire au Code des Courses
au Galop en adaptant la nature et le quantum de la sanction au regard d’une primo-infraction ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :

- prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course en France dudit jockey prononcée
à compter du 26 janvier 2017 et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la
Commission médicale pour pouvoir obtenir une levée de la contre-indication médicale à la monte en course
en France ;

- d’interdire au jockey Robert HAVLIN, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette sanction à l’Autorité Hippique lui ayant délivré son agrément de jockey
à savoir la British Horseracing Authority ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert HAVLIN à compter
du 26 janvier 2017 et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission
médicale pour pouvoir obtenir une levée de la contre-indication médicale à la monte en course en France ;

- d’interdire, au jockey Robert HAVLIN, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette sanction à l’Autorité Hippique lui ayant délivré son agrément de jockey à
savoir la British Horseracing Authority.

Boulogne, le 21 février 2017

J.-L. VALERIEN-PERRIN - P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE

« Susceptible de recours »
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Décisions
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CHANTILLY
0002 033 Jeudi 2 février 2017

Terrain bon

5248 60 PRIX DE L’ALLEE DES MERISIERS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +33,5.

Piedi Di Oro (IRE), h, gr, 6 ans, par Footstepsinthesand GB
et Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, Mlle Mireille Sillard
(PC Boudot), P Nador - (n° corde 12)

1

Honorary Degree (GB), h, b, 5 ans, par Elusive City USA et
Heliocentric (Galileo IRE), 591/2 k, �, Mlle Cecile Gryson
(E Hardouin), Mlle C Gryson - (n° corde 8)

2

Parad Royal, f, b, 5 ans, par Astronomer Royal USA et Parallel
Blossom (Slickly), 561/2 k, Ecurie du Tregor (J Crocquevieille), P
Leblanc - (n° corde 4)

3

Alara, h, al, 7 ans, par Kendargent et Bida (Lone Bid), 581/2 k,
Jean Uzel (ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

4

My Bella, f, al, 5 ans, par Hamairi IRE et Avoca Dancer IRE
(Compton Place GB), 561/2 k, Christophe Martinon (Mlle
D Santiago), C Martinon - (n° corde 13)

5

Gentle Maine (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, �, JM Beguigne (G
Benoist), JM Beguigne - (n° corde 10)

6

Albert Hall USA, h, 12 ans, 581/2 k, Mlle C Minier (S Pasquier),
A Chaille-Chaille - (n° corde 16)

7

Godric GB, h, 5 ans, 591/2 k, Mlle A Bretel (M Guyon), J
Carayon - (n° corde 11)

8

Bubble Brook, f, 6 ans, 57 k, PAT Barbe (P Bazire),
S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

9

Riviere De Perles, f, 8 ans, 60 k, Mlle S Daugreilh
(FX Bertras), Y Fouin (s) - (n° corde 9)

10

Jasper (GER), h, 7 ans, 59 k, �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 2)

–

Just New, h, 8 ans, 59 k, �, Stall Winterhude (A Hamelin),
S Smrczek - (n° corde 3)

–

Kenza Des Aigles, f, 6 ans, 56 k, F Chappet (I Mendizabal),
F Chappet - (n° corde 17)

–

Private (GB), h, 6 ans, 60 k, �, B Bossert (C Stefan),
B Bossert - (n° corde 1)

–

My Darling Memory, f, 6 ans, 571/2 k, JR Becaud (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 14)

–

Rethra (IRE), f, 5 ans, 561/2 k, �, P Adda (s) (T Bachelot),
P Adda (s) - (n° corde 5)

–

16 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 642 �

Sans motif : Anouma Freedom.

1 long 1/4, 1/2 long, courte encolure, encolure, 1 long 1/4, tête, courte
encolure, courte encolure, courte tête.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Piedi Di Oro (ire).
1 315 � Honorary Degree (gb).

986 � Parad Royal.
657 � Alara.
328 � My Bella.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Jean Boniche, Francis Teboul.
660 � Martin Schwartz.
495 � Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert.
329 � Jean-Yves Painsmain, Gildas Perrault, Sebastien Fournier.
164 � Charles Green.

Temps total : 01’57’’74
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Maxime GUYON et Jérémy CROQUEVIEILLE en leurs explications, ont

adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir strictementconservé
sa ligne à environ 80 m du poteau d’arrivée.
L’incident constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur l’ordre
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Jérémy CROQUEVIEILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 12 coups).
Rappel des faits :
Le 25 avril 2016, le hongre ANOUMA FREEDOM a refusé de pénétrer dans
sa stalle de départ à SAINT-CLOUD et a dû être déclaré non partant. Les
Commissaires de courses en fonction ont demandé à l’entraîneur Hubert de
NICOLAY qu’il satisfasse à des essais de départ en stalles, un jour de
courses, sous l’autorité d’un juge du départ avant toute nouvelle participation
dans une épreuve dont le départ est donné à l’aide de stalles.
Le 1er mai 2016, le hongre ANOUMA FREEDOM n’a pas donné satisfaction
aux essais demandés comme le mentionne l’attestation du juge du départ
agréé ayant tenté de les effectuer, attestation en date du 1er mai 2016 ;
Le 2 juillet 2016, le hongre ANOUMA FREEDOM a finalement donné
satisfaction aux essais de départ en stalles dont il a fait l’objet étant observé
que le juge du départ agréé a cependant précisé qu’il “ faut pousser ledit
hongre à 4 et qu’il rentrera en 1er et à l’extérieur cela ayant été vu avec son
entraîneur ” ;
Le hongre ANOUMA FREEDOM a ensuite couru à plusieurs reprises sans
que des difficultés ne soient mentionnées sur les procès verbaux des courses
en cause ;
Le 8 novembre 2016, les Commissaires de courses en fonction à
SAINT-CLOUD ont entendu l’entraîneur Hubert de NICOLAY sur le
comportement du hongre ANOUMA FREEDOM ayant refusé de pénétrer
dans sa stalle de départ. L’entraîneur a indiqué que ledit hongre avait déjà
fait des difficultés en début d’année mais qu’il avait recouru depuis sans
poser de problèmes. Les Commissaires lui ont demandé que le hongre
ANOUMA FREEDOM effectue des essais de départ en stalles sous l’autorité
d’un juge du départ qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ
avant toute nouvelle participation dans une course régie par ledit Code ;
Le 28 novembre 2016, le hongre ANOUMA FREEDOM a de nouveau donné
satisfaction aux essais de départ en stalles dont il a fait l’objet étant observé
que le juge du départ agréé a cependant précisé qu’il “ est assez délicat et
qu’il rentrera en 1er lors de sa prochaine sortie, muni du bonnet, en accord
avec son entraîneur et les Commissaires de courses en fonction ” ;
Le hongre ANOUMA FREEDOM a de nouveau couru en décembre et janvier
sans que des difficultés ne soient mentionnées sur les procès-verbaux des
courses en cause ;
Le 2 février 2017, le hongre ANOUMA FREEDOM refuse de nouveau de
pénétrer dans sa stalle de départ à CHANTILLY et est de nouveau déclaré
non partant, les Commissaires de courses, devant le caractère récidiviste,
transmettent alors son dossier aux Commissaires de France Galop ;
Le 7 février 2017, suite à un appel du Secrétariat des Commissaires de France
Galop à l’entraîneur Hubert de NICOLAY afin de s’assurer de la bonne
réception du courrier qu’ils lui ont adressé, celui-ci indique qu’il n’enverra pas
les explications demandées, ajoutant qu’ANOUMA FREEDOM va partir à
l’entraînement chez son confrère Yannick FOUIN afin de courir à l’avenir dans
des courses à obstacles ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
des articles 213 et 217 du Code des Courses au Galop, et sous la présidence
de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Après avoir dûment appelé M. Hubert de NICOLAY propriétaire-entraîneur
du hongre à fournir des explications écrites avant le jeudi 9 février 2017 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté qu’il n’a pas jugé utile de
leur répondre par écrit ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment les films de contrôle des trois courses au cours desquelles le
hongre ANOUMA FREEDOM a fait des difficultés mentionnées sur les
procès-verbaux des courses en cause ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 217 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que les Commissaires de France
Galop peuvent interdire de faire courir un cheval imparfaitement dressé au
départ ou qui par son comportement difficile ou dangereux peut fausser la
régularité des épreuves ou provoquer des accidents ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, de l’examen des films de
contrôle et des procès-verbaux susvisés que le hongre ANOUMA FREEDOM
a fait preuve de réelles difficultés lors de départs donnés au moyen des stalles
de départ à trois reprises au cours des 11 derniers mois et qu’il a en outre eu
des difficultés à réaliser les essais demandés en avril 2016 ;
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle et du procès-verbal du
Prix ALLEE MERISIERS que ledit hongre a fait preuve de réelles difficultés
refusant de pénétrer dans les stalles de départ ;
Que des essais de départ en stalles dudit hongre avaient pourtant été jugés
satisfaisants les 1er mai et 28 novembre 2016 avec cependant des mentions
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particulières sur le fait qu’il était délicat et nécessitait des mesures spécifiques
pour sa mise en stalle ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le comportement dudit hongre à
l’occasion de ses courses publiques avec départ donné au moyen des stalles
de départ et aux élastiques, s’avère réellement difficile ;
Attendu qu’il est pris acte que le hongre ANOUMA FREEDOM va être dirigé
vers les courses avec départs aux élastiques en entamant une carrière sur
les obstacles en changeant d’entraîneur mais qu’il y a lieu, au vu des
éléments du dossier, dans l’hypothèse où ledit hongre courrait tout de même
de nouveau dans une course régie par le Code des Courses au Galop avec
départ en stalles :
- de confirmer la nécessité, au cas où ledit hongre serait de nouveau engagé
dans une course avec départ au moyen des stalles de départ, de le
représenter pour satisfaire à trois essais de départ en stalles avant toute
nouvelle participation à une course régie par le Code des Courses au Galop ;

- au vu des difficultés importantes observées lors de ses départs au moyen
des stalles de départ d’interdire, en tout état de cause, audit hongre de
participer à de telles courses publiques pour une durée de 30 jours ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte que le hongre ANOUMA FREEDOM va être dirigé vers les
courses avec départs aux élastiques en entamant une carrière sur les
obstacles dans l’effectif d’un nouvel entraîneur ;
- de confirmer la nécessité, au cas où ledit hongre serait de nouveau engagé
dans une course avec départ au moyen des stalles de départ, de le
représenter pour satisfaire à trois essais de départ en stalles avant toute
nouvelle participation à une course régie par le Code des Courses au Galop ;
- au vu des difficultés importantes observées lors de ses départs au moyen
des stalles de départ d’interdire audit hongre de participer à de telles courses
publiques et en tout état de cause, pour une durée de 30 jours.
Boulogne, le 9 février 2017
P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDONN. LANDON
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Résultats des courses plates
�� ������ 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CHANTILLY
0002 040 Jeudi 9 février 2017

Terrain bon

� ������� ����
CHANTILLYCommissaires de courses : Ange CORVELLER -

Bernard GOURDAIN - Roger WINKEL - Christophe RIOM

5290 66 PRIX DU LAY LENORMAND
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

1.600 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de
9.000 ou gagné une course D porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000
ou gagné plusieurs courses D, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2016
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5206 5 Louvain, h, b, 8 ans, par Vatori et Loupy Glitters (Loup Solitaire
USA), 58 k, (14.000), �, Ferdinand-Fabrice Guimard (C Stefan),
G Nicot - (n° corde 5)

1

Paraggi GB, h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et Topkamp GB
(Pennekamp USA), 591/2 k, (18.000), Bs Racing Sarl (G Trolley
de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 3)

2

5255 Zariyano, m, al, 5 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 59 k, (22.000), �, Torsten Raber (Mlle A Massin),
M Boutin (s) - (n° corde 10)

3

5181 1 Blacksou, h, b, 7 ans, par Blackdoun et Cadline (Cardoun),
56 k, (14.000), Albert Delaey (S Ruis), F Vermeulen (s) -
(n° corde 7)

4

5144 Colibri Cael, m, bf, 5 ans, par Fuisse et Dallia (Anabaa USA),
571/2 k, (18.000), Mlle Francoise Moreau (M Pelletan),
P Leblanc - (n° corde 4)

5

5038 2 Stephill, h, 6 ans, 56 k, (14.000), R Schoof (J Crocquevieille),
R Schoof - (n° corde 6)

6

Dreamworks GER, h, 8 ans, 591/2 k, (18.000), �, Mme D
Meyer (J Smith), Mme E Mader - (n° corde 11)

7

5118 Realisator, h, 5 ans, 571/2 k, (18.000), CH Rossi (F Panicucci),
CHA Rossi (s) - (n° corde 9)

8

5119 Xedra (GB), f, 5 ans, 541/2 k, (14.000), Scea Ecurie de
Villeneuve (Y Bourgois), H de Nicolay - (n° corde 1)

9

Zara Sky (GB), f, 6 ans, 571/2 k, (22.000), Mlle B Blomme (Mlle
P Dominois), Bouckaert M. & G. - (n° corde 2)

10

Bombelli USA, h, 6 ans, 58 k, (14.000), �, Stall Haro (A Best),
S Smrczek - (n° corde 8)

–

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 860 �

Eng. sup. : Zariyano

3 long, courte tête, 1/2 long 3/4, encolure, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long,
encolure, 7 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Louvain.
1 393 � Paraggi Gb, prime non attribuée.
1 044 � Zariyano.

696 � Blacksou.
348 � Colibri Cael.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Scea Ecurie Bader.
504 � Baron Friedrich-Carl Oppenheim, prime non attribuée.
524 � Appapays Racing Club.
349 � Gilles Deroubaix.
174 � Mlle Caroline Marquet.

Louvain, réclamé 15.333,00 � par son propriétaire.

Realisator, réclamé 18.001,00 � par GALOPP-CLUB RHEIN-MAIN.

Paraggi GB, réclamé 23.000,00 � par FARMER ESTATE CO LTD.

Temps total : 01’38’’00

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Mlle
Alison MASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction 7 cps).

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5291 61 PRIX DU BOIS DE BEAUVILLIERS
(A réclamer)

1.300 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou gagné
une course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou plusieurs
courses E, 4 k.

5050 Power Of The Cross GB, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et
Portmeirion GB (Polish Precedent USA), 56 k, (22.000), Mlle
Clara Darty (T Thulliez), CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

1

5050 1 Berouyine, f, bf, 3 ans, par Bushranger IRE et Merkel IRE
(Manduro GER), 58 k, (22.000), Remy Picamau (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 1)

2

5050 Couville, f, bf, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Realdad ARG
(Victory Speech USA), 541/2 k, (18.000), Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), Mme P Brandt - (n° corde 7)

3

Royal Cross, f, b, 3 ans, par Royal Applause GB et Daraa IRE
(Cape Cross IRE), 541/2 k, (18.000), Aksam Khaddam (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

4

5199 Sunday Winner, h, gr, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Lisztomania (Halling USA), 571/2 k, (22.000), Mme Sylvie Collin
(S Pasquier), Y Gourraud (s) - (n° corde 9)

5

5138 Crystal Bleu (GB), f, 3 ans, 56 k, (22.000), Mlle V Haigh
(F Lefebvre), Mlle V Haigh - (n° corde 10)

6

Maiandra, f, 3 ans, 56 k, (22.000), Ecurie Lafeu (A Werle),
T Lemer - (n° corde 4)

7

5044 4 Sunshine Reggae GER, f, 3 ans, 561/2 k, (18.000), Mario
Hofer Gmbh (A Hamelin), MAR Hofer - (n° corde 3)

8

5199 Nuit De Mai, f, 3 ans, 571/2 k, (26.000), Passion Racing Club
(A Lemaitre), N Caullery - (n° corde 8)

9

La Undecima, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (22.000), Maldon Racing
Sl (M Pelletan), M Delcher Sanchez - (n° corde 11)

10

5198 Atnaga, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (18.000), B Cambier (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

–

11 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 836 �

courte encolure, 1,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, courte encolure, 1 long, courte
tête, courte encolure, 1,5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �
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Primes aux propriétaires :

5 760 � Power Of The Cross Gb, prime non attribuée.
2 304 � Berouyine.
1 728 � Couville.
1 152 � Royal Cross.

576 � Sunday Winner.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Usk Valley Stud, prime non attribuée.
630 � Scea Haras du Ma, Mme Sylvie Eichenlaub, Yves Eichenlaub.
709 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
315 � French Bloodstock Agency.
236 � S.c.e.a. des Prairies, Mme Chantal Leclerc, Philippe Cochard, Marc Feltes.

Power Of The Cross GB, réclamée 24.088,00 � par son propriétaire.

Berouyine, réclamée 26.666,00 � par LOKOTRANS S.R.O.

Temps total : 01’19’’80

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Fabien
LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction 7 cps).

5292 63 PRIX DE LA ROUTE DES SUISSES
(Jeunes Jockeys et Apprentis)
(E.)

1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course E. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçu
es en victoires et places depuis le 1er janvier 2016 inclus : 1 k. par 4.000
reçus.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

Hout Bay, h, bf, 4 ans, par Whipper USA et Iocaste GER
(Acatenango GER), 60 k (581/2 k), Guido-Werner-Hermann
Schmitt (J Smith), MAR Hofer - (n° corde 7)

1

5028 2 Hygrove Katie GB, f, b, 4 ans, par Monsieur Bond IRE et
Hygrove Gal GB (Auction House USA), 591/2 k (56 k), David Huw
Francis (B Panicucci), J Reynier - (n° corde 8)

2

Candy Real USA, m, al, 4 ans, par Candy Ride ARG et Beauty
O’Gwaun IRE (Rainbow Quest USA), 61 k (571/2 k), �, Fabien
Boson (G Trolley de Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 11)

3

Lady Katanga GB, f, b, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Lunda
IRE (Soviet Star USA), 571/2 k (56 k), Laurent Dassault
(E Etienne), Mme P Brandt - (n° corde 5)

4

5006 4 Plymouth, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Ministralis GB
(Hernando), 57 k (541/2 k) , Cl ive Andrew Washbourn
(N Larenaudie), F Chappet - (n° corde 6)

5

5051 No Run No Pay (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A Sauty de
Chalon (M Pelletan), P Van de Poele (s) - (n° corde 10)

6

5093 Cabaret Dancer, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), F Cailler (V Gambart),
Mme AM Poirier - (n° corde 1)

7

La Monna Lisa, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), D Zarroli (A Moreau),
D Zarroli - (n° corde 2)

8

5213 Zadoune, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), S Seignoux (T Lefranc), Mme
V Seignoux - (n° corde 9)

9

Gentle Jaime IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Denvic Stables
(T Baron), L Braem - (n° corde 4)

10

Genovaa, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme C Janssen (L Boisseau),
Mme C Janssen - (n° corde 12)

–

Platin Lover SWI, m, 4 ans, 57 k, Stall Amun Re (T Scardino),
M Klein - (n° corde 3)

–

12 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 875 �

Eng. sup. : Hygrove Katie GB

1 long 1/4, 1 long, 2 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long,
1/2 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Hout Bay.
2 188 � Hygrove Katie Gb, prime non attribuée.
1 641 � Candy Real Usa, prime non attribuée.
1 094 � Lady Katanga Gb, prime non attribuée.

547 � Plymouth.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Haras de la Perelle.
532 � David Huw Francis, prime non attribuée.
399 � Neil Jones, prime non attribuée.
266 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
209 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree, Haras de la Placiere.

Temps total : 01’58’’59

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction 7 cps).

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Nicolas LARENAUDIE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction 7 cps).

5293 62 PRIX DU BOSQUET SAINT-ROMAIN
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.900 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné
une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné
plusieurs courses F, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2016
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5244 Graffiti, m, b, 3 ans, par Halling USA et Mystic Spirit (IRE)
(Invincible Spirit IRE), 59 k, (16.000), Ahmid Amezzane (Y
Bourgois), A Amezzane - (n° corde 4)

1

Hello Traou Land, f, b, 3 ans, par Hello Sunday et Risk Of
Traou Land (Take Risks), 571/2 k, (16.000), Marc-Elie Uzan
(S Ruis), R Le Gal - (n° corde 6)

2

5146 3 La Playa, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Starwoman [Goldmark
(USA)], 571/2 k, (16.000), Boutin (s) (T Lefranc), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

3

5156 Volare Alto GB, m, al, 3 ans, par Haafhd GB et Bailadeira GB
(Intikhab USA), 56 k, (10.000), �, Mlle Victoria Haigh
(J Tastayre), Mlle V Haigh - (n° corde 13)

4

5026 Tadkhirah GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Pin Cushion
GB (Pivotal GB), 571/2 k, (16.000), Sarl Winning Bloodstock
Agency (F Panicucci), K Borgel (s) - (n° corde 15)

5

5113 Zorah Standing, f, 3 ans, 56 k, (13.000), Razza Della Sila Srl
(Mlle A Duporte), A Giorgi - (n° corde 5)

6

Maaya GB, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), D Woods (J Smith),
M Bollack-Badel - (n° corde 12)

7

5037 Chababa Rosetgri, f, 3 ans, 58 k, (13.000), Earl Ecurie
Rosetgri Stud (C Stefan), H de Nicolay - (n° corde 2)

8

5026 4 La Dame En Rouge, f, 3 ans, 571/2 k, (16.000), F Petit
(V Gambart), M Pimbonnet - (n° corde 7)

9

5147 Cote Match, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), N Saltiel (D Michaux),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

10

5216 Amsterdam Artist (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, (13.000), MWJ
Smurfit (A Polli), FH Graffard (s) - (n° corde 1)

–

5147 4 Shamahina, f, 3 ans, 56 k, (13.000), Mme R Khaddam
(J Crocquevieille), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

–

5113 Vue De L’Esprit, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), Ecurie Noel
Forgeard (G Trolley de Prevaux), M Bollack-Badel - (n° corde 10)

–

5064 Royal Klass, f, 3 ans, 56 k, (13.000), Mme S Pimbonnet (Mlle
L Grosso), M Pimbonnet - (n° corde 9)

–

5147 5 Moonlight Dream, h, 3 ans, 56 k, (10.000), S Morineau (Mlle
Z Pfeil), S Morineau - (n° corde 14)

–

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 744 �

2 long, 1 long 1/4, tête, 1 long 1/4, tête, 1/2 long, tête, 1/2 long, courte
encolure.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Graffiti.
1 958 � Hello Traou Land.
1 468 � La Playa.

979 � Volare Alto Gb, prime non attribuée.
489 � Tadkhirah Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 339 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
803 � Jean-Claude Ollivier.
602 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Veronique Ferrat.
170 � Summerville Bloodstock, prime non attribuée.

85 � Horizon Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Zorah Standing, réclamée 13.000,00 � par KEVIN MORIZE.

La Dame En Rouge, réclamée 17.000,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Hello Traou Land, réclamée 17.055,00 � par son propriétaire.

La Playa, réclamée 17.888,00 � par son propriétaire.

Graffiti, réclamé 23.000,00 � par BOUTIN (S).

Temps total : 02’00’’84
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant sur réclamation du jockey Sylvain RUIS (HELLO TRAOU LAND),
arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau
d’arrivée, par le poulain GRAFFITI (Yohann BOURGOIS), arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sylvain RUIS et
Yohann BOUGOIS, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que la gêne dont avait été victime la pouliche HELLO TRAOU
LAND n’avait eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey
Yohann BOURGOIS, considérant que celui-ci n’avait pas eu un
comportement fautif.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tom LEFRANC en ses
explications, l’ont sanctionné d’une part par une amende de 30 euros pour
avoir utilisé un appareil de communication entre le moment ou il pénètre dans
le rond de présentation avant la course et celui de la pesée après la course
et d’autre part par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère inf -7 cps).

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jimmy
TASTAYRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
7 cps).

5294 64 PRIX DE LA CLAIRIERE SAINT-CHRISTOPHE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera +24.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +24.

5116 3 Achillea, f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) (Oasis
Dream GB), 58 k, Jerome Duche (M Delalande), S Wattel -
(n° corde 6)

1

5116 5 Greenshoe (IRE), f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et
Nymfia IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Philippe Druon
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

2

5115 Champenoise, f, b, 4 ans, par Fuisse et Coupe De Champe
(Take Risks), 51 k (481/2 k), Jacques Seror (Mme A Ceccarello),
M Seror - (n° corde 2)

3

5209 Zip Code, f, b, 4 ans, par American Post GB et Rendorina
(Kendor), 521/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 7)

4

5032 Kazie, f, b, 4 ans, par Zamindar USA et Kataragama GB (Hawk
Wing USA), 57 k, Maurice Lagasse (G Benoist), Y Barberot (s) -
(n° corde 8)

5

5010 Shamatorio, m, 4 ans, 54 k, �, Scuderia Briantea Srl
(M Forest), P Fleurie - (n° corde 10)

6

5051 4 Just Win, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), L Bongen (G Trolley de
Prevaux), M&S Nigge (s) - (n° corde 11)

7

5036 2 Salerno, m, 4 ans, 511/2 k, �, Mme C Namuroy (A Coutier),
Y Fouin (s) - (n° corde 5)

8

5116 2 Snowy Amour IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Brillantissime
(C Demuro), JUL Phelippon - (n° corde 9)

9

Apollonis, m, 4 ans, 54 k, Ecurie Desjardins (Mlle P Dominois),
A Lyon (s) - (n° corde 3)

10

5116 Heroforhell IRE, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), Mme A Baudequin
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 12)

–

5049 Batlady, f, 4 ans, 51 k (52 k), Mme G Sandor (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 1)

–

Proudofyou USA, f, 4 ans, 58 k, �, Md Bloodstock Limited
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 13)

–

13 partants ; 31 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

3/4 long, 1/2 long, 2 long, courte encolure, tête, tête, 3 long, 1,5 long, 2,5
long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Achillea.
2 304 � Greenshoe (ire).
1 728 � Champenoise.
1 152 � Zip Code.

576 � Kazie.

Primes aux éleveurs :

2 206 � Haras de la Perelle.
882 � Stilvi Compania Financiera S.a.
992 � Jacques Seror.
441 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
220 � Pontchartrain Stud.

Temps total : 01’37’’22

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5295 65 PRIX DE LA BUTTE SAINT-CHRISTOPHE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33,5.

5115 3 Green Focus IRE, f, b, 4 ans, par Intense Focus USA et
Former Drama USA (Dynaformer USA), 551/2 k, John Arnou
(C Demuro), JV Toux - (n° corde 9)

1

5201 2 Singaraja, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Hello Sindarella
(Sinndar IRE), 591/2 k, Julien Phelippon (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

2

5148 2 Ribot Dream (IRE), h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 60 k, Benoit Cambier (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

3

5201 1 Iteratus, h, b, 4 ans, par Soave GER et Cylindree (IRE) (Diktat
GB), 57 k, Patrick Drioton (A Lemaitre), N Caullery - (n° corde 1)

4

5148 5 Ginger Ninja, f, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et Avoca Dancer
IRE (Compton Place GB), 571/2 k, �, Charles Green (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

5

5115 2 Valley Memory, f, 4 ans, 591/2 k, R Monnier (ALEX Roussel),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)

6

5243 Shark Cliff (IRE), h, 4 ans, 571/2 k (56 k), �, D Garconnet
(Mlle A Massin), FX Chevigny (s) - (n° corde 8)

7

5049 Diamantfee, f, 4 ans, 571/2 k, G Sindermann (A Hamelin),
MAR Hofer - (n° corde 12)

8

5115 Piano Pietra, m, 4 ans, 56 k, Scuderia Briantea Srl (M Forest),
P Fleurie - (n° corde 3)

9

5092 3 Gold And Roses, f, 4 ans, 59 k, P Nicot (s) (E Hardouin),
P Nicot (s) - (n° corde 2)

10

5115 Pyretos (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, A Brenckle (F Lefebvre),
A Brenckle - (n° corde 6)

–

5115 Via Cassia (GB), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), G Bietolini (Mlle
A Dumont), G Bietolini - (n° corde 10)

–

5148 Kingbowl Menantie, h, 4 ans, 521/2 k, C Bauer (S Ruis),
C Bauer - (n° corde 4)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 421 �

encolure, courte encolure, 3/4 long, courte tête, 1 long 1/4, 1/2 long, courte
encolure, 1/2 long, tête.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Green Focus Ire, prime non attribuée.
2 073 � Singaraja.
1 555 � Ribot Dream (ire).
1 036 � Iteratus.

518 � Ginger Ninja.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Mme Agathe Lebailly, Guillaume de Rham, prime non attribuée.
794 � Earl Haras du Camp Benard.
595 � Deln Ltd, Clement (s).
397 � Christophe Jouandou.
198 � Charles Green.

Temps total : 01’39’’40

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5296 67 PRIX DE LA ROUTE DES GRANDS CHENES
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

3.200 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +27.

Bonfire Heart, h, b, 5 ans, par Falco USA et Arlecchina GER
(Mtoto GB), 621/2 k (61 k), Marc-Elie Uzan (D Ubeda), R Le Gal -
(n° corde 4)

1

5202 1 Astronomy Alfred, h, b, 6 ans, par Astronomer Royal USA et
Reve De Frida (IRE) (Golan IRE), 641/2 k, �, Stephen Ramsay
(A Lemaitre), S Ramsay - (n° corde 8)

2

5202 5 Teodash (IRE), m, al, 6 ans, par Teofilo IRE et Jeunesse Lulu
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Benoit Cambier (R Thomas),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

3

Wahib, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et Wardat Allayl IRE
(Mtoto GB), 58 k, Ecurie Michel Doineau (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

4
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5202 Shayandi, h, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 541/2 k (52 k), Ecurie Mansonnienne (F Renaut), P
Adda (s) - (n° corde 14)

5

Rock Of Herin, h, 5 ans, 591/2 k, �, M Leonetti (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 9)

6

Skating The Park, h, 8 ans, 571/2 k, South Kensington Stables
Ltd (M Guyon), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 10)

7

5039 Sandra Mia, f, 8 ans, 521/2 k, P Blum (C Demuro), E Legrix -
(n° corde 11)

8

5202 Granada, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), Y Matsumoto (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

9

5008 1 Edington GER, m, 5 ans, 62 k, Stall Salzburg (T Piccone),
Mme S Steinberg - (n° corde 2)

10

5089 Rembrandt GB, h, 5 ans, 541/2 k, �, D Barlow (S Martino),
E O’Neill (s) - (n° corde 12)

–

5164 1 Darselect (GB), m, 6 ans, 58 k, �, P Van Belle (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

–

5129 2 Miss Post Office, f, 8 ans, 561/2 k, G Kob (C Grosbois),
B Legros - (n° corde 1)

–

5089 2 Marcilly, f, 5 ans, 58 k, Y de Nicolay (PC Boudot), Y de Nicolay -
(n° corde 5)

arr

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 110 �

Eng. sup. : Rembrandt GB

3/4 long, 4 long, 2 long, 4 long, tête, 2,5 long, 2,5 long, 4,5 long, courte
encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Bonfire Heart.
1 470 � Astronomy Alfred.
1 102 � Teodash (ire).

735 � Wahib.
367 � Shayandi.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Alexandre Pereira.
737 � Peter-Holm Lassen.
553 � Capital Pur Sang, Francois Drion.
368 � Haras D’Haspel.
184 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.

Temps total : 03’26’’83

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5297 68 PRIX DE ROUTE DES GENETS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

3.200 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36.

5091 2 Epaline Tivoli, f, al, 7 ans, par Epalo GER et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 551/2 k, Stephane Seignoux (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 6)

1

5202 4 Bluvida (FR), f, al, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 60 k, Guillaume Luyckx (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 1)

2

5251 2 Falkhair, h, b, 6 ans, par Falco USA et Life Is Beautiful IRE
[Septieme Ciel (USA)], 56 k, Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) -
(n° corde 10)

3

Pretzelle, f, b, 6 ans, par Zamindar USA et Pretty As Can Be
GB (Giant’s Causeway USA), 56 k, David Windrif (M Nobili),
D Windrif - (n° corde 3)

4

5203 Ecomi IRE, h, gr, 9 ans, par Verglas IRE et Summer Crush USA
(Summer Squall USA), 58 k, Guillaume Androuin (T Piccone),
G Androuin - (n° corde 13)

5

5013 3 Redbulldevaige, h, 7 ans, 511/2 k (53 k), Mme S Rousselle
(A Werle), Mme S Rousselle - (n° corde 5)

6

5040 Country Nevez, h, 8 ans, 57 k, F Lemercier (S Pasquier),
F Lemercier (s) - (n° corde 4)

7

Roi Martalin, h, 6 ans, 551/2 k, S Seignoux (B Hubert), Mme
V Seignoux - (n° corde 8)

8

5202 Conte Colorate, h, 8 ans, 571/2 k, JL Segains (S Ruis), Mlle M
Henry - (n° corde 2)

9

5009 Bubbly, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), PAT Barbe (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 12)

10

5203 5 Bilaperfecta, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), M Delzangles (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 9)

–

5091 Should I Dream, h, 5 ans, 52 k, Ecurie Un Crin D’Or (F Veron),
F Lemercier (s) - (n° corde 7)

–

5202 Teji L’Artiste, h, 5 ans, 59 k, �, A Junk (s) (A Hamelin),
A Junk (s) - (n° corde 11)

–

5040 Lytea, f, 9 ans, 55 k, �, J Lemercier (E Hardouin), J Lemercier -
(n° corde 14)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 428 �

1/2 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 1/2 long, courte encolure, 1 long,
1/2 long, 3 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Epaline Tivoli.
1 315 � Bluvida (fr), prime non attribuée.

986 � Falkhair.
657 � Pretzelle.
328 � Ecomi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.
476 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
495 � Eric Puerari, Suc. Michel Henochsberg.
329 � Haras D’Ecouves.
119 � Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 03’31’’35
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Marc
NOBILI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf-7 cps).

CAGNES-SUR-MER
0604 042 Samedi 11 février 2017

�� ������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -
Didier MAYOUX - Pierre SIGAUD - Jean-Pierre BOUCAN

5298 3142 PRIX DU VIEUX BOURG (PX GERMINIS)
(E.)

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2016 inclus, gagné une course D ni, depuis le 1er décembre 2016
inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (à
réclamer excepté), depuis le 1er mars 2016 inclus, reçu une allocation de
8.000 porteront 1 k. ; gagné une course F, 2 k. ; gagné une course E, 3 k.

5170 1 Barou, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon GB [Montjeu
(IRE)], 60 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

1

5158 5 Party Animal GB, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Party (IRE)
(Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), JP Perruchot - (n° corde 8)

2

5239 7 Simano, m, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Si Amene (Solon
GER), 57 k, Philippe Walter (RC Montenegro), J Parize -
(n° corde 4)

3

5170 3 Deitee, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Baroness
Snouckart USA (Quest For Fame GB), 581/2 k, Baudron (s)
(PC Boudot), L Baudron (s) - (n° corde 11)

4

5178 3 Sisene IRE, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Atasari IRE (Whipper
USA), 581/2 k, Michel Monfort (T Bachelot), P&F Monfort (s) -
(n° corde 1)

5

5234 Salut Lionel, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Le Haras de la Gousserie
(J Moutard), M Boutin (s) - (n° corde 7)

6

5150 2 Funny Kid USA, m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M
Guyon), C Ferland (s) - (n° corde 9)

7

5170 5 Scandaleux, m, 4 ans, 57 k, JC Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 10)

8

Saint Sacre, m, 4 ans, 57 k, P Perez (A Lemaitre),
M Cesandri (s) - (n° corde 2)

9

5168 Super Ridge, h, 4 ans, 57 k, �, Plersch Breeding Sarl
(L Delozier), HA Pantall - (n° corde 5)

10

5170 Saint Joseph, m, 4 ans, 57 k, Charvat Group S.r.o.
(I Mendizabal), JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

–

11 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 577 �

3 long, 2,5 long, 1 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 4 long, 2 long, 7 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Barou.
2 188 � Party Animal Gb, prime non attribuée.
1 641 � Simano.
1 094 � Deitee.

547 � Sisene Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Franklin Finance S.a..
532 � Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.
628 � Jess Parize, Denis Bourez.
419 � Hugues Royer, Mme Giancarla Cole.
133 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 02’49’’17

5299 3139 PRIX POLYGONE SAINT JEAN (PX STAR
APPEAL)

2.150 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5225 2 Quiet Zain, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Quiet Queen GB
[Sulamani (IRE)], 58 k, �, Bryan Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 12)

1

5187 5 Aiguille Rouge, f, al, 3 ans, par Falco USA et Avanguardia
GER (Choisir AUS), 561/2 k (57 k), Ecurie des Monceaux
(PC Boudot), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 8)

2

Chilperic GB, m, bb, 3 ans, par Medicean GB et Mrs Mogg
GB (Green Desert USA), 58 k, Ecurie Michel Sardou
(I Mendizabal), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

3

5225 Monkey Fire (GB), m, b, 3 ans, par Evasive GB et Lady
Angele (Ski Chief USA), 58 k, Cherif Jacques Delamarre
(T Bachelot), C Scandella - (n° corde 11)

4

5226 2 Simply Sweet, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Super
Nana (Anabaa USA), 561/2 k, Baudron (s) (R Thomas),
L Baudron (s) - (n° corde 5)

5

5225 5 Milreis, m, 3 ans, 58 k, Mme E Eyvaso (M Guyon), P Khozian -
(n° corde 9)

6

Royal Calas, h, 3 ans, 56 k, R Frauciel (T Piccone), CE Rossi -
(n° corde 10)

7

5098 Too Speed Menantie, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), �, Ecurie
Chandre-Cozzi (A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 13)

8

5188 Living Gold, h, 3 ans, 58 k, Ecurie D’Haspel S.a.r.l.
(E Hardouin), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

9

Gentleman Two, m, 3 ans, 58 k, F Segond (Mlle S Callac),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

10

5226 5 Seriema (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 2)

–

5225 Riviere Champagne IRE, h, 3 ans, 58 k, Chegwidden
Systems Ltd (F Veron), Mlle M Henry - (n° corde 4)

–

5065 Bye Bye Himalaya, h, 3 ans, 58 k, F Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 7)

–

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 068 �

Eng. sup. : Chilperic GB

1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, tête, 7 long, 2 long, 4 long, 3/4 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Quiet Zain.
2 764 � Aiguille Rouge.
2 073 � Chilperic Gb, prime non attribuée.
1 382 � Monkey Fire (gb).

691 � Simply Sweet.

Primes aux éleveurs :

2 836 � Rabbah Bloodstock Limited.
1 134 � Ecurie des Monceaux.

360 � Charles A.c. Ross, prime non attribuée.
850 � Scuderia Micolo Snc.
283 � Baudron (s).

Temps total : 02’30’’21

5300 3141 GRAND PRIX DE LA VILLE DE CAGNES SUR MER
(PX DES ALPILLES)
(Handicap)

1.600 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.
Référence : +23.

5153 3 Quandreviendrastu (IRE), f, b, 3 ans, par Dream Ahead
USA et Queseraisjesanstoi (Rainbow Quest USA), 59 k, Maurice
Lagasse (FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 6)

1

5253 3 Bubble Bath GB, f, bf, 3 ans, par Big Bad Bob IRE et Plume
GB (Pastoral Pursuits GB), 591/2 k, Fabrice Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 4)

2

5134 5 La Fibrossi, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada GB
(Lucky Story USA), 571/2 k, Jacques Herold (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 9)

3

5138 2 Stormberg (IRE), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Toolentidhaar USA (Swain IRE), 521/2 k, Mme Marie Herisson de
Beauvoir (A Lemaitre), N Caullery - (n° corde 1)

4

5159 1 Bardouville, f, al, 3 ans, par Linngari IRE et Sascilaria GB
(Fasliyev USA), 511/2 k, �, Xavier Kepa (D Breux), F Cheyer -
(n° corde 3)

5

5037 1 Arpani, f , 3 ans, 59 k, P Dreux (M Guyon), F Rossi -
(n° corde 10)

6

5274 Queen’s Of Marshal, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), ROB Collet (s)
(Mlle C Cornet), ROB Collet (s) - (n° corde 5)

7

5238 5 Acuarela, f, 3 ans, 54 k, H Bischoff (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 2)

8

5153 4 Nobildonna, f , 3 ans, 541/2 k, H Vigna (R Marchelli),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

9

Abuja, f, 3 ans, 53 k, H Philippart (E Hardouin), K Borgel (s) -
(n° corde 7)

10

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 023 �

1 long, encolure, 1/2 long, nez, 3 long, 1/2 long, courte tête.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Quandreviendrastu (ire).
2 534 � Bubble Bath Gb, prime non attribuée.
1 900 � La Fibrossi.
1 267 � Stormberg (ire).

633 � Bardouville.

Primes aux éleveurs :

1 733 � Haras D’Etreham, Pontchartrain Stud.
440 � Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
780 � Mme Danielle de la Heronniere.
346 � Beechwood Farming Investments, Irish National Stud Cy Ltd.
259 � Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 01’40’’60
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Franck
BLONDEL (BUBBLE BATH (GB)) en ses explications, l’ont sanctionné par
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

5301 3143 PRIX DU QUARTIER SAINT VERAN DOMAINE DU
LOUP (PX DE L’ARRIERE PAYS)
(E.)

1.500 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er juillet 2016 inclus, (Handicap excepté) gagné une course
D, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course B. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant, depuis le 1er avril 2016 inclus (à réclamer et handicap de dotation
totale inférieure à 25.000 exceptés), reçu plusieurs allocations de 8.500
porteront 2 k. ; une allocation de 13.000, 3 k. ; une allocation de 17.000, 4 k.

Sunny, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Vol Sauvage (Always
Fair USA), 57 k, Bernard Magrez Horses (JB Eyquem), JC
Rouget (s) - (n° corde 8)

1

5255 Van Khan, m, al, 5 ans, par Dr Fong USA et Velda GB
(Observatory USA), 57 k, Alidar Utemuratov (T Piccone),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 11)

2

5224 1 Porsenna IRE, m, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss
Mariduff USA (Hussonet USA), 57 k, Jan Romel (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

3

Finger Roll ITY, m, b, 4 ans, par Librettist USA et Calma
Apparente GB (Rainbow Quest USA), 57 k, Dioscuri S.r.l.
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 10)

4

5237 Its All Class, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et She’s All
Class USA (Rahy USA), 59 k, Mlle Marie Richert (G Millet),
J Reynier - (n° corde 5)

5

5224 5 Khefyn IRE, h, 7 ans, 61 k (571/2 k), �, N Ozguler
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 9)

6

5151 3 Lotus Garden, h, 6 ans, 59 k, Haras de Beauvoir
(I Mendizabal), F Chappet - (n° corde 12)

7

Ankle, m, 4 ans, 60 k, GR Petit (S Pasquier), R Chotard - (n°
corde 2)

8

5155 6 Usain Best, h, 5 ans, 57 k, Mme N Chiari (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 4)

9

5237 Pakistan Treasure IRE, h, 5 ans, 57 k, C Mosse (F Foresi),
C Mosse - (n° corde 7)

10

5172 Turflady GER, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Stall Traberfreunde
(T Speicher), Mme C Barsig - (n° corde 3)

arr

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 212 �

Eng. sup. : Van Khan

Certf. vétérinaire : Evenchop.

1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 1 long, 1 long, 3,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4,
13 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Sunny.
1 470 � Van Khan.
1 102 � Porsenna Ire, prime non attribuée.
1 094 � Finger Roll Ity, prime non attribuée.

367 � Its All Class.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Antoine Bozo, Henri Bozo, Ghislain Bozo, Mme Anne-France Charpy.
737 � Edy S.r.l..
399 � Az. Agr. Gennaro Stimola, Vito Colonna, prime non attribuée.
266 � Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
184 � Jerome Reynier.

Temps total : 01’39’’15
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Thibault SPEICHER au sujet de la performance de la pouliche
TURFLADY qui a été arrêtée à la sortie du dernier tournant.

Le jockey a déclaré que la pouliche avait fait une faute importante, ce qui a
été confirme par le film de contrôle et qu’il pensait qu’elle s’était blessée,
préférant alors l’arrêter.

Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.

D’autre part, les Commissaires ont demandé des explications au jockey
Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche ANKLE.

Le jockey a déclaré que le poulain faisait une rentrée et qu’il avait durant tout
le parcours cherché à pencher à droite et qu’il n’avait pas répondu à ses
sollicitations en fin de parcours.
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Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.

5302 3144 PRIX GROUPE CAVALLARI KIA (PX CHARLES DU
BREIL)
(A réclamer. - Gentlemen-riders)

2.400 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer au minimum pour 8.000, au maximum pour 12.000, avec taux de
réclamation intermédiaires de 2.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation
supérieurs à 8.000 : 1 k.1/2 par tranche de 2.000. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 6.500 ou gagné
une course F porteront 2 k.

Pour Gentlemen-Riders.

5252 4 Polo GER, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Poule D’Essai
GER (Dashing Blade GB), 69 k, (8.000), �, Mme Caroline Petit
(Mr H Boutin), R Chotard - (n° corde 2)

1

5240 3 Special Request, h, gr, 10 ans, par Kaldounevees et Radio
Mesnil (Nashamaa IRE), 70 k, (12.000), Patrick Drioton (Mr
F Guy), N Caullery - (n° corde 12)

2

5165 Uphold GB, h, b, 10 ans, par Oasis Dream GB et Allegro Viva
USA (Distant View USA), 681/2 k, (10.000), �, Mlle Gay Kelleway
(Mr R Birkett), Mlle G Kelleway - (n° corde 6)

3

5164 Solmen, h, b, 9 ans, par Solon GER et Amen GER (Dashing
Blade GB), 67 k, (8.000), Michel Krebs (Mr K Braye), M Krebs -
(n° corde 7)

4

5154 Fantastic Love, h, b, 8 ans, par Azamour IRE et Pray For Sun
IRE (Fantastic Light USA), 70 k, (12.000), �, Philippe Faucampre
(Mr G Bertrand), JM Capitte (s) - (n° corde 8)

5

5252 5 Gondaro GER, h, 4 ans, 71 k, (12.000), Stall Traberfreunde
(Mr D Artu), Mme C Barsig - (n° corde 1)

6

5179 Ston (IRE), h, 5 ans, 681/2 k, (10.000), P Beziat (Mr A Lemarie),
S Brogi - (n° corde 5)

7

5191 Attention Baileys, h, 7 ans, 681/2 k, (10.000), T Tailleur (Mr
E Monfort), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

8

5190 Jadala, f, 4 ans, 691/2 k, (12.000), J Debache (Mr R Seror),
K Borgel (s) - (n° corde 10)

9

5240 Kashani IRE, h, 4 ans, 671/2 k, (10.000), Stall Dominique (Mr
J Plassard), Mme C Barsig - (n° corde 11)

10

5082 Raphaelus, h, 10 ans, 67 k, (8.000), Y Kovacic (Mr
S Maussion), P Khozian - (n° corde 3)

–

5240 Vesper GER, f, 7 ans, 651/2 k, (8.000), M Ghys (Mr
JP Boisgontier), JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

tbé

12 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 116 �

Eng. sup. : Ston (IRE), Vesper GER

courte tête, 3 long, courte encolure, encolure, 6,5 long, 1/2 long, 3/4 long,
1,5 long, encolure.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Polo Ger, prime non attribuée.
1 161 � Special Request.

870 � Uphold Gb, prime non attribuée.
580 � Solmen.
290 � Fantastic Love.

Primes aux éleveurs :

1 050 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
582 � Mme Henri Devin.
315 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
291 � Haras de Preaux, Mme Ursula Roder.
145 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

Special Request, réclamé 12.217,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’37’’82
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête notamment pour
déterminer les causes de la chute du Gentleman Rider Jean Philippe
BOISGONTIER (VESPER (GER)) dans le dernier tournant.

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course considérant que la chute du Gentleman Rider Jean Philippe
BOISGONTIER n’est pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

5303 3145 PRIX DE LA PROMENADE DE LA PLAGE
(MARILDO)
(Handicap divisé. - Femelles)
(E.)
Première épreuve

2.150 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre
2016 inclus, reçu une allocation de 12.000.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +26.

5157 1 La Petite Maison, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Tora Tune
(Green Tune USA), 58 k, Gerard Cohen (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 2)

1

5176 Falcolina (IRE), f, b, 7 ans, par Falco USA et Flamenba USA
(Kingmambo USA), 61 k (591/2 k), Alaric de Murga (J Moutard),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 8)

2

Mumgala, f, b, 7 ans, par Samum GER et Stamingala IRE
(Alzao USA), 57 k (56 k), Stephan Hoffmeister (E Lebreton),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

3

5239 Corny, f, gr, 4 ans, par Makfi GB et Orellana USA (With Approval
CAN), 56 k, Johann Berthelot (P Bazire), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 7)

4

5151 Dry Martiny, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Sosa GER
(Cape Cross IRE), 621/2 k, Andre Hamot (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 11)

5

5163 5 Etoile Esina IRE, f, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Michel Doineau
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

6

5163 Be A Flirt IRE, f, 7 ans, 57 k, A Bolis (E Lacaille), C Scandella -
(n° corde 5)

7

5163 Shaloisi, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme C Wingtans (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 10)

8

5163 Pretty Hole, f, 5 ans, 571/2 k, Agencia Zraq S.l. (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

9

He Mad Moizelle, f, 4 ans, 58 k, F Laura (A Lemaitre),
M Cesandri (s) - (n° corde 4)

10

5163 3 Polkarena, f , 5 ans, 61 k, T Asset-Letort (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

–

11 partants ; 47 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 094 �

2 long, 1 long, 4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, tête, 3,5 long, 1,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � La Petite Maison.
1 470 � Falcolina (ire).
1 102 � Mumgala.
1 094 � Corny.

367 � Dry Martiny.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Didier Prod’Homme.
737 � Wertheimer & Frere.
553 � Hermes Vigna.
419 � Haras du Mezeray S.a..
184 � Roger Marot.

Temps total : 02’29’’05

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Alexis LARUE sur la performance de la jument POLKARENA arrivée
dernière à plusieurs longueurs du peloton.

Le jockey a déclaré que la jument devait courir caché, qu’elle avait beaucoup
tiré en début de parcours, qu’elle n’avait pas son terrain et qu’elle n’avait plus
d’action dans les 300 derniers mètres de la course.

Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.

5304 3140 PRIX DU VAL FLEURI ET VESPINS (MIMOSAS)
(A réclamer)

2.150 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
20.000 porteront 2 k. ; pour 25.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis
le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné une
course E porteront 2 k.

5225 Desaguadero, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest Cape
(GB) (Anabaa USA), 58 k, (20.000), Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 15)

1

5169 4 Silky Stardust, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Silky Steps
IRE (Nayef USA), 541/2 k, (15.000), Antoine Bardini (M Guyon),
C Escuder - (n° corde 14)

2

5099 Malika, f, b, 3 ans, par Stormy River et Makila (IRE)
(Entrepreneur GB), 541/2 k (51 k), (15.000), Michel Delaunay
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 8)

3

5156 Kenrisk, m, al, 3 ans, par No Risk At All et Kenohio (Kendor),
58 k, (20.000) , �, Scea Ecurie Bader (T Bachelot),
P Demercastel - (n° corde 13)

4

5226 Scherzando, f, af, 3 ans, par Dr Fong USA et Sculpted (Orpen
USA), 581/2 k, (25.000), Nicolas Guarino (PC Boudot),
Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

5

Eerimm, m, 3 ans, 58 k, (15.000), Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), ROD Collet (s) - (n° corde 1)

6

5173 5 Multijack, m, 3 ans, 56 k, (15.000), Mme J Cygler (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 12)

7

5063 Ellipse De Sivola, f, 3 ans, 541/2 k, (15.000), Mme V Bayon de
Noyer (Mlle S Callac), K Borgel (s) - (n° corde 10)

8

5064 Mystery Back, f, 3 ans, 561/2 k, (20.000), A Bennacar
(A Lemaitre), M Cesandri (s) - (n° corde 9)

9

5274 Dr Grey, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (15.000), �, E Eyvaso
(N Kasztelan), M Planard - (n° corde 6)

10

5063 Txalupa, f, 3 ans, 541/2 k, (15.000), Bloodstock Agency Ltd
(R Thomas), M Cesandri (s) - (n° corde 7)

–

5173 3 Vinnievanbaileys GB, h, 3 ans, 56 k, (15.000), JP Boin
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

–

5159 Terre De Rois, f, 3 ans, 561/2 k, (20.000), F Cheyer (D Breux),
F Cheyer - (n° corde 3)

–
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5225 Ransom Blues USA, m, 3 ans, 56 k, (15.000), �, Mme T
Marnane (T Piccone), M Palussiere - (n° corde 2)

–

5271 5 Explore The Shore, h, 3 ans, 56 k, (15.000), �, Mme T
Marnane (E Hardouin), JP Perruchot - (n° corde 4)

–

15 partants ; 31 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 885 �

9 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1/2 long, 4,5 long, 2,5 long, tête, 3 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Desaguadero.
1 958 � Silky Stardust.
1 468 � Malika.

979 � Kenrisk.
489 � Scherzando.

Primes aux éleveurs :

2 009 � Mise de Moratalla.
803 � Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
602 � Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.
401 � Scea Ecurie Bader.
301 � Earl Haras de la Gisloterie.

Malika, réclamée 15.655,00 � par son propriétaire.

Desaguadero, réclamé 31.111,00 � par DIRK HUYCK.

Temps total : 02’30’’37

5305 3146 PRIX DES COLETTES (PX PECKINPAH’S SOUL)
(Handicap divisé. - Femelles)
(E.)
Deuxième épreuve

2.150 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre
2016 inclus, reçu une allocation de 12.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30,5.

5195 Lys Des Aigles, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Emystone
(L’Emigrant USA), 581/2 k, Mme Corine Barande Barbe (R
Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 8)

1

5239 3 Trigger Flash, f, b, 6 ans, par Librettist USA et Trigger Shot
IRE (High Chaparral IRE), 55 k, Franck Cheyer (D Breux),
F Cheyer - (n° corde 10)

2

5270 3 Turtle Beach, f, gr, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et La
Minardiere (Verglas IRE), 561/2 k, �, Jose Bruneau de la Salle
(T Piccone), C Boutin (s) - (n° corde 1)

3

Fortune De Flandre, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Golden
Fortuna GB (Turtle Island IRE), 551/2 k, Lugdunum Racing
(T Bachelot), P Decouz - (n° corde 2)

4

5174 5 Flying Fleur, f, b, 4 ans, par Lawman et Fleur De Sel (GB)
(Linamix), 551/2 k (53 k), Mlle Marie Richert (B Panicucci),
J Reynier - (n° corde 9)

5

Prairie Salsa, f, 6 ans, 551/2 k, Ecurie du Levant Sarl
(I Mendizabal), M Cesandri (s) - (n° corde 4)

6

5163 Balouba, f, 6 ans, 60 k, M Maurizi (PC Boudot), C Scandella -
(n° corde 6)

7

Why Whipping, f, 5 ans, 51 k, �, ROB Collet (s) (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 5)

8

5195 Spellbound, f, 7 ans, 58 k (551/2 k), S Hoffmeister (E Lebreton),
F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

9

5192 Obiwan, f, 4 ans, 51 k, C Boutin (s) (Mlle S Callac),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

10

5182 Line Et Bleu, f, 9 ans, 531/2 k, JP Vanden Heede (M Guyon),
C Scandella - (n° corde 7)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 336 �

1,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3 long, 5 long, 1,5 long, 4,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Lys des Aigles.
1 315 � Trigger Flash.

986 � Turtle Beach.
657 � Fortune de Flandre.
489 � Flying Fleur.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge, Jean-Luc Peron.
660 � Appapays Racing Club.
495 � Louis de Romanet.
329 � Gil M. Protti.
187 � Ship Commodities Intern. Inc..

Temps total : 02’29’’65

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 042 Samedi 11 février 2017

LA MARTINIQUECommissaires de courses : Emmanuel VINCENT SULLY - Cécile
HOUDET - Henri YERRO

5306 3334 PRIX DE L’ILET MADAME 1.600 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 53 k.1/2.
Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 3 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5218 4 Dryyden, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et La Suvera IRE (Choisir
AUS), 57 k, Mlle Yanice Luce (C Reynaud), R Nayaradou -
(n° corde 5)

1

5068 1 Futilite, f, b, 3 ans, par Fuisse et My Blue Heaven IRE (Desert
Prince IRE), 57 k (571/2 k), �, Auguste Dufrenot (W Walter),
R Nayaradou - (n° corde 1)

2

Smart Romance, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Saayebah
USA (Smarty Jones USA), 55 k (56 k), Georges Adrea
(J Ongodin), G Adrea - (n° corde 2)

3

5217 1 Capitaine Deux, h, al, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi Maxa
(Sand Prospector USA), 611/2 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(F Torralba), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 3)

4

Honky Tonk Women, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Italica
(Slickly), 55 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard), K Martin -
(n° corde 6)

5

5068 5 Zekle Risk, h, 3 ans, 541/2 k, H Jean Louis (REMI Campos),
H Jean Louis - (n° corde 4)

6

6 partants ; 8 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 842 �

3 long, 3,5 long, courte tête, 7 long, 3 long.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Dryyden.
599 � Futilite.
449 � Smart Romance.
299 � Capitaine Deux.
149 � Honky Tonk Women.

Primes aux éleveurs :

614 � Ecurie Jarlan.
245 � Jan Krauze, Witold Krauze.
184 � Mlle Josephina Verkerk.
122 � Guy Zie.
61 � Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 01’43’’14

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérémy ONGODIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré. (2ème infraction)

5307 3338 PRIX LOUP GAROU 1.600 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
54 k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en
victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par
5.000 reçus. Les chevaux ayant, depuis le 1er février de l’année dernière
inclus, été classés dans les trois premiers d’un prix de 30.000 porteront 2 k.
Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 3 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

5069 5 Eze (GB), f, b, 4 ans, par Manduro GER et Arabian Spell IRE
(Desert Prince IRE), 571/2 k, Claude Penelope (REMI Campos),
C Penelope - (n° corde 4)

1

5107 1 Tree Of Abundance, f, al, 4 ans, par Alexandros GB et Three
Times SWE (Domynsky GB), 541/2 k, �, Ronald Nayaradou
(C Reynaud), R Nayaradou - (n° corde 5)

2

5069 Goldinina, f, gr, 6 ans, par Honolulu IRE et Oliviane (GB)
(Cardoun), 541/2 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (Mlle L Lalung),
JL Langeron - (n° corde 2)

3

5069 4 Timizmiz, f, b, 5 ans, par Zebedee GB et La Ville Lumiere USA
(Rahy USA), 571/2 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 3)

4

5221 4 Golden Diva, f, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 571/2 k, Mlle Yanice Luce (W Walter),
R Nayaradou - (n° corde 1)

5

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 122 �

Eng. sup. : Golden Diva

Sans motif : Marta Smart.

2 long, 6 long, 2 long, 12 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �
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Primes aux propriétaires :

1 728 � Eze (gb).
691 � Tree Of Abundance.
348 � Goldinina.
232 � Timizmiz.
116 � Golden Diva.

Primes aux éleveurs :

661 � Beechwood Farming Investments.
264 � Earl Haras du Taillis.
174 � Max Barba.
116 � Aksam Khaddam.

58 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 01’37’’16

5308 3336 PRIX DE L’ILET CHEVALIER
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.100 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 63 k.
10 chevaux minimum seront retenus dans la première épreuve à
condition qu’ils portent au minimum 51 k.1/2.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
Référence : + 2.

5067 Roi D’Aragon (IRE), h, b, 7 ans, par Zamindar USA et Jarhes
(IRE) (Green Desert USA), 621/2 k, �, Georges Luce (W Walter),
R Nayaradou - (n° corde 7)

1

5222 4 Sab Pearean, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Sab Jones
(Emperor Jones USA), 581/2 k, Germain Moutoussamy
(I Bouaziz), G Moutoussamy - (n° corde 4)

2

5222 Artiste Time, f, al, 5 ans, par Artiste Royal (IRE) et Whips And
Scorns IRE (Danetime IRE), 63 k, Didier Francisque
(D Gengoul), D Francisque - (n° corde 6)

3

5066 2 Berendaria, f, b, 6 ans, par Dalakhani IRE et Eternal Beauty
USA (Zafonic USA), 57 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
K Martin - (n° corde 8)

4

5067 5 Princesse Sabra, f, b, 4 ans, par American Post GB et Doraq
IRE (Spinning World USA), 62 k, Roger Meyzindi
(REMI Campos), R Meyzindi - (n° corde 3)

5

5067 Star Vata, f, 10 ans, 58 k, R Sainte Rose (F Torralba), R Sainte
Rose - (n° corde 1)

6

5066 Laughing Out Loud, f, 5 ans, 551/2 k, Mlle Y Luce
(C Reynaud), R Nayaradou - (n° corde 10)

7

5222 Custom Traou Land, m, 4 ans, 61 k, �, Mlle Y Luce
(J Ongodin), R Nayaradou - (n° corde 2)

8

5066 Mekong Delta (IRE), f, 5 ans, 57 k, �, G Adrea (Mlle
L Lalung), G Adrea - (n° corde 9)

9

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 596 �

Eng. sup. : Mekong Delta (IRE)

Sans motif : Infinite Light.

.

2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 083 � Roi D’Aragon (ire).
645 � Sab Pearean.
325 � Artiste Time.
216 � Berendaria.
161 � Princesse Sabra.

Primes aux éleveurs :

543 � Haras de la Perelle.
247 � Bernard Beugras.
163 � John Arnou.
108 � Rashit Shaykhutdinov.

61 � Miesque S.l.

Temps total : 02’07’’70
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi
CAMPOS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère infraction
- 7 coups)

5309 3339 PRIX DE L’ILET CHANCEL 1.900 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en Caraibes. Poids : 55 k.. Surcharges accumulées et limitées à
10 k. : 1 k. par 3.000 pour les sommes reçues en victoires et places depuis
le 1er février de l’année dernière inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Lady You, f, al, 4 ans, par Siyouni et Anna Victoria GER (Royal
Solo IRE), 541/2 k, Laurent Assier de Pompignan (C Reynaud),
K Martin - (n° corde 8)

1

Vitesse Du Vent, f, gr, 4 ans, par Zigwaki USA et Syl’azur
(Varxi) , 571/2 k, Jean-Charles Delasse (D Gengoul),
R Nayaradou - (n° corde 5)

2

5108 Neostar, h, bm, 7 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky
(Conquistacky USA), 57 k, �, Germain Moutoussamy (Mlle
L Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 4)

3

Khamina, f, b, 4 ans, par Zigwaki USA et Behrara (Kalanisi IRE),
571/2 k, Aksam Khaddam (W Walter), R Nayaradou - (n° corde 7)

4

5067 Fewoss Risk, f, b, 4 ans, par Banyan Tree et Risk Sauvage
(Discours), 591/2 k, Hugues Jean Louis (REMI Campos), H Jean
Louis - (n° corde 2)

5

5070 Sweet Man, h, 7 ans, 56 k (571/2 k), GE Langeron (F Kruk),
GE Langeron - (n° corde 6)

6

Rondelle, f , 9 ans, 541/2 k, D Penelope (A Bernard),
D Penelope - (n° corde 1)

arr

7 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 145 �

Certf. vétérinaire : Plantation Kid.

encolure, tête, 4 long, 1,5 long, loin.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Lady You.
599 � Vitesse du Vent.
301 � Neostar.
299 � Khamina.
149 � Fewoss Risk.

Primes aux éleveurs :

860 � S.a.r.l. Vetequin.
229 � Guy Zie.
151 � Mme Victoire Violanes.
114 � Alex Vellayoudon.

57 � Hugues Jean Louis.

Temps total : 02’02’’68

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Luana
LALUNG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère infraction
- 7 coups)

5310 3337 PRIX DE L’ILET OSCAR
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m

5 100 � (2 550, 1 020, 765, 510, 255) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.
Référence : +10,5.

5070 5 So Faithfully, f, b, 4 ans, par Astronomer Royal USA et Fantasy
Lady USA (Grand Slam USA), 571/2 k, Seraphin Bourgeois (Mlle
L Lalung), S Bourgeois - (n° corde 2)

1

5220 5 Lorme, f, b, 6 ans, par Librettist USA et Lovoceane (GB) (Ocean
Of Wisdom USA), 611/2 k, �, Didier Francisque (W Walter),
D Francisque - (n° corde 3)

2

5066 Rise Again, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Belle Mare
(Double Bed), 61 k, Max Barba (A Bernard), M Barba - (n°
corde 1)

3

5066 Realyfrajj, f, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Reallymissgreeley USA
(Mr. Greeley USA), 63 k, �, Arnaud Drame (F Torralba), D Fares -
(n° corde 6)

4

5070 1 Divin Bachir, m, b, 6 ans, par Bachir IRE et Divine Attraction
[Montjeu (IRE)], 571/2 k, Georges Adrea (D Gengoul), G Adrea -
(n° corde 7)

5

5109 Zyguanela, f, 4 ans, 551/2 k, N Permal (I Bouaziz), N Permal -
(n° corde 4)

6

5070 3 An Mirak Risk, f, 4 ans, 581/2 k, H Jean Louis (REMI Campos),
H Jean Louis - (n° corde 5)

7

7 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 956 �

3/4 long, 3,5 long, 3,5 long, 5 long, 5,5 long, 15 long.

2 550 � - 1 020 � - 765 � - 510 � - 255 �

Primes aux propriétaires :

1 468 � So Faithfully.
394 � Lorme.
296 � Rise Again.
197 � Realyfrajj.

98 � Divin Bachir.

Primes aux éleveurs :

562 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
197 � Haras D’Haspel.
148 � Max Barba.

98 � Haras de Magouet.
49 � Gaec Campos, Jean Campos.

Temps total : 02’10’’32
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5311 3335 PRIX DE L’ILET PETITE MARTINIQUE 1.400 m

4 800 � (2 400, 960, 720, 480, 240) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 54 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 1.500
reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5068 4 Neg Djok Risk, h, b, 3 ans, par Banyan Tree et Questney Girl
[Questneyev (GB)], 57 k, Hugues Jean Louis (REMI Campos),
H Jean Louis - (n° corde 5)

1

5104 3 Tzynga, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Mazouka
(Conquistacky USA), 541/2 k (551/2 k), Jean-Charles Delasse (D
Gengoul), R Nayaradou - (n° corde 2)

2

5071 1 Zwel Risk, f, b, 3 ans, par Risk Crise et La Casilina (Even Top
IRE), 561/2 k, Hugues Jean Louis (A Bernard), H Jean Louis -
(n° corde 3)

3

5071 3 Kadori, h, b, 3 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 57 k,
Guy de la Perrotiere (C Reynaud), R Nayaradou - (n° corde 1)

4

5218 Yucstary, h, b, 3 ans, par Tandori et Yucstaky (Conquistacky
USA), 58 k, Laurent Cyrille Moutoussamy (F Torralba),
JL Langeron - (n° corde 4)

5

5105 Dibilo, f , 3 ans, 531/2 k, S Bourgeois (Mlle L Lalung),
S Bourgeois - (n° corde 6)

6

5071 Ti Mal, h, 3 ans, 54 k, �, M Hippocrate (I Bouaziz),
M Hippocrate - (n° corde 7)

7

7 partants ; 9 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 958 �

5,5 long, 3 long, 1 long, 7 long, 9 long, 16 long.

2 400 � - 960 � - 720 � - 480 � - 240 �

Primes aux propriétaires :

1 382 � Neg Djok Risk.
552 � Tzynga.
414 � Zwel Risk.
276 � Kadori.
138 � Yucstary.

Primes aux éleveurs :

567 � Hugues Jean Louis.
226 � Jean-Charles Delasse.
170 � Hugues Jean Louis.
113 � Guy de la Perrotiere.
56 � Mme Victoire Violanes, Laurent Cyrille Moutoussamy.

Temps total : 01’24’’79

CAGNES-SUR-MER
0604 043 Dimanche 12 février 2017

�� ������� ����
CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Viviane COURSIERES -
Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA -

Didier MAYOUX

5312 3149 PRIX SKY LAWYER
(D.)

1.300 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Poids :56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2016 inclus, gagné une
course B ou été classés 2ème ou 3ème d’une Listed Race porteront 1 k.1/2,
gagné une Listed Race ou été classés 2ème ou 3ème d’une course de
Groupe porteront 2 k.1/2, gagné une course du Groupe III, 3 k.1/2, une
course du Groupe II, 4 k.1/2, une course du Groupe I, 5 k.1/2. En outre, les
chevaux ayant cette année reçu une allocation de 12.000 porteront 1 k.1/2.

5237 3 For Ever, m, gr, 6 ans, par Literato et Ever In Love (Neverneyev
USA), 571/2 k, �, Torsten Raber (A Coutier), Mlle C Fey -
(n° corde 3)

1

5121 1 Quatorze, h , b, 7 ans, par Elusive City USA et
Queseraisjesanstoi (Rainbow Quest USA), 571/2 k, Cheik
Abdullah Bin Khalifa Al Thani (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 6)

2

5175 5 Saon Secret, h, ab, 7 ans, par Medecis (GB) et Secret Formula
GB (So Factual USA), 56 k, �, Jean-Luc Ferton (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 4)

3

Norbanus IRE, m, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Brigayev ITY (Fasliyev USA), 56 k, Scuderia Antica Norba
(C Demuro), L Riccardi - (n° corde 2)

4

5175 El Valle, m, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane (Danehill
USA), 56 k (57 k), �, Mlle Valerie Dissaux (C Soumillon), Mlle
V Dissaux - (n° corde 5)

5

5175 2 Sir Ottoman, h, 4 ans, 56 k, RN Stephenson (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

6

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 120 �

Eng. sup. : For Ever

tête, courte encolure, 1/2 long, 2,5 long, 4 long.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

5 418 � For Ever.
2 167 � Quatorze.
1 625 � Saon Secret.
1 083 � Norbanus Ire, prime non attribuée.

541 � El Valle.

Primes aux éleveurs :

2 718 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
1 087 � Haras D’Etreham, Pontchartrain Stud.

815 � Earl Haras de Pierrepont.
392 � Massimo Passamonti, prime non attribuée.
271 � Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 01’18’’30

5313 3147 PRIX DE FREJUS
(A réclamer)

1.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
20.000 porteront 2 k. ; pour 25.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis
le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné une
course E porteront 2 k.

5177 Larno, h, gr, 3 ans, par Milanais et Honorable Sister (Highest
Honor), 56 k, (15.000), Bernard Giraudon (F Veron), D&P
Prod’Homme (s) - (n° corde 6)

1

5134 5 Ultimate Fight, m, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Fantastica
GER (Big Shuffle USA), 60 k, (20.000), Lh (C Soumillon),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

2

5238 Chiquit Indian, f, b, 3 ans, par Indian Danehill IRE et Chiquitita
IRE (Oratorio IRE), 541/2 k, (15.000), Patrick-Roger Nicolas (M
Forest), E Caroux - (n° corde 4)

3

Chaplin, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Lady Oriande GB
(Makbul IRE), 60 k, (20.000), Ecurie Foret Jaune (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

4

5238 Alfa Manifesto, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 56 k, (15.000), Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 8)

5

5225 Equipier Du Large, m, 3 ans, 56 k, (15.000), �, P Noue
(P Bazire), JM Lefebvre (s) - (n° corde 1)

6

5282 Pepita Ya, f, 3 ans, 541/2 k, (15.000), Mme T Marnane
(E Hardouin), M Palussiere - (n° corde 5)

7

5042 Tethys IRE, f , 3 ans, 541/2 k , (15.000) , M Eves
(RC Montenegro), M Palussiere - (n° corde 2)

8

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 732 �

3/4 long, 4 long, 3 long, 1 long 1/4, 3 long, 1,5 long, 8 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Larno.
1 958 � Ultimate Fight.
1 468 � Chiquit Indian.

979 � Chaplin.
489 � Alfa Manifesto.

Primes aux éleveurs :

2 009 � Scea Plessis.
803 � Andre Hebert.
602 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
602 � Lord Huntingdon.
200 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Larno, réclamé 18.755,00 � par CHRISTIAN CIMOLAI.

Ultimate Fight, réclamé 25.555,00 � par MR VACLAV SLOVAK.

Temps total : 01’41’’26

5314 3150 GRAND PRIX DE LA RIVIERA COTE D’AZUR -
JACQUES BOUCHARA
(L.)

2.000 m
(P.S.F.)

60 000 � (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) - dont France Galop : 56 000 �

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
56 k.1/2. Tout gagnant, depuis le 1er janvier 2016 inclus, d’une Listed Race
portera 2 k. ; d’une course du Groupe III, 3 k. ; d’une course du Groupe II,
4 k. ; d’une course du Groupe I, 5 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.160 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.150 �

5101 1 Savoken, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Savoya
(Anabaa USA), 561/2 k, Ecurie du Sud (PC Boudot), CE Rossi -
(n° corde 7)

1

5223 1 Apilobar, m, b, 4 ans, par Slickly et Popee (Take Risks), 581/2 k,
Gerard Augustin-Normand (C Demuro), F Vermeulen (s) -
(n° corde 8)

2

5101 3 Broadway Boogie (IRE), m, b, 5 ans, par Distorted Humor
USA et Grande Melody IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k,
Bertrand Belinguier (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

3

5223 2 Allez Henri (IRE), h, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Macotte (Nicolotte GB), 561/2 k, Ecurie Ascot (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 2)

4
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5101 4 Ecureuil USA, h, al, 5 ans, par Tapit USA et Nutcase USA
(Forest Wildcat USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

5

Instant De Reve, h, 4 ans, 561/2 k, Oti Management Pty Ltd
(T Thulliez), Mme C Barande Barbe - (n° corde 5)

6

Al Debel, h, 4 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
J Reynier - (n° corde 4)

7

5032 1 Tempete Nocturne, h, 6 ans, 581/2 k, Mme P Ades-Hazan
(M Forest), JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

dist

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 332 �

2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1,5 long, 7 long, 20 long.

30 000 � - 12 000 � - 9 000 � - 6 000 � - 3 000 �

Primes aux propriétaires :

11 610 � Savoken.
6 912 � Apilobar.
3 483 � Broadway Boogie (ire).
2 322 � Allez Henri (ire).
1 161 � Ecureuil Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

5 825 � Ecurie du Sud.
2 647 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Paul Daniel.
1 747 � Joseph Allen.
1 165 � Haras des Sablonnets.

420 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 02’00’’75

Le cheval TEMPETE NOCTURNE a été distancé de la 7ème place, celui-ci
n’ayant pas été présenté au contrôle vétérinaire après la course.

5315 3151 PRIX JANINE LEFEVRE WINKFIELD
(Handicap de catégorie. - Cavalières)

2.000 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas
inférieur à 54 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.

Pour Cavalières.
Référence : +37.

5164 Mouhjim, h, b, 8 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Persephassa
(Tiger Hill IRE), 62 k, Jean Rollin (Mlle L Le Geay), Mme G Rarick
- (n° corde 4)

1

5182 3 Ambre Sauvage (GB), f, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Actrice
Francaise USA (Dynaformer USA), 611/2 k, Ecurie Mathieu
Offenstadt (Mlle P Cheyer), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

2

5179 Cesaro, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Gioiosa Marea IRE
(Highest Honor), 62 k, Michel Planard (Mlle E Marcialis),
M Planard - (n° corde 14)

3

5248 Kenza Des Aigles, f, gr, 6 ans, par Kendargent et Reza Des
Aigles (Chelsea Manor GB), 59 k, Fabrice Chappet (Mlle
B Guenet), F Chappet - (n° corde 5)

4

5182 Convicted, h, b, 5 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery
(USA)], 61 k, Jean-Claude Chaussee (Mlle T Menuet),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

5

5165 Le Grand Voyage, h, 8 ans, 591/2 k, E Daure (Mlle I Grard),
E Daure - (n° corde 12)

6

5233 Bottega USA, m, 10 ans, 581/2 k, PR Nicolas (Mlle
M Bourillon), E Caroux - (n° corde 3)

7

5193 Campione, h, 5 ans, 571/2 k, C Boutin (s) (Mme S Giavarini),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

8

5182 Miharo, h, 7 ans, 601/2 k, E Eyvaso (Mlle M Plat), M Planard -
(n° corde 10)

9

5240 Tartaros, h, 4 ans, 61 k, Gestut Burg Eberstein (Mlle
C Rinckenbach), M Rulec - (n° corde 11)

10

5240 2 Avenue Du Monde, f, 5 ans, 561/2 k (571/2 k), BL Jones (Mlle
S Gourdain), Mme G Rarick - (n° corde 2)

–

5164 High Pitch IRE, h, 5 ans, 61 k, A Vangelisti (Mlle G Menato),
Mme L Grizzetti - (n° corde 6)

–

5233 Snow Tigress, f, 6 ans, 551/2 k, Mme J Proietti (Mlle O Salton),
Mme J Proietti - (n° corde 9)

–

5051 Akohol (IRE), h, 4 ans, 62 k, Mlle D Garcia-Dubois (Mlle
D Garcia-Dubois), G Bietolini - (n° corde 7)

–

14 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 372 �

Eng. sup. : Avenue Du Monde

3 long, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long
3/4, 3,5 long, 6 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Mouhjim.
1 161 � Ambre Sauvage (gb).

870 � Cesaro.
580 � Kenza des Aigles.
290 � Convicted.

Primes aux éleveurs :

1 456 � Bertrand Gouin.
582 � Dayton Investments Ltd.
436 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
291 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps, Jacky Cottebrune.
145 � Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.

Temps total : 02’03’’72

5316 3154 PRIX DE TUNIS KASSAR SAID
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

5241 2 Passior, h, b, 8 ans, par Vatori et Abedissa (Bishop Of Cashel
GB), 581/2 k, �, Hubert De Waele (M Guyon), D De Waele -
(n° corde 8)

1

5229 1 Boltcity, h, b, 10 ans, par Elusive City USA et Combloux USA
(Southern Halo USA), 58 k, Boutin (s) (E Hardouin), M
Boutin (s) - (n° corde 6)

2

5229 Tenorio, m, bf, 4 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa Blue
(GB)], 60 k, Mlle Valerie Dissaux (C Soumillon), Mlle V Dissaux -
(n° corde 2)

3

5229 2 Silver Treasure, h, gr, 6 ans, par Clodovil (IRE) et Ardesia Si
(Treasure Kay GB), 60 k, Philippe Faucampre (PC Boudot),
JM Capitte (s) - (n° corde 5)

4

5207 5 Litto, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et Tombouctou
(Neverneyev USA), 581/2 k, �, Michel Bouly (T Bachelot),
M Cesandri (s) - (n° corde 3)

5

5228 Fuchias De Cerisy, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), �, M Planard
(Mlle S Leger), M Planard - (n° corde 4)

6

5229 5 Be On The Bell GB, f, 7 ans, 55 k, A Hamouchi (R Fradet),
F Foresi - (n° corde 9)

7

5229 4 Split Step (GB), h, 6 ans, 551/2 k, C Boutin (s) (T Speicher),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

8

5207 Mon Roi, h, 6 ans, 54 k, Ecurie du Levant Sarl (I Mendizabal),
M Cesandri (s) - (n° corde 1)

9

5229 Vendome Palace, m, 8 ans, 531/2 k, M Hovelacque
(A Lemaitre), Mlle V Dissaux - (n° corde 7)

10

5236 Tocantins (IRE), h, 6 ans, 60 k, M Boutin (s) (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 12)

–

5241 Suprana, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), D Mondoloni (K Barbaud),
JC Sarais - (n° corde 10)

–

5241 Zemiro, h, 9 ans, 59 k, �, M Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 13)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 351 �

2 long, 1 long, 1 long, 1/2 long, 1 long, 3/4 long, courte encolure, 3/4 long,
courte encolure.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Passior.
1 161 � Boltcity.
1 296 � Tenorio.

580 � Silver Treasure.
290 � Litto.

Primes aux éleveurs :

1 456 � Philippe Joncoux.
582 � Janus Bloodstock Inc..
496 � Marc Hovelacque.
291 � Enrico Ciampi.
145 � Ecurie du Levant Sarl, Michel Bouly.

Temps total : 01’21’’50

5317 3148 PRIX DE LA CALIFORNIE
(L.)

1.600 m

(P.S.F.)

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une
Listed Race porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.160 à
l’engagement supplémentaire.

5097 1 Straight Right, m, b, 3 ans, par Siyouni et Sailor Moon (IRE)
(Tiger Hill IRE), 561/2 k, Mme Marie-Therese Dubuc-Grassa
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 7)

1

5177 1 Markazi, m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Marasima IRE
(Barathea IRE), 561/2 k , S.a. Aga Khan (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 2)

2

5042 1 Uni (GB), f, al, 3 ans, par More Than Ready USA et Unaided
GB (Dansili GB), 55 k, Haras D’Etreham (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 10)

3

5177 3 Rip, m, bf, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB
(Kyllachy GB), 561/2 k, Jean-Claude Seroul (PC Boudot),
F Rossi - (n° corde 5)

4
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5114 1 Ecrin Des Bieffes, m, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Nova Luz GB (Divine Light JPN), 561/2 k, Jose Alberto Remolina
Diez (I Mendizabal), JA Remolina Diez - (n° corde 1)

5

5177 2 La Fibre, m, 3 ans, 561/2 k, F Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 13)

6

Thanx For Nothing, f, 3 ans, 55 k, B Ferrand (R Thomas),
P Decouz - (n° corde 8)

7

5097 2 Al Motasim USA, m, 3 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), JC Rouget (s) - (n° corde 12)

8

5177 5 Mitchouka, h, 3 ans, 561/2 k, P Dreux (M Guyon), C Escuder -
(n° corde 4)

9

5120 6 Just A Formality, m, 3 ans, 561/2 k, Le Haras de la Gousserie
(JB Eyquem), C Escuder - (n° corde 9)

10

5235 3 Broklyn Baby, m, 3 ans, 561/2 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 14)

–

5018 1 Filante (IRE), f, 3 ans, 55 k, Ecurie des Monceaux (A Lemaitre),
FH Graffard (s) - (n° corde 3)

–

5189 1 Admiralty Arch (GB), m, 3 ans, 561/2 k, G Augustin-Normand
(C Demuro), C Boutin (s) - (n° corde 11)

–

5131 1 A Head Ahead (GER), m, 3 ans, 561/2 k, P Bonnifait
(S Pasquier), Y Gourraud (s) - (n° corde 6)

–

14 partants ; 19 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 720 �

courte tête, 3/4 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, encolure, 1,5 long, encolure, 1
long 1/4, encolure.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux propriétaires :

14 400 � Straight Right.
5 760 � Markazi.
4 320 � Uni (gb).
2 880 � Rip.
1 440 � Ecrin des Bieffes.

Primes aux éleveurs :

5 910 � Erich Schmid.
1 576 � S.a. Aga Khan.
1 182 � Haras D’Etreham.

788 � Jean-Claude Seroul.
591 � Marc Bridoux.

Temps total : 01’36’’88

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne vers la corde du poulain STRAIGHT RIGHT (Julien
AUGE), arrivé 1er, aux abords du poteau d’arrivée, sur la progression et la
performance de la pouliche UNI (GB) (Tony PICCONE), arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du
jockey Christophe SOUMILLON (MARKAZI), les Commissaires ont maintenu
le résultat de la course considérant que la pouliche UNI (GB) ne pouvait plus
prétendre obtenir une meilleure allocation au moment où elle a été contrariée
dans sa progression par le mouvement du poulain STRAIGHT RIGHT.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Julien AUGE par une
amende de 150 euros pour avoir eu un comportement fautif.

5318 3153 PRIX DES CAGNOIS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

5230 1 Daring Storm GER, h, b, 7 ans, par Big Shuffle USA et Daring
Action GB (Arazi USA), 59 k (571/2 k), �, Ecurie Villebadin (Mlle
A Massin), P Hern - (n° corde 4)

1

5197 Qaboos, h, b, 4 ans, par Equiano et Oui Dire (GB) (Oasis
Dream GB), 591/2 k, �, Clive Andrew Washbourn (C Soumillon),
F Chappet - (n° corde 8)

2

5230 2 Bernina Range, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Belle
Chasse GB (Kyllachy GB), 58 k, Mme Nadine Vandenabeele
(PC Boudot), JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

3

5230 5 My Approach IRE, h, b, 7 ans, par New Approach IRE et
Zelding IRE (Warning GB), 60 k, Mme Didier Ricard (T Piccone),
ROB Collet (s) - (n° corde 6)

4

5230 3 Montalban, h, b, 10 ans, par Elusive City USA et Realy Queen
USA (Thunder Gulch USA), 56 k, �, Hubert De Waele
(R Marchelli), D De Waele - (n° corde 5)

5

5236 Tiberio SPA, h, 7 ans, 551/2 k, FX Belvisi (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 10)

6

5236 Majik Charly, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), �, S Stempniak
(J Moutard), T Castanheira (s) - (n° corde 13)

7

5258 Onirique (IRE), f, 6 ans, 581/2 k, �, Mme MC Boutin (Mr
H Boutin), M Boutin (s) - (n° corde 12)

8

5257 Magic Mc Henry IRE, h, 4 ans, 561/2 k, �, P Jonckheere
(P Bazire), Mme G Rarick - (n° corde 7)

9

5180 Minminwin IRE, f, 4 ans, 60 k, �, R Mortlock (I Mendizabal),
Mlle G Kelleway - (n° corde 1)

10

5230 Adona, f, 4 ans, 591/2 k, A Philippot (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 11)

–

5229 3 Dobby First, m, 4 ans, 551/2 k, Mlle V Dissaux (M Guyon), Mlle
V Dissaux - (n° corde 3)

–

12 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 775 �

Sans motif : Flying Scotsman.

1/2 long, 1 long, encolure, tête, 2 long, 3/4 long, nez, 1 long, 1 long 1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Daring Storm Ger, prime non attribuée.
1 958 � Qaboos.

986 � Bernina Range.
657 � My Approach Ire, prime non attribuée.
328 � Montalban.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
750 � Michael Niall, Suc. Donard Niall.
495 � Laurent Lengin, Rouget (s), Michel Lengin.
238 � Kilfrush Stud Farm, prime non attribuée.
164 � Janus Bloodstock Inc..

Temps total : 01’18’’82

5319 3152 PRIX PAUL ANTOINE PULVENIS DE SELIGNY
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
60 k.

Référence : +24.

5155 2 Comedia Eria, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Vola Vola
IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, Maurice Alexis Letchimy
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

1

5175 3 Secretjim, m, b, 4 ans, par Equiano et Hometown GB
(Storming Home GB), 611/2 k, Hspirit (C Soumillon),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

2

5230 Bromley Cross IRE, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE et
Marianne’s Dancer IRE (Bold Fact USA), 51 k, Ecurie Michel
Doineau (E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

3

5230 Chef Oui Chef, h, b, 7 ans, par Medecis (GB) et Romantic
Pearl (Kahyasi IRE), 51 k (491/2 k), Mme Christine Castin (Mlle
A Massin), M Boutin (s) - (n° corde 7)

4

5257 Sterling Lines GB, h, b, 4 ans, par Equiano et Owdbetts IRE
(High Estate IRE), 511/2 k, Ecurie Michel Doineau (D Breux),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

5

5227 4 Duquesa Penguin GB, h, 5 ans, 55 k, B Lynam (M Guyon),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 2)

6

5255 Caufield GER, m, 7 ans, 58 k, B Lorentz (PC Boudot),
J Parize - (n° corde 11)

7

5227 Olsztyn, h, 4 ans, 60 k, JP Vanden Heede (S Maillot), M
Boutin (s) - (n° corde 3)

8

5227 1 Mata Utu (IRE), h, 6 ans, 63 k, �, Stall Estrada (A Hamelin),
M Rulec - (n° corde 9)

9

5126 Il Pittore, h, 6 ans, 58 k, Scuderia Dei Duepi (P Bazire), A&G
Botti (s) - (n° corde 12)

10

5227 Color Code, h, 6 ans, 511/2 k, Mme MC Boutin (A Coutier),
M Boutin (s) - (n° corde 10)

–

5227 3 Huang Ho, h, 7 ans, 53 k, Mlle C Lauffer (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 4)

–

5227 Boyway Cerisy, m, 6 ans, 531/2 k, �, M Planard (T Bachelot),
M Planard - (n° corde 8)

–

13 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 809 �

1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, 1 long, 1 long 1/4.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 870 � Comedia Eria.
2 304 � Secretjim.
1 728 � Bromley Cross Ire, prime non attribuée.

774 � Chef Oui Chef.
576 � Sterling Lines Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 941 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux.
882 � Mme Micheline Hervet, Henri Bozo.
420 � Tyrone Molloy, prime non attribuée.
388 � Mlle Francoise Perree.
140 � R.f. Knipe, S.d. Knipe, prime non attribuée.

Temps total : 01’17’’91
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PORNICHET
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�� ������� ����PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT - Michel BELLAMY -
Théophile MELOU - Marc POTIRON

5320 3022 PRIX D’HOUAT
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.100 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 32.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32.

5211 Atilla, h, b, 5 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Atlantique (IRE)
(Alzao USA), 591/2 k, Mme Veronique van den Broele
(ALEX Roussel), N Leenders - (n° corde 2)

1

5145 1 Albury, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Aquarelle Rare (GB)
(Rainbow Quest USA), 541/2 k, Mlle Lina Seurin (Mlle M Eon),
PJ Fertillet - (n° corde 14)

2

5214 1 Avocat, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Anyaar IRE (Green
Desert USA), 60 k, �, Ecurie Vent D’Ouest (A Bourgeais),
F Foucher - (n° corde 3)

3

5250 5 Virtual Game IRE, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et Engraving
GB (Sadler’s Wells USA), 601/2 k, Ecurie Willy Sebag
(F Lefebvre), M Le Forestier - (n° corde 9)

4

Craic, h, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Rockette (Ange
Gabriel), 59 k, Dirk Huyck (PC Boudot), PJ Fertillet -
(n° corde 12)

5

5214 4 Mer Et Jardin (GB), f, 5 ans, 60 k, F Charbit (A Moreau), M Le
Forestier - (n° corde 8)

6

5117 Lead My Way, h, 6 ans, 571/2 k, JL Guillochon (A Fouassier),
JL Guillochon - (n° corde 6)

7

Live Miracle USA, f, 5 ans, 55 k, Ecurie Francois Corda
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 15)

8

5117 Terra Fina (GB), f, 5 ans, 58 k, Bloodstock Agency Ltd
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 13)

9

5143 Pleasant Flight, h, 6 ans, 551/2 k, N Boudraa (G Fourrier),
PJ Fertillet - (n° corde 10)

10

Olija, f, 5 ans, 59 k, B Le Regent (C Grosbois), B Le Regent - (n°
corde 1)

–

5049 Maply, m, 5 ans, 59 k, Mme A Kurth (L Delozier),
Y Barberot (s) - (n° corde 7)

–

5248 Albert Hall USA, h, 12 ans, 57 k, Mlle C Minier (J Cabre),
A Chaille-Chaille - (n° corde 16)

–

5211 Ciel De Paris GB, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme L Carberry
(N Kasztelan), L Carberry (s) - (n° corde 4)

–

Nusu Nusu, f, 5 ans, 561/2 k, JP Domalain (S Martino),
JP Domalain - (n° corde 5)

–

5240 Stella D’Oroux, f, 6 ans, 57 k, �, Ecurie Azur Racing (A
Bernard), Y Fertillet (s) - (n° corde 11)

–

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 158 �

Eng. sup. : Virtual Game IRE

.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Atilla.
1 238 � Albury.

928 � Avocat.
619 � Virtual Game Ire, prime non attribuée.
309 � Craic.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
621 � Dayton Investments Ltd.
465 � Mathieu Offenstadt.
224 � Mme Jennifer Cullen, Mme Evelyn Cullen, prime non attribuée.
155 � Mme Henri Devin.

Temps total : 02’13’’63
Le jockey Christophe SOUMILLON ayant connu des problèmes de trafic, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PLEASANT
FLIGHT par le jockey Guillaume FOURRIER.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Théo
BACHELOT en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son coude au
dessus de la ligne de l’épaule.

5321 3023 PRIX D’HOEDIC
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

5211 2 Dereenatra IRE, h, b, 9 ans, par Fasliyev USA et Alcadia IRE
(Thatching IRE), 56 k, Jeremy Houssin (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 2)

1

5145 Bridjnaia, f, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et La Pelaude
(Marignan USA), 60 k, Christian Bauer (F Veron), C Bauer -
(n° corde 10)

2

5145 3 Dom Tommy, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Southwold
(Take Risks), 56 k, �, Ecurie Mansonnienne (T Bachelot), P
Adda (s) - (n° corde 6)

3

5240 5 One Deal, h, b, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Diluvienne
(Kaldoun), 581/2 k, Mme Nicole Garde Dubord (C Soumillon),
JL Dubord - (n° corde 13)

4

5087 L’Homme Du Lys, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Saca
(Smadoun), 58 k, Mme Carinne Babin Guillochon (J Cabre),
JL Guillochon - (n° corde 1)

5

5143 2 Invincible Viking IRE, h, 9 ans, 60 k, Ecurie Nicolas Taudon
(S Martino), F Grizon - (n° corde 3)

6

5143 3 Notre Archange, h, 5 ans, 581/2 k , F Lemercier
(ALEX Roussel), F Lemercier (s) - (n° corde 7)

7

5214 Born Chief, h, 6 ans, 56 k, G Pannier (A Fouassier),
G Pannier - (n° corde 11)

8

5214 Vent D’Honneur, h, 9 ans, 57 k, P Leray (L Boisseau),
P Leray - (n° corde 16)

9

Baladin D’Osvin, h, 6 ans, 571/2 k, C Restout (R Juteau),
C Restout - (n° corde 15)

10

5145 5 Kerdelan (IRE), h, 6 ans, 57 k, Mlle M Artu (W Saraiva),
W Delalande - (n° corde 4)

–

5214 Levelyne, f, 5 ans, 59 k, J Bourgeais (G Le Devehat),
J Bourgeais - (n° corde 12)

–

Here’s To You, h, 6 ans, 56 k, �, B Le Regent (C Grosbois),
B Le Regent - (n° corde 5)

–

5212 4 Green Saga, h, 9 ans, 591/2 k, Mme P Jolly (G Fourrier), Mme
P Jolly - (n° corde 8)

–

5087 Implora, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), XL Le Stang (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 9)

–

5267 Lutteur Royale, h, 7 ans, 561/2 k, N Leenders (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 14)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 403 �

1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Dereenatra Ire, prime non attribuée.
1 083 � Bridjnaia.

812 � Dom Tommy.
541 � One Deal.
270 � L’Homme du Lys.

Primes aux éleveurs :

980 � Simba Holdings, prime non attribuée.
543 � Christian Bauer, Mme Marie Bauer Depreux, Pierre Le Griel.
407 � Mme Isabelle Corbani.
271 � Haras de Plasence.
135 � Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 02’14’’19

Le jockey Morgan DELALANDE étant absent pour raisons familiales, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KERDELAN par
le jockey Williams SARAIVA.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Christopher GROSBOIS (HERE’S TO YOU) et Adrien FOUASSIER
(BORN CHEF) au sujet d ‘un incident survenu à environ 100 mètres du poteau
d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte
que le hongre HERE’S TO YOU s’était engagé dans un espace insuffisant et
que le hongre BORN CHEF s’était très légèrement décalé vers la corde
obligeant le jockey Christopher GROSBOIS à reprendre son partenaire.

Cet incident n’ayant eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

5322 3020 PRIX DE L’ILE DUMET
(A réclamer)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 ou gagné
une course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné
plusieurs courses E, 4 k.

5090 5 City Bere, f, bf, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Miss Fine
(Kaldoun), 561/2 k, (10.000), Yannick Fonteneau (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 3)

1

5214 2 Tree Of Grace, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Three
Times SWE (Domynsky GB), 58 k, (8.000), Guillaume Luyckx
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 12)

2

5196 Ebeltoft IRE, h, b, 5 ans, par Lawman et Estefania GER
(Acatenango GER), 56 k, (8.000), Hans-Jurg Zinsli (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 9)

3
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5258 Sahand IRE, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et Shraayef GB
(Nayef USA), 56 k, (8.000), �, Ecurie Azur Racing (A Fouassier),
Y Fertillet (s) - (n° corde 1)

4

5126 3 Lloydminster, h, b, 7 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 58 k, (8.000), Christophe Duprat
(C Soumillon), Mlle C Cardenne - (n° corde 4)

5

Chez Laurent IRE, h, 8 ans, 56 k, (8.000), �, P Sauvage
(W Saraiva), JP Sauvage - (n° corde 6)

6

5214 Smaug, h, 5 ans, 58 k, (10.000), JF Doucet (s) (J Cabre),
JF Doucet (s) - (n° corde 5)

7

5090 4 Hanabi IRE, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (8.000), �, K Izumi (Mlle
Z Pfeil), T Clout - (n° corde 7)

8

5265 1 Alcano SPA, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), (8.000), P Duraincie (G Le
Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

9

5054 Reve De Vati, h, 5 ans, 56 k, (8.000), G Amsaleg (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 10)

10

Diable Adevayo, h, 7 ans, 56 k (57 k), (8.000), Mlle S Le Corre
(A Bernard), Mlle S Le Corre - (n° corde 8)

–

Secret Lad, h, 5 ans, 56 k, (8.000), �, Ecurie Victoria Dreams
(J Guillochon), JPH Dubois - (n° corde 2)

–

12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 492 �

.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � City Bere.
928 � Tree Of Grace.
696 � Ebeltoft Ire, prime non attribuée.
464 � Sahand Ire, prime non attribuée.
232 � Lloydminster.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
465 � Earl Haras du Taillis.
252 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
168 � Peter Henley, prime non attribuée.
116 � All Along Llc.

Tree Of Grace, réclamé 13.111,00 � par PHILIPPE DELAEY.

Temps total : 01’43’’80

Le jockey Nicolas EVEN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre DIABLE ADEVAYO par le jockey Anthony
BERNARD.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Jérôme CABRE et Gabriel LE DEVEHAT en leurs explications, leur ont
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule.

5323 3018 PRIX D’YEU
(E.)

2.400 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course E. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus :
1 k. par 6.000 reçus.

Qatar Ruby, m, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Riziere (Groom
Dancer USA), 61 k, �, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani
(PC Boudot), Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

1

5183 2 Bois Chevalier, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Royal
Fantasy IRE (King’s Best USA), 60 k, Wilfried Hue (Mlle C Hue),
A Lamotte D’Argy - (n° corde 1)

2

5210 1 Meandro, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe (Voix
Du Nord), 59 k, Dominique Le Breton (A Bourgeais), J Planque -
(n° corde 10)

3

5046 Fast Sun Rock (IRE), m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Morning Sun GER (Law Society USA), 56 k, Ecurie Cerdeval
(A Fouassier), A Couetil (s) - (n° corde 7)

4

5094 1 Rodyana, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Romanticism IRE
(Cape Cross IRE), 561/2 k, Jean Uzel (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

5

5088 Gentilonda, f, 4 ans, 541/2 k, H Vigna (Mlle M Eon), A Lamotte
D’Argy - (n° corde 12)

6

Oumensour, h, 4 ans, 56 k, E Ferron (A Bernard),
B Letourneux - (n° corde 5)

7

5210 3 Lulu A Lome, f, 4 ans, 551/2 k, G Mousnier (L Delozier),
G Mousnier - (n° corde 6)

8

Pti Paul, h, 4 ans, 58 k, Mme H Crosnier (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 14)

9

Jacamar, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Nicolas Taudon (S Martino),
F Grizon - (n° corde 16)

10

5088 5 Pompeii, h, 4 ans, 58 k, Racing Club Bruno Bard (C Soumillon),
B Legros - (n° corde 3)

–

Kinglight, h , 4 ans, 57 k, C Lecr ivain (C Grosbois),
C Lecrivain - (n° corde 15)

–

Heliomarine, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A Vetault (L Boisseau),
A Vetault - (n° corde 13)

–

5088 Angel Darkness, f, 4 ans, 541/2 k, J Jennet (S.M Laurent), Mlle
G Gadbled - (n° corde 9)

–

14 partants ; 31 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 700 �

Certf. vétérinaire : Kendarguy, Little Liam IRE.

Chev. élim. : Derby Des Pictons, Almost Archie GB, Derriere Moi, Anse Des
Sables, American Success.

Chev. retir. : Alex Choice (IRE).

2 long, 2 long, 1,5 long, 5 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Qatar Ruby.
1 728 � Bois Chevalier.
1 296 � Meandro.

864 � Fast Sun Rock (ire).
432 � Rodyana.

Primes aux éleveurs :

2 482 � Haras du Quesnay.
661 � Cyril Humphris.
496 � Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
330 � Haras de la Perelle.
165 � Haras D’Haspel.

Temps total : 02’31’’41

5324 3016 PRIX DE L’ILE D’ARZ
(Mâles et Hongres)

2.100 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5216 4 Tres Belaffair, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Affair (FR)
[Montjeu (IRE)], 58 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 9)

1

5037 Monsieur Bandido, m, b, 3 ans, par Creachadoir IRE et Miss
Eva (GB) (Xaar GB), 58 k, Ecurie Jaeckin (J Cabre), P Van de
Poele (s) - (n° corde 5)

2

5112 El Cat Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Valibi Bere
(Russian Blue IRE), 58 k, Ecurie Bred To Win Sc (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 6)

3

Twizzle, h, bf, 3 ans, par Palace Episode USA et Green Delight
IRE (Green Desert USA), 58 k, Olivier Carli (L Delozier),
M Delcher Sanchez - (n° corde 11)

4

El Tango Bello, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Kostroma
[Lost World (IRE)], 56 k, Ecurie Cerdeval (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

5

Echezeau, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), RE Laffitte (L Boisseau),
JL Guillochon - (n° corde 10)

6

Rambling Speech IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme M O’Neill
(S Martino), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

7

Hannou Pol Avenue, h, 3 ans, 58 k, W Menuet (s)
(W Saraiva), W Menuet (s) - (n° corde 1)

8

5112 5 Huascar, m, 3 ans, 58 k, C Hogg (F Veron), JL Guillochon -
(n° corde 2)

9

5216 Amiros, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A Poulopoulos (E Etienne),
P Leblanc - (n° corde 7)

10

Mister Dan, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), L Robin (ALEX Roussel),
GAB Leenders - (n° corde 3)

–

11 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 540 �

3 long, courte encolure, 2 long, 3,5 long, nez, tête, 2 long, 7 long, 1,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Tres Belaffair.
1 843 � Monsieur Bandido.
1 382 � El Cat Bere.

921 � Twizzle.
460 � El Tango Bello.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
756 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
567 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
567 � Haras de Grandcamp Earl.
189 � Bruno Mazure, Remi Boucret.

Temps total : 02’15’’10

Le jockey Morgan DELALANDE étant absent pour raisons familiales, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TWIZZLE par le
jockey Lukas DELOZIER.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Monsieur
Olivier CARLI par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

5325 3017 PRIX DE L’ILE AUX MOINES
(Femelles)

2.100 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Miss Albane, f, b, 3 ans, par Choisir AUS et Seba GB (Alzao
USA), 56 k (561/2 k), Antoine Gilibert (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

1

5113 Zaverna (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Zalonia GB
(Cape Cross IRE), 58 k, Mme Magalen Bryant (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 10)

2
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Makata Blue, f, al, 3 ans, par Creachadoir IRE et Danse Quatz
(Johann Quatz), 58 k, �, Jean-Paul Mercier (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 5)

3

Tarfa, f, b, 3 ans, par Falco USA et Taraf USA [Montjeu (IRE)],
56 k, Valentin Bukhtoyarov (JB Eyquem), S Brogi - (n° corde 9)

4

Miss Mome, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Allez Loulou (FR)
(Mark Of Esteem IRE), 56 k (541/2 k), Fabien Cailler (L Boisseau),
Mme AM Poirier - (n° corde 8)

5

Spring In The Air, f, 3 ans, 58 k, G Samama (ALEX Roussel),
J Boisnard (s) - (n° corde 4)

6

5037 Ngendha, f, 3 ans, 58 k, Ecurie des Monnaies (L Delozier),
Y Barberot (s) - (n° corde 1)

7

Monumentale, f, 3 ans, 58 k, Mme M Vetault (J Cabre),
A Vetault - (n° corde 2)

8

Fleur Nantaise, f, 3 ans, 56 k (57 k), E&G Leenders (s)
(PC Boudot), E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

9

5215 3 April Fire, f, 3 ans, 58 k, J Bourgeais (F Veron), J Bourgeais -
(n° corde 6)

10

5215 Strange Light, f, 3 ans, 58 k, J Jennet (S.M Laurent), Mlle
G Gadbled - (n° corde 3)

–

11 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 515 �

2 long, nez, courte encolure, courte tête, courte encolure, 2 long, 1,5 long,
1/2 long 3/4, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Miss Albane.
1 843 � Zaverna (ire).
1 382 � Makata Blue.

921 � Tarfa.
460 � Miss Mome.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Ecurie Haras du Cadran, Pascal Deshayes, Antoine Gilibert.
504 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
567 � Daniel Cherdo.
378 � Valentin Bukhtoyarov.
189 � Fabien Cailler.

Temps total : 02’16’’85
Le jockey Morgan DELALANDE étant absent pour raisons familiales, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche APRIL FIRE
par le jockey Fabrice VERON.

5326 3021 PRIX DE NOIRMOUTIER
(A réclamer)

2.400 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 ou gagné
une course E porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné
plusieurs courses E, 4 k.

5089 Stockholm Emery, h, al, 7 ans, par Honolulu IRE et Timidity
[Bering (GB)], 58 k, (10.000), �, Ecurie Nicolas Taudon
(S Martino), F Grizon - (n° corde 4)

1

5267 Mount Isa IRE, h, b, 5 ans, par Bushranger IRE et Fee Eria
(Always Fair USA), 58 k, (10.000), David Bourillon (J Cabre),
D Bourillon - (n° corde 3)

2

5211 5 Al Musheer, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Canzonetta
(Kahyasi IRE), 56 k (531/2 k), (8.000), �, Mme Louisa Carberry
(N Kasztelan), L Carberry (s) - (n° corde 6)

3

Cosmic City (GB), h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et
Cosmic Fire (Dalakhani IRE), 60 k, (8.000), Philippe Sauvage
(W Saraiva), JP Sauvage - (n° corde 9)

4

5089 Selina, f, gr, 7 ans, par Samum GER et Saudade (GER)
(Linamix), 561/2 k, (10.000), Arnaud-Alain Ameline (A Fouassier),
L Viel (s) - (n° corde 7)

5

5212 1 City Princess, f, 5 ans, 581/2 k, (8.000), �, C&Y Lerner (s)
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 5)

6

Maldon IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), (10.000), DW Hill
(L Boisseau), P Quinton (s) - (n° corde 8)

7

Kairosaion, h, 9 ans, 58 k, (10.000), Mme R Perron
(ALEX Roussel), C Lotoux (s) - (n° corde 1)

8

5267 Symbalyeva, f , 5 ans, 541/2 k, (8.000), Mme C Laur
(S.M Laurent), Mme C Laur - (n° corde 10)

9

5091 Love Strike (IRE), h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (8.000), B
Letourneux (G Le Devehat), B Letourneux - (n° corde 12)

10

5212 3 Donnalisa, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), (8.000), E de Chitray
(R Juteau), E de Chitray - (n° corde 2)

–

5211 4 Sagavisca, f, 6 ans, 541/2 k, (8.000), J Lemercier (F Veron),
F Lemercier (s) - (n° corde 11)

–

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 621 �

tête, nez.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Stockholm Emery.
928 � Mount Isa Ire, prime non attribuée.
696 � Al Musheer.
464 � Cosmic City (gb).
232 � Selina.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
336 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.
349 � Elevage de Courteilles.
232 � Suc. S. Niarchos.
116 � Haras de la Perelle.

Cosmic City (GB), réclamé 9.112,00 � par GERALD GEISLER.

Mount Isa IRE, réclamé 11.111,00 � par son propriétaire.

Selina, réclamée 11.600,00 � par EARL HARAS DE L’HOTELLERIE.

Temps total : 02’30’’04
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Nathan KASZTELAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(1ère infraction - 7 coups)

5327 3019 PRIX DE GROIX
(E.)

2.400 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une course D ni, depuis le 1er mars 2016 inclus, reçu 25.000 en
victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus :
1 k. par 6.000 reçus.

5007 Dutch Doctor, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et La Sayida IRE
(Fairy King USA), 59 k, Douglas Mcmillan (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

1

5089 3 Holdgreen, h, al, 6 ans, par Hold That Tiger USA et Greentathir
(Muhtathir GB), 59 k, Claude Le Lay (Mlle A Le Lay), C Le Lay -
(n° corde 11)

2

5039 2 Prince Creasy, h, gr, 6 ans, par Chichi Creasy et Bright
Princess (Linamix), 59 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 3)

3

5212 2 Really Frost, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et
Reallymissgreeley USA (Mr. Greeley USA), 60 k (581/2 k), Ecurie
Willy Sebag (A Moreau), M Le Forestier - (n° corde 7)

4

5008 Gili Emery, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Timidity
[Bering (GB)], 60 k (581/2 k), Ecurie Nicolas Taudon
(L Boisseau), F Grizon - (n° corde 8)

5

5267 1 Mister Iff (GB), h, 5 ans, 58 k, L Edon (ALEX Roussel),
L Edon - (n° corde 10)

6

Etole D’Anjou, f, 5 ans, 581/2 k, A Vandenhove (A Fouassier),
L Viel (s) - (n° corde 1)

7

5089 Dhangadhi, f , 5 ans, 551/2 k, Ecurie Nicolas Taudon
(S Martino), F Grizon - (n° corde 6)

8

5211 3 Lady’s Spring, f, 6 ans, 571/2 k, J Jennet (S.M Laurent), Mlle
G Gadbled - (n° corde 12)

9

Joco, h, 5 ans, 57 k, A Priolet (J Guillochon), F Foucher - (n°
corde 4)

10

River Khalk, h, 7 ans, 57 k, F Foucher (J Cabre), F Foucher -
(n° corde 5)

–

Astaragood, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Mme N Viel (G Le
Devehat), L Viel (s) - (n° corde 9)

–

12 partants ; 18 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 523 �

courte tête, 2 long, 2,5 long, encolure, 1,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Dutch Doctor.
1 315 � Holdgreen.

986 � Prince Creasy.
657 � Really Frost.
328 � Gili Emery.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Lac Internacional.
660 � Jean Gilbert, Claude Le Lay.
495 � Gaetan Gilles.
329 � Haras de Magouet.
164 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.

Temps total : 02’30’’97

CHANTILLY
0002 045 Mardi 14 février 2017

Terrain bon

�� ������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Ange CORVELLER - Nicole BRAEM - Christophe RIOM

5328 76 PRIX DE LA ROUTE DE LA VALLEE
(A réclamer)
(E.)

2.100 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de
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9.000 ou gagné une course D porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000
ou gagné plusieurs courses D, 4 k.

5124 2 Misty Love, h, b, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE et Misty
Heights GB (Fasliyev USA), 591/2 k, (18.000), Stephan
Hoffmeister (C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

1

5144 3 Premier Avril, h, b, 5 ans, par Panis USA et Zanakara
(Octagonal NZ), 571/2 k, (18.000), Julien Monfort (T Bachelot),
P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

2

5249 Nalon (GB), h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Drama Playout (GB) (Kendor), 58 k, (14.000), Michel Ghys
(PC Boudot), JM Lefebvre (s) - (n° corde 6)

3

Swiss Man (IRE), m, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Irish Flower
IRE (Zieten USA), 59 k (561/2 k), (22.000), Jean-Louis Magnin
(Mlle I Magnin), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

4

Kreuz As GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Kendra GER
[Goofalik (USA)], 591/2 k, (18.000), Mme Erika Mader
(E Hardouin), Mme E Mader - (n° corde 2)

5

5124 4 Ouragan Gris IRE, h, 5 ans, 56 k, (14.000), �, Tenuta Dei
Principi (C Demuro), Mlle S Sine - (n° corde 3)

6

Future Reference IRE, h, 7 ans, 56 k, (14.000), Rennstall
Recke Gmbh (R Thomas), C von der Recke - (n° corde 4)

7

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 424 �

1,5 long, 3/4 long, 1 long, 2,5 long, 2 long, 3 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Misty Love.
1 393 � Premier Avril.
1 044 � Nalon (gb).

696 � Swiss Man (ire).
348 � Kreuz As Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Haras D’Etreham.
699 � Aksam Khaddam.
524 � Childwick Bury Stud Management.
349 � Adolf Schneider.
126 � Mme Erika Mader, prime non attribuée.

Nalon (GB), réclamé 14.111,00 � par son propriétaire.

Premier Avril, réclamé 18.500,00 � par son propriétaire.

Misty Love, réclamé 21.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’13’’48
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mlle Isis MAGNIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

5329 72 PRIX DE LA ROUTE BOURBON
(E.)

1.500 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course E. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2016 inclus : 1 k. par 4.000
reçus.

Westerwald (GB), m, b, 4 ans, par Dansili GB et Waldjagd
GB (Observatory USA), 57 k, Bernd Raber (PC Boudot), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

1

Lbretha, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et Actrice
Francaise USA (Dynaformer USA), 621/2 k (60 k), Al Shaqab
Racing (J Moutard), FH Graffard (s) - (n° corde 7)

2

Goldikovic (IRE), m, b, 4 ans, par Galileo IRE et Goldikova
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 3)

3

5010 Calina, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 601/2 k (58 k), Peter Aregger (A Moreau), Mlle
B Renk - (n° corde 2)

4

5213 3 La Punta Ala, f, b, 4 ans, par Fuisse et Gaelic Music [Poliglote
(GB)], 571/2 k, Alain Fracas (W Saraiva), ALEX Fracas -
(n° corde 4)

5

Karsa Jet (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Chevotel Racing (G Benoist),
Mme P Brandt - (n° corde 1)

6

Newyork, f, 4 ans, 551/2 k, Haras de Bernesq (F Lefebvre),
N Branchu - (n° corde 6)

7

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 729 �

Eng. sup. : Calina

1,5 long, 4 long, 1 long, 3/4 long, 4 long, 3 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Westerwald (gb).
2 188 � Lbretha.
1 641 � Goldikovic (ire).
1 094 � Calina.

547 � La Punta Ala.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Scea Haras de Saint Pair.
838 � Sydney Vidal.
628 � Wertheimer & Frere.
419 � Haras du Quesnay.
209 � Alain Fracas.

Temps total : 01’32’’68

5330 75 PRIX DE LA ROUTE D’AUMONT
(A réclamer. - Femmes-Jockeys)

1.900 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
septembre 2016 inclus,reçu une allocation de 7.500 ou gagné une course F
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou plusieurs courses F, 4 k.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.

Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

5179 Sunshine Seeker (IRE), m, b, 5 ans, par
Footstepsinthesand GB et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 58
k, (10.000), James Lance Paltridge (Mlle P Dominois),
J Hammond (s) - (n° corde 5)

1

5176 Muhlya, f, bf, 5 ans, par Muhaymin USA et Skalya (Sagacity),
581/2 k (55 k), (10.000), Stephan Hoffmeister (Mlle S Leger),
F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

2

Shendini IRE, h, b, 5 ans, par Medicean GB et Shehira
(Sendawar IRE), 56 k (541/2 k), (8.000), �, Caenepeel/legrand
(Mlle L Grosso), Caenepeel/legrand - (n° corde 9)

3

5196 Deybra, f, al, 5 ans, par American Post GB et Maria Candela
GB (Spectrum IRE), 561/2 k (54 k), (10.000), Said Jeddari (Mlle
S Chuette), S Jeddari - (n° corde 7)

4

Incorruptible IRE, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Bright
Morning GB (Dubai Millennium GB), 56 k, (8.000), �, Heiko M.
Ganssmantel (Mlle E Weissmeier), Mme R Weissmeier -
(n° corde 1)

5

Thailand GER, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (10.000), Staj Luka (Mlle
A Massin), V Luka - (n° corde 3)

6

Saint Pois, h, 6 ans, 60 k, (10.000), Rennstall Recke Gmbh
(Mme R Danz), C von der Recke - (n° corde 8)

7

5214 Night Of Paris, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), (8.000), JC Beugnon
(Mlle Z Pfeil), S Morineau - (n° corde 6)

8

5214 3 Bilge Kagan IRE, m, 7 ans, 58 k, (10.000), B Rochette (Mlle
M Eon), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

9

Barbados Bob USA, h, 7 ans, 60 k, (8.000), Ecurie Fievez
(Mlle A Duporte), Ecurie Fievez - (n° corde 4)

10

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 687 �

Eng. sup. : Barbados Bob USA

5 long, 2 long, 2,5 long, 1 long 1/4, tête, 1/2 long 3/4, encolure, 2,5 long, 5
long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Sunshine Seeker (ire).
1 161 � Muhlya.

870 � Shendini Ire, prime non attribuée.
580 � Deybra.
290 � Incorruptible Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 456 � Elevage Haras de Bourgeauville.
582 � Ecurie Euroling.
315 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
291 � Elevage de Courteilles.
105 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Incorruptible IRE, réclamé 8.005,00 � par son propriétaire.

Sunshine Seeker (IRE), réclamé 13.500,00 � par son propriétaire.

Muhlya, réclamée 14.502,00 � par CHRISTOPHE RAMASSAMY.

Temps total : 01’55’’68

5331 74 PRIX DE LASSY
(D.)

1.300 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2016 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places et n’ayant pas, depuis le
1er septembre 2016 inclus, gagné une course D. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2016
inclus.

5172 1 Giogiobbo GB, m, b, 4 ans, par Bahamian Bounty GB et
Legnani GB (Fasl iyev USA), 61 k, Ecurie La Boetie
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

1

Immediate GB, f, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Emergency
GB (Dr Fong USA), 551/2 k (56 k), Trevor C. Stewart (PC Boudot),
HF Devin - (n° corde 2)

2

Sinbad, m, bf, 6 ans, par Shamardal USA et Stunning USA
(Nureyev USA), 59 k, Leram S.r.o. (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 3)

3

5247 Nine Ou Four IRE, m, b, 6 ans, par Medicean GB et Neutrina
(IRE) (Hector Protector USA), 57 k, Syndikat V3j (E Hardouin),
V Luka - (n° corde 4)

4

5084 1 Dragon Rouge, h, bf, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Debby
USA (Woodman USA), 60 k (561/2 k), Endre Rosjoe (G Siaffa),
D Guillemin (s) - (n° corde 1)

5
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Pandar GB, h, 8 ans, 59 k, �, JT Weissmeier (Mlle
E Weissmeier), Mme R Weissmeier - (n° corde 7)

6

5246 Early Ouest, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), �, P Leray (L Boisseau),
P Leray - (n° corde 6)

7

5118 Roayh USA, h, 9 ans, 58 k, Caenepeel/legrand (F Lefebvre),
Caenepeel/legrand - (n° corde 9)

8

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 840 �

Eng. sup. : Nine Ou Four IRE

Sans motif : Rose Of Glory.

1/2 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 1,5 long, 4,5 long, courte tête.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

6 048 � Giogiobbo Gb, prime non attribuée.
1 625 � Immediate Gb, prime non attribuée.
1 219 � Sinbad.

812 � Nine Ou Four Ire, prime non attribuée.
604 � Dragon Rouge.

Primes aux éleveurs :

1 470 � Orbit Performance, prime non attribuée.
588 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
611 � Viktor Timoshenko.
294 � Knocktoran Stud, Deerpark Stud, prime non attribuée.
347 � S.c.e.a. des Prairies.

Temps total : 01’16’’76
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gianni
SIAFFA par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 8
coups) et par une amende de 150 euros pour ne pas être resté à la disposition
des Commissaires après la course dans les délais fixés conformément aux
dispositions de l’article 181 du Code des Courses au Galop.

5332 73 PRIX DU LAY DU PRIEURE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné
une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné
plusieurs courses F, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2016
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Burnside, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Tishkara (Xaar GB),
58 k, (10.000), �, Brian Dunn (T Speicher), D Loughnane - (n°
corde 8)

1

5190 Anse Marcel, f, bb, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Curves In
Control USA (Arch USA), 561/2 k, (10.000), Bertrand Milliere
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

2

5094 Mondelino, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Mishina (Highest
Honor), 56 k, (10.000), �, Haras du Quesnay (FL Masse), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 6)

3

5239 Ernestine, f, b, 4 ans, par Jeremy USA et Graten IRE (Zieten
USA), 56 k, (12.000), Johann Berthelot (Y Bourgois),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

4

5286 War Again, f, b, 4 ans, par Whipper USA et Fee Du Nord (GB)
(Inchinor GB), 571/2 k, (14.000), Christophe Martinon (S Ruis),
C Martinon - (n° corde 10)

5

5242 4 Rebecamille, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), Haras de Bernesq
(A Polli), N Branchu - (n° corde 5)

6

5053 Waki Delight, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), �, F Alloncle
(S Breux), F Alloncle - (n° corde 2)

7

5162 Titfortat Succes, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), J Longley
(J Tastayre), Mlle V Haigh - (n° corde 9)

8

Zuckerprinz, h, 4 ans, 59 k, (14.000), Mme T Reinke
(J Crocquevieille), Mme E Mader - (n° corde 3)

9

Fancify GB, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), Caenepeel/legrand
(Mlle L Grosso), Caenepeel/legrand - (n° corde 7)

10

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 595 �

Eng. sup. : War Again

6 long, 7 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 2,5 long, 20 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Burnside.
1 843 � Anse Marcel.
1 382 � Mondelino.

921 � Ernestine.
460 � War Again.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Guy Pariente Holding.
706 � Mathieu Talleux.
529 � Haras du Quesnay.
352 � Jafar-Abdullah Algahtani.
176 � Charles Barel, Andre Hiriart.

Burnside, réclamé 15.717,00 � par Mme ELISA BERTE.

Temps total : 03’03’’48

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Flavien MASSE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 8 coups)

5333 69 PRIX DE LA CROIX VAILLANT
(Femelles)

1.900 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Golden Attitude USA, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS
et Gold Round (IRE) (Caerleon USA), 58 k, Laurence Roth
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 7)

1

Louversey GB, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Albisola IRE
[Montjeu (IRE)], 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
P Sogorb - (n° corde 6)

2

Meisho Felicity, f, b, 3 ans, par So You Think NZ et Reform
Act USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, Yoshitaka Matsumoto
(G Benoist), S Kobayashi (s) - (n° corde 10)

3

5293 3 La Playa, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Starwoman [Goldmark
(USA)], 58 k (541/2 k), Boutin (s) (T Lefranc), C Boutin (s) -
(n° corde 5)

4

5113 3 Princess Of Snow (IRE), f, gr, 3 ans, par Rajsaman et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 58 k, Scea Ecurie de
Villeneuve (R Thomas), H de Nicolay - (n° corde 3)

5

5113 2 Zoe La Gribouille, f, 3 ans, 58 k, C Leblond (PC Boudot),
ROD Collet (s) - (n° corde 1)

6

5198 5 Eau Du Large, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme C Barande Barbe
(J Moutard), Mme C Barande Barbe - (n° corde 8)

7

Zerafina, f, 3 ans, 56 k, R Matossian (P Bazire), S Kobayashi (s)
- (n° corde 12)

8

Dataya, f, 3 ans, 56 k, JP Boin (T Bachelot), P&F Monfort (s) -
(n° corde 2)

9

Zoelola, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme P Butel (A Muste), Mme
P Butel - (n° corde 4)

10

Princess Waddi, f, 3 ans, 56 k, R Matossian (S Ruis), C
Aubert - (n° corde 11)

–

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 355 �

Sans motif : Zorah Standing.

1/2 long, 2 long, nez, 1,5 long, tête, 1 long, courte encolure, 1,5 long, 1 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Golden Attitude Usa, prime non attribuée.
2 880 � Louversey Gb, prime non attribuée.
2 160 � Meisho Felicity.
1 440 � La Playa.

720 � Princess Of Snow (ire).

Primes aux éleveurs :

1 250 � Lnj Foxwoods, prime non attribuée.
500 � B. Flay Thoroughbreds Inc, prime non attribuée.
591 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
591 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Veronique Ferrat.
295 � Hubert Honore, Pietro Di Pietro.

Temps total : 02’01’’87

5334 71 PRIX DU LAYON GASPARD
(A réclamer)

1.500 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 13.000 ou 16.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné
une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné
plusieurs courses F, 4 k.

Melissa Jane GB, f, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et
Queensgate GB (Compton Place GB), 591/2 k, (16.000),
Gill/spiller/waterhouse (C Soumillon), H Spiller - (n° corde 8)

1

5293 La Dame En Rouge, f, b, 3 ans, par Requinto IRE et
Philosophers Guest IRE (Desert Prince IRE), 571/2 k, (16.000),
Julien Phelippon (PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 16)

2

5138 Killing Joke, m, no, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva IRE
(Oasis Dream GB), 591/2 k, (13.000), �, Jean-Pierre Vanden
Heede (G Benoist), M Boutin (s) - (n° corde 7)

3

5199 Black Dream IRE, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et
Undulant Way GB (Hurricane Run IRE), 571/2 k (55 k), (13.000),
Michael Peter Reichstein (A Moreau), Mlle B Renk - (n° corde 1)

4

5138 Makhzen, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 571/2 k (55 k), (13.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(J Moutard), M Boutin (s) - (n° corde 11)

5

Wedding Song IRE, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), (16.000), Cuadra
Mediterraneo (Mlle J Zambudio Perez), M Delcher Sanchez -
(n° corde 2)

6

5147 Ilovetoboogie, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), Sarl Jedburgh Stud
(T Bachelot), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

7

5291 Atnaga, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), (16.000), B Cambier (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

8
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Tu Te Calmes, h, 3 ans, 571/2 k, (13.000), �, F Chappet
(A Coutier), F Chappet - (n° corde 10)

9

5138 Etta, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (13.000), M Putrino (Mlle A Massin),
M Boutin (s) - (n° corde 13)

10

5048 Jantine, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), D Grech (S Ruis), E Wianny -
(n° corde 9)

–

5147 3 Zahiria, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (16.000), Ecurie Mansonnienne
(L Boisseau), P Adda (s) - (n° corde 5)

–

Venexiana, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (16.000), Mme C Fassiola
(Mlle Z Pfeil), G Collet - (n° corde 15)

–

Petit Poulain, h, 3 ans, 56 k, (10.000), Mme D De Wulf
(S Hellyn), Mme D De Wulf - (n° corde 3)

–

5147 Wishful Thinking, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), DW Hill (A Polli),
JV Toux - (n° corde 12)

–

Battle Of Wits IRE, h, 3 ans, 591/2 k, (13.000), Stall Nagnag
(FX Weissmeier), Mme R Weissmeier - (n° corde 14)

–

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 188 �

Eng. sup. : La Dame En Rouge

courte tête, 4,5 long, 1/2 long, 1/2 long, nez, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1
long 1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Melissa Jane Gb, prime non attribuée.
1 958 � La Dame En Rouge.
1 468 � Killing Joke.

979 � Black Dream Ire, prime non attribuée.
489 � Makhzen.

Primes aux éleveurs :

850 � Whitsbury Manor Stud, prime non attribuée.
535 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.
602 � Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
170 � Matt Brazill, prime non attribuée.
200 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.

Melissa Jane GB, réclamée 17.001,00 � par BURGER JANINA.

Black Dream IRE, réclamé 18.000,00 � par ALEXANDRE PREVOST.

Temps total : 01’32’’54

5335 70 PRIX DU PARC LAVERSINE
(Mâles et Hongres)

1.900 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Thur (IRE), m, gr, 3 ans, par Makfi GB et Shomoukh USA
(Unbridled’s Song USA), 56 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al
Thani (G Benoist), P Sogorb - (n° corde 7)

1

5112 2 Prime Time, m, b, 3 ans, par Pivotal GB et American Adventure
USA (Miswaki USA), 58 k, Bryan Lynam (PC Boudot), HF Devin
- (n° corde 3)

2

5098 3 Feelin Alright IRE, m, b, 3 ans, par Clodovil (IRE) et
Littlepromisedland IRE (Titus Livius), 58 k, Daniel-Yves Treves
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

3

Zain Gold, m, b, 3 ans, par Atlantic Waves IRE et Sleek Gold
GB (Dansi l i GB), 58 k, Jaber Abdullah (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 9)

4

5216 2 Esperitum, h, b, 3 ans, par Siyouni et Nona Allegrina (Scribe
IRE), 58 k, Doucet (s) (J Cabre), JF Doucet (s) - (n° corde 1)

5

5041 Shinndler, m, 3 ans, 58 k, Haras de Bernesq (F Lefebvre),
N Branchu - (n° corde 6)

6

Ebamour (IRE), m, 3 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 5)

7

5112 Nigeem, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Babsen Courses (Y Bourgois),
Mlle A Voraz - (n° corde 8)

8

5112 3 Coeur Rouge (GB), m, 3 ans, 58 k, AM Rubbiani (C Demuro),
G Bietolini - (n° corde 11)

9

Schamberg, m, 3 ans, 58 k, South Kensington Stables Ltd
(M Guyon), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 10)

10

Hurrisept, h, 3 ans, 56 k, L Bongen (T Huet), M&S Nigge (s) -
(n° corde 2)

–

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 890 �

1 long 1/4, 1/2 long, tête, 3 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 2
long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Thur (ire).
2 880 � Prime Time.
2 160 � Feelin Alright Ire, prime non attribuée.
1 440 � Zain Gold.

720 � Esperitum.

Primes aux éleveurs :

1 970 � Al Shahania Stud.
788 � Dayton Investments Ltd.
375 � Awbeg Stud, prime non attribuée.
394 � Rabbah Bloodstock Limited.
295 � Michel Bourgneuf.

Temps total : 01’57’’97

TOULOUSE
0545 045 Mardi 14 février 2017

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian GRANEL
- Robert INFANTI - Philippe LIEUX

5336 3263 PRIX DE LA PROVIDENCE 2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Hashtag, m, bb, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Djoua
GER (Galileo IRE), 58 k, Mme Eva Imaz Ceca (RC Montenegro),
Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 2)

1

Monteverde, h, au, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Ducere (IRE)
(Lando GER), 58 k, Haras du Grand Courgeon (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 11)

2

Miss Melbourne, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Miss Alabama (Anabaa USA), 561/2 k, Pierre-Jean Albigot
(V Seguy), A Watrigant (s) - (n° corde 12)

3

Lina First, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et First Choice (Exit To
Nowhere USA), 561/2 k, Ecurie Audoy Christian (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 13)

4

Zayamina, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Elsa D’Orient IRE
(Singspiel IRE), 561/2 k, Patrice Gaillard (J Grosjean), P Sogorb -
(n° corde 1)

5

Concertista, f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 10)

6

Hot Motive (GB), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie I.m. Fares (J
Smith), JC Rouget (s) - (n° corde 9)

7

Wooden Heart, h, 3 ans, 58 k, Gemini Stud (G Millet),
J Reynier - (n° corde 14)

8

Lanvoler, m, 3 ans, 58 k, Y Fremiot (T Messina), Y Fremiot -
(n° corde 8)

9

Just One Look SPA, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Safsaf Canarias
Srl (J Plateaux), C Delcher Sanchez - (n° corde 6)

10

Whole World, h , 3 ans, 58 k, P Beziat (S Saadi),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

–

Marzak, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jema (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

–

Thiouville, f, 3 ans, 561/2 k, G Augustin-Normand (H Journiac),
C Baillet - (n° corde 4)

–

Cool De Source, f, 3 ans, 561/2 k, F Bozo (M Forest),
J Reynier - (n° corde 7)

–

Sunshine, m, 3 ans, 58 k, Lady O’Reil ly (C Cadel),
F Rohaut (s) - (n° corde 16)

–

Shamboy (GB), m, 3 ans, 58 k, Mme R Khaddam (T Piccone),
Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 15)

–

16 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 070 �

Eng. sup. : Just One Look SPA

Chev. élim. : Fullmoon In Paris, Escala, Motivo Inicial, Isidor Bonheur Yes,
Orquidia Negra.

tête, 3,5 long, 3/4 long, 3/4 long, tête, 1/2 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Hashtag.
1 843 � Monteverde.
1 382 � Miss Melbourne.

921 � Lina First.
460 � Zayamina.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Trofeu Empresarial Sl.
756 � Haras de Grandcamp Earl.
567 � Jeffroy.
378 � Bernard Le Roux, Yann Le Roux, Michel Soldet, Francois Thomas.
189 � Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.

Temps total : 02’14’’07

5337 3265 PRIX CHARLES FLORENCY
(D.)

1.400 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 5.000 reçus cette année et par 10.000 reçus l’année dernière.

Bamiyan, m, gr, 7 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE),
59 k, Suc. Henri de La Chauvelais (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

1

Line Drummer, h, b, 7 ans, par Galileo IRE et Miss Bio (River
Mist USA), 57 k, Mme Annie Casteu (G Millet), J Reynier -
(n° corde 5)

2

5264 2 Two Shades Of Grey IRE, h, gr, 6 ans, par Oratorio IRE et
Elitista (Linamix), 57 k (541/2 k), P. Gallo/mme D. Fioretti
(G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 1)

3

5132 Laris, h, gr, 4 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean GB),
60 k (571/2 k), David Toal (G Bon), T Lemer - (n° corde 8)

4
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5264 1 Keravnos, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et Kypriano’s
Angel (FR) (Kendor), 59 k, Mme Virginia Fragiskos (D Morisson),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

5

Piquio, m, 5 ans, 58 k, A de Las Heras Perez (B Fayos Martin),
OA Anaya - (n° corde 7)

6

Three Gracez GB, f, 5 ans, 561/2 k, N Hormann (M Forest),
CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 826 �

Sans motif : Full Talent AUS.

3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, nez, tête, 2,5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 870 � Bamiyan.
1 548 � Line Drummer.
1 161 � Two Shades Of Grey Ire, prime non attribuée.
1 152 � Laris.

387 � Keravnos.

Primes aux éleveurs :

1 941 � Mme Henri de la Chauvelais.
776 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet, Bloodstock

Amarvillas.
420 � Martin Donovan, prime non attribuée.
441 � David Toal.
194 � Mme Virginia Fragiskos.

Temps total : 01’27’’49

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christophe MOSSE en
ses explications, n’ont pas autorisé le hongre FULL TALENT (USA) à
participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux
injections constituant la primo-vaccination.

5338 3266 PRIX DE VIGOULET
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus,

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

5255 Ma Ptite Sarah, f, b, 5 ans, par Siyouni et Holiday Maker GB
(Dubai Destination USA), 561/2 k, Patrick-Roger Nicolas
(T Piccone), E Caroux - (n° corde 13)

1

5111 5 Solo Malpic, h, ab, 6 ans, par Traditionally USA et Poussiere
D’Or [Marchand De Sable (USA)], 61 k, Serge Bouchez
(A Werle), T Lemer - (n° corde 9)

2

5179 Greatolo, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Volosella
(Volochine IRE), 571/2 k, Serge Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 8)

3

5206 Gojici, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Life On The Road IRE
(Persian Heights GB), 58 k (57 k), Ecurie Lafeu (G Bon),
T Lemer - (n° corde 12)

4

5130 Son Bou (GB), h, al, 7 ans, par Medicean GB et Barreda (IRE)
(Linamix), 59 k, Cuadra Mediterraneo (V Janacek), Mme
L Ennouni - (n° corde 14)

5

5181 5 Rageur, h, 9 ans, 57 k, Gold And Blue Ltd (I Mendizabal),
JL Dubord - (n° corde 2)

6

5236 3 Wangoreve, h, 10 ans, 54 k, �, Mme N Carrie-Eychenne
(H Journiac), F Foresi - (n° corde 7)

7

Air Eminella, f, 7 ans, 52 k (521/2 k), S Francois (S Saadi),
R Martens (s) - (n° corde 11)

8

5232 Laviva USA, f, 5 ans, 531/2 k (53 k), Scuderia Fert Sas
(J Plateaux), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 10)

9

Oeuvre, f , 5 ans, 551/2 k, �, M Fabre (J Grosjean),
M Delaplace - (n° corde 5)

10

5269 Maniman IRE, m, 5 ans, 58 k, �, P Vidotto (FX Bertras),
P Vidotto - (n° corde 4)

–

5264 Special Dream, f, 7 ans, 52 k, Mme O Ceremonie (J Smith),
F Barrao - (n° corde 1)

–

5236 1 Orpello IRE, m, 8 ans, 531/2 k, �, B Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 6)

–

Aidos GB, f, 5 ans, 60 k, N Hughes (RC Montenegro),
D Henderson - (n° corde 3)

–

14 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 139 �

Eng. sup. : Son Bou (GB), Orpello IRE

nez, courte tête, encolure, tête, nez, 1 long 1/4, nez, encolure, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Ma Ptite Sarah.
1 238 � Solo Malpic.

928 � Greatolo.
619 � Gojici.
309 � Son Bou (gb).

Primes aux éleveurs :

1 553 � Mme Annie Delarue.
621 � Pierre Pasquet.
465 � Bertrand Gouin, Serge Francois.
310 � Francois Bayrou.
155 � Felix Maria Gonzalez Vela, Francisco Javier Lacosta Guindano.

Temps total : 01’40’’74

Le jockey Nicolas PERRET étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le cheval MANIMAN (IRE) par le jockey François-Xavier
BERTRAS.

5339 3267 PRIX DE VENZOLASCA (PRIX DES CATALANS)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36.

5087 Eclair Du Ninian, m, b, 6 ans, par Le Houssais et Marianne
[Bering (GB)], 58 k, �, Stephane Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 9)

1

Silence Dore, h, bb, 6 ans, par Kingsalsa USA et Rose Venitien
(Bikala IRE), 60 k, Gregory Ortiz (Mlle L Le Pemp), G Ortiz -
(n° corde 13)

2

5207 3 Flaval, h, b, 6 ans, par Sakhee USA et Dinaha (Octagonal NZ),
53 k, Mme Eva Imaz Ceca (RC Montenegro), Mlle A Imaz Ceca -
(n° corde 3)

3

5143 Peintre Francais, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 531/2 k, Jean-
Christophe Daoudal (V Seguy), B Legros - (n° corde 11)

4

5288 Earl Of Fire GER, h, al, 12 ans, par Areion GER et Evry GER
(Torgos IRE), 56 k, Boutin (s) (T Piccone), C Boutin (s) - (n°
corde 10)

5

5241 5 Sevres Ship, h, 9 ans, 57 k, B Recher (T Messina), F Foresi -
(n° corde 7)

6

5241 Mont Calpe, m, 8 ans, 53 k, �, Mlle V Dissaux (M Foulon), Mlle
V Dissaux - (n° corde 1)

7

Basse Foret, f, 5 ans, 57 k, JP Gaud (C Cadel), L Larrigade -
(n° corde 12)

8

5207 L’Ami Gaby, h, 10 ans, 58 k, Mme F Thibault (A Werle),
G Nicot - (n° corde 8)

9

Captain Rocket, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), �, A Piednoel
(D Morisson), J Piednoel - (n° corde 6)

10

5229 Manuheer, h, 7 ans, 511/2 k (521/2 k), B Recher (M Forest),
F Foresi - (n° corde 4)

–

5086 Nova Valorem IRE, m, 9 ans, 59 k, Mme E Imaz Ceca
(I Mendizabal), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 5)

–

Dibir, h, 10 ans, 51 k (511/2 k), Mme F Lopez (J Smith), Mme
F Lopez - (n° corde 2)

–

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 577 �

Eng. sup. : Mont Calpe

Sans motif : Mekong River.

encolure, 1 long 1/4, 1 long, 1/2 long, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 3,5 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Eclair du Ninian.
1 006 � Silence Dore.

754 � Flaval.
503 � Peintre Francais.
251 � Earl Of Fire Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Antoine Blanche.
504 � Mlle Chantal Becq.
378 � Zafonic S.l..
252 � Ctsse Bertrand de Tarragon.

91 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 01’41’’46

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mickael FOREST en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

5340 3264 PRIX DE RANGUEIL
(Handicap)

1.600 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.
Référence : +25,5.

5000 4 Power Becqua, m, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Khayriya
(Valanour IRE), 571/2 k, Mme Virginie Becquart (A Werle),
T Lemer - (n° corde 6)

1
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Ty Dream, h, al, 3 ans, par Dream Well et Ty Green (GB) (Green
Tune USA), 52 k (521/2 k), Philippe Romet (M Forest),
F Sanchez - (n° corde 11)

2

Ocaina, f, b, 3 ans, par Royal Applause GB et Pennedepie (GB)
(Tiger Hill IRE), 55 k, Roberto Cocheteux Tierno (V Seguy),
X Thomas Demeaulte - (n° corde 3)

3

5152 Bissin, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles GB
(Dubawi IRE), 531/2 k, Michel Charleu (M Foulon), C Escuder -
(n° corde 2)

4

5098 Another Dream, m, b, 3 ans, par American Post GB et Arcane
Francaise (Kouroun), 551/2 k, Mme Christiane Castaings
(I Mendizabal), JL Dubord - (n° corde 8)

5

5037 L’Astrolabe, f, 3 ans, 581/2 k, Dream With Me Stable Inc
(T Piccone), CE Rossi - (n° corde 9)

6

Louve Dancer, f, 3 ans, 58 k, R Gachies (G Bon), G Heurtault
- (n° corde 7)

7

5156 Sirens Call, m, 3 ans, 511/2 k, Ecurie Kura (J Smith),
C Escuder - (n° corde 12)

8

5184 3 Tiger’s Nest ITY, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme D Bureller
(J Plateaux), E Papon - (n° corde 5)

9

5167 3 Taimada, f, 3 ans, 53 k, �, A Moualla (RC Montenegro), Mlle
A Imaz Ceca - (n° corde 4)

10

Petit Zing, h, 3 ans, 521/2 k, E Moussion (M Lauron),
JL Pelletan - (n° corde 10)

–

5204 Daenerys, f, 3 ans, 54 k, P Ventena Alves (S Saadi), P Ventena
Alves - (n° corde 1)

–

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 877 �

Eng. sup. : Tiger’s Nest ITY

3/4 long, tête, 2 long, 1/2 long, 1,5 long, tête, 4,5 long, 2,5 long, 3/4 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Power Becqua.
1 958 � Ty Dream.
1 468 � Ocaina.

979 � Bissin.
489 � Another Dream.

Primes aux éleveurs :

2 009 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
803 � Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Victor

Voisin.
401 � Team Hogdala A.b., Mlle Charlotte Hutchinson.
401 � Mme Loic Malivet.
200 � Thousand Dreams.

Temps total : 01’41’’58

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Valentin SAGUY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 7 coups)

CAGNES-SUR-MER
0604 046 Mercredi 15 février 2017

�� ������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Viviane COURSIERES -
Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA -

Didier MAYOUX

5341 3155 PRIX DU VAR
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er aout 2016 inclus.

Référence : +20.

5176 New Outlook USA, h, b, 9 ans, par Awesome Again CAN et
Tikkanita USA (Cozzene USA), 541/2 k, Gilles Barbarin
(I Mendizabal), F Chappet - (n° corde 5)

1

5176 4 Mokka, f, al, 6 ans, par Astronomer Royal USA et Fulcrum GB
(Pivotal GB), 541/2 k, Christian Faure (F Blondel), P Marion -
(n° corde 2)

2

5176 1 Art Of Zapping, h, b, 6 ans, par Desert Style IRE et Any Colour
GB (Anshan GB), 58 k, �, Camille Garnier (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 9)

3

5176 2 Mister Smart, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Miss Canon
(Cadoudal), 57 k, Claude Bodin (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 1)

4

5289 Idle Wheel, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Island Doree (IRE)
(King’s Best USA), 51 k, Mlle Benedicte Belvisi (F Veron),
FX Belvisi - (n° corde 3)

5

5179 1 Into The Rock GB, f, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et In
The Soup USA (Alphabet Soup USA), 54 k, Remy Meder
(T Bachelot), F Foresi - (n° corde 10)

6

5283 Taratchi, m, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Al Tottara (Tot Ou
Tard IRE), 591/2 k, Alain Philippot (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 13)

7

5240 1 Butte Montmartre, f, 6 ans, 56 k, R Le Gal (A Coutier), R Le
Gal - (n° corde 6)

8

5176 3 Imprimeur (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, JC Seroul (N Perret),
F Rossi - (n° corde 12)

9

5160 Ajmany IRE, h, 7 ans, 61 k, Cheik ABK Al Thani (C Soumillon),
Y Durepaire (s) - (n° corde 15)

10

5171 1 Prince Donegal, h, 4 ans, 541/2 k, Mme JY Artu (A Lemaitre),
Y Fertillet (s) - (n° corde 7)

–

Mongolia, f , 6 ans, 511/2 k, M Bouland (C Demuro),
M Bouland - (n° corde 4)

–

5234 Armyr, h, 5 ans, 52 k, Ecurie R.e. (E Hardouin), Y Fertillet (s) -
(n° corde 11)

–

Sisyphe, m, 8 ans, 56 k, Mme P Demercastel (S Pasquier),
P Demercastel - (n° corde 8)

–

5047 Sanam USA, h, 5 ans, 51 k, L Baudron (s) (Mlle A Massin),
L Baudron (s) - (n° corde 14)

–

5168 3 Indecence Choisie, f, 4 ans, 591/2 k, G Pariente (PC Boudot),
C Ferland (s) - (n° corde 16)

–

16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 150 �

Eng. sup. : Taratchi

1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, nez, 3 long, encolure, 3/4 long, 1 long, 1,5 long.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

9 458 � New Outlook Usa, prime non attribuée.
3 823 � Mokka.
2 817 � Art Of Zapping.
1 811 � Mister Smart.
1 106 � Idle Wheel.

704 � Into The Rock Gb, prime non attribuée.
402 � Taratchi.

Primes aux éleveurs :

3 421 � George Strawbridge, prime non attribuée.
1 918 � Richard Greenwood.
1 413 � Mme Barbara Moser.

908 � Michel Baguenault de Puchesse, Suc. Hubert Baguenault de Puchesse, Mlle
Francoise Baguenault de Puchesse, Philippe Baguenault de Puchesse.

555 � Guillaume Lefebvre.
254 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
201 � Haras de Preaux, Mlle Brigitte Joly.

Temps total : 02’00’’53
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Nicolas PERRET au sujet de la performance du hongre IMPRIMEUR
(IRE), arrivé 9ème.

L’intéressé a déclaré que, compte tenu du déroulement de la course, celui-ci
n’avait pu prétendre obtenir une allocation, ayant toujours été à l’arrière du
peloton.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

5342 3157 PRIX DE L’ESTEREL
(Femelles)

2.000 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5099 3 Dee Blere, f, al, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Sister Swank
USA (Skip Away USA), 58 k, Pierre Secnazi (PC Boudot),
F Rohaut (s) - (n° corde 2)

1

5187 4 Sirrin IRE, f, bb, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Sindirana IRE
(Kalan is i IRE), 58 k, S.a . Aga Khan (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

2

5135 Kuhaila, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Safia (Diktat GB), 58 k,
Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 3)

3

5254 5 Roman Beauty, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Golden Wings USA (Devil’s Bag USA), 58 k, �, Malcolm Parrish
(F Veron), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 6)

4

Darling Point (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Great
Artist (Desert Prince IRE), 56 k, Herald Bloodstock Ltd
(I Mendizabal), L Baudron (s) - (n° corde 7)

5

Las Vegas Diva, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras de Quetieville
(F Blondel), P Decouz - (n° corde 4)

6

5254 Like Tin Angel, f, 3 ans, 58 k, Mlle V Agosta (E Lacaille),
C Scandella - (n° corde 5)

7

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 523 �

.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Dee Blere.
2 764 � Sirrin Ire, prime non attribuée.
2 073 � Kuhaila.
1 382 � Roman Beauty.

691 � Darling Point (ire).

Primes aux éleveurs :

1 891 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
480 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
850 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
378 � Ecurie Haras du Cadran, Malcolm Parrish.
189 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
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Temps total : 02’05’’23

5343 3160 PRIX WERNER BALTROMEI
(Handicap)

1.300 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +21,5.

5134 4 Sivinsk, m, b, 3 ans, par Siyouni et Vinskaia USA (Vindication
USA), 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (S Pasquier), S Brogi -
(n° corde 6)

1

5134 Princess Djeyna IRE, f, al, 3 ans, par Choisir AUS et Sustain
GB (Zamindar USA), 581/2 k, Ecurie Antonio Caro (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 13)

2

5134 2 Samba Pa Ti (IRE), f, b, 3 ans, par Hat Trick JPN et Amourette
(Halling USA), 59 k, Jean-Pierre Barjon (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 3)

3

5238 2 Carlton Choice IRE, h, b, 3 ans, par Bushranger IRE et
Choice House USA (Chester House USA), 551/2 k, �, Franck
Amar (M Guyon), L Baudron (s) - (n° corde 7)

4

Cavaprun, h, b, 3 ans, par Siyouni et Atabaska (Ashkalani IRE),
58 k, Ecurie Jarlan (G Benoist), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

5

5275 2 Notre Sage, f, 3 ans, 54 k, N Ricignuolo (R Thomas),
P Decouz - (n° corde 2)

6

5238 Benidiction IRE, f, 3 ans, 61 k (581/2 k), F Saint-Andre
(T Baron), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

7

5199 Whip My Love, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Camacho Courses
(C Demuro), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

8

5282 Quivira, f, 3 ans, 51 k, �, Mme T Marnane (E Hardouin),
M Palussiere - (n° corde 5)

9

5238 Backontheroadagain IRE, h, 3 ans, 541/2 k, �, Mme T
Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 12)

10

5134 1 Incantu IRE, f , 3 ans, 57 k, �, Ecurie Loic Appere
(I Mendizabal), F Chappet - (n° corde 11)

–

Kitgame, f , 3 ans, 561/2 k, B Lynam (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

–

5282 5 Parinacota, f, 3 ans, 51 k, M Hovelacque (A Coutier), Mlle
V Dissaux - (n° corde 10)

–

13 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 855 �

courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, encolure, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 1,5
long, 2 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Sivinsk.
2 534 � Princess Djeyna Ire, prime non attribuée.
1 900 � Samba Pa Ti (ire).
1 267 � Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

633 � Cavaprun.

Primes aux éleveurs :

2 600 � Ecurie Jarlan.
440 � Patrick Twomey, prime non attribuée.
520 � Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
220 � Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
259 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 01’18’’59
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur P. & F.
MONTFORT par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la jument BENEDICTION n’étant
pas conformes.

5344 3158 PRIX DES CROCUS
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

1.600 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 ou
16.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 16.000 porteront 2 k.
En outre, les poulains ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une
allocation de 7.000 ou gagné une course F porteront 2 k.

5189 Fankairos Ranger USA, h, b, 3 ans, par Us Ranger USA et
Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 58 k, (16.000),
Dream With Me Stable Inc (C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 7)

1

5300 4 Stormberg (IRE), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Toolentidhaar USA (Swain IRE), 58 k (541/2 k), (16.000), Mme
Marie Herisson de Beauvoir (K Barbaud), N Caullery -
(n° corde 5)

2

5313 5 Alfa Manifesto, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 56 k, (12.000), �, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 9)

3

5256 Different Views USA, h, bf, 3 ans, par Proud Citizen USA et
Elite GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, (16.000), Mlle Gay Kelleway
(PC Boudot), Mlle G Kelleway - (n° corde 8)

4

5166 2 Mind Juggler ITY, m, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et
Gioconda IRE (Fasliyev USA), 56 k, (12.000), Louis-Armand Jolly
(F Blondel), S Brogi - (n° corde 1)

5

5275 Papa Winner, m, 3 ans, 56 k, (12.000), P Kogue (T Piccone),
S Jesus - (n° corde 6)

6

5173 Alexis Des Fosses, h, 3 ans, 58 k, (12.000), Ecurie Foret
Jaune (R Thomas), JUL Phelippon - (n° corde 4)

7

5146 Star On Sunday, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12.000), �, A Lopez
(E Lebreton), A Lopez - (n° corde 3)

8

5138 Mesa Arch, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12.000), M Hovelacque
(J Moutard), Mlle V Dissaux - (n° corde 2)

9

9 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 948 �

Eng. sup. : Stormberg (IRE), Alexis Des Fosses, Star On Sunday

1,5 long, 1 long, nez, 2,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.
1 843 � Stormberg (ire).
1 382 � Alfa Manifesto.

921 � Different Views Usa, prime non attribuée.
460 � Mind Juggler Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

800 � Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
504 � Beechwood Farming Investments, Irish National Stud Cy Ltd.
567 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
160 � Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

80 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Mind Juggler ITY, réclamé 12.222,00 � par STALL DOMINIQUE.

Stormberg (IRE), réclamé 20.330,00 � par Mlle CHARLEY LAUFFER.

Temps total : 01’37’’34

5345 3156 PRIX DES MAURES
(Mâles et Hongres)

2.000 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Cultivator, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Tounsia (Desert
Style IRE), 56 k, Jean-Claude Seroul (R Fradet), F Rossi -
(n° corde 8)

1

5188 5 Lodi, m, bm, 3 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA (Mr.
Greeley USA), 58 k, Gerard Laboureau (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 3)

2

5256 5 Cima Da Conegliano, m, b, 3 ans, par Cima De Triomphe
IRE et Fiona Rae IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, U. Saini
Fasanotti/s. Luongo (C Demuro), Mme M Arienti - (n° corde 5)

3

5256 3 Dibazari, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Diba GER (Big
Shuffle USA), 58 k, Elia Tanghetti (P Bazire), A&G Botti (s) -
(n° corde 1)

4

5156 2 Evrest Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Niska USA
(Smart Strike CAN), 58 k, Henry Dubarry (A Caramanolis),
P Khozian - (n° corde 4)

5

5048 Akkapenko, m, 3 ans, 58 k, DR Lodge (FX Bertras),
AN Hollinshead - (n° corde 6)

6

5256 O’Goshi, m, 3 ans, 58 k, JUL Phelippon (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

7

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 051 �

Eng. sup. : Dibazari

Certf. vétérinaire : Living Gold.

1/2 long, 2 long, 1 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 1 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Cultivator.
2 764 � Lodi.
2 073 � Cima Da Conegliano.
1 382 � Dibazari.

691 � Evrest Bere.

Primes aux éleveurs :

2 836 � Jean-Claude Seroul.
1 134 � Gerard Laboureau.

850 � Umberto Saini-Fasanotti.
567 � Julien Moutel, Mlle Celine Fretard, Theo Ribo.
283 � Snc Regnier.

Temps total : 02’05’’07

5346 3161 PRIX DES CAMPANULES
(A réclamer)
(E.)

1.600 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné une course E
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs courses E,
4 k.

5172 5 Rockyl (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Kylayne
GB (Kyllachy GB), 60 k (571/2 k), (15.000), �, Georges Camprubi
(J Moutard), D De Waele - (n° corde 5)

1

5259 Texas Ranger, m, b, 4 ans, par Bushranger IRE et Singapore
Fairy (Sagacity), 56 k, (15.000), �, Jacques Poiroux (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 1)

2
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5237 Vadanor, h, b, 8 ans, par Selkirk USA et Celebre Vadala
(Peintre Celebre USA), 58 k, (20.000), Joubrane Ouechec
(PC Boudot), J Parize - (n° corde 3)

3

5237 2 Skaters Waltz IRE, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Xarzee IRE
(Xaar GB), 60 k, (20.000), �, Boetie Racing Ii (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

4

5176 Heavensong (IRE), m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et
Priere (GB) (Machiavellian USA), 60 k, (20.000), Ecurie Serval
(A Hamelin), JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

5

5132 Siyaka, f, 4 ans, 581/2 k, (20.000), Mme MT Dubuc-Grassa
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 9)

6

5227 Taghir Tash, h, 5 ans, 62 k (581/2 k), (20.000), B Rochette
(T Baron), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

7

5151 Spectacular City, f, 8 ans, 561/2 k, (15.000), Mme N Carrie-
Eychenne (T Bachelot), F Foresi - (n° corde 8)

8

5224 4 Stemster (GB), h, 6 ans, 62 k (581/2 k), (20.000), Mme R
Bouckhuyt (Mlle L Poggionovo), JM Capitte (s) - (n° corde 4)

9

5172 4 Roman Spectrum GB, h, 4 ans, 58 k, (20.000), Il Cavallo In
Testa Srl (D Vargiu), Il Cavallo In Testa Srl - (n° corde 6)

10

5137 Shiver In The River, f, 4 ans, 541/2 k, (15.000), R Pritchard-
Gordon (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

–

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 521 �

1/2 long, 1,5 long, 1/2 long, 2,5 long, nez, tête, tête, 1 long 1/4, 3 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Rockyl (ire).
1 958 � Texas Ranger.

986 � Vadanor.
657 � Skaters Waltz Ire, prime non attribuée.
328 � Heavensong (ire).

Primes aux éleveurs :

1 650 � Jean-Claude Seroul.
750 � Haras de la Huderie.
495 � Scea Haras de Saint Pair.
238 � Patrick A. Cluskey, prime non attribuée.
164 � Ecurie Skymarc Farm.

Rockyl (IRE), réclamé 18.001,00 � par HUBERT DE WAELE.

Siyaka, réclamée 20.000,00 � par Mme NADINE VANDENABEELE.

Skaters Waltz IRE, réclamé 20.333,00 � par son propriétaire.

Vadanor, réclamé 21.001,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’35’’80

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabrice
VERMEULEN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du poulain SKATERS WALTZ n’étant
pas conformes.

5347 3159 PRIX DES JACINTHES
(A réclamer. - Femelles)

1.600 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 12.000 ou 16.000. Poids :
56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les
pouliches ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de
7.000 ou gagné une course F porteront 2 k.

5199 5 Vixenta, f, b, 3 ans, par Milanais et Red Vixen IRE (Agnes World
USA), 58 k, (16.000), Alaric de Murga (C Soumillon), E Saint-
Martin (s) - (n° corde 5)

1

5135 L’Assaut Six, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Indian
Princess IRE (Mujadil USA), 56 k (531/2 k), (12.000), Julien
Caullery (J Monteiro), N Caullery - (n° corde 2)

2

5275 1 Volstora, f, al, 3 ans, par Yellowstone IRE et Volsora (Volochine
IRE), 58 k, (12.000), �, A l f red Guedj (L Delozier),
T Castanheira (s) - (n° corde 3)

3

5275 3 Stella Pyla, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et Desert City (Simon
Du Desert), 58 k, (16.000), Philippe Walter (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 4)

4

5167 2 Nefle IRE, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Brambleberry GB (Cape
Cross IRE), 56 k, (12.000), Giorgio Guglielmi Di Vulci (F Blondel),
S Brogi - (n° corde 7)

5

5275 Mathonville, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (12.000), G Augustin-
Normand (K Barbaud), N Caullery - (n° corde 11)

6

5169 3 Tempete De Plumes, f, 3 ans, 56 k, (12.000), Ecurie Kura
(R Marchelli), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

7

5169 Eblouissante, f, 3 ans, 56 k, (12.000), R Chotard (T Bachelot),
R Chotard - (n° corde 6)

8

5254 Okyale, f, 3 ans, 56 k, (12.000), Chegwidden Systems Ltd
(F Veron), Mlle M Henry - (n° corde 9)

9

5275 Mystery Sky, f, 3 ans, 56 k, (12.000), Mme J Shalam
(E Hardouin), J Parize - (n° corde 8)

10

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 884 �

Eng. sup. : Volstora, Mystery Sky

Certf. vétérinaire : Highgate.

1 long 1/4, 1,5 long, 1 long, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Vixenta.
1 843 � L’Assaut Six.
1 382 � Volstora.

921 � Stella Pyla.
460 � Nefle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Scea Plessis.
756 � Patrick Boudengen.
567 � Alfred Guedj, Elie Bouaziz.
378 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mlle Samantha Baillet, Jean-Luc Terrieres.
80 � Azienda Agricola La Rovere, prime non attribuée.

L’Assaut Six, réclamée 18.136,00 � par LH.

Vixenta, réclamée 21.777,00 � par ECURIE JAUNE ET VERT.

Temps total : 01’37’’90

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Eddy HARDOUIN et Jérémie MONTEIRO en leurs explications, ont adressé
à ce dernier des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne
dans la ligne d’arrivée.

5348 3162 PRIX DU VAUCLUSE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.000 m

(P.S.F.)

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er aout 2016 inclus.

Référence : +30.

Weeken, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Miss Breezy (Sicyos
USA), 561/2 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne (I Mendizabal),
F Foresi - (n° corde 7)

1

5144 Viking Quest, h, gr, 8 ans, par Verglas IRE et Milijana
(Rainbow Quest USA), 60 k, Boutin (s) (T Piccone), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

2

5288 Sandoside, m, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Sandside
[Marchand De Sable (USA)], 56 k, Benoit Cambier (A Hamelin),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

3

Saute GB, h, bf, 11 ans, par Hawk Wing USA et Lifting IRE
(Nordance USA), 511/2 k, Peter Jonckheere (E Hardouin), Mme
G Rarick - (n° corde 1)

4

5276 Ironstone (IRE), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Lettre De Cachet USA (Secreto USA), 561/2 k, Boutin (s)
(T Bachelot), M Boutin (s) - (n° corde 6)

5

5062 4 Jack Sparrow GER, h, bb, 8 ans, par Noroit GER et Jeanine
GER (Neshad USA), 59 k, Franck Foresi (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 4)

6

5179 5 Indiakhani (IRE), h, al, 7 ans, par Indian Haven GB et Elouges
IRE (Dalakhani IRE), 59 k, �, Capitte (s) (PC Boudot),
JM Capitte (s) - (n° corde 3)

7

5240 Fantastic Way, h, 8 ans, 51 k, �, D Delalande (D Breux), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 5)

8

8 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 374 �

1/2 long, tête, 1,5 long, 2 long, 3 long, 1/2 long, 6,5 long.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 729 � Weeken.
1 911 � Viking Quest.
1 408 � Sandoside.

905 � Saute Gb, prime non attribuée.
553 � Ironstone (ire).
352 � Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.
201 � Indiakhani (ire).

Primes aux éleveurs :

2 372 � Mme Jane Philo, Ricardo Chalkley, Mlle Helen Newitt, Simon Cocozza.
959 � Peder Moen.
706 � Anthony Forde.
327 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.
277 � Mise de Moratalla.
127 � Gestut Trona, prime non attribuée.
100 � Kildaragh Stud.

Temps total : 02’03’’93

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance du hongre INDIA
KHANI (IRE), arrivé 7ème.

L’intéressé a déclaré que son cheval semblait fatigué et qu’il avait donc jugé
préférable de cesser le solliciter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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MONT-DE-MARSAN
0536 046 Mercredi 15 février 2017

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Olivier de La GAROULLAYE - Stéphanie UHEL -

Christian JOUSLIN de NORAY

5349 3270 PRIX DU MARENSIN
(E.)

2.000 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course E, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er mars 2016 inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Garique, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Galoune (Cardoun),
57 k (541/2 k), �, Jean-Michel Zapp (D Ibouth), JL Dubord -
(n° corde 6)

1

5158 Blink, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Blue Blue Sky (IRE)
(Anabaa USA), 611/2 k, Guillaume Linsolas (G Millet), J Reynier -
(n° corde 3)

2

5093 Nabelie, f, gr, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Balbeli (IRE) (Lando
GER), 551/2 k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer - (n° corde 11)

3

5096 5 Sunday Racer, h, br, 4 ans, par Never On Sunday et La
Toundra USA (Timeless Moment USA), 60 k (561/2 k), Michel
Cheno (D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

4

Win Boy, m, gr, 4 ans, par Carlotamix et Winima [Nombre
Premier (GB)], 61 k (581/2 k), Mme Elisabeth Campels
(J Plateaux), M Delaplace - (n° corde 4)

5

Monsieur Bernard, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme JF Bernard
(J Smith), Mme JF Bernard - (n° corde 2)

6

Right Blood, h, 4 ans, 57 k, Mlle RL Koch (J Cabre), T Fourcy -
(n° corde 5)

7

5213 Man Whipp, h, 4 ans, 57 k, W Delalande (C Cadel),
W Delalande - (n° corde 7)

8

5266 3 Lady Gift IRE, f, 4 ans, 621/2 k (60 k), �, P Romet (G Siaffa),
F Sanchez - (n° corde 9)

9

Shakstormy, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C Teychenne (M Lauron),
Mme C Teychenne - (n° corde 8)

10

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 576 �

Condition spéciale : I’M Alive.

4 long, courte encolure, 1 long 1/4, nez, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 8
long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Garique.
1 728 � Blink.
1 296 � Nabelie.

864 � Sunday Racer.
432 � Win Boy.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Gilles Deroubaix, Jean-Michel Zapp.
661 � Ecurie Skymarc Farm.
496 � Ecurie Lafeu.
496 � Alain Monfort, Clement Portier.
165 � Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 02’21’’20

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Christina JUNG suite au refus de la pouliche I’M ALIVE de rentrer dans sa
stalle, lui ont demandé de représenter ladite pouliche un jour de courses pour
satisfaire à des essais de départ.

5350 3268 PRIX D’ONESSE
(A réclamer)

2.000 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 6.500 ou gagné une course F porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.500 ou plusieurs courses F, 4 k.

5215 Last Post GB, f, b, 3 ans, par American Post GB et Marie Baa
(Anabaa USA), 571/2 k (54 k), (16.000), James Rowsell
(D Alberca-Gavilan), X Thomas Demeaulte - (n° corde 3)

1

5166 1 Baileys Eclat, h, bc, 3 ans, par Vision D’Etat et Jolie Et Belle
(Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), (12.000), G.r. Bailey Ltd (G Bon),
LA Urbano Grajales - (n° corde 12)

2

Monsieurbrun, h, b, 3 ans, par Panis USA et Lacascade
(Kingsalsa USA), 59 k, (16.000), Bruno de Montzey
(JB Eyquem), B de Montzey - (n° corde 5)

3

5141 Jicotea, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Tu T’Laisses Aller (GB)
(Hernando), 541/2 k (521/2 k), (12.000), Alvaro David Pereda
Fernandez (J Plateaux), C Delcher Sanchez - (n° corde 8)

4

Doctor Rocket, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et
Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 59 k, (16.000), Endre
Rosjoe (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 9)

5

5216 Fool Hill (IRE), h, 3 ans, 56 k, (12.000), I Ramirez (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 13)

6

5141 Guyenne, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), Mme N Walton (V Seguy),
W Walton - (n° corde 2)

7

5167 4 What About Monday, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), �, JM
Roussie (J Grosjean), P Sogorb - (n° corde 6)

8

Preatymiss, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), T Lemer (A Werle),
T Lemer - (n° corde 7)

9

5205 Galdos IRE, m, 3 ans, 56 k, (12.000), J Peinado (V Janacek),
Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 4)

10

5279 Rajmaha, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), �, Ecurie Biraben
(C Cadel), F Sanchez - (n° corde 1)

–

Nahia Becassiere, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), Scea Haras de
la Becassiere (M Foulon), Mme B Valenti - (n° corde 10)

–

5073 Jai Alai SPA, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), Mme E Imaz Ceca
(RC Montenegro), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 11)

–

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 657 �

2,5 long, encolure, 4 long, courte encolure, 3/4 long, 2,5 long, 3/4 long, courte
tête, 4 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Last Post Gb, prime non attribuée.
1 497 � Baileys Eclat.
1 123 � Monsieurbrun.

748 � Jicotea.
374 � Doctor Rocket.

Primes aux éleveurs :

650 � Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
614 � G.r. Bailey Ltd.
460 � Scea Plessis.
307 � Alvaro David Pereda Fernandez.
153 � I.g.e.p..

Last Post GB, réclamée 20.188,00 � par GUY PARIENTE HOLDING.

Temps total : 02’19’’60

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jordan
PLATEAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours pour s’être présenté au retour de la course
à un poids supérieur à la limite autorisée par l’article 150 du Code des
Courses au Galop.

5351 3272 PRIX DE TAURIAC
(E.)

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n‘ayant pas gagné une course B
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 55 k.1/2 ;
5 ans et au-dessus, 56 k 1/2. Surcharges accumulées, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus : 1 k. par 7.000 gagnés. En outre,les chevaux
ayant, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, gagné une course D
porteront, 2 k.

Running Waters, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Sosquaw
(Numerous USA), 58 k, Guillaume Linsolas (G Millet), J Reynier -
(n° corde 4)

1

5110 1 Senor Charly, h, bb, 7 ans, par Bernebeau et Besca Nueva
(Lesotho USA), 591/2 k, Barthelemy Vives (F Pardon), F Pardon -
(n° corde 8)

2

Rooke GB, h, bf, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et Gibraltar
Bay IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, Nicholas Hughes (M Forest),
D Henderson - (n° corde 7)

3

5260 2 Zaliapour, h, b, 11 ans, par Daliapour IRE et Spleen [Sillery
(USA)], 561/2 k, Arthur Whitehead (F Garnier), CH Gourdain (s) -
(n° corde 2)

4

My Sweet Lord, m, b, 8 ans, par Execute et Leptis Magna
(Cardoun), 591/2 k, Carlos Maria Serrano Alonso-Villa
(JB Eyquem), B Moreno-Navarro - (n° corde 6)

5

Bantu, h , 6 ans, 561/2 k, R Davies (RC Montenegro),
D Henderson - (n° corde 1)

6

Abel D’Aumont, h, 7 ans, (AQ), 561/2 k, P Le Geay (C Cadel),
P Le Geay - (n° corde 3)

7

Up Todate Du Casse, h, 9 ans, 591/2 k, F Plouganou
(D Michaux), F Plouganou - (n° corde 5)

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 581 �

nez, 1 long 1/4, 6 long, 3/4 long, 3,5 long, 6 long, 1 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Running Waters.
1 470 � Senor Charly.
1 102 � Rooke Gb, prime non attribuée.

735 � Zaliapour.
367 � My Sweet Lord.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Suc. Pierre Lepeudry.
737 � Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
399 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.
368 � Ecurie Biraben.
184 � Carlos Maria Serrano Alonso-Villa.

Temps total : 02’41’’60
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, les jockeys
Frédéric PARDON (1ère infraction - 7 coups) et Guillaume MILLET (1ère
infraction - 8 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.

5352 3269 PRIX ASTROMONTE
(E.)

2.400 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course E,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
mars de l’année dernière inclus : 1 k par 5.000 reçus.

5095 Refsing, h, gf, 4 ans, par Greengroom et Pas De Refus (Refuse
To Bend IRE), 59 k (561/2 k), �, Frederic Sanchez (G Siaffa),
F Sanchez - (n° corde 7)

1

L’Esquirol, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Eperviere (GB)
(Epervier Bleu GB), 57 k, Francois Plouganou (T Messina),
F Plouganou - (n° corde 9)

2

Atacama SPA, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Princess
Skippie USA (Skip Away USA), 59 k, Fernando Martin-Barrios
Madrazo (RC Montenegro), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 10)

3

Baby Vodka, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Baie (Green Tune
USA), 551/2 k, Rohaut (s) (M Forest), F Rohaut (s) - (n° corde 1)

4

5096 Keph De La Mancha, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Ismalia
(Johann Quatz), 58 k (551/2 k), Mme Chantal Talon (G Bon),
T Lemer - (n° corde 5)

5

Aleolien, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), �, Gold And Blue Ltd
(D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 12)

6

5029 Scottish Sun, f, 4 ans, 601/2 k (57 k), C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

7

Sage De La Gesse, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), Traditia Racing
Club (D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

8

5209 Lou Loup, h, 4 ans, 59 k, �, Mlle C Botton (D Morisson),
SR Simon - (n° corde 6)

9

5208 5 One Of One GB, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), A Al Maddah
(J Smith), Mme JF Bernard - (n° corde 3)

10

Backlash, h, 4 ans, 57 k, Mlle RL Koch (J Cabre), T Fourcy -
(n° corde 14)

–

5266 Jass, m, 4 ans, 60 k, R Avial Sanchez (V Janacek), R Avial
Lopez - (n° corde 11)

–

Dangelix Jo, h, 4 ans, 57 k, P Le Geay (A Werle), P Le Geay -
(n° corde 13)

–

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 834 �

Eng. sup. : Scottish Sun

Certf. vétérinaire : Edelweis D’Carles.

encolure, 1 long, 1 long, tête, 2 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 12 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Refsing.
1 728 � L’Esquirol.
1 296 � Atacama Spa, prime non attribuée.

864 � Baby Vodka.
432 � Keph de la Mancha.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Alain Carozzani, Christophe Lermyte, Christian Daurut.
661 � Pierre Ducos.
315 � Trofeu Empresarial Sl, prime non attribuée.
496 � Francois Rohaut.
165 � Ludovic Dutoit.

Temps total : 02’46’’80
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs
explications le jockey Dimitri IBOUTH et le jockey Gianni SIAFFA ont
sanctionné le jockey Dimitri IBOUTH par une amende de 75 euros (1ère
infraction - 7 coups) et le jockey Gianni SIAFFA par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours (4ème infraction - 9 coups) pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

5353 3274 PRIX DE GELOUX
(A réclamer)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et
au-dessus, 57 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2,
pour 12.000 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une course F
porteront 2 k.

Cynortas (IRE), h, b, 6 ans, par Mount Nelson GB et Blue Ciel
(GB) (Oasis Dream GB), 60 k, (12.000), Jean Guillemin
(JB Eyquem), B de Montzey - (n° corde 9)

1

5191 Chines Princess, f, b, 6 ans, par Chineur et Bactrian Princess
(Desert Style IRE), 57 k, (10.000), Mlle Hannah Jones (M Forest),
J Piednoel - (n° corde 12)

2

5074 5 Redlake, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Blueprint USA
(Shadeed USA), 57 k, (8.000), Endre Rosjoe (Mlle L Le Pemp),
D Guillemin (s) - (n° corde 2)

3

5209 5 Arcturus, h, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Sotamano (Coroner
IRE), 58 k (551/2 k), (8.000), Frederic Sanchez (G Siaffa),
F Sanchez - (n° corde 16)

4

5194 Gay Serenade, f, bf, 5 ans, par Palace Episode USA et
Askhada (IRE) (Alhaarth IRE), 551/2 k (53 k), (8.000), Mlle
Hannah Jones (J Plateaux), J Piednoel - (n° corde 14)

5

5191 5 Barbancourt, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), (8.000), Ecurie de
Gresse (D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 1)

6

5075 Val Monard, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), (8.000), �, Mme MC
Lamothe-Jublin (G Bon), G Heurtault - (n° corde 4)

7

Crack Mambo, h, 5 ans, 581/2 k, (10.000), JY Corduan
(J Grosjean), JY Corduan - (n° corde 13)

8

5186 La Adrada, f, 4 ans, 541/2 k, (8.000), �, Mme P Peinado
(RC Montenegro), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 11)

9

5210 Oronsay, h, 4 ans, 56 k, (8.000), C Restout (E Corallo),
C Restout - (n° corde 5)

10

Oscar De L’Epinoux, h, 4 ans, 56 k, (8.000), �, Mme E Imaz
Ceca (A Graterol), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 8)

–

Baitxe Du Bardet SPA, h, 4 ans, 56 k, (8.000), A Lezama
Menendez (R Gutierrez Roldan), A Lezama Menendez -
(n° corde 15)

–

Monsieur Opera, m, 8 ans, 57 k, (8.000), Mundo Vertical Sl
(M Foulon), Mme B Valenti - (n° corde 7)

–

Agnes Jump, f, 6 ans, 551/2 k, (8.000), Leideg Horses
(C Cadel), C Chenu (s) - (n° corde 3)

–

Ally Pally, h, 7 ans, 581/2 k, (10.000), Mme I Bein-Trautmann
(F Pardon), F Pardon - (n° corde 10)

–

Tramazales (GB), m, 6 ans, 60 k, (12.000), R Avial Sanchez
(V Janacek), R Avial Lopez - (n° corde 6)

–

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 910 �

Eng. sup. : La Adrada

Chev. élim. : Andheri, Alpinkatze, Mad Dog GER.

2 long, tête, 4 long, 2,5 long, 1 long 1/4, courte encolure, 3/4 long, 3,5 long,
9 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Cynortas (ire).
928 � Chines Princess.
696 � Redlake.
691 � Arcturus.
232 � Gay Serenade.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Ecurie Skymarc Farm.
465 � Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
349 � Scea Haras de Hosses, Mme Kim Sundgren.
264 � Christophe Oehler.
116 � Haras du Logis Saint Germain.

Cynortas (IRE), réclamé 18.650,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’46’’70

5354 3271 PRIX DE LA GLORIEUSE
(Handicap)

1.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +25.

Duke Bere, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Realdad ARG
(Victory Speech USA), 59 k, Mme Emmanuel de Seroux
(D Morisson), CH Gourdain (s) - (n° corde 11)

1

5132 Calvin, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Celestina Agostino USA
(Street Cry IRE), 61 k, Ecurie des Charmes (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

2

5262 5 Stylchop, h, ab, 4 ans, par Namid GB et Selam GER (Tertullian
USA), 53 k, Mme Odile Ceremonie (J Smith), F Barrao -
(n° corde 9)

3

5228 2 Viking’s (IRE), m, bf, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Viking’s Cove USA (Miswaki USA), 52 k, �, Patrick-Roger
Nicolas (M Lauron), E Caroux - (n° corde 1)

4

5185 4 Machistador, h, bf, 4 ans, par Soave GER et Magic Roses
(Indian Danehill IRE), 551/2 k, Gregory Ortiz (Mlle L Le Pemp),
G Ortiz - (n° corde 3)

5

5092 Charlie Rose (IRE), f, 4 ans, 54 k (53 k), B Magrez (G Bon),
T Lemer - (n° corde 10)

6

5140 Miremont, h, 4 ans, 56 k, Mlle F Dakers (M Forest),
CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

7

Mylenajonh, f, 4 ans, 61 k, P Breteau (A Werle), Mme
J Soubagne - (n° corde 7)

8

5002 Mercenary GER, h, 4 ans, 54 k, SB Asier (RC Montenegro),
OA Anaya - (n° corde 4)

9

Montego, m, 4 ans, 561/2 k, �, PAT Jeanneret (M Foulon),
F Seguin - (n° corde 2)

10

Lila Mahyana, f , 4 ans, 57 k, P Fellous (V Seguy),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

–

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 701 �

Eng. sup. : Calvin
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1/2 long, 3,5 long, courte tête, tête, 1/2 long, 10 long, 1/2 long, 3,5 long,
encolure.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Duke Bere.
1 612 � Calvin.
1 209 � Stylchop.

806 � Viking’S (ire).
403 � Machistador.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
617 � Ecurie des Monceaux.
694 � Alain Chopard.
463 � Angelo Pettinari.
154 � David Le Texier, Gerard Le Texier.

5355 3273 PRIX DU BOUSQUET
(Handicap)

1.200 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

5247 First Menantie, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Nimble Lady
AUS (Fairy King USA), 52 k, �, Christian Bauer (H Journiac),
C Bauer - (n° corde 2)

1

5231 1 Inseo, h, bf, 6 ans, par King’s Best USA et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 53 k, Christophe Francois Robin (J Smith),
C Baillet - (n° corde 15)

2

Denzio, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Dansia GER (Lavirco
GER), 54 k, Cuadra Cevimar S.l. (RC Montenegro), C Alonso
Pena - (n° corde 14)

3

5128 3 Baileys Celeste, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Baileys
Outshine GB (Inchinor GB), 511/2 k, �, G.r. Bailey Ltd (V Seguy),
W Walton - (n° corde 4)

4

5231 4 Sweet Revenge, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Sweet
Alabama [Enrique (GB)], 56 k, Didier Bouquil (A Werle),
T Lemer - (n° corde 12)

5

5231 3 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 8 ans, 611/2 k, Zaman Stables
(C Cadel), L Braem - (n° corde 1)

6

Parlementaire, h, 5 ans, 51 k, Cuadra La Taleta (G Bon),
C Alonso Pena - (n° corde 8)

7

5265 Get Lucky, m, 6 ans, 571/2 k, I Elarre Alvarez (V Janacek),
R Avial Lopez - (n° corde 10)

8

5128 Ruster, h, 8 ans, 54 k, PAT Jeanneret (Mlle L Le Pemp), F
Seguin - (n° corde 11)

9

5085 Fleurdegris, h, 6 ans, 531/2 k, �, M Delaplace (M Forest),
M Delaplace - (n° corde 3)

10

5231 Itoobeboss IRE, h, 6 ans, 59 k, Cuadra Rio Cubas S.l.
(B Fayos Martin), OA Anaya - (n° corde 7)

–

5172 Lisnavagh, f, 5 ans, 58 k, P Blazy (D Morisson), Mme
J Soubagne - (n° corde 5)

–

5231 5 Ukranian Blue, f, 7 ans, 51 k, AD Pereda Fernandez
(J Gelabert Bautista), C Delcher Sanchez - (n° corde 9)

–

5057 Sea Trial, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), Mlle V Vigouroux (M Foulon),
Mlle C Nicot - (n° corde 13)

–

Abu Sidra, h, 8 ans, 571/2 k, �, C Plisson (JB Eyquem),
C Plisson - (n° corde 6)

–

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 543 �

1,5 long, 1/2 long, encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, encolure, encolure, 1/2 long
3/4, 6 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � First Menantie.
1 083 � Inseo.

812 � Denzio.
541 � Baileys Celeste.
270 � Sweet Revenge.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Jerome Chailleux, Gerard L. Ferron, Mlle Hortense-Leonore Chailleux, Mlle Aurore
Chailleux.

543 � Jan Krauze.
407 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
271 � G.r. Bailey Ltd.
135 � Mme Geraldine Bouquil.

Temps total : 01’18’’30

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jefferson SMITH en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 047 Jeudi 16 février 2017
�� ������� ����MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Nathalie MARTEAU - Gérard CAMERA -

Dominique de La PERRIERE - Hubert BRUNA

5356 3168 PRIX DE SAINT-LOUP
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 29.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +29.

5025 Its My Story, h, b, 5 ans, par Vatori et Family Story [Gold Away
(IRE)], 581/2 k, Ecurie High Heels Racing Sas (G Millet), J
Reynier - (n° corde 11)

1

5255 Spotted Cat (IRE), h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 631/2 k, Christophe
Mosse (T Bachelot), C Mosse - (n° corde 7)

2

5025 Maryenkhor, h, ab, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Mary
Linda (GB) (Grand Lodge USA), 58 k, �, Mlle Elodie Danjou
(PC Boudot), G Perret - (n° corde 8)

3

5236 Flying Scotsman, m, b, 9 ans, par Kyllachy GB et Icechigasus
USA (Fusaichi Pegasus USA), 54 k, Andre Hamot (E Hardouin),
F Foresi - (n° corde 5)

4

5276 4 Pierre Precieuse, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Poca De
Gracia (IRE) (Royal Applause GB), 56 k, Patrick-Roger Nicolas
(T Speicher), E Caroux - (n° corde 3)

5

5206 1 Florines IRE, f, 5 ans, 611/2 k, Mlle L Krejcova (M Foulon),
E Leon Penate - (n° corde 1)

6

5231 Calon Segur, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), B Chalmel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 6)

7

5236 4 Molesne Chop, h, 6 ans, 531/2 k, M Charleu (H Journiac),
F Foresi - (n° corde 9)

8

5182 Adjudant Chef, h, 7 ans, 52 k, F Boualem (RC Montenegro),
F Boualem - (n° corde 4)

9

Almenara, f, 6 ans, 57 k, Mme P Maubon (A Hamelin), Mme
P Maubon - (n° corde 10)

10

5117 Yosra, f, 6 ans, 55 k, Mme J Proietti (L Proietti), Mme J Proietti -
(n° corde 2)

–

11 partants ; 36 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 806 �

1,5 long, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, nez, tête, 1 long, 2,5 long, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Its My Story.
1 238 � Spotted Cat (ire).

928 � Maryenkhor.
619 � Flying Scotsman.
309 � Pierre Precieuse.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Jerome Reynier, Suc. Serge Reynier.
621 � Jean-Claude Seroul.
465 � Patrick Boudengen.
310 � Janus Bloodstock Inc..
155 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 01’30’’35

5357 3166 PRIX DES ARGANIERS
(A réclamer)

2.000 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous poulains, entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer
pour 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 ou gagné une course F
porteront 2 k.

5192 3 Fumata Bianca IRE, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Divine
Authority IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, (12.000),
Bernard Rochette (J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

1

5168 African Vennture, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et
Polyandry IRE (Pennekamp USA), 561/2 k, (12.000), Eddir
Loungar (F Foresi), F Foresi - (n° corde 10)

2

Pakisou, m, b, 4 ans, par Panis USA et Kirona GB (Robellino
USA), 56 k, (10.000), �, Thierry Marechal (E Hardouin), K Borgel
(s) - (n° corde 3)

3

5257 4 End Of Story, f, ab, 4 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica
(Cricket Ball USA), 541/2 k (55 k), (10.000), Ecurie Mansonnienne
(T Piccone), K Borgel (s) - (n° corde 9)

4

War Reporter, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Freeze Frame
(In The Wings GB), 58 k, (12.000), Jean-Claude Seroul
(N Perret), F Rossi - (n° corde 11)

5
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Gamoudiya, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (10.000), T Castanheira (s)
(Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

6

5228 Dulcina, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), S Hoffmeister (H Journiac),
F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

7

5133 2 Galateo D’Arcadia ITY, m, 4 ans, 60 k, (12.000), A
Baudequin (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 4)

8

5257 Beruska, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (12.000), JL Magnin
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 8)

9

Une De La Joliette, f, 4 ans, 561/2 k, (12.000), �, A Capozzi
(F Blondel), P Khozian - (n° corde 1)

10

5259 Heart Angel, m, 4 ans, 58 k, (12.000), S Agosta (PC Boudot),
C Scandella - (n° corde 6)

–

5180 Iron Born, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10.000), R Chinegadoo
(T Speicher), Mme G Rarick - (n° corde 2)

–

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 680 �

Eng. sup. : Beruska

courte tête, nez, tête, tête, courte tête, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, 6 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Fumata Bianca Ire, prime non attribuée.
1 612 � African Vennture.
1 209 � Pakisou.

806 � End Of Story.
403 � War Reporter.

Primes aux éleveurs :

980 � James F. Hanly, prime non attribuée.
617 � Richard Mark Venn, Jean-Michel Olivart.
463 � Gilles Deroubaix.
463 � Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.
231 � Jean-Michel Queron.

End Of Story, réclamée 10.400,19 � par Mme NADINE CARRIE-
EYCHENNE.

African Vennture, réclamée 16.599,00 � par REMY MEDER.

Temps total : 02’09’’88
Le jockey Isis MAGNIN ne pouvant honorer son engagement de monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement la pouliche BERUSKA par le
jockey Andy LUSTIERE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Franck FORESI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

5358 3163 PRIX NIMBUS 2.000 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant
jamais gagné une course de Classe 2, ni gagné une course F, ni reçu une
allocation de 8.000 sur un hippodrome classé en pôle national. Poids :
56 k.1/2. Tout gagnant portera 2 k.

5274 1 Zangokari, m, b, 3 ans, par Alexandros GB et Tequila Heat IRE
[Clodovil (IRE)], 581/2 k, Joseph Troggi (F Blondel), P Khozian -
(n° corde 4)

1

5274 2 First Wood, m, b, 3 ans, par Dunkerque et Tama Wood
(Tamayuz GB), 581/2 k, Alexandre Giannotti (C Demuro),
C Escuder - (n° corde 3)

2

5177 7 Reinedetroie, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Miss Clem’s
(Barathea IRE), 57 k (531/2 k), Robert Malherbe (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 8)

3

Gigrette, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Allegrete
(Johann Quatz), 55 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 6)

4

5167 1 Lochfield (IRE), f, al, 3 ans, par Sixties Icon GB et Le Muguet
IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, Nearco Producciones S.l.
(H Journiac), E Leon Penate - (n° corde 2)

5

5199 4 Imagination Doree, f, 3 ans, 57 k, Ecurie du Sud (G Millet),
CE Rossi - (n° corde 7)

6

5063 1 Lady Chaparral, f, 3 ans, 57 k, S Bazzani (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

7

5299 Seriema (IRE), f, 3 ans, 55 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 1)

8

Baron, m, 3 ans, 581/2 k (56 k), E Alhtoushi (G Siaffa), Mme
JF Bernard - (n° corde 9)

9

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 621 �

1,5 long, 3 long, tête, 5 long, 1/2 long, 2,5 long, courte tête, 2,5 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Zangokari.
2 764 � First Wood.
2 073 � Reinedetroie.
1 382 � Gigrette.

691 � Lochfield (ire).

Primes aux éleveurs :

2 836 � Earl Haras du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
1 134 � Ecurie du Sud, Guy Zamora.

850 � Ecurie du Sud, Cedric Rossi, Charley Rossi.
378 � Jean-Claude Seroul.
189 � Nearco Producciones S.l..

Temps total : 02’08’’14

5359 3164 PRIX DE PEYROLLES
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +29,5.

5228 5 Vent Du Large, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Traicy
(Neverneyev USA), 571/2 k, Louis Clair Crane (A Hamelin),
R Chotard - (n° corde 7)

1

5224 3 Season Of Saints, h, al, 4 ans, par Linngari IRE et Summer
Rain GB (Cadeaux Genereux GB), 60 k, �, Zbynek Englic
(I Mendizabal), JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

2

5257 5 Dark Road IRE, m, b, 4 ans, par Alfred Nobel IRE et Denices
Desert GB (Green Desert USA), 571/2 k, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

3

5257 Princess Emma, f, b, 4 ans, par Ski Chief USA et Arthurs
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 581/2 k, Earl de la Belle
Aumone (T Piccone), S Jesus - (n° corde 10)

4

5123 Pofine, f, b, 4 ans, par Kendargent et Panna Cotta IRE (Intikhab
USA), 591/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 6)

5

5081 Marguerite Malpic, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), JL Magnin
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 4)

6

5180 Star Of Paris IRE, h, 4 ans, 581/2 k, Mlle B Belvisi (T Bachelot),
FX Belvisi - (n° corde 9)

7

5227 5 Passeport (IRE), m, 4 ans, 591/2 k, C Doussot (PC Boudot),
S Jesus - (n° corde 2)

8

5276 Mystical Prince, m, 4 ans, 571/2 k, P Faucampre
(R Marchelli), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

9

Valentine Conde, f, 4 ans, 571/2 k, JC Seroul (R Fradet),
F Rossi - (n° corde 3)

10

5257 Ropen, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), N Menniti (A Lachkar), F Foresi -
(n° corde 5)

–

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 739 �

Eng. sup. : Star Of Paris IRE

courte tête, encolure, 1/2 long, encolure, 1,5 long, tête, 1 long, 3/4 long, 10
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Vent du Large.
1 843 � Season Of Saints.
1 382 � Dark Road Ire, prime non attribuée.

921 � Princess Emma.
460 � Pofine.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Paul Mer, Joel Pouts, Jerome Lacouture, Philippe Havard.
706 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
336 � Jbr Bloodstock Global Pte Ltd, prime non attribuée.
352 � Earl de la Belle Aumone.
176 � Neustrian Associates, Deln Ltd.

Temps total : 01’30’’31

Le jockey Isis MAGNIN ne pouvant honorer son engagement de monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement la pouliche MARGUERITE
MALPIC par le jockey Andy LUSTIERE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ioritz
MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

5360 3169 PRIX DE CASTELLANE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +37,5.

5207 Grey Frost, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Ego GB (Green
Desert USA), 60 k, �, Pedro Ventena Alves (T Piccone),
P Ventena Alves - (n° corde 4)

1

5315 Campione, h, am, 5 ans, par King’s Best USA et Grise Bomb
USA (Mr. Greeley USA), 58 k, Boutin (s) (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

2

5241 3 Zor, h, al, 7 ans, par Tot Ou Tard IRE et Kirklandi TUR [Majorien
(GB)], 58 k, Philippe Faucampre (PC Boudot), JM Capitte (s) -
(n° corde 10)

3

5229 Aratika, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Nostalchia
(Genereux Genie IRE), 57 k (551/2 k), Hubert De Waele
(K Barbaud), D De Waele - (n° corde 5)

4
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5229 Kadou, h, bf, 9 ans, par High Yield USA et Kadouville (Kaldoun),
60 k, Pierre Cornou (F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

5

5316 Split Step (GB), h, 6 ans, 541/2 k, C Boutin (s) (T Speicher),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

6

5241 Prince Gris, h, 12 ans, 57 k, �, GABY Mosse (T Bachelot),
F Foresi - (n° corde 1)

7

5241 Chancelier, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), �, P Sigaud (M Grandin),
P Sigaud - (n° corde 7)

8

5241 Celina Bere, f, 5 ans, 60 k, �, C Faure (N Perret), P Marion -
(n° corde 8)

9

5318 5 Montalban, h, 10 ans, 60 k, �, H De Waele (R Marchelli), D De
Waele - (n° corde 9)

10

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 420 �

Eng. sup. : Celina Bere

2,5 long, tête, encolure, tête, 3 long, courte tête, 2,5 long, 3 long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Grey Frost.
1 083 � Campione.

812 � Zor.
541 � Aratika.
270 � Kadou.

Primes aux éleveurs :

1 359 � John-Dawson Cotton.
543 � Gerard Laboureau.
407 � Ecurie Kura.
271 � Mme Elisabeth Vidal.
135 � Serge Boucheron.

Temps total : 01’29’’90

5361 3167 PRIX DES BRUYERES
(A réclamer)

2.000 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k.

5085 Sherman Oaks, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 58 k, (10.000), Annua Racing Sl
(PC Boudot), Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

1

5076 3 Un De La Canebiere IRE, m, b, 8 ans, par Elusive City USA
et Windy Day IRE (Waajib IRE), 56 k, (8.000), Antoine Capozzi
(F Blondel), P Khozian - (n° corde 8)

2

5181 4 Lily Carstairs (GB), f, b, 6 ans, par Orpen USA et Summer
Show IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, (10.000), Richard Sam
Hoskins (G Millet), J Reynier - (n° corde 6)

3

5276 Cardolan IRE, h, b, 8 ans, par Azamour IRE et Plutonia (GB)
(Sadler’s Wells USA), 56 k (531/2 k), (8.000), Fabrizio Bembo
(M Grandin), F Bembo - (n° corde 7)

4

5124 Admire Fuji (IRE), m, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et Sun
Bittern USA (Seeking The Gold USA), 58 k (551/2 k), (8.000),
Hubert De Waele (K Barbaud), D De Waele - (n° corde 3)

5

5269 2 On Call Now GB, m, 8 ans, 58 k, (10.000), S Hoffmeister
(H Journiac), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

6

5182 Tanzaniti, h, 5 ans, 56 k, (8.000), Earl de la Belle Aumone
(A Hamelin), S Jesus - (n° corde 2)

7

5233 High Street SWI, h, 5 ans, 56 k, (8.000), W Spuhler
(RC Montenegro), D Henderson - (n° corde 1)

8

Khalidor GER, h, 7 ans, 60 k, (10.000), A Gabryszewski
(T Piccone), C Scandella - (n° corde 9)

9

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 623 �

2,5 long, encolure, 1 long, 2 long, encolure, 1/2 long, 2,5 long, 15 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Sherman Oaks.
1 083 � Un de la Canebiere Ire, prime non attribuée.

812 � Lily Carstairs (gb).
541 � Cardolan Ire, prime non attribuée.
270 � Admire Fuji (ire).

Primes aux éleveurs :

1 359 � Mme Genevieve Neveux.
392 � Patrick J. Farrington, prime non attribuée.
407 � Richard Sam Hoskins.
196 � Denis Mc Donnell, prime non attribuée.
135 � Serge Boucheron.

Lily Carstairs (GB), réclamée 11.200,00 � par son propriétaire.

Sherman Oaks, réclamé 12.914,00 � par GUILLAUME LINSOLAS.

Temps total : 02’08’’25

5362 3165 PRIX DE LA CIOTAT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32,5.

5228 3 Camilla My Love IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Desert
Version GB (Green Desert USA), 581/2 k, Effevi Srl (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 4)

1

5174 4 Talento (IRE), h, b, 4 ans, par Azamour IRE et Demeanour
USA (Giant’s Causeway USA), 52 k, Mme Rosine Bouckhuyt
(E Hardouin), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

2

5077 Lady Violet, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Golden
Gleam IRE (Acclamation GB), 531/2 k, Antoine Maubon
(RC Montenegro), A Maubon - (n° corde 7)

3

5295 3 Ribot Dream (IRE), h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 59 k, Benoit Cambier (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

4

5257 Kendannemarie, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Mark Of Brazil
(Mark Of Esteem IRE), 60 k, Guy Pariente (PC Boudot),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

5

5228 Deer Bere, h, 4 ans, 59 k, S Stempniak (L Delozier),
T Castanheira (s) - (n° corde 11)

6

5100 Tricky Moon, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Chandre-Cozzi
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 10)

7

5228 1 Press Officer, h, 4 ans, 591/2 k, P Faucampre (R Marchelli),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

8

5228 Ever Desdemone, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), �, S Hoffmeister
(J Moutard), T Castanheira (s) - (n° corde 1)

9

5140 3 Sang Espagnola, f, 4 ans, 591/2 k, �, E Beca Borrego
(M Foulon), E Leon Penate - (n° corde 9)

10

Dipp’d In Gold, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), Mlle M Fabre (N
Kasztelan), Mlle M Fabre - (n° corde 3)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 277 �

encolure, courte encolure, courte tête, 1/2 long, tête, 1/2 long, 2,5 long, 2,5
long, 2,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Camilla My Love Ire, prime non attribuée.
1 612 � Talento (ire).
1 209 � Lady Violet.

806 � Ribot Dream (ire).
403 � Kendannemarie.

Primes aux éleveurs :

980 � Effevi Srl, prime non attribuée.
617 � Team Hogdala A.b..
463 � Dunmore Stud Ltd.
308 � Deln Ltd, Clement (s).
154 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 01’30’’22

CHANTILLY
0002 048 Vendredi 17 février 2017

Terrain bon
�� ������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Ange CORVELLER -

Bernard GOURDAIN - Christine du BREIL -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU

5363 81 PRIX DE SEUGY
(D.)

1.600 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2016 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places et n’ayant pas, depuis le
1er septembre 2016 inclus, gagné une course D. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2016
inclus.

5196 3 Kahouanne, h, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et
Bramaputra IRE (Choisir AUS), 57 k, Robert Ng (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 6)

1

5158 1 Aubenas, h, al, 4 ans, par Siyouni et Dexandra GR (Evippos
GR), 59 k, Antoine Gilibert (T Piccone), F Chappet - (n° corde 3)

2

Gallapagos (GB), m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et
Featherquest (GB) (Rainbow Quest USA), 58 k, Wertheimer &
Frere (M Guyon), F Head (s) - (n° corde 1)

3

Echo Maker, m, b, 5 ans, par Siyouni et Heaven’s Help USA
(Royal Academy USA), 58 k, Mise de Moratalla (I Mendizabal),
F Doumen (s) - (n° corde 4)

4

5196 4 Le Depute, m, gr, 5 ans, par Literato et Hamida USA
(Johannesburg USA), 60 k (571/2 k), Ecurie Saint Simeon
(J Moutard), Ecurie Saint Simeon - (n° corde 7)

5

5196 Sopran Achille IRE, h, 5 ans, 57 k, B Vitale Brovarone
(C Demuro), F Sheridan - (n° corde 2)

6

Royal Sun, h, 6 ans, 57 k, Leram S.r.o. (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 5)

7

5196 Heritage Island IRE, f, 5 ans, 551/2 k, Mme HD Altevogt
(A Polli), Mme HD Altevogt - (n° corde 9)

8

5038 Viking One, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme C Fassiola (Mlle
Z Pfeil), G Collet - (n° corde 8)

9

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 638 �
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1 long 1/4, 2 long, 1 long 1/4, 4 long, 2 long, 4,5 long, 1,5 long, 2,5 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Kahouanne.
2 419 � Aubenas.
1 814 � Gallapagos (gb).

812 � Echo Maker.
406 � Le Depute.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Mme Mette Campbell Andenaes.
926 � Stilvi Compania Financiera S.a.
694 � Wertheimer & Frere.
407 � Hubert Honore, S.a. Cheval Invest.
203 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 01’36’’86

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5364 82 PRIX DE CHAUVRY
(Jockeys et Jeunes Jockeys)
(D.)

2.100 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er avril 2016 inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une
Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places et n’ayant depuis le 1er
septembre 2016 inclus, pas gagné une course D. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er avril 2016
inclus.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2016
inclus, gagné 20 courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5007 2 Zemindari, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Villa Joyeuse
(Kahyasi IRE), 58 k, Mme Biden Ashbrooke (T Messina),
HF Devin - (n° corde 2)

1

Kapstadt, h, bb, 7 ans, par Country Reel USA et King’s Parody
IRE (King’s Best USA), 58 k, Anchor Men (S Ruis), I Williams -
(n° corde 8)

2

Speed Of Thought, h, b, 7 ans, par Slickly et Dynamic Dream
USA (Dynaformer USA), 58 k, Jean-Vincent Toux (Y Bourgois),
JV Toux - (n° corde 3)

3

5196 Hit The Jackpot IRE, h, al, 8 ans, par Pivotal GB et Token
Gesture IRE (Alzao USA), 59 k, Mlle Caroline Fuchs (A Best), Mlle
C Fuchs - (n° corde 4)

4

5006 2 Girl’s Hope IRE, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Allegrina
IRE (Barathea IRE), 581/2 k, Mandore International Agency
(D Michaux), D Watrigant (s) - (n° corde 7)

5

Syndromos, h, 5 ans, 57 k, A Potts (F Panicucci), J Bertran de
Balanda (s) - (n° corde 5)

6

5036 4 Miss Steff IRE, f, 4 ans, 581/2 k, P Galerne (C Stefan),
B Lefevre - (n° corde 6)

7

5049 Amiga Intima, f, 7 ans, 581/2 k, C Plisson (A Polli), C Plisson -
(n° corde 1)

8

5035 Sainte Tempete, f, 4 ans, 551/2 k, Mme HD Altevogt (Mlle
L Grosso), Mme HD Altevogt - (n° corde 9)

9

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 709 �

Eng. sup. : Hit The Jackpot IRE

3,5 long, 3 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 20 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Zemindari.
1 625 � Kapstadt.
1 219 � Speed Of Thought.

812 � Hit The Jackpot Ire, prime non attribuée.
604 � Girl’S Hope Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
815 � Charles Barel.
611 � John Horgan, John Stevens.
294 � Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
147 � Mlle Elaine Marie Smith, prime non attribuée.

Temps total : 02’11’’23

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 k. g conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5365 77 PRIX DU CASTEL 1.800 m
(P.S.F.)

44 000 � (20 680, 8 360, 6 160, 3 960, 2 420, 1 540, 880)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 17 août 2016 inclus, gagné 2
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe

1, depuis le 17 août 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 17 novembre 2016
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

5114 2 Phoceen, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Atlantic Slew
(Helissio), 561/2 k, Le Haras de la Gousserie (C Soumillon),
F Chappet - (n° corde 1)

1

Speedo Boy, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Shamardanse
(IRE) (Shamardal USA), 561/2 k, Paul Williams (A Lemaitre),
I Williams - (n° corde 10)

2

Domfront IRE, m, b, 3 ans, par Royal Applause GB et
Debuetantin GB (Big Shuffle USA), 581/2 k, Johann Stuessi (S
Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 9)

3

5097 6 Lilly Kafeine, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hamida USA
(Johannesburg USA), 55 k, Mme Nathalie Memran (M Guyon),
JC Napoli - (n° corde 5)

4

5139 1 Gris D’Argent, m, bf, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Belle
Lagune (GB) (Barathea IRE), 561/2 k, Mme Axelle Negre de
Watrigant (I Mendizabal), D Watrigant (s) - (n° corde 4)

5

Kick And Rush GER, m, b, 3 ans, par Tertullian USA et
Kittiwake GB (Barathea IRE), 591/2 k, Eckhard Sauren (S Hellyn),
MAR Hofer - (n° corde 3)

6

5112 1 Rhenius, h, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Rhenania
IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Mme Christa Zass (T Bachelot),
M&S Nigge (s) - (n° corde 8)

7

5199 Blue Hills, f, 3 ans, 55 k, Passion Racing Club (G Benoist),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

8

Husani (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, U Ammann (C Demuro),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

9

Tulipa Rosa (IRE), f, 3 ans, 55 k, Mme A Boisnard
(H Journiac), J Boisnard (s) - (n° corde 7)

10

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 183 �

3/4 long, 3/4 long, courte tête, encolure, courte encolure, 1 long, 3 long, 2,5
long, 1,5 long.

20 680 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 960 � - 2 420 � - 1 540 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 911 � Phoceen.
4 815 � Speedo Boy.
3 548 � Domfront Ire, prime non attribuée.
2 280 � Lilly Kafeine.
1 393 � Gris D’Argent.

887 � Kick And Rush Ger, prime non attribuée.
506 � Rhenius.

Primes aux éleveurs :

4 888 � Scea Haras du Ma.
1 976 � Haras de Grandcamp Earl, Gael Lhermite.

616 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
936 � Claude Memran.
571 � Mme Axelle Negre de Watrigant.
154 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
311 � Mme Christa Zass.

Temps total : 01’50’’92

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 k. g conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5366 78 PRIX DU CROCHET DE COYE
(A réclamer)

1.600 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné
une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné
plusieurs courses F, 4 k.

5180 1 Going Viral IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Dark Indian IRE
(Indian Ridge IRE), 571/2 k, (12.000), �, Jose Bruneau de la Salle
(C Soumillon), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

1

5200 Queen Agdal (IRE), f, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et
Street Romance USA (Street Cry IRE), 571/2 k, (14.000), �, Mme
Pauline Antoine (A Hamelin), Mme P Antoine - (n° corde 6)

2

See Your Starr, h, b, 4 ans, par Siyouni et Bright Style
(Fasliyev USA), 571/2 k, (12.000), Guy Poznanski (E Hardouin),
P Lenogue - (n° corde 4)

3

Dark Vader POL, h, b, 4 ans, par October USA et Durova IRE
(Soviet Star USA), 56 k, (10.000), Www.trdelnik.com-Luka
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 3)

4

5224 Dervahel, f, bf, 4 ans, (OC), par Le Havre (IRE) et So Gold [Gold
Away (IRE)], 56 k, (12.000), Patrick Fellous (R Thomas), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 8)

5

5286 Paques Island, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), (12.000), JF Vignion
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 13)

6

5197 3 Zenta IRE, f, 4 ans, 571/2 k, (14.000), S Constantinidis
(T Piccone), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

7

5267 Ciel Russe, h, 4 ans, 56 k, (10.000), E Thueux (S Breux), E
Thueux - (n° corde 7)

8

Maelio Basc, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), (12.000), Mme S
Castanheira (J Moutard), T Castanheira (s) - (n° corde 2)

9
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5092 Riesling Du Lys, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), Mme C Babin
Guillochon (F Veron), JL Guillochon - (n° corde 11)

10

5201 Lotrextremdumilieu, f, 4 ans, 56 k, (12.000), B Bussy
(A Lemaitre), G Pannier - (n° corde 14)

–

5243 Lady Arwin, f, 4 ans, 56 k, (12.000), Y Clement (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 10)

–

Masqueraded USA, h, 4 ans, 571/2 k, (12.000), �, Stall
Nagnag (FX Weissmeier), Mme R Weissmeier - (n° corde 9)

–

Smockon The Water, f, 4 ans, 56 k (521/2 k), (12.000), C
Boutin (s) (A Pouchin), Y Gourraud (s) - (n° corde 15)

–

Oskaria, f, 4 ans, 56 k, (12.000), �, S Delame (I Mendizabal),
F Doumen (s) - (n° corde 12)

–

15 partants ; 27 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 713 �

1,5 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 1 long 1/4, 2,5 long, tête, 1,5 long,
encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Going Viral Ire, prime non attribuée.
1 843 � Queen Agdal (ire).
1 382 � See Your Starr.

921 � Dark Vader Pol, prime non attribuée.
460 � Dervahel.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Ken Lynch, prime non attribuée.
706 � Hubert Mazeaud.
529 � Ecurie Biraben.
224 � Kishore Mirpuri, prime non attribuée.
176 � Mme Corine Barande Barbe, Patrick Fellous.

Temps total : 01’39’’24

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Edouard
THUEUX par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

5367 83 PRIX DU CHEMIN DE PARIS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap seront +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +27.

5119 1 Shamar Love IRE, f, al, 7 ans, par Shamardal USA et Quality
Love USA (Elusive Quality USA), 541/2 k, Scuderia Briantea Srl
(F Veron), P Fleurie - (n° corde 6)

1

Cloud GER, h, gr, 8 ans, par Soldier Hollow GB et Caronment
GB (Environment Friend GB), 60 k, Gestut Weiherwiesen
(A Hamelin), A Kleinkorres - (n° corde 2)

2

Prince Du Goyen, h, al, 5 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa
USA), 571/2 k (56 k), Johann Schwimann (J Moutard), A
Bonin (s) - (n° corde 7)

3

5118 Maharad, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Danse Mecene
(Dansili GB), 571/2 k, Ecurie Avant-Garde (R Thomas), Ecurie
Avant-Garde - (n° corde 9)

4

5117 1 Plumetot, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Polysheba
[Poliglote (GB)], 55 k, Daniel Dumoulin (M Guyon), T Lallie -
(n° corde 13)

5

5247 Captain Aragorn IRE, m, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Dr Dahess
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 15)

6

5290 3 Zariyano, m, 5 ans, 57 k, �, T Raber (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

7

5246 1 Panirad, h, 9 ans, 53 k, Mme V Ferrat (A Lemaitre), Mme
V Ferrat - (n° corde 10)

7

5249 L’Espagna, f, 8 ans, 55 k (56 k), T Windrif (M Nobili),
D Windrif - (n° corde 1)

9

5247 5 Next Temptation, h, 6 ans, 58 k, A Prevost (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 14)

10

5290 Bombelli USA, h, 6 ans, 56 k, �, Stall Haro (A Best),
S Smrczek - (n° corde 11)

–

5249 Lykastos (IRE), h, 7 ans, 53 k, �, P Jonckheere (J Claudic),
Mlle K Hoste - (n° corde 4)

–

5247 Gottingen, h, 7 ans, 55 k (521/2 k), �, A Cherqui (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 12)

–

5247 Hearts And Minds IRE, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), Denvic
Stables (T Baron), L Braem - (n° corde 8)

–

14 partants ; 33 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 962 �

Certf. vétérinaire : Blazon.

1/2 long, 1/2 long, courte encolure, courte encolure, nez, encolure, dead-
heat, 2 long, tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Shamar Love Ire, prime non attribuée.
1 470 � Cloud Ger, prime non attribuée.
1 102 � Prince du Goyen.

735 � Maharad.
367 � Plumetot.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Crone Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
532 � Gestut Weiherwiesen, prime non attribuée.
553 � Johann Schwimann.
368 � Scea Ecurie Bader.
184 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 01’38’’34
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur de l’Ecurie Avant Garde
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre
MAHARAD n’étant pas conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Antoine HAMELIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

5368 84 PRIX DU CHEMIN ROYAL
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +34,5.

5246 5 Chicago Bere, h, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Fitness
Queen USA (Gilded Time USA), 58 k, Zaman Stables
(C Soumillon), L Braem - (n° corde 2)

1

5102 5 Per, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Escolhida IRE [Montjeu
(IRE)], 51 k, Bernard Goudot (E Hardouin), B Goudot (s) -
(n° corde 5)

2

5117 4 Tostaky Blue, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jane Eria
(IRE) (King’s Best USA), 591/2 k, Christian Colin (G Benoist),
A Spanu - (n° corde 12)

3

5119 Singapore Mist, h, al, 6 ans, par Sandwaki USA et Winter
Delice (Marignan USA), 581/2 k, Jean-Christophe Daoudal
(PC Boudot), B Legros - (n° corde 9)

4

Dulciadargent, f, b, 5 ans, par Kendargent et Dulce De Leche
(Victory Note USA), 591/2 k, Jean-Francois Vignion (C Stefan),
P Baudry - (n° corde 6)

5

5241 1 Puce Du Rheu, f, 8 ans, 571/2 k (55 k), Mme JC Napoli
(N Kasztelan), JC Napoli - (n° corde 3)

6

5246 Vicosoprano (IRE), h, 6 ans, 551/2 k, �, F Pedrono
(A Hamelin), F Pedrono - (n° corde 4)

7

5181 Chopsoave, m, 9 ans, 60 k (571/2 k), �, D Deodato
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 10)

8

5246 Mandrage IRE, h, 5 ans, 55 k, Leram S.r.o. (T Bachelot),
V Luka - (n° corde 7)

9

5246 Etalondes, h, 7 ans, 581/2 k, Mme V Ferrat (M Nobili), Mme
V Ferrat - (n° corde 14)

10

5117 Outback Racer, h, 6 ans, 591/2 k, M Bollack-Badel (F Veron),
M Bollack-Badel - (n° corde 8)

–

5056 Compatible, h, 8 ans, 55 k, �, P Van de Poele (s) (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 13)

–

5056 5 Mahajanga, f, 7 ans, 52 k, �, Mlle B de Granvilliers (S Ruis), B
Legros - (n° corde 15)

–

Dauphine Doree (GB), f, 6 ans, 591/2 k, �, Haras D’Ecouves
(M Guyon), F Doumen (s) - (n° corde 1)

–

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 489 �

Certf. vétérinaire : Happy Valley.

courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, tête, courte encolure, 1 long 1/4, 3/4 long,
1 long 1/4, 1 long 1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Chicago Bere.
1 315 � Per.

986 � Tostaky Blue.
657 � Singapore Mist.
328 � Dulciadargent.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
660 � Daniel Cherdo.
495 � Snig Elevage, Francois J.l. Branere.
329 � Beranger Bussy, Haras de la Huderie.
164 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’38’’74
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

5369 80 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33,5.

5294 Salerno, m, b, 4 ans, par Trajano USA et Minerva (Muhtathir
GB), 60 k, �, Mme Caroline Namuroy (M Guyon), Y Fouin (s) -
(n° corde 12)

1

5295 2 Singaraja, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Hello Sindarella
(Sinndar IRE), 591/2 k, Julien Phelippon (PC Boudot), JUL
Phelippon - (n° corde 3)

2

5242 5 Ziziozoo, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody
(Singspiel IRE), 581/2 k, Christophe Martinon (M Forest),
C Martinon - (n° corde 15)

3

5200 Fancy Gem, f, b, 4 ans, par American Post GB et Figurelibre
(IRE) (Verglas IRE), 581/2 k, Eric Wianny (S Ruis), E Wianny -
(n° corde 9)

4

5201 4 Private School (IRE), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE
et Poltava (Victory Note USA), 59 k, David Smaga (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 2)

5

5287 Meadra, f, 4 ans, 581/2 k, PR Nicolas (E Hardouin), E Caroux -
(n° corde 1)

6

5213 4 Saga Des Aigles, f, 4 ans, 59 k, R Marcel (L Delozier),
R Marcel - (n° corde 8)

7

5201 5 Ayguemorte, h, 4 ans, 571/2 k, PL Guerin (A Caramanolis),
PL Guerin - (n° corde 13)

8

5201 Sweet Red (IRE), f , 4 ans, 581/2 k, JUL Phelippon
(C Soumillon), CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

9

5295 4 Iteratus, h, 4 ans, 57 k, P Drioton (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 16)

10

5036 5 Sparkle Jack, f, 4 ans, 571/2 k, Mlle A Rosa (T Piccone), Mlle
A Rosa - (n° corde 5)

–

Corroyer (IRE), h, 4 ans, 60 k, �, F Alloncle (S Breux),
F Alloncle - (n° corde 7)

–

Conte Fleurette, f , 4 ans, 57 k, Haras D’Ecouves
(I Mendizabal), F Doumen (s) - (n° corde 11)

–

5292 La Monna Lisa, f, 4 ans, 591/2 k, D Zarroli (C Demuro),
D Zarroli - (n° corde 10)

–

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 734 �

Eng. sup. : La Monna Lisa

Condition spéciale : Joncs.

Certf. vétérinaire : Fancify GB.

1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 3/4 long, courte tête, encolure, 1 long, courte
encolure, 2 long, 2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Salerno.
2 073 � Singaraja.
1 555 � Ziziozoo.
1 036 � Fancy Gem.

518 � Private School (ire).

Primes aux éleveurs :

1 985 � Ecurie Haras des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco
Bartolome.

794 � Earl Haras du Camp Benard.
595 � Gfa Pre du Roi.
397 � Michael Motschmann.
198 � Ecurie Haras du Cadran, David Smaga.

Temps total : 01’57’’82

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le représentant de
l’entraîneur Yohann GOURRAUD en ses explications, au sujet des difficultés
dont avait fait preuve le poulain JONCS pour s’élancer de sa stalle de départ.
L’intéressé a indiqué que ce poulain avait déjà eu ce genre de comportement
et avant de reprendre la compétition, il allait être castré.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé
d’indiqué à cet entraîneur que le poulain JONCS effectue un jour de course,
des essais de départ en stalles, sous l’autorité d’un juge du départ qui devra
attester de son aptitude à ce mode de départ avant toute nouvelle
participation à une course régie par le Code des Courses au Galop.

5370 79 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +25.

5259 5 Diabolo James, m, bf, 4 ans, par Manduro GER et Fall View
GB (Pivotal GB), 57 k, Scuderia Allev.il Quadrifoglio (C Demuro),
G Bietolini - (n° corde 9)

1

5115 4 Dalstar, f, gr, 4 ans, par Dalghar et Star Of Pompey GB
(Hernando), 511/2 k, Richard Reynolds (A Coutier), P Van de
Poele (s) - (n° corde 4)

2

5200 2 Mon Bisou (IRE), m, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Blessed
Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, M.m.m. Stable Fr
(C Soumillon), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

3

5116 Avec Laura (GB), h, al, 4 ans, par Manduro GER et Sign Of
Life GB (Haafhd GB), 541/2 k, Eirl Myriam Bollack-Badel
(G Benoist), M Bollack-Badel - (n° corde 1)

4

5200 3 Red Angel IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Love Green
(Green Tune USA), 531/2 k, Mise de Moratalla (A Lemaitre),
M Delzangles - (n° corde 3)

5

5093 3 Palm Harbor, f, 4 ans, 531/2 k, A Le Borgne (L Boisseau),
N Paysan - (n° corde 13)

6

5200 4 Medha, f, 4 ans, 531/2 k, Ecurie D’Haspel S.a.r.l. (M Guyon),
ROD Collet (s) - (n° corde 14)

7

5292 No Run No Pay (IRE), f, 4 ans, 53 k (511/2 k), A Sauty de
Chalon (M Pelletan), P Van de Poele (s) - (n° corde 2)

8

Koskoroba, h, 4 ans, 551/2 k, South Kensington Stables Ltd
(E Hardouin), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 7)

9

Madencia, f, 4 ans, 54 k, D Dumoulin (T Bachelot), T Lallie -
(n° corde 6)

10

5171 2 Bolchevik (IRE), m, 4 ans, 541/2 k, A Jathiere (S Maillot),
S Brogi - (n° corde 15)

–

King Of Warsaw, h, 4 ans, 59 k, Y Gourraud (s) (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

–

5200 1 Fils Prodigue, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), Comte G de Saint-Seine
(J Moutard), FH Graffard (s) - (n° corde 10)

–

Dixie D’Emra, f, 4 ans, 521/2 k, Mlle C Predignac (S Ruis), Mlle
C Predignac - (n° corde 12)

–

Mitch, m, 4 ans, 591/2 k, Mme G Sandor (F Veron), S Cerulis -
(n° corde 16)

–

Falling Water IRE, f, 4 ans, 54 k, Caenepeel/legrand
(S Hellyn), Caenepeel/legrand - (n° corde 5)

–

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 189 �

1 long 1/4, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long, encolure, encolure, tête, courte
tête, 1,5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Diabolo James.
2 304 � Dalstar.
1 728 � Mon Bisou (ire).
1 152 � Avec Laura (gb).

576 � Red Angel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 206 � E.a.r.l. Haras Saint-James.
882 � Richard Reynolds.
661 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
441 � Genesis Green Stud.
140 � Gerard Mullins, prime non attribuée.

Temps total : 01’58’’43

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg. conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

CAGNES-SUR-MER
0604 049 Samedi 18 février 2017

�� ������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -
Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN -

Jean-Michel COSTAMAGNA

5371 3175 PRIX DES GLYCINES
(A réclamer)
(E.)

1.300 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er
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septembre 2016 inclus, reçu une allocation de 8.000 ou gagné une course E
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou plusieurs courses E, 4 k.

5172 3 Surewecan GB, h, b, 5 ans, par Royal Applause GB et Edge
Of Light GB (Xaar GB), 58 k, (20.000), Azeddine Sedrati
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 6)

1

5312 4 Norbanus IRE, m, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Brigayev ITY (Fasliyev USA), 58 k, (20.000), Scuderia Antica
Norba (C Demuro), L Riccardi - (n° corde 2)

2

5237 5 Grey Mirage GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Grey
Way USA (Cozzene USA), 56 k (561/2 k), (15.000), Mme Nadine
Vandenabeele (PC Boudot), JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

3

5151 Nisham (IRE), h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 58 k, (20.000),
Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi - (n° corde 5)

4

5227 Sing Something GB, m, gr, 4 ans, par Paco Boy IRE et Rock
Ace IRE (Verglas IRE), 58 k, (15.000), �, Patrick Fellous
(T Bachelot), P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

5

5172 2 Pensierieparole GB, h, 5 ans, 58 k, (20.000), Scuderia
Cocktail S.r.l. (D Vargiu), Il Cavallo In Testa Srl - (n° corde 3)

6

Dreams Of Reality GB, f, 6 ans, 561/2 k, (15.000), Maura
Neri/marisa Sartorello (A Polli), M Manili - (n° corde 4)

7

5277 Yosemite GB, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (15.000), G Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 8)

8

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 423 �

encolure, 1,5 long, 1 long, 1,5 long, 3/4 long, 3,5 long, 1,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Surewecan Gb, prime non attribuée.
1 315 � Norbanus Ire, prime non attribuée.

986 � Grey Mirage Gb, prime non attribuée.
657 � Nisham (ire).
489 � Sing Something Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Mme Annabelle Mason, Christopher J. Mason, prime non attribuée.
476 � Massimo Passamonti, prime non attribuée.
357 � Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
329 � Jean-Claude Seroul.
119 � Bumble Bloodstock, prime non attribuée.

Grey Mirage GB, réclamé 16.888,00 � par PHILIPPE DELAEY.

Nisham (IRE), réclamé 23.500,00 � par AHMID AMEZZANE.

Temps total : 01’17’’81

5372 3171 PRIX DE LA PRINCIPAUTE DE MONACO 1.300 m
(P.S.F.)

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 18 août 2016 inclus, gagné 2
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 18 août 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 18 novembre 2016
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

Joburg, h, b, 3 ans, par Kendargent et Janistra USA (Grand
Slam USA), 561/2 k, Ecurie des Monceaux (T Bachelot),
A Watrigant (s) - (n° corde 1)

1

5235 2 Happy Dream ITY, m, b, 3 ans, par Blu Air Force IRE et Happy
Sue IRE (City On A Hill USA), 561/2 k, Claude Foeller
(RC Montenegro), J Parize - (n° corde 6)

2

Imperial Tango, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 55 k, Elia Tanghetti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

3

5235 Groundfrost IRE, f, gr, 3 ans, par Excelebration IRE et
Evening Time IRE (Keltos), 55 k, Mme A.g. Kavanagh (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

4

5282 1 Creme De Cremes, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et
Creme De Cuvee USA (Cuvee USA), 55 k, �, Mme Theresa
Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 2)

5

5235 Upendi, f, b, 3 ans, par Siyouni et Courchevel IRE (Whipper
USA), 55 k, Ballantines Racing Stud Ltd (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

6

5235 7 Weekfair, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Lady Time (Orpen
USA), 55 k, Jean-Francois Vignion (R Thomas), JUL Phelippon -
(n° corde 4)

7

5238 1 Castle Dream, h, 3 ans, 561/2 k, J Piasco (C Soumillon),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

8

5235 6 Represailles IRE, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Michel Sardou
(I Mendizabal), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

9

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 854 �

1 long, 1/2 long, encolure, 1 long, nez, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Joburg.
3 830 � Happy Dream Ity, prime non attribuée.
2 822 � Imperial Tango.
1 814 � Groundfrost Ire, prime non attribuée.
1 108 � Creme de Cremes.

705 � Upendi.
403 � Weekfair.

Primes aux éleveurs :

3 888 � Ecurie des Monceaux.
665 � Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

1 158 � Scea Haras du Ma.
315 � John F. Tuthill, prime non attribuée.
454 � Frederic Flechner.
434 � Ballantines Racing Stud Ltd.
165 � Richard Corveller.

Temps total : 01’18’’22

5373 3176 PRIX DES CHEVREFEUILLES
(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

1.600 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer au minimum pour 8.000, au maximum pour 10.000, avec taux de
réclamation intermédiaires de 2.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées
pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 1 k.1/2. par tranche de
2.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu
une allocation de 6.500 ou gagné une course F porteront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

5276 3 Malaspina ITY, f, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern
Goddess USA (Gulch USA), 56 k (531/2 k), (10.000), Scuderia
Fert Sas (M Grandin), A Marcialis - (n° corde 5)

1

5319 Caufield GER, m, al, 7 ans, par Indian Haven GB et Crimson
Glory GB (Lycius USA), 56 k (541/2 k), (8.000), Bernard Lorentz
(L Boisseau), J Parize - (n° corde 3)

2

5230 4 Snow And Ice, h, b, 5 ans, par Panis USA et Xcape To Victory
IRE (Cape Cross IRE), 56 k (531/2 k), (8.000), Andre Coo (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

3

5258 Zahab, f, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Zython (Kabool GB),
58 k (551/2 k), (10.000), Jean-Pierre Vanden Heede (J Moutard),
C Scandella - (n° corde 7)

4

5319 Huang Ho, h, al, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Cable
Beach USA (Langfuhr CAN), 571/2 k (54 k), (10.000), Mlle Charley
Lauffer (K Barbaud), N Caullery - (n° corde 6)

5

5276 5 Ali Alexandra, f, 5 ans, 56 k (54 k), (10.000), B Raber
(F Masse), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

6

5258 Shakila Green, f, 5 ans, 58 k (541/2 k), (10.000), �, J Van Der
Weide (Mlle L Poggionovo), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

7

5224 Calrissian GER, h, 13 ans, 56 k (521/2 k), (8.000), A Mink
(A Lachkar), F Foresi - (n° corde 1)

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 450 �

2 long, encolure, courte tête, 2 long, 1/2 long, 1 long, 5 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Malaspina Ity, prime non attribuée.
1 161 � Caufield Ger, prime non attribuée.

870 � Snow And Ice.
580 � Zahab.
290 � Huang Ho.

Primes aux éleveurs :

1 050 � Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
420 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
436 � Mme Barbara Moser.
291 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
145 � Haras du Quesnay.

Malaspina ITY, réclamée 11.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’37’’93
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Coralie
PACAUT en ses explications, lui ont adressés des observations pour ne pas
avoir strictement conservé sa ligne après le départ.

5374 3170 PRIX D’ANTIBES
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2016 inclus.

Références : 4 ans, +20 ; 5 ans et +, +21.

Alencon, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Nonsuch Way (IRE)
(Verglas IRE), 55 k, �, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

1

5341 4 Mister Smart, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Miss Canon
(Cadoudal), 58 k, Claude Bodin (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 12)

2

5195 5 Indian Icon (FR), h, b, 7 ans, par Indian Rocket GB et Playing
Star (Starborough GB), 521/2 k, Anthony Gabryszewski
(V Seguy), C Scandella - (n° corde 8)

3
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5234 4 Dark Dream, h, al, 6 ans, par Maille Pistol et Anse Crawen
(Muhtathir GB), 60 k, Claude Bodin (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 3)

4

5234 Rosny, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Frissonante
(GB) (Sri Pekan USA), 561/2 k, Emile Eyvaso (M Guyon),
M Planard - (n° corde 9)

5

5284 3 Un Beau Mec, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et
Alcidiana (Linamix), 60 k, Philippe Thirionet (PC Boudot),
CE Rossi - (n° corde 16)

6

5101 Prophets Pride GB, m, b, 7 ans, par Sakhee USA et Winner’s
Call GB (Indian Ridge IRE), 61 k, �, Jan Romel (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

7

Murafej IRE, m, 5 ans, 601/2 k, H Al Maktoum (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 7)

8

5239 5 Paco Keed, h, 6 ans, 52 k, �, P Bonnifait (E Hardouin), Y
Gourraud (s) - (n° corde 13)

9

5285 3 Mortree, f, 4 ans, 531/2 k, P Walter (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 2)

10

5124 3 Pachadargent, h, 6 ans, 55 k, B Milliere (T Bachelot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

–

5250 1 Guyapi (GB), h, 8 ans, 531/2 k, G Ortiz (Mlle L Le Pemp),
G Ortiz - (n° corde 14)

–

5202 Danileo (IRE), m, 6 ans, 53 k, Mme N Vandenabeele
(F Veron), JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

–

5176 6 Ray Of Hope, h, 7 ans, 531/2 k, B Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 15)

–

5234 Le Rock (IRE), h, 5 ans, 56 k, A Bardini (N Perret), C Escuder -
(n° corde 6)

–

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 427 �

Eng. sup. : Mortree

Certf. vétérinaire : Silver Dollar.

3/4 long.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

14 077 � Alencon.
3 823 � Mister Smart.
2 817 � Indian Icon (fr), prime non attribuée.
1 811 � Dark Dream.
1 106 � Rosny.
1 048 � Un Beau Mec.

402 � Prophets Pride Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

8 088 � Franklin Finance S.a..
1 918 � Michel Baguenault de Puchesse, Suc. Hubert Baguenault de Puchesse, Mlle

Francoise Baguenault de Puchesse, Philippe Baguenault de Puchesse.
1 019 � J. P. Dunne, prime non attribuée.

908 � Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Mlle Christina Guichard-Boutinon.
555 � Ambroise Dupont.
401 � Philippe Thirionet.
145 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 02’28’’30

5375 3172 PRIX SAONOIS
(L.)

1.600 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) - dont France Galop : 48 000 �

All Weather Championships
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er avril 2016 inclus, gagné une course de Groupe. Poids :
56 k.1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier 2016 inclus, gagné une
Listed Race porteront 2 k. ; gagné une course de Groupe ou plusieurs Listed
Races, 4 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire.
Le gagnant sera automatiquement qualifié (engagement gratuit) dans le
Mile All Weather Championships le 14 avril 2017 à Lingfield (PSF).
Montant de la poule propriétaires : 2.310 �

Qurbaan USA, m, al, 4 ans, par Speightstown USA et Flip Flop
(Zieten USA), 581/2 k, Hamdan Al Maktoum (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 8)

1

5175 1 Cersei GB, f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Elle Galante
GER (Galileo IRE), 55 k, Al Asayl Bloodstock Ltd (S Pasquier),
F Rohaut (s) - (n° corde 6)

2

5121 5 I Am Charlie, f, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 55 k, Gabriel Peramo (T Bachelot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

3

Calamari, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Gold Mine [Gold
Away (IRE)], 561/2 k, Ecurie Bleu Outre-Mer (M Guyon), Mme
J Soubagne - (n° corde 7)

4

5223 4 King Platin, m, al, 5 ans, par Konig Shuffle GER et Couture
Platine (Top Waltz), 561/2 k, Mme Doris Siegenthaler (R Thomas),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 4)

5

5223 3 Campillo, h, 8 ans, 561/2 k, Ecurie Foret Jaune (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 3)

6

Mukaabra GB, f, 4 ans, 55 k, �, Ecurie des Charmes
(T Piccone), F Chappet - (n° corde 2)

7

7 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 040 �

Certf. vétérinaire : Almorox (GB).

1,5 long, 1 long, 1 long, 3/4 long, 9 long, 3 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Qurbaan Usa, prime non attribuée.
5 990 � Cersei Gb, prime non attribuée.
4 492 � I Am Charlie.
2 012 � Calamari.
1 006 � King Platin.

Primes aux éleveurs :

3 640 � Justin Carthy, prime non attribuée.
1 456 � Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
1 720 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
1 009 � Ecurie Serge Bernereau Sarl.

504 � Ernst Iten.

Temps total : 01’35’’22

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabrice
CHAPPET par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du jument MUKAABRA n’étant pas
conformes.

5376 3173 PRIX DES BOUCHES DU LOUP
(E.)

2.150 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
date des engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k. Poids : 56 k.
Surcharges accumulées en victoires et places depuis le 1er juin 2016 inclus :
1 k. par 5.000 reçus.

5283 4 Tres Solid, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et Tres Passing
(Medaaly GB), 57 k (531/2 k), Claude Bodin (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 3)

1

5283 Storm River, h, gr, 8 ans, par Stormy River et Embattle
(Dernier Empereur USA), 57 k, Ecurie Foret Jaune (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 1)

2

5252 1 Sylvanes (IRE), f, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Sierra Slew GB
(Fantastic Light USA), 551/2 k (54 k), Finn Blichfeldt (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 2)

3

5195 1 Raven Ridge IRE, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et
Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 58 k, Mme Didier Ricard
(D Michaux), ROB Collet (s) - (n° corde 5)

4

5298 3 Simano, m, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Si Amene (Solon
GER), 60 k, Philippe Walter (RC Montenegro), J Parize -
(n° corde 6)

5

5250 3 Truffle Black (GB), h, 6 ans, 56 k, Mise de Moratalla
(I Mendizabal), D Guillemin (s) - (n° corde 8)

6

5252 2 Tassilo, m, 4 ans, 61 k, Mme SA Stark (T Bachelot), J Parize -
(n° corde 7)

7

5298 Saint Joseph, m, 4 ans, 59 k, Charvat Group S.r.o.
(C Soumillon), JM Lefebvre (s) - (n° corde 9)

8

5170 Whipcorse, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Camacho Courses
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

9

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 538 �

1/2 long, 1,5 long, nez, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 17 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Tres Solid.
1 393 � Storm River.
1 044 � Sylvanes (ire).

696 � Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
518 � Simano.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Gestut Eulenberger Hof.
699 � Ecurie Biraben.
524 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
252 � Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
198 � Jess Parize, Denis Bourez.

Temps total : 02’24’’97

5377 3174 PRIX DE LA CROIX DES GARDES
(E.)

2.500 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
date des engagements une valeur égale ou inférieure à 29 k. Poids : 4 ans,
56 k. 5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées en victoires et
places depuis le 1er juin 2016 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

5285 Jim Dandy GB, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE et Noctilucent
JPN (Lammtarra USA), 57 k, Ecurie Michel Doineau (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

1

5239 Bleu Astral, h, b, 5 ans, par Astronomer Royal USA et Passion
Bleue (GB) (In The Wings GB), 57 k, High Street Racing
(M Forest), Mme G Rarick - (n° corde 4)

2

5161 Gaita (IRE), f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Guerande (IRE)
(Diesis GB), 551/2 k, Scea Jlc (T Bachelot), J Reynier -
(n° corde 9)

3

5289 Victory De Rebecq USA, h, al, 7 ans, par Any Given
Saturday USA et Fanny Cerrito USA (Gulch USA), 57 k, Victor
Swimberghe (Mlle P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) -
(n° corde 2)

4
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5286 Monfrere, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette (Dark
Moondancer GB), 59 k, Christophe Tournadre (PC Boudot),
M Cesandri (s) - (n° corde 7)

5

Crystal Tango, f, 4 ans, 561/2 k, E Tanghetti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 3)

6

Ou Rose, f, 5 ans, 551/2 k, Bloodstock Agency Ltd (A Lemaitre),
M Cesandri (s) - (n° corde 1)

7

5272 Rock Of The Moon, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Gribomont
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 6)

8

One Diamond, h , 5 ans, 57 k, Mme H Gerock
(RC Montenegro), S Labate (s) - (n° corde 10)

9

5286 Big Lord GER, h, 4 ans, 57 k, �, Stall Am Iffzer Eck
(T Piccone), M Rulec - (n° corde 5)

10

10 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 187 �

Eng. sup. : Crystal Tango, Rock Of The Moon, One Diamond, Big Lord GER

courte encolure, 1/2 long, 1 long, 2 long, 2 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5
long, 8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Jim Dandy Gb, prime non attribuée.
1 238 � Bleu Astral.
1 382 � Gaita (ire).

619 � Victory de Rebecq Usa, prime non attribuée.
460 � Monfrere.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Aunty Ifl, prime non attribuée.
621 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
529 � Haras de la Perelle.
224 � Siena Farms Llc, prime non attribuée.
176 � Emile Krief.

Temps total : 02’51’’20

5378 3177 PRIX DE JUAN LES PINS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2016 inclus.

Références : 4 ans, +28 ; 5 ans et +, +29.

5270 1 Volzapone, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et Liberte De Penser
(Pennekamp USA), 58 k, Thierry Lenique (C Soumillon),
Y Fertillet (s) - (n° corde 9)

1

5164 4 Big Bear, h, b, 5 ans, par Thewayyouare USA et Alivera
(Danehill USA), 56 k, �, Claude Bodin (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 3)

2

5273 1 Monika Jem, f, al, 6 ans, par Redback GB et Beauty Jem (Red
Ransom USA), 54 k, Mme Martine Kohaiza (A Hamelin),
S Jesus - (n° corde 6)

3

5270 2 Nostromo, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Louve De
Saron (Loup Solitaire USA), 54 k, Olivier Fernandez (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 7)

4

5302 2 Special Request, h, gr, 10 ans, par Kaldounevees et Radio
Mesnil (Nashamaa IRE), 60 k (571/2 k), Patrick Drioton
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 1)

5

5289 Bonsai, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Banderille (IRE)
(Red Ransom USA), 551/2 k , Col let (s) (R Thomas),
ROB Collet (s) - (n° corde 5)

6

5302 Attention Baileys, h, b, 7 ans, par Dubai Destination USA et
Baileys Outshine GB (Inchinor GB), 58 k, Thierry Tailleur
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

7

5179 7 Ty Cobb IRE, h, 6 ans, 581/2 k, J Bossert (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 11)

8

5179 Kant Excell, h, 5 ans, 59 k, Mme P Descargues (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 2)

9

5165 1 Varing, h, 7 ans, 561/2 k (57 k), M Bouly (PC Boudot),
M Cesandri (s) - (n° corde 4)

10

5302 3 Uphold GB, h, 10 ans, 521/2 k, �, Mlle G Kelleway (M Forest),
Mlle G Kelleway - (n° corde 10)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 514 �

1/2 long, 3/4 long, 1,5 long.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 729 � Volzapone.
1 911 � Big Bear.
1 408 � Monika Jem.

905 � Nostromo.
553 � Special Request.
352 � Bonsai.
201 � Attention Baileys.

Primes aux éleveurs :

2 372 � Daniel Cosse, Suc. Gilbert Tomasino.
959 � Eduard Mordukhovitch.
706 � Roger Jesus.
454 � Haras du Mezeray S.a..
277 � Mme Henri Devin.
176 � Dayton Investments Ltd.
100 � G.r. Bailey Ltd.

Temps total : 02’36’’17

GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 050 Dimanche 19 février 2017
�� ������� ����GUADELOUPE(KARUKERA)Commissaires de courses : Richard MERLO - Yohan MARIE -

Victoire VIOLANES - Franck MEYNARD

5379 3341 PRIX DES LANGOUSTES 1.700 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 55 k. Surcharges
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places :
1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5311 2 Tzynga, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Mazouka
(Conquistacky USA), 551/2 k, Jean-Charles Delasse
(D Gengoul), R Nayaradou - (n° corde 1)

1

5217 2 Lady Sainjacques, f, b, 3 ans, par Miocque Bonjour et Miss
Sainjacques (Ski Chief USA), 551/2 k, Jean-Claude Cazako
(C Reynaud), JC Cazako - (n° corde 6)

2

5217 4 Horffevre Des Pres, f, bm, 3 ans, par Oa Le Bel et
Delicatessen (Polish Summer GB), 541/2 k, Cedric Jacquet
(I Bouaziz), T Jacquet - (n° corde 5)

3

5217 5 Marie Fleur, f, bm, 3 ans, par Litaneo (IRE) et Buldone
(Sagamix), 541/2 k, �, Laurent Moutoussamy (Mlle L Lalung),
JL Langeron - (n° corde 4)

4

5217 3 Voyou Sacre, h, bm, 3 ans, par Litaneo (IRE) et Divine
Comedy (Daylami IRE), 58 k, �, Andre Jacoby-Koaly
(F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 7)

5

5311 5 Yucstary, h, 3 ans, 59 k, �, LC Moutoussamy (REMI Campos),
JL Langeron - (n° corde 2)

6

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 915 �

Eng. sup. : Tzynga

Sans motif : Double Face.

tête, 6 long, 4 long, 3/4 long, loin.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Tzynga.
599 � Lady Sainjacques.
449 � Horffevre des Pres.
299 � Marie Fleur.
149 � Voyou Sacre.

Primes aux éleveurs :

614 � Jean-Charles Delasse.
245 � Mickael Merabli, Florentin Merabli.
184 � Mlle Jessica Jacquet.
122 � Mme Victoire Violanes, Laurent Cyrille Moutoussamy.

61 � Andre Jacoby-Koaly, Mme Marie-Cecile Jacoby-Koaly, Mlle Ahyna Jacoby-
Koaly.

Temps total : 01’47’’97
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jean-Claude CAZOKO (LADY SAINJACQUES) en ses explications, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir présenté son cheval en
retard au public.

5380 3340 PRIX DES OURSINS 1.700 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k.
Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.000 pour les sommes
reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront
2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5218 5 Meistarie, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Taste Of Summer
(Valanour IRE), 531/2 k (55 k), Jean-Claude Cazako (J Ongodin),
JC Cazako - (n° corde 3)

1

5218 1 Baimao, m, b, 3 ans, par Dr Fong USA et La Fleur D’Arthus
[Nombre Premier (GB)], 58 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(F Torralba), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 7)

2

5218 2 Sainte Therese, f, bf, 3 ans, par Bertolini USA et Sadaliya
(Xaar GB), 541/2 k, Miguel Kichenassamy (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 1)

3

5218 Naoumane, h, b, 3 ans, par Bertolini USA et Zanada (Sinndar
IRE), 56 k, Andre Baudin (H Boxill), R Nayaradou - (n° corde 5)

4
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Valse Bretonne, f, b, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et Vesilia
[Nombre Premier (GB)], 531/2 k (55 k), Raphael Nicolson
(D Gengoul), R Nicolson - (n° corde 6)

5

5306 2 Futilite, f, 3 ans, 551/2 k, �, A Dufrenot (Mlle L Lalung),
R Nayaradou - (n° corde 8)

6

5218 3 Eoness, f, 3 ans, 541/2 k, C Jacquet (REMI Campos), T
Jacquet - (n° corde 2)

7

Indenia, f, 3 ans, 52 k (531/2 k), D Singarin (C Reynaud),
D Singarin - (n° corde 9)

8

8 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 198 �

Sans motif : Missinguay.

2 long, 3/4 long, 3/4 long, 6 long, loin, 5 long, 5 long.

2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 612 � Meistarie.
645 � Baimao.
483 � Sainte Therese.
322 � Naoumane.
161 � Valse Bretonne.

Primes aux éleveurs :

661 � Patrice Gaillard, Mme Didier Guillemin.
264 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.
198 � Christophe Jouandou.
198 � Ecurie Jarlan.
66 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 01’40’’78

5381 3343 PRIX DES TORTUES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

5 800 � (2 900, 1 160, 870, 580, 290) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
Référence : + 3,5.

5067 Clos Des Fees, f, bf, 4 ans, par Diamond Green et La Fleur
D’Arthus [Nombre Premier (GB)], 63 k, Mlle Yanice Luce
(W Walter), R Nayaradou - (n° corde 1)

1

5222 3 Blue Breeze (GB), f, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Blue
Fern USA (Woodman USA), 61 k, �, Jack Bastian (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 2)

2

5308 2 Sab Pearean, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Sab Jones
(Emperor Jones USA), 60 k, Germain Moutoussamy
(C Reynaud), G Moutoussamy - (n° corde 5)

3

5308 Star Vata, f, b, 10 ans, par Polish Summer GB et Devata
(Highest Honor), 591/2 k, Raymond Sainte Rose (REMI Campos),
R Sainte Rose - (n° corde 9)

4

5222 5 Irish Ability, f, b, 8 ans, par Irish Wells et Absente (Priolo USA),
581/2 k, �, Francois Borderieux (Mlle L Lalung), F Borderieux -
(n° corde 7)

5

5222 Midway, f, 8 ans, 58 k, R Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 3)

6

5220 Ti Doudou, f, 7 ans, 54 k, JC Cazako (J Ongodin), JC Cazako -
(n° corde 10)

7

Feria Noire, f, 6 ans, 541/2 k, A Jacoby-Koaly (F Torralba),
A Jacoby-Koaly - (n° corde 8)

8

5221 Highly Bubbly, f, 4 ans, 581/2 k, R Nicolson (D Gengoul),
R Nicolson - (n° corde 6)

9

5222 Le Verrier (GB), h , 4 ans, 581/2 k, A Jacoby-Koaly
(F Gourdine-Bachou), A Jacoby-Koaly - (n° corde 4)

10

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 567 �

1 long, 3/4 long, 1 long, tête, 4 long, 1,5 long, loin, loin, loin.

2 900 � - 1 160 � - 870 � - 580 � - 290 �

Primes aux propriétaires :

1 670 � Clos des Fees.
668 � Blue Breeze (gb).
501 � Sab Pearean.
224 � Star Vata.
112 � Irish Ability.

Primes aux éleveurs :

639 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.
255 � Ecurie Skymarc Farm.
191 � Bernard Beugras.
112 � Earl Ecurie Viganne.
56 � Earl Haras du Taillis, Heinz Beglinger.

Temps total : 02’07’’80

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Germain
MOUTASSAMY par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

Le jockey Affrie WARD étant absent de l’hippodrome pour problème de
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
IRISH ABILITY par le jockey Luana LALUNG.

A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Franck TORRALBA,
Rémi CAMPOS et Francius GOURDINE en leurs explications et examiné le
film de contrôle, les Commissaires ont fait des observations aux jockeys Rémi
CAMPOS et Francius GOURDINE pour ne pas avoir strictement conservé
leur ligne lors du parcours à environ 1100 mètres de l’arrivée, laissant leur
chevaux serrer la jument FERIA NOIRE en la dépassant. Cet incident n’ayant
toutefois aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de cette dernière
concurrente.

5382 3342 PRIX DES ESPADONS 1.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
53 k.1/2. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.500 pour les
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière
inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

5222 Nabulare, f, b, 5 ans, par Namid GB et Nebular [Domedriver
(IRE)], 55 k, �, Edwige Rosan (F Torralba), T Jacquet -
(n° corde 10)

1

5108 2 Redmanol, h, gr, 7 ans, par Carlotamix et Lay Days (Daylami
IRE), 541/2 k, Christophe Ramassamy (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 4)

2

5107 3 Shipmate, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata
(Singspiel IRE), 551/2 k, �, Raphael Nicolson (D Gengoul),
R Nicolson - (n° corde 7)

3

5108 1 Lady Surprise, f, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Calas
(Numerous USA), 56 k, Daniel Singarin (C Reynaud),
D Singarin - (n° corde 2)

4

5067 1 Boolichop, h, bf, 4 ans, par Deportivo GB et Black Smith
(Indian Rocket GB), 571/2 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (Mlle
L Lalung), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 6)

5

5107 Troisbullesdechamp, h, 5 ans, 531/2 k (55 k), JF Taret
(REMI Campos), JF Taret - (n° corde 1)

6

5107 5 Courson, h, 4 ans, 581/2 k, D Singarin (W Walter), D Singarin -
(n° corde 9)

7

5221 Courcy, h, 7 ans, 551/2 k, �, R Irdor (J Ongodin), R Irdor -
(n° corde 8)

8

5222 Santal, f, 4 ans, 54 k, R Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 5)

9

La Chanceuse, f, 5 ans, 52 k (531/2 k), �, Mlle M Viranin
(F Gourdine-Bachou), Mlle M Viranin - (n° corde 3)

10

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 648 �

Eng. sup. : Courson

3/4 long, 3/4 long, 1/2 long, 2 long, 3,5 long, 1,5 long, 1,5 long, encolure, 1,5
long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � Nabulare.
464 � Redmanol.
348 � Shipmate.
232 � Lady Surprise.
172 � Boolichop.

Primes aux éleveurs :

582 � Raymond Luce.
232 � Mise de Moratalla.
174 � Earl Haras de la Gisloterie.
116 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.
66 � Alain Chopard.

Temps total : 00’51’’91

Le jockey Frédéric KRUCK a refusé de monter ayant informé à l’avance le
propriétaire qu’il ne serait pas en mesure de faire le poids bien avant la
déclaration de partants. Les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre COURCY par le jockey Jérémie ONGONDIN. En outre,
l’entraîneur Rony IRDOR (COURCY) a sanctionné par une amende de 100
euros pour avoir déclaré la monte d’un jockey sans s’être assuré de sa
disponibilité.

Le jockey Affrie WARD étant absent de l’hippodrome pour problème de
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
TROISBULLESDECHAMP par le jockey Rémi CAMPOS.

5383 3344 PRIX DES DAUPHINS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +12,5.
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5109 1 Shiny Angel, h, gr, 5 ans, par Chineur et Sonycara (Turgeon
USA), 63 k, Miguel Kichenassamy (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 8)

1

5220 4 Sudden Rebellion, h, b, 6 ans, par Astronomer Royal USA et
Ulanowa GER (Kamiros IRE), 62 k, Alain Lecurieux-Durival
(J Ongodin), A Lecurieux-Durival - (n° corde 3)

2

Panasun, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Loupana (Loup
Solitaire USA), 601/2 k, Thierry Jacquet (REMI Campos),
T Jacquet - (n° corde 1)

3

5220 Maxireporter, h, gr, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Freeze
Frame (In The Wings GB), 621/2 k, Andre Jacoby-Koaly
(F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 6)

4

5220 2 Sabata, f, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Polissa (IRE)
[Poliglote (GB)], 63 k, Mlle Marielle Viranin (D Gengoul), Mlle
M Viranin - (n° corde 4)

5

5220 Mamy’s Boy, h, 10 ans, 601/2 k, �, R Singarin (F Kruk), R
Singarin - (n° corde 7)

6

5070 4 United Sport, h, 9 ans, 621/2 k, �, N Permal (Mlle L Lalung),
N Permal - (n° corde 10)

7

5109 4 Barguela, f, 5 ans, 62 k, JC Delasse (W Walter), R Nayaradou -
(n° corde 5)

8

Bama, f, 10 ans, 621/2 k, R Irdor (C Reynaud), R Irdor -
(n° corde 9)

9

5220 Gros Bebe, f, 8 ans, 581/2 k, R Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 2)

10

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 350 �

2 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long, courte tête, 1 long, loin, 5 long, loin.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

1 044 � Shiny Angel.
417 � Sudden Rebellion.
313 � Panasun.
208 � Maxireporter.
104 � Sabata.

Primes aux éleveurs :

524 � Mlle Ludivine Charles, Thierry Dalla Longa.
209 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
157 � Raymond Luce.
104 � Mme Iuliana Mihaela Queron.

52 � Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 02’07’’34

A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications à MM.
Wenceslas WALTER et Frédéric KRUK sur leur mauvais comportement dans
la salle de la pesée.

Les Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir élevé la voix.

Le jockey Affrie WARD étant absent de l’hippodrome pour problème de
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
BAMA par le jockey Cédric REYNAUD.

5384 3345 PRIX DES DAURADES
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.000 m

5 000 � (2 500, 1 000, 750, 500, 250) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
Référence : +17,5.

5219 1 Breakular, m, bf, 6 ans, par Sunday Break JPN et Nebular
[Domedriver (IRE)], 60 k, Jean-Francois Taret (H Boxill),
JF Taret - (n° corde 9)

1

5109 Draka, f, bf, 6 ans, par Dragon Dancer GB et Kutika (Kutub IRE),
611/2 k, �, Jack Bastian (I Bouaziz), T Jacquet - (n° corde 2)

2

5219 2 Mika De Cambeilh, h, b, 5 ans, par Maciste et Shining Rose
(Shining Steel GB), 60 k, Alain Roch (C Reynaud), A Roch -
(n° corde 1)

3

La Bay Du Oa, f, bf, 5 ans, par Oa Le Bel et Sand Bay
(Dounba), 63 k, Rony Irdor (F Kruk), R Irdor - (n° corde 3)

4

5219 3 Madinba, f, bf, 5 ans, par Mr Sidney USA et Dragon Days GER
(Royal Dragon USA), 601/2 k, Yohan Marie (F Torralba), Y Marie -
(n° corde 4)

5

5219 Yedidia, h, 9 ans, 56 k, �, JC Cazako (D Gengoul),
JC Cazako - (n° corde 6)

6

5219 Chacha One, h, 7 ans, 60 k, R Noc (W Walter), R Noc -
(n° corde 10)

7

5219 5 Mamynea, f, 5 ans, 541/2 k, �, A Loredan (Mlle L Lalung),
A Loredan - (n° corde 8)

8

8 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 095 �

Sans motif : Storm Winner.

code anomalie : CP : Eclair Du Gange.

1/2 long, 3/4 long, 1,5 long, 1,5 long, 6 long, 2,5 long, 2,5 long.

2 500 � - 1 000 � - 750 � - 500 � - 250 �

Primes aux propriétaires :

967 � Breakular.
387 � Draka.
290 � Mika de Cambeilh.
193 � La Bay du Oa.

96 � Madinba.

Primes aux éleveurs :

485 � Raymond Luce.
194 � Ecurie Altima.
145 � Lucien Nemorin.

97 � Gerard Lamothe.
48 � Mlle Virginie Elias de Proenca, Mme Alain Elias de Proenca, David Elias de

Proenca, Julien Elias de Proenca.

Temps total : 02’11’’11

Le jockey Affrie WARD étant absent de l’hippodrome pour problème de
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval
BREAKULAR par le jockey Harcourt BOXILL.

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 050 Dimanche 19 février 2017

LYON LA SOIECommissaires de courses : Christian DESVIGNE -
Pierre-André JAY - Christian MAILLARD - Jean-Luc ROBERT

5385 3285 PRIX COLONEL MARTIN
(E.)

1.800 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une course D, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus.
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

5196 2 Le Bandit, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 63 k (591/2 k), �, Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

1

5255 5 Geonpi (IRE), h, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et Maria
Gabriella (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 63 k (591/2 k), Gilles
Delepau (Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 2)

2

Siyounor, h, gr, 4 ans, par Siyouni et Oranor (Starborough
GB), 59 k, Al Shaqab Racing (G Benoist), FH Graffard (s) -
(n° corde 6)

3

Marshall Lessing, h, ab, 4 ans, par Doctor Dino et Lady
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 61 k, �, Prime Equestrian S.a.r.l.
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 5)

4

5224 King Air, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Haine Amour
(Mtoto GB), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

5

Arabian Peninsula IRE, h, 4 ans, 58 k, JM Baudrelle
(R Marchelli), R Martens (s) - (n° corde 1)

6

6 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 525 �

Sans motif : Bluemix.

1/2 long, 3 long, 1/2 long, 2,5 long, 9,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Le Bandit.
1 315 � Geonpi (ire).
1 468 � Siyounor.

979 � Marshall Lessing.
328 � King Air.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Philippe Thirionet.
660 � Jean-Claude Seroul.
562 � Guy Pariente Holding.
562 � Javier Martinez Salmean.
164 � Andre-Paul Larrieu, Chevin Bloodstock Ltd.

Temps total : 01’53’’27

5386 3286 PRIX PRESIDENT BOURJAILLAT
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28 pour les 4 ans, + 29
pour les 5 ans et plus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +28 ; 5 ans et +, +29.

5168 6 Power Secretariat, m, al, 4 ans, par Mr Sidney USA et
Sanerville (Highest Honor), 61 k, Guy Zamora (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 2)

1
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5059 Renzo, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Amazon Winner
IRE (Mull Of Kintyre USA), 55 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 1)

2

5179 Le Mechouar, h, al, 7 ans, par Layman USA et Sizal (Sicyos
USA), 60 k, Jean-Pierre Bonardel (A Larue), JP Gauvin (s) -
(n° corde 6)

3

5270 Fleuron, h, al, 9 ans, par Sinndar IRE et Fleur En Fleur
(Hernando), 521/2 k, Mlle Lynda-Line Rohn-Pelvin (E Hardouin),
Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 4)

4

5288 Boker Mazal, h, b, 6 ans, par Daramsar et Killdora (Kendor),
511/2 k (521/2 k), Maurice Schemoul (RC Montenegro), F Foresi -
(n° corde 5)

5

5059 Lagon Mersois, h, 5 ans, 59 k, Ecurie Foret Jaune
(T Bachelot), P Decouz - (n° corde 3)

6

Garde A Vue, h, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), E Bernhardt
(M Grandin), E Bernhardt - (n° corde 8)

7

5252 Aimless Lady, f, 5 ans, 601/2 k, �, Le Haras de la Gousserie
(T Piccone), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

8

8 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 709 �

1,5 long, 2 long, 1/2 long, 4,5 long, 5,5 long, 11 long, 7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Power Secretariat.
1 238 � Renzo.

928 � Le Mechouar.
619 � Fleuron.
309 � Boker Mazal.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
621 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
465 � Ecurie Maulepaire.
310 � Elevage Haras de Bourgeauville.
155 � Maurice Schemoul.

Temps total : 02’36’’62

5387 3287 PRIX PRESIDENT MARGE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er decembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +38 ; 5 ans et +, +39.

5165 Stracciatella (IRE), f, b, 7 ans, par Stormy River et Zuppa
Inglese (Le Balafre), 58 k, Philippe Nador (E Hardouin), P Nador -
(n° corde 4)

1

5203 Bay Vettori GER, h, bb, 9 ans, par Vettori IRE et Bebe Kamira
GER (Kamiros IRE), 571/2 k, Gilbert Kern (F Lefebvre), G Kern -
(n° corde 3)

2

5273 Murillo, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Materialiste (IRE)
(Zafonic USA), 57 k, �, Mme Barbara Suter (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 1)

3

5297 3 Falkhair, h, b, 6 ans, par Falco USA et Life Is Beautiful IRE
[Septieme Ciel (USA)], 59 k, Boutin (s) (RC Montenegro),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

4

5273 2 Shotgun, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Bouffeylight [Sevres
Rose (IRE)], 591/2 k, Boutin (s) (T Piccone), C Boutin (s) -
(n° corde 2)

5

Early Flower, f, 6 ans, 561/2 k, Ecurie du Levant Sarl (T
Bachelot), M Cesandri (s) - (n° corde 7)

6

5203 3 Chupa Eria, f, 5 ans, 58 k, JF Anthore (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 8)

7

Smart Chance (IRE), f, 8 ans, 58 k (551/2 k), P Scotton
(T Andrieux), B Goudot (s) - (n° corde 9)

8

5287 Eo Ipso, m, 4 ans, 60 k, �, E Bernhardt (G Benoist),
E Bernhardt - (n° corde 6)

9

5023 Lady Of Light, f, 7 ans, 58 k, �, J Mantel (R Marchelli), R
Martens (s) - (n° corde 10)

10

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : Chupa Eria

tête, 2 long, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, encolure, encolure, 2 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Stracciatella (ire).
1 006 � Bay Vettori Ger, prime non attribuée.

754 � Murillo.
503 � Falkhair.
251 � Shotgun.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Francis Teboul.
364 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
378 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne, Mme Laetitia Louis.
252 � Eric Puerari, Suc. Michel Henochsberg.
126 � Philippe Thirionet.

Temps total : 02’37’’51

MACHECOUL
0130 050 Dimanche 19 février 2017

MACHECOULCommissaires de courses : Claude BURGAUD -
Véronique de VILLEPIN - Bernard DERSOIR

5388 3486 PRIX VALIXIR 1.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Acemanan, m, bm, 3 ans, par Rajsaman et Assentessana
(Panis USA), 56 k, Gerard Decocq (T Messina), Y Durepaire (s) -
(n° corde 7)

1

5216 5 Koukiboy, h, al, 3 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp
(Trempolino USA), 58 k, Ecurie R.e. (A Bourgeais), F Foucher -
(n° corde 8)

2

5244 Hawell D’Evaille, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Cherry
Swallow (Dream Well), 561/2 k (55 k), Mme Herve Geerlandt (Mlle
Z Pfeil), S Morineau - (n° corde 2)

3

5199 Gasalto, h, al, 3 ans, par Medicean GB et Sainte Colombe IRE
(Danehill Dancer IRE), 58 k, �, Gregory Joos de Ter Beerst
(S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

4

Light Girl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et La Ville Lumiere
USA (Rahy USA), 561/2 k, Boisnard (s) (C Grosbois), J Boisnard
(s) - (n° corde 3)

5

Highly Bay, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), C Marzocco (T Baron),
HA Pantall - (n° corde 9)

6

5325 Monumentale, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M Vetault (J Cabre),
A Vetault - (n° corde 5)

7

Criniere Doree, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Nicolas Taudon
(G Fourrier), F Grizon - (n° corde 1)

8

Divine Elodie, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme J Shalam (G Le
Devehat), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

9

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 288 �

Eng. sup. : Monumentale

3/4 long, 6 long, 3 long, 4 long, 1 long, 4 long, 19 long, 4 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Acemanan.
1 152 � Koukiboy.

864 � Hawell D’Evaille.
576 � Gasalto.
288 � Light Girl.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Gerard Decocq.
472 � Ecurie R.e..
354 � Mme Herve Geerlandt.
157 � Rabbah Bloodstock Limited.
118 � Lemzar Sarl.

Temps total : 01’42’’53

5389 3487 PRIX KASBAH BLISS
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.950 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans,
65 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Dream D’Art, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Quiss Mi (Esteem
Ball), 641/2 k, Ecurie Nicolas Taudon (G Fourrier), F Grizon -
(n° corde 8)

1

5268 1 Dolomita, f, bf, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et EpheseV (Useful),
631/2 k, Ecurie Patrick Boiteau (J Cabre), A Chaille-Chaille -
(n° corde 10)

2

Caiman Land, h, b, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Noraland
(Homme De Loi IRE), 651/2 k, Paul-Etienne Carrillon
(H Journiac), PH Peltier - (n° corde 7)

3

Charmerace, m, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Pepita De
Vergy [Milford Track (IRE)], 651/2 k, Erwan Barichard (S Cossart),
F Hayeres (s) - (n° corde 3)

4

Cincinati, f, ab, 5 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Kivixia (Franc
Bleu Argent USA), 64 k, Mme Christina Jung (T Baron), Mme
C Jung - (n° corde 6)

5

Colibri, h, 5 ans, (AQ), 651/2 k, J Planque (C Grosbois),
J Planque - (n° corde 11)

6

Dynamite Precieuse, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, Mme M Desvaux
(C Hermaize), Mme M Desvaux - (n° corde 9)

7

Diamantatou, h, 4 ans, (AQ), 64 k, PH Nicolas (G Dumont),
PH Nicolas - (n° corde 4)

8

Coeur D’Anjou, f, 5 ans, (AQ), 64 k, R Roisnard (G Le
Devehat), J Marion (s) - (n° corde 1)

9
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Cidole You, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Mlle S Fournier (M Guilleux),
Mlle S Fournier - (n° corde 2)

10

Coralie D’Ella, f, 5 ans, (AQ), 64 k, F Foucher (A Bourgeais),
F Foucher - (n° corde 5)

–

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 290 �

Eng. sup. : Caiman Land

3,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Mme Virginie Bru.
420 � Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.
315 � David Lumet, Thierry Cypres.
210 � Mlle Amelie Barichard.
105 � Georges Lacombe.

Temps total : 03’24’’40

NIMES
0614 050 Dimanche 19 février 2017

NIMESCommissaires de courses : Bernard MONTAILLER - Jacques LUC -
Georges FRAIT - Alexandre ISKANDAR

5390 3483 PRIX DES ARENES 1.900 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Louve Sage, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Louve Rouge
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), Ecurie Antonio Caro (J Smith),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

1

Fullmoon In Paris, f, al, 3 ans, par Literato et Isalou (Unfuwain
USA), 561/2 k, Sarl Ecurie J.l. Tepper (S Saadi), JC Rouget (s) -
(n° corde 3)

2

Sun Glory, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ascot Glory IRE (Kheleyf
USA), 58 k, Ecurie Ascot (G Millet), J Reynier - (n° corde 2)

3

Gaia Eria, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Khaizarana GB
(Alhaarth IRE), 561/2 k, Daniel Augereau (M Forest), F
Rohaut (s) - (n° corde 7)

4

Royal Scots (IRE), m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tierceville
IRE (Oratorio IRE), 58 k, Khalifa Dasmal (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 9)

5

Bagnoles, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G Augustin-Normand (F
Masse), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

6

Cote De Grace IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), R Chotard
(A Orani), R Chotard - (n° corde 11)

7

Lucky Law, h, 3 ans, 58 k, C Thiriet (B Flandrin), Mme R
Philippon - (n° corde 4)

8

Talks To Angels, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Kura (R Fradet),
C Escuder - (n° corde 10)

9

Sky Eva, f, 3 ans, 561/2 k, L Bermond (E Lacaille), C Scandella
- (n° corde 8)

10

Mikel Angel, h, 3 ans, 58 k, �, C Scandella (D Michaux),
C Scandella - (n° corde 1)

–

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 412 �

Eng. sup. : Mikel Angel

2,5 long, 3 long, courte encolure, 4 long, 2,5 long, loin, 5 long, 2,5 long, 1
long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Louve Sage.
1 497 � Fullmoon In Paris.
1 123 � Sun Glory.

748 � Gaia Eria.
374 � Royal Scots (ire).

Primes aux éleveurs :

2 304 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Boutin (s).
614 � Mme Gilles Forien, Sarl Ecurie J.l. Tepper.
691 � Ecurie Ascot.
204 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
153 � Earl Haras de Cisai.

Temps total : 01’56’’29
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Daniel
AUGEREAU par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

5391 3484 PRIX COSTIERES DE NIMES
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 6.500 (à réclamer excepté), depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus :
1 k. par 4.000 reçus.

5237 Peut Etre Ici IRE, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE
et Muccia IRE (Fasliyev USA), 63 k (591/2 k), Gerard Augustin-
Normand (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

1

Emeraude Flower, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Selana
GER (Lomitas GB), 551/2 k, Ecurie Gribomont (M Forest),
CE Rossi - (n° corde 1)

2

Arenox, h, bf, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Arenix [Fragrant Mix
(IRE)], 60 k, Michel Duquaire (T Dachis), M Cesandri (s) -
(n° corde 8)

3

5158 4 Red Kitten, h, b, 4 ans, par Kitten’s Joy USA et Red Diadem
GB (Pivotal GB), 61 k (581/2 k), Ecurie I.m. Fares (J Smith),
JC Rouget (s) - (n° corde 12)

4

5170 O Ciuciarella, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Naghaland
(Anabaa USA), 551/2 k, Jean-Claude Sarais (E Lacaille),
P Khozian - (n° corde 4)

5

5137 6 Kiyouno, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), H Philippart (A Lustiere),
K Borgel (s) - (n° corde 14)

6

Ray Of Light (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, RS Hoskins (G Millet),
J Reynier - (n° corde 5)

7

5277 Petite Slickly, f, 4 ans, 551/2 k, D Gandolphe (S Saadi),
S Labate (s) - (n° corde 13)

8

Lirato, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), C Escuder (Mlle E Fontaine),
C Escuder - (n° corde 11)

9

Desert Warrior (IRE), h, 4 ans, 60 k, JC Seroul (R Fradet),
F Rossi - (n° corde 7)

10

5133 Terribile ITY, m, 4 ans, 58 k, Dioscuri S.r.l. (R Auray),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

–

Bellina Dream, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), �, G Rosadoni
(A Orani), R Martens (s) - (n° corde 3)

–

5284 Bellou Winner, h, 4 ans, 57 k, �, F Boualem (Mlle S Callac),
F Boualem - (n° corde 6)

–

Kodal, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), M Bouly (V Le Boeuf),
M Cesandri (s) - (n° corde 9)

–

14 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 279 �

encolure, tête, tête, encolure, courte encolure, 2 long, 2 long, 1,5 long, 1,5
long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Peut Etre Ici Ire, prime non attribuée.
1 152 � Emeraude Flower.

864 � Arenox.
576 � Red Kitten.
288 � O Ciuciarella.

Primes aux éleveurs :

700 � Soc. Finanza Locale Consulting, prime non attribuée.
441 � E.a.r.l. Haras des Hautieres, Jeremie Bossert, Benjamin Bossert.
330 � Jean Arnaud.
220 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
110 � Jean-Claude Sarais.

Temps total : 01’56’’73

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christophe
ESCUDER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre LIRATO n’étant pas conformes.

5392 3485 PRIX FRANCE BLEU GARD LOZERE- PRIX DE
BOUILLARGUES
(A réclamer)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, portera 1 k1/2.; de
plusieurs courses, 3 k..

5193 Beykoz, h, al, 8 ans, par Soviet Star USA et Zulbis TUR (Down
The Flag USA), 56 k (531/2 k), (6.000), Ecurie Kura (A Orani),
P Marion - (n° corde 2)

1

5164 Fair Moon, f, bf, 7 ans, par Gold Away (IRE) et La Fee De Breizh
(Verglas IRE), 561/2 k (54 k), (8.000), �, Yannick Kovacic
(K Barbaud), P Khozian - (n° corde 12)

2

Golden Law, h, b, 5 ans, par Classic Law GB et La Grinta (Le
Balafre), 58 k (561/2 k), (8.000), Mme Marcel Philippon (F Masse),
Mme R Philippon - (n° corde 7)

3

5270 Crescendo Forte, h, b, 8 ans, par Green Tune USA et Nee
Brune [Akarad (FR)], 56 k, (6.000), Eddir Loungar (M Forest), F
Foresi - (n° corde 5)

4

Anachova, f, bf, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Balachova
(Kaldoun), 541/2 k (51 k), (6.000), Mlle Morgane Lalisse
(Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 3)

5

5240 Crystal Gazing, f, 5 ans, 58 k, (8.000), �, R Bensadoun
(G Millet), C Escuder - (n° corde 14)

6

5078 Cab Calloway, h, 6 ans, 58 k (56 k), (8.000), P Savinel
(PG Khozian), P Khozian - (n° corde 4)

7

Reding, h, 6 ans, 58 k, (8.000), A Gabryszewski (E Lacaille),
C Scandella - (n° corde 6)

8

5078 Stonehedge, h, 8 ans, 571/2 k, (6.000), �, B Marion (R Fradet),
P Marion - (n° corde 1)

9

5272 Blue Dafne, f, 4 ans, 561/2 k, (8.000), �, M Serafino
(B Flandrin), P Decouz - (n° corde 10)

10

5210 Night Doc (GER), h, 4 ans, 56 k (521/2 k), (6.000), �, C
Pellegatti (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 9)

–
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5261 Double Power, h, 6 ans, 58 k, (8.000), Al Ashai Stud
(FX Bertras), P Vidotto - (n° corde 13)

–

5228 La Fougueuse, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (6.000), �, Mme N
Carrie-Eychenne (J Smith), F Foresi - (n° corde 11)

–

5194 Portovino, h, 8 ans, 56 k (57 k), (6.000), �, C Andre
(C Billardello), R Martens (s) - (n° corde 8)

–

14 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 211 �

6 long, 5 long, 1/2 long, 2 long, nez, tête, 5 long, 3 long, 1 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Ecurie Kura, Mme Pascale Gasnier.
380 � Alain Louis-Dreyfus.
285 � Claude Thiriet.
190 � Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall, Hubert Favre.
95 � Mathieu Lalanne.

Temps total : 01’54’’78

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 050 Dimanche 19 février 2017

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : jerome HERISSON - Frédéric GUILLON
- Thierry BOUGON - Catherine HERISSON

5393 3491 PRIX DU LOIR
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)
(E.)

2.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nés
et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Delicious Dream, h, al, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et
Karouba (Cyborg), 64 k, Ecurie des Dunes (A Bernard),
P Quinton (s) - (n° corde 10)

1

Dos Gardenias, h, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Lola
Lolita (Dom Alco), 64 k, Ecurie Cerdeval (A Fouassier),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

2

Dolby Mome, h, al, 4 ans, (AQ), par Roli Abi et Quamone
(Nashamaa IRE), 62 k, Baptiste Letourneux (S Martino),
B Letourneux - (n° corde 5)

3

Dreamer Star, h, b, 4 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Psilla Star
(Call Me Sam), 64 k, Mme Veronique van den Broele (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 9)

4

Dik D’Anjou, h, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Partie
Time (Nononito), 64 k, Mustang Sarl (N Even), PH Peltier -
(n° corde 8)

5

Dorelko Des Obeaux, h, 4 ans, (AQ), 62 k, Mme N Devilder
(Mlle M Eon), N Devilder - (n° corde 2)

6

5268 Donskoye, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Chemin & Herpin (s)
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 1)

7

5268 Duc Mome, h, 4 ans, (AQ), 64 k, J Planque (B Hubert),
J Planque - (n° corde 3)

8

Dom Tom De Guye, h, 4 ans, (AQ), 64 k, D Delorme
(E Etienne), D Delorme - (n° corde 7)

9

Dinatello, h, 4 ans, (AQ), 62 k, J Marion (s) (A Werle), J
Marion (s) - (n° corde 6)

10

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 142 �

courte encolure, encolure, 1 long, encolure, 3 long, tête, 6 long, 3 long, 10
long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Eric Becq.
420 � Jacques Lauriot.
315 � Alexandre-Rene Deschere, Mme Bernadette Deschere.
210 � Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.
105 � Frederic Duchene.

Agissant sur réclamation du jockey Yoann BARILLE (DREAMER STAR),
arrivé 4ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée à environ
50 mètres du poteau d’arrivée par le cheval GARDENIAS (Adrien
FOUASSIER), arrivé 2ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Yoann BARIILLE
et Adrien FOUASSIER, les Commissaires ont décidé de maintenir le résultat
de la course, considérant que l’incident constaté n’aurait pas permis au
hongre DREAMER STAR d’obtenir un meilleur classement.

5394 3490 PRIX DE LA LOIRE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
(E.)

2.700 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru, recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Domino Des Mottes, f, bf, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Qasino Des Mottes (April Night), 62 k, Douglas Mcmillan
(A Fouassier), E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

1

Dame Collonges, f, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Miss
Collonges (Video Rock), 64 k, Mme Ailsa Russell (B Hubert),
A Lacombe - (n° corde 5)

2

Daiquiri Macalo, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Pepete
Des Roses (Robin Des Champs), 62 k, Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille - (n° corde 8)

3

Datcha, f, gr, 4 ans, (AQ), par Denham Red et Razette (April
Night), 62 k, Fabrice Foucher (J Guillochon), F Foucher -
(n° corde 1)

4

5268 5 Dominante Allen, f, gr, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et Nerolie
(Ragmar), 64 k, Mlle Annabelle Freby (A Werle), J Marion (s) -
(n° corde 7)

5

Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), 64 k, B Vagne (N Even),
PH Peltier - (n° corde 4)

6

Diflora, f, 4 ans, (AQ), 64 k, XL Le Stang (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 12)

7

Delta Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Mme N Devilder (A
Bernard), N Devilder - (n° corde 6)

8

Diskover, f, 4 ans, (AQ), 62 k, C Trecco (J Rey), D Windrif -
(n° corde 10)

9

5268 Deesse Du Plessis, f, 4 ans, (AQ), 64 k, JP Lopez (R Juteau),
JP Lopez - (n° corde 11)

10

5268 Deesse Enchantee, f, 4 ans, (AQ), 64 k, JP Lopez
(Y Michaux), JP Lopez - (n° corde 9)

–

Dina Mixe, f, 4 ans, (AQ), 62 k, GIL Chaignon (X Le Fort),
GIL Chaignon - (n° corde 3)

tbé

12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 112 �

Chev. élim. : Davilla, Dawn Flower, Della Perla, Dolly Chaba, Dea.

2 long, 3/4 long, 1,5 long, courte tête, 2,5 long, 2 long, tête, courte encolure,
loin.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 155 � Earl Ecurie des Mottes.
462 � Gaec Delorme Freres.
346 � Mme Sylvie Bouchanville.
231 � Haras de la Rousseliere Scea.
115 � Bruno Vagne.

Suite à la chute de la jument DINA MIXE (Xavier le FORT) avant d’aborder la
ligne droite, les Commissaires ont, d’office ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition du représentant de l’écurie ainsi
que du jockey Xavier le FORT, il s’avère que la pouliche DINA MIXE, qui était
dernière à ce moment là, a “flotté” et a éjecté son jockey. La pouliche était
inédite et son jockey débutait en course.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

5395 3489 PRIX AMARKO
(Mâles et Hongres)

2.000 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5020 Qatar Spirit, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Miximaa (GB)
(Anabaa USA), 58 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani
(L Delozier), HA Pantall - (n° corde 9)

1

Sotavento, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Seal Of Cause
IRE (Royal Academy USA), 56 k (531/2 k), Mise de Moratalla
(L Boisseau), JF Doucet (s) - (n° corde 6)

2

So Pleasing, m, bf, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Midnight Flash
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k), Haras D’Ecouves (Mlle
C Cornet), F Doumen (s) - (n° corde 3)

3

Soral De Kerzel, h, b, 3 ans, par Army King et Dixie Swing
(Mull Of Kintyre USA), 58 k, Eric Lecoiffier (A Fouassier),
E Lecoiffier - (n° corde 1)

4

Get Ready To Rock IRE, h, bf, 3 ans, par Rock Of Gibraltar
IRE et Sheezalady GB (Zafonic USA), 58 k, Jean-Vincent Toux
(A Bernard), JV Toux - (n° corde 4)

5

Au Pied Leve, h, 3 ans, 56 k, Mme I Peltier (N Even),
PH Peltier - (n° corde 8)

6

Radja Black, h, 3 ans, 58 k, A Lopez (J Guillochon), A Lopez -
(n° corde 10)

7

5112 Mowafrost, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L Baudron (s) (F Gavilan),
L Baudron (s) - (n° corde 12)

8

5324 Mister Dan, m, 3 ans, 58 k, �, L Robin (A Werle),
GAB Leenders - (n° corde 7)

9

Guerlin, m, 3 ans, 58 k, L Edon (J Claudic), L Edon -
(n° corde 5)

10

Staralix, h, 3 ans, 58 k, C Plisson (Mlle M Eon), C Plisson -
(n° corde 2)

–

Eclair Du Maffray, h, 3 ans, 56 k, B Lefevre (B Hubert), B
Lefevre - (n° corde 11)

–

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 156 �

Eng. sup. : Mister Dan

Chev. retir. : Star On Sunday.
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1,5 long, encolure, 5 long, 6 long, encolure, 1,5 long, 2 long, 1,5 long, loin.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Qatar Spirit.
921 � Sotavento.
691 � So Pleasing.
460 � Soral de Kerzel.
230 � Get Ready To Rock Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
378 � Mise de Moratalla.
283 � Haras D’Ecouves.
189 � Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.

40 � Limetree Stud, prime non attribuée.

5396 3488 PRIX COMMANDERIE
(Femelles)

2.000 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5215 4 Prairie Enchantee (IRE), f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et
Parcelle Perdue (Coroner IRE), 58 k (551/2 k), Mise de Moratalla
(L Boisseau), JF Doucet (s) - (n° corde 4)

1

5113 5 Walaa QA, f, gr, 3 ans, par Atlantic Air et Alchimia (FR) (Trade
Fair GB), 58 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (S Martino),
HA Pantall - (n° corde 3)

2

Galapaga, f, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Galatza (Johann
Quatz), 56 k (541/2 k), Baudron (s) (F Gavilan), L Baudron (s) -
(n° corde 9)

3

Bliska, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Benefique (Mansonnien),
56 k, Ecurie Patrick Boiteau (W Saraiva), B Lefevre -
(n° corde 11)

4

Queendira, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Hail Holy Queen
(IRE) (Highest Honor), 56 k, Boisnard (s) (B Hubert), J Boisnard
(s) - (n° corde 10)

5

Eclipse De Cotte, f, 3 ans, 56 k, PH Peltier (N Even),
PH Peltier - (n° corde 12)

6

Vandana, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Michel Doineau (A Fouassier),
PJ Fertillet - (n° corde 5)

7

Strelitzia Borget, f, 3 ans, 56 k, Suc. JC Mellerio (Mlle M Eon),
A Lacombe - (n° corde 2)

8

Leariver, f, 3 ans, 56 k, F Dezzutto (J Claudic), D Windrif -
(n° corde 7)

9

Une Histoire Vraie, f, 3 ans, 56 k, JP Lopez (R Juteau),
JP Lopez - (n° corde 8)

10

Riverblackmust, f, 3 ans, 56 k, O Sauvaget (A Bernard),
O Sauvaget - (n° corde 6)

–

Chantilly Dream, f, 3 ans, 56 k, J Zuliani (J Guillochon),
J Zuliani - (n° corde 1)

–

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 152 �

Chev. élim. : Minimiss, Extase De La Londe, Love Me Eria (IRE), Miriflor,
Boggy One, Diamond Edge, Esthetique.

2,5 long, 1/2 long, tête, 2 long, nez, 1 long, 1 long, 1 long, 1,5 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Prairie Enchantee (ire).
921 � Walaa Qa, prime non attribuée.
691 � Galapaga.
460 � Bliska.
230 � Queendira.

Primes aux éleveurs :

945 � Mise de Moratalla.
160 � Umm Qarn Management Co. Ltd, prime non attribuée.
283 � Earl Haras du Camp Benard.
189 � Patrick Boiteau.

94 � Haras de Sainte Gauburge.

CAGNES-SUR-MER
0604 051 Lundi 20 février 2017

�� ������� ����
CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -

Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN -
Jean-Michel COSTAMAGNA

5397 3178 PRIX DU FORT VAUBAN
(Femelles)

1.500 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5135 2 Ghurfah GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Indian Ink IRE
(Indian Ridge IRE), 58 k, Hamdan Al Maktoum (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

1

5313 3 Chiquit Indian, f, b, 3 ans, par Indian Danehill IRE et Chiquitita
IRE (Oratorio IRE), 58 k, Patrick-Roger Nicolas (M Forest),
E Caroux - (n° corde 3)

2

5299 2 Aiguille Rouge, f, al, 3 ans, par Falco USA et Avanguardia
GER (Choisir AUS), 58 k, Ecurie des Monceaux (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 1)

3

5254 Bar Mina (IRE), f, b, 3 ans, par Falco USA et Maisha GER
(Platini GER), 58 k, Mme Jacques Cygler (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 2)

4

Villa Mas, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Bouffeylight
[Sevres Rose (IRE)], 56 k, Philippe Thirionet (T Piccone),
CE Rossi - (n° corde 4)

5

Syclette, f, 3 ans, 56 k, JC Seroul (E Lacaille), P Khozian -
(n° corde 5)

6

6 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 3,5 long, 2 long, 1/2 long, 2,5 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Ghurfah Gb, prime non attribuée.
2 764 � Chiquit Indian.
2 073 � Aiguille Rouge.
1 382 � Bar Mina (ire).

691 � Villa Mas.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
1 134 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

850 � Ecurie des Monceaux.
850 � Ecurie Winning.
283 � Philippe Thirionet.

Temps total : 01’36’’86

5398 3179 PRIX DU FORT CARRE
(Mâles et Hongres)

1.500 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5131 2 Raaghib GB, m, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Safe House IRE
(Exceed And Excel AUS), 58 k, Hamdan Al Maktoum
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

1

5152 5 Deimos, m, b, 3 ans, par Stormy River et Danse Du Soir
[Nombre Premier (GB)], 58 k, Lh (E Hardouin), K Borgel (s) - (n°
corde 6)

2

Buzet, m, al, 3 ans, par Execute et Safayeli TUR (Down The Flag
USA), 56 k, Ecurie Kura (F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

3

Cool, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Coremis
[Bering (GB)], 56 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 5)

4

5256 Espoir Bere, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Triple
Witching USA (Pulpit USA), 58 k, Bernard Giraudon
(PC Boudot), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 1)

5

Saphirblue, m, 3 ans, 56 k, German-American Bloodstock Ltd
(A Hamelin), J Parize - (n° corde 9)

6

5344 4 Different Views USA, h, 3 ans, 58 k, �, Mlle G Kelleway
(M Forest), Mlle G Kelleway - (n° corde 8)

7

Namran, m, 3 ans, 56 k, JL Valerien-Perrin (S Maillot),
P Decouz - (n° corde 4)

8

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Mesa Arch.

1 long, 2 long, 1/2 long, 2 long, 1 long, 4 long, 1/2 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Raaghib Gb, prime non attribuée.
2 764 � Deimos.
2 073 � Buzet.
1 382 � Cool.

691 � Espoir Bere.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
1 134 � Jean-Pierre Colombu.

850 � Ecurie Kura.
378 � Jean-Claude Seroul.
283 � Snc Regnier.

Temps total : 01’37’’80

5399 3181 PRIX DES BOUGAINVILLIERS
(A réclamer)

1.600 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains, entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 ou gagné une course F
porteront 2 k.

5276 Nadeem Alward, m, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et
Dunes Queen USA (Elusive Quality USA), 58 k, (10.000), Lh
(F Blondel), K Borgel (s) - (n° corde 13)

1
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5133 3 Run Fast Again GB, m, b, 4 ans, par Sakhee USA et Fuschia
GB (Averti IRE), 58 k, (10.000), Scuderia Tignanello
(C Soumillon), A Marcialis - (n° corde 6)

2

5172 Chanche The Life IRE, f, b, 4 ans, par Frozen Power IRE et
Pivot D’Amour GB (Pivotal GB), 561/2 k, (10.000), Michel
Delaunay (E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 2)

3

5257 Lisala, f, b, 4 ans, par Siyouni et Lilac Charm IRE (Marju IRE),
541/2 k, (10.000), Chegwidden Systems Ltd (A Lemaitre), Mlle M
Henry - (n° corde 12)

4

5158 3 Cape Speed (FR), h, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et At A
Great Rate USA (Arch USA), 58 k, (12.000), Azeddine Sedrati
(N Perret), F Rossi - (n° corde 9)

5

5286 Kizomba, f, 4 ans, 561/2 k, (12.000), �, A de Murga (T Piccone),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 5)

6

5186 4 Franko Folie, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), DY Treves (C Demuro),
S Brogi - (n° corde 8)

7

5137 5 Mesonera, f, 4 ans, 561/2 k, (12.000), P Walter (A Hamelin),
J Parize - (n° corde 11)

8

5276 Pas La Pas La Bas GB, m, 4 ans, 56 k, (10.000), Stall Troika
(R Thomas), G Martin - (n° corde 3)

9

5228 Amisha, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), R Essig (S.M Laurent),
J Parize - (n° corde 7)

10

5301 Turflady GER, f , 4 ans, 541/2 k (52 k), (10.000), Stall
Traberfreunde (T Lefranc), Mme C Barsig - (n° corde 14)

–

Ektifaa GB, f, 4 ans, 581/2 k, (12.000), Maura Neri/marisa
Sartorello (A Polli), M Manili - (n° corde 1)

–

5178 Mount Scopus GB, h, 4 ans, 56 k, (10.000), �, M Teboul
(I Mendizabal), E Saint-Martin (s) - (n° corde 4)

–

Goodrick Rebe, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (12.000), B Recher
(F Masse), B Recher - (n° corde 10)

–

14 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 1 long, 3/4 long, 1 long, 2 long, 1/2 long, 3 long, nez, 1 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Nadeem Alward.
1 728 � Run Fast Again Gb, prime non attribuée.
1 296 � Chanche The Life Ire, prime non attribuée.

864 � Lisala.
432 � Cape Speed (fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Rabbah Bloodstock Limited.
420 � Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
315 � Fortview Stud, prime non attribuée.
330 � Haras de Beauvoir.
105 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Run Fast Again GB, réclamé 10.500,00 � par son propriétaire.

Nadeem Alward, réclamé 13.499,00 � par REMY MEDER.

Temps total : 01’37’’07

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications l’entraîneur Eric SAINT-MARTIN, l’ont sanctionné par une
amende de 300 euros en raison de l’attitude brutale de son préposé à l’égard
de la pouliche KIZOMBA en se rendant au départ en main.

5400 3185 PRIX DES ISSAMBRES
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

5251 Zalayouni, h, b, 5 ans, par Siyouni et Zalaniya (Sinndar IRE),
541/2 k (52 k), Jean-Claude Legesne (T Lefranc), C Boutin (s) -
(n° corde 4)

1

5288 Grand Akbar, h, b, 10 ans, par Muhtathir GB et Grande
Epoque (Valanour IRE), 561/2 k, Eric Bergougnoux (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 8)

2

5285 Veneziano, h, al, 8 ans, par Peintre Celebre USA et Venetian
Beauty USA (Lear Fan USA), 60 k, Collet (s) (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 10)

3

5193 Broken Journey, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et
Broken Innate IRE (Broken Hearted IRE), 581/2 k, �, Mme
Nathalie Fischini (M Guyon), P Marion - (n° corde 1)

4

5315 Avenue Du Monde, f, ab, 5 ans, par Champs Elysees GB et
Marla GER (Pentire GB), 58 k, Brendan L. Jones (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 7)

5

5273 Carlostar, h, 7 ans, 57 k, �, C Estrabol (I Mendizabal),
E Dell’Ova - (n° corde 2)

6

5193 5 Suhali, f, 6 ans, 59 k, Mme M Philippon (T Piccone), Mme
R Philippon - (n° corde 9)

7

5288 Jeton (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, Mme A Baudequin (T Bachelot),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

8

5239 Lord Emery GER, m, 9 ans, 591/2 k, Mlle S Bolleri (F Lefebvre),
Mlle S Bolleri - (n° corde 11)

9

5203 Molaukev, m, 5 ans, 58 k, P Drioton (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 6)

10

10 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Della Mia.

3/4 long, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long,
10 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Zalayouni.
1 315 � Grand Akbar.

986 � Veneziano.
657 � Broken Journey.
328 � Avenue du Monde.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Ecurie Altima.
660 � Gfa Pre du Roi.
495 � Dayton Investments Ltd.
329 � Thierry Larriviere.
164 � Scea L’Aubay, Mickley Stud, Mlle Nicola Kent.

Temps total : 02’47’’68

5401 3180 PRIX DE LONGCHAMP
(Handicap)

2.150 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +23.

Nadeschda, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER
(Alkalde GER), 52 k, Lh (C Demuro), K Borgel (s) - (n° corde 8)

1

5253 5 Elina Bere, f , b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 601/2 k, Sarl
Ecurie Borgel (M Guyon), C Escuder - (n° corde 5)

2

5304 1 Desaguadero, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest Cape
(GB) (Anabaa USA), 56 k (561/2 k), Dirk Huyck (PC Boudot),
Y Fertillet (s) - (n° corde 6)

3

5300 Queen’s Of Marshal, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Queen’s Garden USA (Kingmambo USA), 53 k, Collet (s)
(A Lemaitre), ROB Collet (s) - (n° corde 3)

4

5274 4 Super Woman, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Supergirl
USA (Woodman USA), 57 k, Dream With Me Stable Inc
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 10)

5

5225 One King, h, 3 ans, 51 k, Le Haras de la Gousserie (R Fradet),
C Escuder - (n° corde 13)

6

5274 5 Scary Chop, m, 3 ans, 52 k, S Saadia (M Forest),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

7

Viva Polonia, f, 3 ans, 59 k, K Gozdzialski (JB Eyquem), Mme
JF Bernard - (n° corde 1)

8

5225 4 Tertre, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie du Soleil S.c. (T Bachelot),
C Scandella - (n° corde 2)

9

5225 Speed Des Bournais, h, 3 ans, 521/2 k, M Delaunay
(E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 9)

10

5226 De La Gaite, f, 3 ans, 51 k, R Alfandari (A Coutier),
C Scandella - (n° corde 14)

–

5304 Eerimm, m, 3 ans, 521/2 k, Ecurie Pandora Racing
(RC Montenegro), ROD Collet (s) - (n° corde 15)

–

5226 Eclipse De Sivola, f, 3 ans, 531/2 k, Lh (R Thomas),
K Borgel (s) - (n° corde 12)

–

5253 7 Arrawa, f, 3 ans, 59 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 11)

–

5300 5 Bardouville, f, 3 ans, 511/2 k, X Kepa (D Breux), F Cheyer -
(n° corde 7)

–

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 3/4 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Nadeschda.
2 534 � Elina Bere.
1 900 � Desaguadero.
1 267 � Queen’S Of Marshal.

633 � Super Woman.

Primes aux éleveurs :

1 733 � Ulrich Zerrath.
1 040 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

780 � Mise de Moratalla.
780 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
389 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 02’22’’25

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jean-Bernard EYQUEM (VIVA POLONIA), lui ont
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule.
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5402 3183 PRIX DE CAVAILLON
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

5193 Legazpi (IRE), h, al, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et Japan
GER (Key Royal GER), 59 k, �, Daniel Dumoulin (I Mendizabal),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

1

5241 Shanabala, f, b, 6 ans, par Rashbag GB et Alabala
(Neverneyev USA), 60 k, Raymond Dupont-Fahn (T Bachelot),
FX Belvisi - (n° corde 5)

2

5233 5 High Thabana, h, b, 9 ans, par High Yield USA et Thabana
(Lesotho USA), 58 k, �, Martial Delaplace (C Soumillon),
M Delaplace - (n° corde 13)

3

5241 Dame D’Alep, f, bf, 8 ans, par Marchand De Sable (USA) et
Shaft Of Light (Cardoun), 58 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(PC Boudot), F Foresi - (n° corde 6)

4

5241 Marius Quercus, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Gallia Eria
(GB) (Night Shift USA), 561/2 k, Pierre Guiton (E Hardouin),
Y Fertillet (s) - (n° corde 11)

5

5193 Neron, h, 7 ans, 59 k, Mlle C Monfort (N Perret), Mlle
C Monfort - (n° corde 10)

6

5315 Bottega USA, m, 10 ans, 60 k, PR Nicolas (JB Eyquem),
E Caroux - (n° corde 1)

7

Living Desert GB, h, 7 ans, 57 k, Mlle I Dusautoir
(RC Montenegro), S Labate (s) - (n° corde 9)

8

5241 Pont A Marcq, h, 8 ans, 571/2 k, Mme R Bouckhuyt
(R Marchelli), JM Capitte (s) - (n° corde 3)

9

5077 2 Lady Grenadine (GB), f , 8 ans, 571/2 k, A Capozzi
(F Blondel), P Khozian - (n° corde 15)

10

5339 Sevres Ship, h, 9 ans, 591/2 k, B Recher (A Hamelin), F Foresi -
(n° corde 14)

–

Farouk, m, 8 ans, 551/2 k, Mme N Michler (R Thomas),
M Krebs - (n° corde 8)

–

Heredity USA, h, 5 ans, 58 k, T Dettwiller (A Coutier), Mme
R Philippon - (n° corde 7)

–

Le Virtuose (IRE), m, 6 ans, 56 k, S Philippot (M Forest),
S Philippot - (n° corde 2)

–

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Sevres Ship

Certf. vétérinaire : Fantastic Way.

courte tête, encolure, 2 long, encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure, courte
tête, tête, 2,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Legazpi (ire).
1 315 � Shanabala.

986 � High Thabana.
657 � Dame D’Alep.
328 � Marius Quercus.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Malcolm Parrish.
660 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Elisabeth Sainte-Marie.
495 � Scea Haras de Hosses.
329 � Haras de Bernesq.
164 � Daniel Chassagneux, Suc. Gilles Gaboriau.

Temps total : 02’05’’01

5403 3184 PRIX DE SAINT-TROPEZ
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.500 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

5270 4 Ramssiss GER, h, b, 6 ans, par It’s Gino GER et Remina GER
(Erminius GER), 591/2 k, Fouin (s) (M Guyon), Y Fertillet (s) -
(n° corde 12)

1

5270 Roi Charles, m, b, 7 ans, par Stormy River et Holly May
(Kabool GB), 571/2 k, �, Don-Ange Simongiovanni (PC Boudot),
JC Sarais - (n° corde 9)

2

5288 Tamina Hanum, f, b, 6 ans, par Virtual GB et Exhibitor USA
(Royal Academy USA), 60 k (581/2 k), �, Antoine Bardini
(M Grandin), C Escuder - (n° corde 6)

3

5165 2 Grand Gala, h, gr, 6 ans, par Creachadoir IRE et Natt Musik
(FR) (Kendor), 58 k, �, Denis Gandolphe (F Blondel),
S Labate (s) - (n° corde 3)

4

5240 4 Becquarius, h, bf, 7 ans, par Medecis (GB) et Berangele
(Medaaly GB), 59 k, Saint-Martin (s) (C Soumillon), E Saint-
Martin (s) - (n° corde 8)

5

5089 Latin Charm IRE, h, 6 ans, 58 k, �, AN Hollinshead (A Polli),
AN Hollinshead - (n° corde 11)

6

5288 5 Le Bambou, m, 5 ans, 571/2 k, �, Mme P Demercastel
(T Bachelot), P Demercastel - (n° corde 1)

7

5270 Voisin, h, 5 ans, 571/2 k, GGES Mosse (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 10)

8

5305 2 Trigger Flash, f, 6 ans, 581/2 k, F Cheyer (D Breux), F Cheyer -
(n° corde 7)

9

5302 4 Solmen, h, 9 ans, 60 k, M Krebs (R Thomas), M Krebs -
(n° corde 4)

10

5285 Guantoshol (IRE), h, 6 ans, 581/2 k, Mme C Petit (A Coutier),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

–

5305 3 Turtle Beach, f, 5 ans, 60 k, �, J Bruneau de la Salle
(T Piccone), C Boutin (s) - (n° corde 5)

–

12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte tête, nez, 2 long, encolure, tête, 1/2 long 3/4, encolure, 1 long, courte
tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Ramssiss Ger, prime non attribuée.
1 470 � Roi Charles.
1 102 � Tamina Hanum.

735 � Grand Gala.
367 � Becquarius.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
737 � Earl Elevage de la Source, Marc-Antoine Bozo.
553 � G.r. Bailey Ltd.
368 � Scuderia Del Bargello.
184 � Bernard Becquart.

Temps total : 02’48’’03

5404 3182 PRIX DE CARPENTRAS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

5315 1 Mouhjim, h, b, 8 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Persephassa
(Tiger Hill IRE), 60 k, Jean Rollin (T Speicher), Mme G Rarick -
(n° corde 2)

1

5241 4 Catushaba (IRE), f, gr, 7 ans, par Aussie Rules USA et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 561/2 k (57 k), Francois-Xavier Belvisi
(C Soumillon), FX Belvisi - (n° corde 8)

2

5182 5 Arbol De Humo, h, bf, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et
Cas Royaux USA (Woodman USA), 561/2 k, Botti (s) (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

3

5078 5 Robin Blood, m, b, 5 ans, par Panis USA et High Blood (High
Yield USA), 591/2 k, Antoine Capozzi (F Blondel), P Khozian - (n°
corde 4)

4

5348 3 Sandoside, m, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Sandside
[Marchand De Sable (USA)], 60 k, Benoit Cambier (A Hamelin),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

5

5315 5 Convicted, h, 5 ans, 58 k, JC Chaussee (E Hardouin),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

6

5348 4 Saute GB, h, 11 ans, 551/2 k, P Jonckheere (T Bachelot), Mme
G Rarick - (n° corde 11)

7

5182 Prince De Perse, h, 7 ans, 561/2 k, Mlle S Bolleri (F Lefebvre),
Mlle S Bolleri - (n° corde 9)

8

5248 Jasper (GER), h, 7 ans, 591/2 k, �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 5)

9

5258 Chichi Royale, h, 11 ans, 57 k, C Andre (S.M Laurent),
C Andre - (n° corde 12)

10

5305 Prairie Salsa, f, 6 ans, 59 k, Ecurie du Levant Sarl
(I Mendizabal), M Cesandri (s) - (n° corde 3)

–

5258 Rainbow Knight (GB), h, 9 ans, 60 k, �, JM Capitte (s)
(PC Boudot), JM Capitte (s) - (n° corde 15)

–

5273 3 Mr Bojangles, h, 5 ans, 561/2 k, �, Mme H Gerock (M Guyon),
S Labate (s) - (n° corde 7)

–

5248 1 Piedi Di Oro (IRE), h, 6 ans, 59 k, Mlle M Sillard (M Forest),
P Nador - (n° corde 6)

–

5273 Mind GB, h, 6 ans, 57 k, C Escuder (N Perret), C Escuder -
(n° corde 14)

–
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15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Saute GB

1/2 long, 1 long, 2,5 long, 1 long, 1/2 long, 1 long, courte encolure, 3/4 long,
1 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Mouhjim.
1 470 � Catushaba (ire).
1 102 � Arbol de Humo.

735 � Robin Blood.
367 � Sandoside.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Bertrand Gouin.
737 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.
553 � Mise de Moratalla.
368 � Gerard Samain.
184 � Anthony Forde.

Temps total : 02’03’’16
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Thibault SPEICHER (MOUHJIM), arrivé 1er, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (8 coups - 1ère infraction).

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 052 Mardi 21 février 2017

�� ������� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE - Bernard BEUGRAS -
Jean-Louis de WATRIGANT - Jean-Claude LIBEER

5405 3276 PRIX PHILIPPE GENET
(Femelles)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Araaja IRE, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Roshanak IRE
(Spinning World USA), 58 k, Oti Management Pty Ltd (V Seguy),
A Watrigant (s) - (n° corde 6)

1

5141 5 Miss Julia Star, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et My Juju
(Blackdoun), 58 k, Ecurie des Monts (RC Montenegro), B de
Montzey - (n° corde 5)

2

Hurry IRE, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Neutrina (IRE) (Hector
Protector USA), 58 k, Mme Anne-Marie Hayes (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 12)

3

5204 3 Swing Valley GB, f, b, 3 ans, par Lawman et Gaze GB (Galileo
IRE), 58 k, Dunmore Stud (ireland) Ltd (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 9)

4

Hora Mundi, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Hortanse
(Linamix), 58 k, �, Mme Yolande Seydoux de Clausonne
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 2)

5

Tracking (GB), f , 3 ans, 58 k, J Wigan (M Forest),
F Rohaut (s) - (n° corde 13)

6

One Pour Moi, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mundo Vertical Sl
(G Siaffa), Mme B Valenti - (n° corde 4)

7

5001 Lune D’Alienor, f, 3 ans, 58 k, Pur Sang D’Alienor
(D Morisson), CH Gourdain (s) - (n° corde 11)

8

Khaleesi Mix, f, 3 ans, 58 k, P Ventena Alves (J Grosjean),
P Ventena Alves - (n° corde 1)

9

5350 Preatymiss, f, 3 ans, 58 k, �, T Lemer (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

10

Very Deal, f, 3 ans, 58 k, R De Galeazzi (Mlle C Herisson de
Beauvoir), F Seguin - (n° corde 10)

–

Princess Tatoo, f, 3 ans, 56 k, G Augustin-Normand
(C Demuro), CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

–

Eritiere, f, 3 ans, 56 k, R Avial Sanchez (V Janacek), R Avial
Lopez - (n° corde 7)

–

13 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 3,5 long, 1/2 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Araaja Ire, prime non attribuée.
1 843 � Miss Julia Star.
1 382 � Hurry Ire, prime non attribuée.

921 � Swing Valley Gb, prime non attribuée.
460 � Hora Mundi.

Primes aux éleveurs :

800 � Rathregan Stud, prime non attribuée.
756 � Mme Eliane Vayssier, Jacques Vayssier.
240 � Knocktoran Stud, prime non attribuée.
160 � Windmill Farm Partnership, prime non attribuée.
283 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.

Temps total : 01’42’’31

5406 3275 PRIX JOSEPH BIANCONE
(Mâles et Hongres)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Fox Tin, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force Five (IRE)
(Araafa IRE), 58 k, Ecurie Antonio Caro (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 12)

1

Fauguernon, m, b, 3 ans, par Martaline GB et I’M Right USA
(Rahy USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

2

Youmakemecrazy, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Zitana
(Zieten USA), 56 k, Patrick Sabban (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 6)

3

5205 4 Ocamonte (IRE), m, gr, 3 ans, par Kendargent et Pestagua
(IRE) (Lawman), 58 k, Roberto Cocheteux Tierno (E Revolte),
X Thomas Demeaulte - (n° corde 1)

4

Youaremine, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Golconde Mine
(IRE) (Alamo Bay USA), 56 k, Daniel Barcat (V Seguy), Mlle
C Courtade - (n° corde 11)

5

Escala, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Mme T Doughty (D Morin),
CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

6

Jumpin’ Jack Flash, m, 3 ans, 56 k, D Bouquil (A Werle), T
Lemer - (n° corde 4)

7

Wessex, h, 3 ans, 58 k, Ecurie du Loup (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 10)

8

Urban River, h, 3 ans, 56 k, ALV Urbano-Roldan (V Janacek),
S Vidal Santos - (n° corde 7)

9

5205 Niger SPA, m, 3 ans, 58 k, �, Fesccar (yeguada Militar)
(FR Martinez Parra), J Espinosa Gomez - (n° corde 2)

10

5205 3 Nador SPA, m, 3 ans, 58 k, �, Fesccar (yeguada Militar)
(RC Montenegro), J Espinosa Gomez - (n° corde 5)

–

11 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Nebro SPA.

3/4 long, 2 long, courte encolure, 1/2 long, 2,5 long, tête, 3/4 long, 3/4 long,
8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Fox Tin.
1 843 � Fauguernon.
1 382 � Youmakemecrazy.

921 � Ocamonte (ire).
460 � Youaremine.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Haras de Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
756 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
567 � Xavier Givaudan.
378 � Mlle Louise Thomas-Kleparski, Roberto Cocheteux Tierno.
189 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.

Temps total : 01’42’’11

5407 3279 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON
(A réclamer)

1.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2, pour 12.000 3 k. En outre, les
chevaux ayant depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus reçu une
allocation de 6.500 ou gagné une course F porteront 2 k.

Oscar Nonantais, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Simaline (Simon Du Desert), 56 k, (8.000), Claude Olivier Corral
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 10)

1

5265 Sept Extra, h, gr, 8 ans, par Nombre Premier (GB) et Tunga
(Green Tune USA), 56 k, (8.000), �, Jean-Baptiste Lallier
(T Messina), JB Lallier - (n° corde 9)

2

5232 Nomad Arrow (IRE), h, gr, 6 ans, par Footstepsinthesand GB
et Aseena (IRE) (Verglas IRE), 571/2 k, (10.000), �, Christian
Robin (D Michaux), J Piednoel - (n° corde 5)

3

5265 4 Holy Cesar GB, m, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Janet GB (Emperor Jones USA), 56 k, (8.000), Amaury de La
Bouillerie (F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

4

5085 One Way, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 56 k (531/2 k), (8.000), Ecurie Lafeu
(G Bon), T Lemer - (n° corde 8)

5

5206 4 Ragazzo (FR), h, 6 ans, 571/2 k, (10.000), Pena Hipica La
Atalaya (B Fayos Martin), OA Anaya - (n° corde 1)

6

5355 Get Lucky, m, 6 ans, 56 k, (8.000), I Elarre Alvarez (V Janacek),
R Avial Lopez - (n° corde 11)

7

5185 5 Singarra, f, 4 ans, 571/2 k, (12.000), Mlle C Botton (FX Bertras),
SR Simon - (n° corde 6)

8

High Star, h, 10 ans, 571/2 k, (10.000), J Markarian (Mlle L Le
Pemp), Mme AL Guildoux - (n° corde 2)

9

5206 2 Kick Down IRE, f, 5 ans, 561/2 k (541/2 k), (8.000), �, Soc.’ Di
All. M. Guarnieri & C (G Siaffa), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C -
(n° corde 4)

10

Don’t Tell Tales GB, m, 4 ans, 56 k, (8.000), �, J Piednoel
(RC Montenegro), J Piednoel - (n° corde 3)

–

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Kick Down IRE

courte tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �
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Primes aux propriétaires :

2 322 � Oscar Nonantais.
928 � Sept Extra.
696 � Nomad Arrow (ire).
464 � Holy Cesar Gb, prime non attribuée.
232 � One Way.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Philippe Goupil.
465 � Mme Liesbeth Ducos.
349 � Prime Equestrian S.a.r.l..
168 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.
116 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.

Nomad Arrow (IRE), réclamé 10.400,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’41’’73

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys,
Flavien GARNIER, Alexandre GAVILAN et Thomas MESSINA en leurs
explications, les ont sanctionnés par une amende de 75 euros pour avoir fait
un usage manifestement abusif de leur cravache (1ère infraction - 7 coups).

5408 3277 PRIX DE MERIGNAC
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

Seasonal (IRE), h, al, 5 ans, par Samum GER et Never Green
(IRE) (Halling USA), 601/2 k, Mme Delphine Destugue
(M Foulon), Mme D Destugue - (n° corde 1)

1

5364 Amiga Intima, f, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Maitresse
(Singspiel IRE), 531/2 k, Christophe Plisson (D Michaux),
C Plisson - (n° corde 12)

2

5179 6 Hallsome, h, bf, 7 ans, par Halling USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 55 k (531/2 k), Jonathan Violet (J Plateaux),
L Larrigade - (n° corde 14)

3

5232 3 Black Jewel, h, bf, 8 ans, par Layman USA et Belle Alicia
(Smadoun), 59 k, �, Jean-Jacques Montagne (M Forest),
P Nicot (s) - (n° corde 2)

4

5250 Ty Bolide, h, b, 9 ans, par American Post GB et Tite Pepee
(Epervier Bleu GB), 54 k, �, Frederic Sanchez (J Grosjean),
F Sanchez - (n° corde 5)

5

5209 1 Phenicean (IRE), h, 4 ans, 56 k, Mlle C Botton (H Journiac),
SR Simon - (n° corde 6)

6

King Nelson GB, m, 7 ans, 521/2 k, Scuderia Briantea Srl
(C Demuro), P Fleurie - (n° corde 10)

7

5212 Alex Choice (IRE), f, 4 ans, 52 k, M Baudy (D Ibouth),
M Baudy - (n° corde 13)

8

5338 Laviva USA, f, 5 ans, 53 k, Scuderia Fert Sas (F Garnier), Soc.’
Di All. M. Guarnieri & C - (n° corde 9)

9

Boldiko, h, 6 ans, (OC), 551/2 k, Ecurie Lafeu (A Werle),
T Lemer - (n° corde 11)

10

5262 1 Evidence, f, 4 ans, 60 k, RM Venn (RC Montenegro), D
Henderson - (n° corde 4)

–

Chic Boy, h, 4 ans, 55 k, Mlle C Courtade (V Seguy), Mlle
C Courtade - (n° corde 8)

–

5338 Maniman IRE, m, 5 ans, 561/2 k, �, P Vidotto (FX Bertras),
P Vidotto - (n° corde 7)

–

Change Of Gold, h, 5 ans, 52 k, Scuderia Briantea Srl
(J Smith), P Fleurie - (n° corde 3)

–

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Hallsome

courte tête, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, encolure, 1/2 long, 3/4 long, 1,5 long,
1 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Seasonal (ire).
1 315 � Amiga Intima.

986 � Hallsome.
657 � Black Jewel.
328 � Ty Bolide.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Wertheimer & Frere.
660 � Haras de Saint-Voir.
495 � Ecurie Skymarc Farm.
329 � Bernard Jeffroy.
164 � Mme Jean-Luc Veron, Mlle Marie-Claire Benard, Gerard Le Paysan.

Temps total : 02’08’’78

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey David
MICHAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

5409 3278 PRIX DE CAPEYRON
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

5102 American Deal, m, bb, 7 ans, par American Post GB et
Diluvienne (Kaldoun), 561/2 k, Julien Masanet (D Morisson),
W Walton - (n° corde 3)

1

5233 Tricheur, h, bf, 6 ans, par Le Triton (USA) et Beauty Chope (Sin
Kiang), 591/2 k, Frederic Sanchez (C Cadel), F Sanchez -
(n° corde 12)

2

5232 5 Munawwar (GB), h, b, 5 ans, par Showcasing GB et Feld
Marechale (Deputy Minister CAN), 60 k, Alain Leray (FX Bertras),
L Larrigade - (n° corde 1)

3

5339 4 Peintre Francais, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 53 k, Jean-
Christophe Daoudal (V Seguy), B Legros - (n° corde 2)

4

5086 Force Aliee, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Forces
Sweetheart GB (Allied Forces USA), 591/2 k, Quentin Foulon
(Mlle MA Bernadet), A Clement (s) - (n° corde 10)

5

5233 Lava, h, 7 ans, 58 k, R Avial Sanchez (V Janacek), R Avial
Lopez - (n° corde 4)

6

Jazz Et Salsa, h, 6 ans, 571/2 k, �, JL Mace (S Martino),
JL Mace - (n° corde 8)

7

5263 4 Soul Rider, h, 4 ans, 591/2 k, Scea Carant (RC Montenegro),
A Watrigant (s) - (n° corde 11)

8

5075 Lilalco, h, 5 ans, 54 k, Racing Club Bruno Bard (A Werle),
B Legros - (n° corde 7)

9

David’s Boy, h, 10 ans, 551/2 k, R De Galeazzi (Mlle C Herisson
de Beauvoir), F Seguin - (n° corde 5)

10

5149 5 Azopardo, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme M Defontaine
(G Siaffa), Mme M Defontaine - (n° corde 9)

–

5207 Mekong River, h, 5 ans, 56 k, S Vidal Santos (Mlle L Le
Pemp), S Vidal Santos - (n° corde 6)

–

5233 Zandwaking, m, 7 ans, 521/2 k, �, A Coudevillain (G Bon),
R Avial Lopez - (n° corde 13)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

nez, encolure, tête, 3 long, courte encolure, courte encolure, 1,5 long, 3/4
long, nez.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � American Deal.
1 006 � Tricheur.

754 � Munawwar (gb).
503 � Peintre Francais.
251 � Force Aliee.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Haras de Plasence.
504 � Mme Liesbeth Ducos, Andre Ducos.
378 � Pontchartrain Stud, Maurice Lagasse.
252 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
126 � Mme Erika Gilliar.

Temps total : 02’08’’53

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Francois-Xavier BERTRAS en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 7 coups).

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 052 Mardi 21 février 2017

LYON LA SOIECommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Michel DUQUAIRE - Christian MAILLARD - Eric PALLUAT de

BESSET

5410 3290 PRIX ROBERT CHRISTOPHE
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis a réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2, pour 16.000, 3 k. En outre, tout gagnant portera 1
k.1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.

5300 Arpani, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Mariposa IRE (Oasis
Dream GB), 601/2 k, (16.000), Patrick Dreux (C Soumillon),
F Rossi - (n° corde 3)

1

5159 Maeline, f, b, 3 ans, par Spirit One et Terre De Haut [Septieme
Ciel (USA)], 541/2 k, (12.000), Patrick Mejean (R Marchelli),
R Martens (s) - (n° corde 5)

2
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5275 Berlin Calling (IRE), f, al, 3 ans, par Dandy Man IRE et Dolce
Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k, (12.000), Lh (M Guyon),
K Borgel (s) - (n° corde 11)

3

5304 Txalupa, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Tsarskoya Selae (Loup
Solitaire USA), 541/2 k, (12.000), Bloodstock Agency Ltd
(T Bachelot), M Cesandri (s) - (n° corde 2)

4

5169 5 Briseide IRE, f, al, 3 ans, par Approve IRE et Solaria IRE
(Desert Pr ince IRE), 541/2 k, (12.000), Hedi Lahmici
(I Mendizabal), F Foresi - (n° corde 8)

5

5274 Absolute Summer, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), (14.000), G
Zamora (F Masse), C Escuder - (n° corde 7)

6

5271 Rajsa Card, h, 3 ans, 571/2 k, (14.000), �, P Desplaces
(E Hardouin), C Martinon - (n° corde 12)

7

5293 Cote Match, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12.000), �, N Saltiel
(L Boisseau), C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)

8

5334 Atnaga, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), B Cambier (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

9

5189 Tanis, f, 3 ans, 571/2 k, (16.000), W Van Handenhove (S Ruis),
R Martens (s) - (n° corde 4)

10

5299 Bye Bye Himalaya, h, 3 ans, 571/2 k, (14.000), F Petit
(F Blondel), M Pimbonnet - (n° corde 1)

–

5063 Petite Kate, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), B Goudot (L Proietti),
B Goudot (s) - (n° corde 6)

–

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, tête, 1/2 long, 3 long, 4 long, 2,5 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Arpani.
1 497 � Maeline.
1 123 � Berlin Calling (ire).

748 � Txalupa.
374 � Briseide Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 536 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Serge Chateau.
614 � Gilles Deroubaix, Ronny Martens.
307 � Mme N. Galli.
204 � Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet, Serge S. Mastey.
65 � Massimo Parri, prime non attribuée.

Arpani, réclamée 21.099,00 � par CAMILLE GARNIER.

Temps total : 01’55’’02

5411 3293 PRIX DE CHATILLON
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28.

5060 Takaran (IRE), h, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Tulipe Rose
(Shamardal USA), 581/2 k, Ecurie M. Tschopp (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 1)

1

5117 Black Shine IRE, h, bf, 7 ans, par One Cool Cat USA et
Secretariat’s Tap USA (Pleasant Tap USA), 54 k (541/2 k), �,
Hans-Georg Stihl (T Piccone), GJ Raveneau - (n° corde 8)

2

Dipankara, f, gr, 5 ans, par Aqlaam GB et La Barquera GB
(Nayef USA), 57 k, Sebastien Culin (C Soumillon), S Culin -
(n° corde 6)

3

5117 Hey Joe, h, b, 5 ans, par Redback GB et Manon GB (Alzao
USA), 53 k, �, Manfred Hofer (S Breux), JY Artu (s) - (n° corde 3)

4

5163 2 Maralinka, f, b, 7 ans, par American Post GB et Maravilha
(Kendor) , 60 k, Jean-Pierre Bonardel (A Hamel in),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

5

5179 Setfiretotherain, h, 7 ans, 571/2 k, Y Majcen (M Berto),
Y Majcen - (n° corde 9)

6

5078 2 Bowling Green, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), J Giorgi (S Ruis),
JM Capitte (s) - (n° corde 2)

7

5266 5 Cash Out, h, 4 ans, 57 k, F Bazil (Mr D Artu), JY Artu (s) -
(n° corde 4)

8

Sing My Song (IRE), h, 8 ans, 57 k, Mme M Stadelmann
(E Hardouin), Mlle C Erni - (n° corde 5)

9

9 partants ; 41 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Black Shine IRE

Certf. vétérinaire : Sufranel IRE.

encolure, 1 long, nez, 2 long, 5,5 long, 3 long, encolure, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Takaran (ire).
1 238 � Black Shine Ire, prime non attribuée.

928 � Dipankara.
619 � Hey Joe.
309 � Maralinka.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Ecurie des Monceaux.
448 � Her Diamond Necklace Limited, prime non attribuée.
465 � Mme Marie-Therese Mimouni.
310 � Patrick Chedeville.
155 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 01’51’’85

5412 3288 PRIX CRIS KRAFT
(Mâles et Hongres)

1.800 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5152 4 Mutanaaseb USA, m, al, 3 ans, par Kitten’s Joy USA et
Queen’s Causeway USA (Giant’s Causeway USA), 58 k,
Hamdan Al Maktoum (I Mendizabal), JC Rouget (s) -
(n° corde 5)

1

Mozo Guapo (IRE), m, b, 3 ans, par Roderic O’Connor IRE
et Anacapri (Anabaa USA), 58 k, Gustav Faes (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

2

5065 My Strong Boy, h, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Naralina
(Linamix), 58 k, Jean-Paul Gauvin (T Bachelot), JP Gauvin (s) -
(n° corde 4)

3

Grumari, h, b, 3 ans, par Nayef USA et Tudor Court IRE (Cape
Cross IRE), 58 k, Haras Bonne Chance (F Blondel),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

4

Al Tibr GB, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Shotgun
Gulch USA (Thunder Gulch USA), 58 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), P Sogorb - (n° corde 2)

5

5274 Ryos, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), �, H Salemme (N Kasztelan),
JC Napoli - (n° corde 8)

6

Simfaust, h, 3 ans, 58 k, A Girod (G Mandel), M Pimbonnet -
(n° corde 6)

7

5256 4 Tilo IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme G Cabrero (JB Eyquem),
S Brogi - (n° corde 7)

8

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 4 long, 2 long, 3 long, 3,5 long, 14 long, 6 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Mutanaaseb Usa, prime non attribuée.
1 843 � Mozo Guapo (ire).
1 382 � My Strong Boy.

921 � Grumari.
460 � Al Tibr Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

800 � Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.
504 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
567 � Sadakshara Ruben Padmanabhan.
252 � Stud Rdi.
80 � Ecurie Haras Bouquetot Sas, prime non attribuée.

Temps total : 01’51’’12

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ioritz
MENDIZABAL en ses explications sur le comportement du poulain
MUTANAASEB (USA) durant les opérations de mise en stalles des
concurrents.

L’intéressé a indiqué que le hongre SIMFAUST ayant tapé dans sa stalle, le
poulain MUTANAASEB (USA) a pris peur et s’est échappé en poussant les
portes de sa stalle.

Les Commissaires ont enregistrés ces explications.

5413 3294 PRIX DE THOISSEY
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.800 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 9.500.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36.

5360 2 Campione, h, am, 5 ans, par King’s Best USA et Grise Bomb
USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k, Boutin (s) (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

1

5049 Tatort GER, h, al, 9 ans, par Kalatos GER et Tha Nikissis USA
(Royal Academy USA), 60 k, Stall Roter Renner (T Bachelot),
Mme C Bocskai - (n° corde 3)

2

5236 Speak Now, f, al, 5 ans, par Zafeen (FR) et Snow Valley
(Choisir AUS), 60 k, Jean-Pierre Vanden Heede (T Piccone),
B Goudot (s) - (n° corde 5)

3

5315 Snow Tigress, f, b, 6 ans, par Tertullian USA et Snow Ballet
IRE (Sadler’s Wells USA), 541/2 k, Mme Jessica Proietti
(L Proietti), Mme J Proietti - (n° corde 2)

4

5361 Tanzaniti, h, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Beauty Jem (Red
Ransom USA), 59 k, Earl de la Belle Aumone (A Hamelin),
S Jesus - (n° corde 10)

5
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Russian Dream, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), E Vagne (s)
(Y Bonnefoy), E Vagne (s) - (n° corde 7)

6

Aile Agile, f, 5 ans, 571/2 k, Mme I Juteau (G Mandel), Mme
I Juteau - (n° corde 9)

7

5360 Split Step (GB), h, 6 ans, 521/2 k, C Boutin (s) (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

8

8 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Earl Of Fire GER, Vim.

2 long, courte encolure, 3 long, 2 long, 1,5 long, 5,5 long, 6 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Campione.
1 006 � Tatort Ger, prime non attribuée.

754 � Speak Now.
503 � Snow Tigress.
251 � Tanzaniti.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Gerard Laboureau.
364 � Mme Carola Kammerinke, prime non attribuée.
378 � Erich Schmid.
252 � Gestut Hachtsee.
126 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 01’52’’62

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Ludovic PROIETTI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

5414 3289 PRIX DE PAMPERODINE
(Femelles)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Niedziela (IRE), f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Kartica GB (Rainbow Quest USA), 58 k, Ecurie Saint Martin
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

1

5198 Cazalys, f, b, 3 ans, par Deportivo GB et Thandiswa (Zamindar
USA), 58 k, Alain Courbis (S Ruis), J Carayon - (n° corde 3)

2

Gigi Trio, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Anyaar IRE (Green
Desert USA), 56 k, Mathieu Offenstadt (A Larue), JP Gauvin (s) -
(n° corde 5)

3

5187 3 Motivaroom, f, bf, 3 ans, par Motivator GB et The Living Room
[Gold Away (IRE)], 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
F Rossi - (n° corde 6)

4

5135 Roubaix IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Rising Wind
IRE (Shirocco GER), 58 k, Ecurie des Monceaux (I Mendizabal),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

5

Tiaradargent, f, 3 ans, 58 k, G Pariente (F Blondel),
P Sogorb - (n° corde 8)

6

Reason To Believe, f, 3 ans, 58 k, AJ Duffield (A Hamelin), E
O’Neill (s) - (n° corde 2)

7

Holly Star (IRE), f, 3 ans, 58 k, A Jathiere (JB Eyquem), S
Brogi - (n° corde 7)

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 2 long, 1 long, courte encolure, 3/4 long, 6,5 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Niedziela (ire).
1 843 � Cazalys.
1 382 � Gigi Trio.

921 � Motivaroom.
460 � Roubaix Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Ecurie Haras du Cadran, Scea Bissons, Sas I.e.i..
756 � Christophe Jouandou.
567 � Mathieu Offenstadt.
567 � Jean-Claude Seroul.

80 � Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 01’53’’20

5415 3291 PRIX DE MOULINS
(A réclamer)

2.150 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis a réclamer pour
12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis a réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k., plusieurs
allocations de 6.500, 4 k.

5060 4 Ilulisset, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Tounsi
(Sendawar IRE), 561/2 k, (14.000), Jean-Claude Seroul
(N Perret), F Rossi - (n° corde 2)

1

5243 3 Schnellap, f, gr, 4 ans, par Slickly et Nunez (Zieten USA),
541/2 k (53 k), (12.000), Paul Le Solleu (L Boisseau),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

2

5302 Jadala, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Jade Colour (IRE)
(Peintre Celebre USA), 561/2 k, (12.000), Julien Debache (JB
Eyquem), K Borgel (s) - (n° corde 5)

3

5286 Abaya, f, bf, 4 ans, par Astronomer Royal USA et Burghelarab
IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, (12.000), Christian Cimolai
(M Guyon), C Escuder - (n° corde 1)

4

5016 1 Falcao Negro GB, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Really
Lovely IRE (Galileo IRE), 60 k, (14.000), �, Haras Bonne Chance
(C Soumillon), M Delzangles - (n° corde 4)

5

5332 5 War Again, f, 4 ans, 561/2 k, (14.000), C Martinon (E Hardouin),
C Martinon - (n° corde 7)

6

Ciel Mon Mari, h, 4 ans, 58 k, (14.000), N Mercier (A Hamelin),
R Chotard - (n° corde 6)

7

Jolivia IRE, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k), (12.000), Baron A d’ Arexy
(A Larue), Baron A d’ Arexy - (n° corde 8)

8

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 3 long, 1/2 long, tête, 4 long, 2 long, 15 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Ilulisset.
1 497 � Schnellap.
1 123 � Jadala.

748 � Abaya.
374 � Falcao Negro Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 434 � Jean-Claude Seroul.
573 � Gaec Campos, Luc Campos.
430 � Guy Pariente Holding.
286 � Ecurie La Vallee Martigny Earl, Thierry Pien, Rodolphe Grosset.

91 � Gilberto Sayao Da Silva, Paulo Fernando Carvalho de Oliveira, prime non
attribuée.

Schnellap, réclamée 12.500,00 � par ECURIE ASCOT.

Ilulisset, réclamée 24.150,00 � par LAURENT BENOIT.

Temps total : 02’19’’44

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexis LARUE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

5416 3292 PRIX DE CHARBONNIERES
(E.)

2.400 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une course D, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus.
Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année
dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

5160 Maquisard, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Gioiosa Marea
IRE (Highest Honor), 57 k, Mathieu Offenstadt (R Marchelli),
JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

1

5298 Funny Kid USA, m, b, 4 ans, par Lemon Drop Kid USA et
Pitamakan USA (Danzig USA), 57 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Ferland (s) - (n° corde 6)

2

5124 Mejaen, h, b, 5 ans, par Shirocco GER et Huaca USA (Thunder
Gulch USA), 61 k, Lugdunum Racing (F Blondel), P Decouz -
(n° corde 5)

3

Tipwin (IRE), f, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et Multiple
IRE (Mull Of Kintyre USA), 541/2 k, Mme Daniel Malingue
(S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 3)

4

5298 2 Party Animal GB, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Party (IRE)
(Cadeaux Genereux GB), 541/2 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), JP Perruchot - (n° corde 2)

5

5160 Temple Boy, h, 5 ans, 57 k, Scea Haras des Chataigniers
(A Larue), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

6

Runaway GER, m, 10 ans, 58 k, Gestut Weiherwiesen
(E Hardouin), Mlle C Erni - (n° corde 7)

7

Hellcross, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Gauthier (G Mandel), S Culin -
(n° corde 4)

8

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Funny Kid USA, Hellcross

11 long, 6,5 long, 6 long, 1,5 long, encolure, 1/2 long, 16 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Maquisard.
1 958 � Funny Kid Usa, prime non attribuée.

986 � Mejaen.
979 � Tipwin (ire).
489 � Party Animal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Erick Bec de la Motte, Earl La Dariole.
476 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
495 � Finsbury Bloodstock Limited.
375 � Joseph Hernon.
119 � Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’30’’29
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BOUCAN

5417 3186 PRIX DE SAINTE-MAXIME
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er août 2016 inclus.

Référence : +21,5.

5255 1 Aprilios, h, gr, 5 ans, par Desert Style IRE et Allegria (Verglas
IRE), 58 k, Athanase Poulopoulos (I Mendizabal),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)

1

5255 Shanawest, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 551/2 k, Mme Christian Wingtans (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 6)

2

5151 7 Kayenne, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Victorian
Dancer IRE (Groom Dancer USA), 60 k, Alain Ren (E Lacaille),
P Khozian - (n° corde 9)

3

5255 4 Djoko, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Regal Step GB
(Royal Applause GB), 57 k, Gilles Leca (M Guyon), P Sogorb -
(n° corde 7)

4

5151 Longray, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Isanous (Zamindar
USA), 571/2 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 3)

5

5261 4 C D’Argent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Isaonor (Highest
Honor), 57 k, Martial Delaplace (M Forest), M Delaplace -
(n° corde 1)

6

5151 2 Xotic, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Xstase SWE
(Trempolino USA), 601/2 k, Bernard Giraudon (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)

7

5290 2 Paraggi GB, h, 8 ans, 60 k, Ecurie La Boetie (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

8

5255 Cracco Boy, h, 5 ans, 56 k, �, HA Pantall (L Delozier),
HA Pantall - (n° corde 13)

9

5128 1 Eliminator, m, 5 ans, 61 k, J Dumartin (H Journiac), SR Simon
- (n° corde 2)

10

5319 Mata Utu (IRE), h, 6 ans, 601/2 k, �, Stall Estrada (A Hamelin),
M Rulec - (n° corde 15)

–

5151 5 Apres L’Amour (IRE), h, 8 ans, 58 k, Ecurie Ascot
(A Lemaitre), R Chotard - (n° corde 14)

–

5346 3 Vadanor, h, 8 ans, 57 k, J Ouechec (T Messina), J Parize -
(n° corde 16)

–

5255 Easterburg, h, 6 ans, 56 k, JA David (S Pasquier), HA Pantall -
(n° corde 10)

–

5255 Catch Dream, h, 5 ans, 541/2 k, �, L Baudron (s) (R Thomas),
L Baudron (s) - (n° corde 8)

–

5276 1 Fawley (IRE), m, 5 ans, 571/2 k, G Linsolas (G Millet),
J Reynier - (n° corde 12)

–

16 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Paraggi GB

1 long, 1,5 long, courte tête, courte tête.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

9 458 � Aprilios.
3 823 � Shanawest.
2 817 � Kayenne.
1 811 � Djoko.
1 106 � Longray.

704 � C D’Argent.
402 � Xotic.

Primes aux éleveurs :

4 745 � Athanase Poulopoulos.
1 918 � Mme Christian Wingtans.
1 413 � Comunidad Hereditar Quereda H..

908 � Jean-Michel Queron.
555 � Franklin Finance S.a..
353 � Earl Bras de Fer, Josselin Dubedat.
201 � Buck Racing.

Temps total : 01’35’’19

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Edouard LACAILLE (KAYENNE) en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups) et lui ont adressé des observations pour avoir cravacher
sa jument en ayant le coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule.

5418 3188 PRIX DU LAUTIN 1.300 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

5152 2 Degrisement, h, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella (IRE)
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
F Rossi - (n° corde 2)

1

5282 3 Galinka, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Syllable GB
(Halling USA), 561/2 k, Alain Jathiere (I Mendizabal), JC Rouget
(s) - (n° corde 5)

2

5282 4 Rio Amare, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Rosalita
(Nashamaa IRE), 58 k, Mme Theresa Marnane (A Hamelin), M
Palussiere - (n° corde 7)

3

Colombe Du Moulin, f, al, 3 ans, par Arc Royal GER et
Colombe Dor (Lord Of Men GB), 561/2 k, Samuel Bossert
(F Lefebvre), S Bossert - (n° corde 1)

4

5254 Savana Baie, f, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Staniella
(Numerous USA), 561/2 k, Vincent Zazurca (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

5

5282 Go Milady, f, 3 ans, 561/2 k, D Dumoulin (T Bachelot),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

6

6 partants ; 9 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Parinacota.

1 long 1/4, 2,5 long, 3 long, 1/2 long, 1/2 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Degrisement.
2 764 � Galinka.
2 073 � Rio Amare.
1 382 � Colombe du Moulin.

691 � Savana Baie.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Jean-Claude Seroul.
756 � Plersch Breeding Sarl.

1 276 � Jean-Pierre Quinson, Scea Haras du Ma.
567 � Daniel Meckes.
283 � Vincent Zazurca, Haras du Hoguenet.

Temps total : 01’17’’61

5419 3191 GRAND PRIX DE PASSAU
(Handicap de catégorie)
(E.)

2.400 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er décembre 2016 inclus, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

5209 2 Shehab, m, b, 4 ans, par Siyouni et Angel Rose IRE (Definite
Article GB), 57 k, Jean-Marie Cledat (JB Eyquem), Mme
JF Bernard - (n° corde 1)

1

5161 4 Dyremis (IRE), f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Coremis
[Bering (GB)], 591/2 k, Bertrand Milliere (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 12)

2

5286 Ambre Doux, m, al, 4 ans, par Redback GB et Matin De Roses
(Kingsalsa USA), 60 k, Ecurie Camacho Courses (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

3

5286 Manly (GB), h, b, 4 ans, par Lawman et Tierra Luna IRE
(Giant’s Causeway USA), 561/2 k, Jean-Louis Bouyenval
(A Lemaitre), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)

4

La Limagne, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 58 k, Rene Bedel (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 7)

5

5192 Dostoyevsky IRE, h, 4 ans, 541/2 k, J Caullery (R Thomas),
N Caullery - (n° corde 2)

6

5161 1 Akram, m, 4 ans, 591/2 k, Cheik ABK Al Thani (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 14)

7

5303 4 Corny, f, 4 ans, 581/2 k, J Berthelot (P Bazire), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 11)

8

5161 Clytie, f, 4 ans, 58 k, JM Paris (F Lefebvre), Mlle C O’Halloran -
(n° corde 6)

9

5272 Waldenon, h, 4 ans, 521/2 k, �, M Boudraa (M Forest),
S Jesus - (n° corde 15)

10

5286 Dandy River, h, 4 ans, 551/2 k, M Schemoul (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 9)

–

5162 2 Barkorba, h, 4 ans, 541/2 k, G Hanouna (M Guyon), R Le Gal -
(n° corde 3)

–

5162 1 Altesse Thais, f, 4 ans, 571/2 k, �, Ecurie Michel Doineau
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

5286 3 Kailyn GER, f, 4 ans, 581/2 k, R Meder (T Bachelot), F Foresi -
(n° corde 13)

–

5272 5 Brancaio, m, 4 ans, 561/2 k, �, H Philippart (F Blondel), K
Borgel (s) - (n° corde 10)

–

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �
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Primes aux propriétaires :

5 760 � Shehab.
2 304 � Dyremis (ire).
1 728 � Ambre Doux.
1 152 � Manly (gb).

576 � La Limagne.

Primes aux éleveurs :

3 309 � Ecurie du Grand Chene.
882 � Jean-Claude Seroul.
661 � Roland Monnier, Mme Serge Lefebvre.
441 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Jean-Etienne Dubois.
220 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 02’30’’86

5420 3187 PRIX DE PORQUEROLLES 1.500 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 22 août 2016 inclus, gagné 2
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 22 août 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 22 novembre 2016
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.

5253 4 Yuman, h, gf, 3 ans, par Literato et Dianaba (Diktat GB), 561/2 k,
Mme Beatrice Hermelin (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 9)

1

5152 1 L’Idealiste, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et I’M A
Heartbreaker (Alhaarth IRE), 561/2 k, Christophe Guy
(F Blondel), S Brogi - (n° corde 6)

2

5135 1 Festive, f, gr, 3 ans, par Literato et Path Of Life USA (Vindication
USA), 55 k, Alidar Utemuratov (T Piccone), E Saint-Martin (s) -
(n° corde 8)

3

Danarosa IRE, m, b, 3 ans, par Clodovil (IRE) et Duna GER
(Lomitas GB), 561/2 k, Mme A.g. Kavanagh (JB Eyquem),
S Brogi - (n° corde 1)

4

5235 5 Semblance, f, al, 3 ans, par American Post GB et Similitudine
(Brief Truce USA), 55 k, Mme Christiane Head-Maarek
(M Guyon), CE Rossi - (n° corde 5)

5

5317 Broklyn Baby, m, bf, 3 ans, par Elusive City USA et Reine
Violette (Fly To The Stars GB), 561/2 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 7)

6

5153 1 Khyrova (IRE), f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Excellent
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 55 k, Alain Jathiere
(I Mendizabal), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Charly Nova.

Condition spéciale : Larno.

2,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Yuman.
3 830 � L’Idealiste.
2 822 � Festive.
1 814 � Danarosa Ire, prime non attribuée.
1 108 � Semblance.

705 � Broklyn Baby.
403 � Khyrova (ire).

Primes aux éleveurs :

3 888 � Mathieu Daguzan-Garros, Jean-Claude Gour.
1 572 � Daniel Pieri.
1 158 � Mme Catherine Villaud-Ameline.

315 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
454 � Ecurie du Sud, Mme Christiane Head-Maarek.
289 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
110 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 01’32’’05
Le hongre LARNO s’étant accidenté derrière les stalles de départ, a été
déclaré non partant.

5421 3189 PRIX DES GENEVRIERS
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

2.000 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 ou
16.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 16.000 porteront 2 k.
En outre, les poulains ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une
allocation de 7.000 ou gagné une course F, porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs courses F, 4 k.

5173 4 American Song, h, b, 3 ans, par American Post GB et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 56 k, (12.000), Jacques Piasco
(T Piccone), K Borgel (s) - (n° corde 9)

1

5256 Iteratif (GB), h, b, 3 ans, par Dunkerque et Goritie (Anabaa
USA), 58 k, (16.000), Lh (C Soumillon), K Borgel (s) - (n°
corde 6)

2

5304 Vinnievanbaileys GB, h, al, 3 ans, par Excelebration IRE et
Lady’s Art (Verglas IRE), 56 k, (12.000), �, Jean-Paul Boin
(F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

3

5304 Multijack, m, b, 3 ans, par Multiplex GB et Elzebieta (IRE)
(Monsun GER), 56 k, (12.000), Mme Jacques Cygler
(L Delozier), HA Pantall - (n° corde 5)

4

5225 Immortal Joe, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Verte Rose
(Chichicastenango), 56 k, (12.000), Sarl Ecurie Borgel
(F Blondel), K Borgel (s) - (n° corde 7)

5

5304 4 Kenrisk, m, 3 ans, 58 k, (16.000), �, Scea Ecurie Bader
(T Bachelot), P Demercastel - (n° corde 2)

6

5173 Per Sempre, m, 3 ans, 56 k, (12.000), JM Capitte (s)
(E Hardouin), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

7

5344 Alexis Des Fosses, h, 3 ans, 58 k, (12.000), �, Ecurie Foret
Jaune (PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 8)

8

5304 Explore The Shore, h, 3 ans, 58 k, (16.000), �, JP Perruchot
(Mr H Boutin), JP Perruchot - (n° corde 3)

9

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long, 2,5 long, courte encolure, 3/4 long, 3,5 long, 1 long, 3 long, 9,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � American Song.
1 843 � Iteratif (gb).
1 382 � Vinnievanbaileys Gb, prime non attribuée.

921 � Multijack.
460 � Immortal Joe.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Bernard Blot, Mlle Sophie Blot, Mlle Anne-Claire Blot, Mme Claire Blot.
756 � Haras du Quesnay.
240 � Petches Farm Ltd, prime non attribuée.
252 � All Seasons Bloodstock Ltd.
189 � Paul Mer, Joel Pouts, Xavier Guiavarc’H.

American Song, réclamé 14.566,00 � par son propriétaire.

Iteratif (GB), réclamé 17.562,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’04’’46
Agissant sur réclamation du jockey Lukas DELOZIER (MULTIJACK), arrivé
4ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée à environ 350
mètres du poteau d’arrivée par le hongre AMERICAN SONG (Tony
PICCONE), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course que le poulain
MULTIJACK n’avait pas été empêché de défendre régulièrement ses
chances d’obtenir une meilleure allocation

5422 3192 PRIX DE FONTVIEILLE
(Handicap de catégorie)
(E.)

2.000 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +33.

5287 My Sweet Meera, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Elodie
Des Charmes (Diesis GB), 58 k, Ecurie Palos de Moguer
(I Mendizabal), JM Lefebvre (s) - (n° corde 5)

1

5174 Grey Magic Night, f, gr, 4 ans, par Smadoun et Red Valentine
IRE (Bad As I Wanna Be IRE), 57 k, Mme Josiane Rovisse
(S Pasquier), FX Chevigny (s) - (n° corde 13)

2

5257 2 Karynia, f, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha
(Green Tune USA), 59 k, Mme Sylvia A. Stark (M Guyon),
J Parize - (n° corde 6)

3

5272 3 Bonnie And Clyde (IRE), h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar
IRE et Lady Bering GB [Bering (GB)], 591/2 k, Jean-Louis Magnin
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

4

5287 Kospelle, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Pom Pom Pom GB
(Big Shuffle USA), 58 k, Laurent Kostenbaum (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 16)

5

5287 Santorina, f, 4 ans, 561/2 k, R Dupont-Fahn (C Demuro),
FX Belvisi - (n° corde 1)

6

5287 3 Carbutt’s Ridge IRE, h, 4 ans, 571/2 k, J Caullery (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 11)

7

D’Vina, f, 4 ans, 58 k, G Laroche (A Hamelin), R Chotard -
(n° corde 12)

8

5272 Diaspora, f, 4 ans, 59 k, M Charleu (N Perret), C Escuder -
(n° corde 3)

9

5174 White Crystal, m, 4 ans, 561/2 k, �, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

10

5286 Motorbike (IRE), m, 4 ans, 60 k, Dioscuri S.r.l. (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

–

5272 2 Zanzi Way, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Victoria Dreams (T Piccone),
CE Rossi - (n° corde 14)

–

5315 Tartaros, h, 4 ans, 57 k, Gestut Burg Eberstein (T Bachelot),
M Rulec - (n° corde 9)

–

5174 3 Dark Redeemer GB, h, 4 ans, 58 k, �, DR Lodge
(R Thomas), N Caullery - (n° corde 15)

–

Smoking Gun, h, 4 ans, 58 k, P Nador (E Hardouin), P Nador -
(n° corde 10)

–

5266 4 Just You And Me, h, 4 ans, 59 k, G Taupin (s) (M Forest),
W Walton - (n° corde 8)

–
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16 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Diaspora

Chev. élim. : Silver Rapsody, Divona, Win On Sunday, Flot Du Havre.

Chev. retir. : La Fougueuse.

courte tête, courte encolure, 1/2 long, 2 long, 2 long, 1 long, 3/4 long, 3/4
long, 1/2 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � My Sweet Meera.
2 188 � Grey Magic Night.
1 641 � Karynia.
1 094 � Bonnie And Clyde (ire).

547 � Kospelle.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Jafar-Abdullah Algahtani.
838 � Haras des Sablonnets.
628 � Stilvi Compania Financiera S.a.
419 � Ecurie La Boetie.
209 � E.a.r.l. Haras Saint-James.

Temps total : 02’02’’44

5423 3190 PRIX DES MYRTES
(A réclamer. - Femelles)

2.000 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 12.000 ou 16.000. Poids :
56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 16.000 porteront 2 k. En outre, les
pouliches ayant, depuis le 1er septembre 2016 inclus, reçu une allocation de
7.000 ou gagné une course F porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000
ou plusieurs courses F, 4 k.

5271 1 Miss Charlotte (IRE), f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Miss
Penelope (Kendor), 60 k, (12.000), Stephan Hoffmeister
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

1

5274 Heida, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Cambarca (IRE)
(Aussie Rules USA), 58 k, (12.000), Jacques Piasco (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

2

5347 Tempete De Plumes, f, b, 3 ans, par Panis USA et Platense
(FR) (Luth Dancer USA), 56 k, (12.000), Ecurie Kura (T Piccone),
JM Capitte (s) - (n° corde 7)

3

5079 3 Charlirosa, f, bf, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Bocarosa
(IRE) (Linamix), 56 k, (12.000), Steven Robert Collins
(E Hardouin), J Reynier - (n° corde 5)

4

5159 Green Adventure, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Monique
Tartine GB (Clantime GB), 56 k, (12.000), Cesare Sirletti
(C Demuro), JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

5

5304 Dr Grey, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (12.000), �, E Eyvaso (A Orani),
M Planard - (n° corde 4)

6

5169 Classica, f, 3 ans, 56 k, (12.000), JP Gauvin (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

7

5159 Promesse Divine, f, 3 ans, 56 k, (12.000), A Delaey
(N Perret), C Escuder - (n° corde 6)

8

5271 3 Malefique, f, 3 ans, 56 k, (12.000), FAM Famille Moussac
(L Delozier), HA Pantall - (n° corde 9)

9

5293 Zorah Standing, f, 3 ans, 58 k, (16.000), K Morize (M Forest),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

10

5304 Terre De Rois, f, 3 ans, 58 k, (16.000), F Cheyer (D Breux),
F Cheyer - (n° corde 8)

–

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Charlirosa

1 long 1/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 3/4 long, 2 long, 1 long, 1,5 long, courte tête,
2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Miss Charlotte (ire).
1 843 � Heida.
1 382 � Tempete de Plumes.

921 � Charlirosa.
460 � Green Adventure.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Ecurie Salabi, Thierry de la Heronniere.
756 � S.c.e.a. des Prairies, Benoit Girres.
567 � Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
378 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
189 � Michel Guillois, Roger Charles Jean, Cesare Sirletti.

Miss Charlotte (IRE), réclamée 14.223,00 � par son propriétaire.

Heida, réclamée 15.555,00 � par ECURIE ASCOT.

Temps total : 02’06’’10

5424 3193 PRIX DE SAINT-RAPHAEL
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er aout 2016 inclus.

Référence : +27,5.

5255 2 Well Fleeced GB, h, b, 5 ans, par Excellent Art GB et Diksie
Dancer GB (Diktat GB), 571/2 k, Albert Delaey (E Hardouin), Mlle
C Fey - (n° corde 6)

1

5258 2 Ship Rock IRE, m, b, 7 ans, par Whipper USA et Cashel
Queen USA (Kingmambo USA), 571/2 k, Mlle Micheline Vidal
(C Soumillon), ROB Collet (s) - (n° corde 2)

2

5258 1 Jiosco (IRE), h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Summer Dance
(Machiavellian USA), 551/2 k, Marc Hovelacque (C Demuro), Mlle
V Dissaux - (n° corde 5)

3

5258 New Fighter GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER et
New Inspiration GER (Big Shuffle USA), 541/2 k (55 k), Robert
Prouheze (F Lefebvre), Mlle C O’Halloran - (n° corde 9)

4

5255 3 Sardegna, f, al, 6 ans, par Tertullian USA et Journey Time
(Timboroa GB), 60 k, Dieter Kruse (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 7)

5

5346 Taghir Tash, h, al, 5 ans, par Siyouni et Queen Dream
(Spadoun) , 58 k, Bernard Rochette (T Bachelot),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

6

5182 1 Ok Et Apres, f, bf, 5 ans, par Panis USA et Sophie TUR (Dersim
TUR), 54 k, Ecurie Kura (M Forest), JM Capitte (s) - (n° corde 3)

7

5258 3 Fast Charlie IRE, h, 5 ans, 561/2 k, GL Ferron (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

8

5258 4 Enverse, m, 9 ans, 53 k, �, PA Sauvat (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

9

5258 Malandrino, m, 5 ans, 55 k, JM Col l in (T Piccone),
B Goudot (s) - (n° corde 8)

10

5258 Spirit Of Teofilo, h, 7 ans, 561/2 k, B Giraudon (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

–

5230 Magic Mac GB, f, 5 ans, 551/2 k, �, C Robba (F Blondel),
FX Belvisi - (n° corde 1)

–

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long, 1 long 1/4, 1/2 long, courte encolure, tête, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long,
4 long.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 729 � Well Fleeced Gb, prime non attribuée.
1 911 � Ship Rock Ire, prime non attribuée.
1 408 � Jiosco (ire).

905 � New Fighter Ger, prime non attribuée.
553 � Sardegna.
352 � Taghir Tash.
201 � Ok Et Apres.

Primes aux éleveurs :

1 710 � Theakston Stud, prime non attribuée.
691 � Ballylinch Stud, prime non attribuée.
706 � Mme Antoinette Tamagni.
327 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
277 � Earl Haras du Taillis, Mme Carla Brauchle.
176 � Ecurie Biraben.
100 � Ecurie Kura.

Temps total : 01’37’’35

A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Sébastien MAILLOT (ENVERSE) et Maxime GUYON (FAST CHARLIE)
pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne à environ 150 mètres du
poteau d’arrivée mettant en légère difficulté l’un de leur concurrent sans
toutefois l’empêcher d’obtenir une meilleure allocation.
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A Head Ahead (GER), m, 3 ans,

Makfi GB et Allegro Vivace, 5317

Abaya, f, 4 ans, Astronomer Royal

USA et Burghelarab IRE, 5415/4

Abel D’Aumont, h, 7 ans, (AQ),

Subotica et Helle D’Aumont,

5351

Absolute Summer, f, 3 ans, No

Risk At All et Summer Rainbow,

5410

Abu Sidra, h, 8 ans, Shirocco GER

et Mary Doun, 5355

Abuja, f, 3 ans, Matrix GER et

Antigua GER, 5300

Acemanan, m, 3 ans, Rajsaman et

Assentessana, 5388/1

Achillea, f, 4 ans, Dylan Thomas

IRE et Afya (GB), 5294/1

Acuarela, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Avera GER, 5300

Adjudant Chef, h, 7 ans, Vita Rosa

JPN et Puggy IRE, 5356

Admiralty Arch (GB), m, 3 ans,

Archipenko USA et Aldeburgh

Music IRE, 5317

Admire Fuji (IRE), m, 7 ans, Oasis

Dream GB et Sun Bittern USA,

5361/5

Adona, f, 4 ans, Creachadoir IRE et

Aduna, 5318

African Vennture, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Polyandry IRE, 5357/2

Agnes Jump, f, 6 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Pink Sky IRE,

5353

*Aidos GB, f, 5 ans, Pastoral

Pursuits GB et Jemima Nicholas

GB, 5338

Aiguille Rouge, f, 3 ans, Falco USA

et Avanguardia GER, 5299/2,

5397/3

Aile Agile, f, 5 ans, Vertigineux et

Assaranxa, 5413

Aimless Lady, f, 5 ans, Peer Gynt

JPN et Poet’s Studio USA, 5386

Air Eminella, f, 7 ans, Air Eminem

IRE et Volosella, 5338

*Ajmany IRE, h, 7 ans, Kheleyf

USA et Passarelle USA, 5341

Akkapenko, m, 3 ans, Archipenko

USA et Akka GB, 5345

Akohol (IRE), h, 4 ans, Invincible

Spirit IRE et Never Green (IRE),

5315

Akram, m, 4 ans, Medicean GB et

Vittoria Vetra (GB), 5419

Al Debel, h, 4 ans, Distorted Humor

USA et Negligee USA, 5314

*Al Motasim USA, m, 3 ans,

Elusive Quality USA et Melody

Dawn USA, 5317

Al Musheer, h, 6 ans, Verglas IRE

et Canzonetta, 5326/3

*Al Tibr GB, m, 3 ans, New

Approach IRE et Shotgun Gulch

USA, 5412/5

*Albert Hall USA, h, 12 ans,

Stravinsky USA et Albertine,

5320

Albury, h, 6 ans, Elusive City USA

et Aquarelle Rare (GB), 5320/2

*Alcano SPA, h, 6 ans, Clodovil

(IRE) et Miss A Note USA, 5322

Alencon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Nonsuch Way (IRE), 5374/1

Aleolien, m, 4 ans, Solon GER et Al

Tottara, 5352

Alex Choice (IRE), f, 4 ans, Vale Of

York IRE et Dasha GB, 5408

Alexis Des Fosses, h, 3 ans, Alex

The Winner USA et L’Hommee,

5344, 5421

Alfa Manifesto, m, 3 ans, Whipper

USA et Fairy Dress USA, 5313/5,

5344/3

Ali Alexandra, f, 5 ans, Areion GER

et Daidoo IRE, 5373

Allez Henri (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Macotte, 5314/4

Ally Pally, h, 7 ans, Green Tune

USA et Castilly GB, 5353

Almenara, f, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Polomia, 5356

Altesse Thais, f, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Allmia, 5419

*Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 8

ans, Amadeus Wolf GB et Slieve

GB, 5355

Ambre Doux, m, 4 ans, Redback

GB et Matin De Roses, 5419/3

Ambre Sauvage (GB), f, 5 ans,

Teofilo IRE et Actrice Francaise

USA, 5315/2

American Deal, m, 7 ans, American

Post GB et Diluvienne, 5409/1

American Song, h, 3 ans, American

Post GB et Lilli Star, 5421/1

Amiga Intima, f, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et Maitresse, 5364,

5408/2

Amiros, m, 3 ans, Shakespearean

IRE et Alligoria, 5324

Amisha, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Star Dancing GB, 5399

Amsterdam Artist (IRE), m, 3 ans,

Dutch Art GB et Sorciere (IRE),

5293

An Mirak Risk, f, 4 ans, Risk Crise

et La Casilina, 5310

Anachova, f, 6 ans, Anabaa Blue

(GB) et Balachova, 5392/5

Angel Darkness, f, 4 ans, Tiger

Groom GB et Shaimix, 5323

Ankle, m, 4 ans, Shamardal USA et

Polygreen, 5301

Another Dream, m, 3 ans,

American Post GB et Arcane

Francaise, 5340/5

Anse Marcel, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Curves In Control USA,

5332/2

Apilobar, m, 4 ans, Slickly et

Popee, 5314/2

Apollonis, m, 4 ans, Zanzibari USA

et Miss Bikini IRE, 5294

Apres L’Amour (IRE), h, 8 ans,

Elusive City USA et Andriana

(IRE), 5417

April Fire, f, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Princesse Celine, 5325

Aprilios, h, 5 ans, Desert Style IRE

et Allegria, 5417/1

*Araaja IRE, f, 3 ans, Iffraaj GB et

Roshanak IRE, 5405/1

*Arabian Peninsula IRE, h, 4 ans,

Dream Ahead USA et Oblique

IRE, 5385

Aratika, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Nostalchia, 5360/4

Arbol De Humo, h, 5 ans, Exceed

And Excel AUS et Cas Royaux

USA, 5404/3

Arcturus, h, 4 ans, Heliostatic IRE

et Sotamano, 5353/4

Arenox, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Arenix, 5391/3

Armyr, h, 5 ans, Crillon et Ars

Armandi GER, 5341

Arpani, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Mariposa IRE, 5300, 5410/1

Arrawa, f, 3 ans, Whipper USA et

Arrivee, 5401

Art Of Zapping, h, 6 ans, Desert

Style IRE et Any Colour GB,

5341/3

Artiste Time, f, 5 ans, Artiste Royal

(IRE) et Whips And Scorns IRE,

5308/3

Astaragood, h, 7 ans, Astarabad

USA et Kophinou, 5327

Astronomy Alfred, h, 6 ans,

Astronomer Royal USA et Reve

De Frida (IRE), 5296/2

*Atacama SPA, h, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Princess

Skippie USA, 5352/3

Atilla, h, 5 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Atlantique (IRE), 5320/1

Atnaga, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Dykam, 5291, 5334, 5410

Attention Baileys, h, 7 ans, Dubai

Destination USA et Baileys

Outshine GB, 5302, 5378/7

Au Pied Leve, h, 3 ans, Apsis GB et

Kadalbleue, 5395

Aubenas, h, 4 ans, Siyouni et

Dexandra GR, 5363/2

Avec Laura (GB), h, 4 ans,

Manduro GER et Sign Of Life

GB, 5370/4

Avenue Du Monde, f, 5 ans,

Champs Elysees GB et Marla

GER, 5315, 5400/5

Avocat, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 5320/3

Ayguemorte, h, 4 ans, Vertigineux

et Aiguille Du Midi, 5369

Azopardo, h, 4 ans, Pour Moi IRE et

Biased (GB), 5409

B

Baby Vodka, f, 4 ans, Irish Wells et

Baie, 5352/4

Backlash, h, 4 ans, Fastnet Rock

AUS et Buenos Aires IRE, 5352

*Backontheroadagain IRE, h, 3

ans, Zebedee GB et Gladstone

Street IRE, 5343

Bagnoles, f, 3 ans, Spirit One et

Essoka, 5390

Baileys Celeste, h, 5 ans, Le Havre

(IRE) et Baileys Outshine GB,

5355/4

Baileys Eclat, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Jolie Et Belle, 5350/2

Baimao, m, 3 ans, Dr Fong USA et

La Fleur D’Arthus, 5380/2

*Baitxe Du Bardet SPA, h, 4 ans,

Delfos IRE et Sofgui IRE, 5353

Baladin D’Osvin, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Inzara, 5321

Balouba, f, 6 ans, Ragmar et

Multipolaire, 5305

Bama, f, 10 ans, Country Reel USA

et Take The Light, 5383

Bamiyan, m, 7 ans, Kouroun et

Baenia, 5337/1

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Bantu, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et

Egerie Cherie, 5351

Bar Mina (IRE), f, 3 ans, Falco USA

et Maisha GER, 5397/4

*Barbados Bob USA, h, 7 ans,

Speightstown USA et Lemon

Lady USA, 5330

Barbancourt, h, 11 ans, Solon GER

et Neasham Litle Star, 5353

Bardouville, f, 3 ans, Linngari IRE

et Sascilaria GB, 5300/5, 5401

Barguela, f, 5 ans, Namid GB et

Sandlers IRE, 5383

Barkorba, h, 4 ans, Vol De Nuit GB

et Yaven, 5419

Baron, m, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Pearl Sky, 5358

Barou, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Salamon GB, 5298/1

Basse Foret, f, 5 ans, Deportivo GB

et Ultima Lux, 5339

Batlady, f, 4 ans, Slickly et Belga

Wood USA, 5294

*Battle Of Wits IRE, h, 3 ans, Fast

Company IRE et Mirandassister

IRE, 5334

*Bay Vettori GER, h, 9 ans, Vettori

IRE et Bebe Kamira GER, 5387/2

*Be A Flirt IRE, f, 7 ans, Refuse To

Bend IRE et Dark Hyacinth IRE,

5303

*Be On The Bell GB, f, 7 ans, Byron

GB et Bella Beguine GB, 5316

Becquarius, h, 7 ans, Medecis (GB)

et Berangele, 5403/5

Bellina Dream, f, 4 ans, Sumitas

GER et Milaydie Eva, 5391

Bellou Winner, h, 4 ans, Alex The

Winner USA et Mikellina, 5391

*Benidiction IRE, f, 3 ans, Zebedee

GB et Elizabelle IRE, 5343

Berendaria, f, 6 ans, Dalakhani IRE

et Eternal Beauty USA, 5308/4

Berlin Calling (IRE), f, 3 ans,

Dandy Man IRE et Dolce Attesa

GB, 5410/3

Bernina Range, h, 5 ans, Elusive

City USA et Belle Chasse GB,

5318/3

Berouyine, f, 3 ans, Bushranger IRE

et Merkel IRE, 5291/2

Beruska, f, 4 ans, Literato et Al Ribh

USA, 5357

Beykoz, h, 8 ans, Soviet Star USA et

Zulbis TUR, 5392/1

Big Bear, h, 5 ans, Thewayyouare

USA et Alivera, 5378/2

*Big Lord GER, h, 4 ans, Lord Of

England GER et Big Laguna IRE,

5377

Bilaperfecta, f, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Billette, 5297

*Bilge Kagan IRE, m, 7 ans,

Whipper USA et Privet IRE, 5330

Bissin, m, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Cormeilles GB, 5340/4

*Black Dream IRE, m, 3 ans, Born

To Sea IRE et Undulant Way GB,

5334/4

Black Jewel, h, 8 ans, Layman USA

et Belle Alicia, 5408/4

*Black Shine IRE, h, 7 ans, One

Cool Cat USA et Secretariat’s

Tap USA, 5411/2

Blacksou, h, 7 ans, Blackdoun et

Cadline, 5290/4

Bleu Astral, h, 5 ans, Astronomer

Royal USA et Passion Bleue

(GB), 5377/2

Blink, f, 4 ans, Pour Moi IRE et Blue

Blue Sky (IRE), 5349/2

Bliska, f, 3 ans, Vision D’Etat et

Benefique, 5396/4

Blue Breeze (GB), f, 4 ans, High

Chaparral IRE et Blue Fern USA,

5381/2

Blue Dafne, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Blue Blade ITY,

5392

Blue Hills, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Acentela (IRE), 5365

*Bluvida PNA, f, 6 ans, Gentlewave

(IRE) et Dolce Nera GB, 5297/2

Bois Chevalier, h, 4 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE,

5323/2

Boker Mazal, h, 6 ans, Daramsar et

Killdora, 5386/5

Bolchevik (IRE), m, 4 ans,

Muhtathir GB et Cotes D’Armor,

5370

Boldiko, h, 6 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 5408

Boltcity, h, 10 ans, Elusive City USA

et Combloux USA, 5316/2

*Bombelli USA, h, 6 ans,

Thewayyouare USA et

Bailonguera ARG, 5290, 5367

Bonfire Heart, h, 5 ans, Falco USA

et Arlecchina GER, 5296/1

Bonnie And Clyde (IRE), h, 4 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et Lady

Bering GB, 5422/4

Bonsai, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS

et Banderille (IRE), 5378/6

Boolichop, h, 4 ans, Deportivo GB

et Black Smith, 5382/5

Born Chief, h, 6 ans, Ski Chief USA

et Angel Victory IRE, 5321

*Bottega USA, m, 10 ans,

Mineshaft USA et Sun Is Up

JPN, 5315, 5402

Bowling Green, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Goldfonic, 5411

Boyway Cerisy, m, 6 ans, Way Of

Light USA et Highwood, 5319

Brancaio, m, 4 ans, Denon USA et

Brictop USA, 5419

Breakular, m, 6 ans, Sunday Break

JPN et Nebular, 5384/1

Bridjnaia, f, 8 ans, Policy Maker

(IRE) et La Pelaude, 5321/2

*Briseide IRE, f, 3 ans, Approve

IRE et Solaria IRE, 5410/5

Broadway Boogie (IRE), m, 5 ans,

Distorted Humor USA et Grande

Melody IRE, 5314/3

Broken Journey, h, 8 ans, Great

Journey JPN et Broken Innate

IRE, 5400/4

Broklyn Baby, m, 3 ans, Elusive

City USA et Reine Violette, 5317,

5420/6

*Bromley Cross IRE, h, 4 ans,

Dandy Man IRE et Marianne’s

Dancer IRE, 5319/3

*Bubble Bath GB, f, 3 ans, Big Bad

Bob IRE et Plume GB, 5300/2

Bubbly, f, 5 ans, Great Journey JPN

et Bubble Gum Girl, 5297

Burnside, h, 4 ans, Kendargent et

Tishkara, 5332/1

Butte Montmartre, f, 6 ans,

Montmartre et Dark Beauty GB,

5341

Buzet, m, 3 ans, Execute et Safayeli

TUR, 5398/3

Bye Bye Himalaya, h, 3 ans, Power

GB et Bye Bye Fuji USA, 5299,

5410

C

C D’Argent, h, 5 ans, Kendargent et

Isaonor, 5417/6

Cab Calloway, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Russie Imperiale,

5392

Cabaret Dancer, f, 4 ans,

Montmartre et Allez Loulou PNA,

5292

Caiman Land, h, 5 ans, (AQ),

Passing Sale et Noraland, 5389/3

Calamari, h, 7 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Gold Mine, 5375/4

Calina, f, 4 ans, Dunkerque et Cable

Beach USA, 5329/4

Calon Segur, h, 9 ans, Indian

Rocket GB et Matakana, 5356

*Calrissian GER, h, 13 ans, Efisio

GB et Centaine GB, 5373

Calvin, h, 4 ans, Whipper USA et

Celestina Agostino USA, 5354/2

*Camilla My Love IRE, f, 4 ans,

Nayef USA et Desert Version GB,

5362/1

Campillo, h, 8 ans, Lando GER et

Milisa, 5375

Campione, h, 5 ans, King’s Best

USA et Grise Bomb USA, 5315,

5360/2, 5413/1

*Candy Real USA, m, 4 ans, Candy

Ride ARG et Beauty O’Gwaun

IRE, 5292/3

*Cape Speed PNA, h, 4 ans, Cape

Cross IRE et At A Great Rate

USA, 5399/5

Capitaine Deux, h, 3 ans, Sidpour

(IRE) et Maxi Maxa, 5306/4

*Captain Aragorn IRE, m, 5 ans,

Captain Rio GB et Mackem Beat

GB, 5367

Captain Rocket, h, 9 ans, Indian

Rocket GB et Grenoble, 5339

*Carbutt’s Ridge IRE, h, 4 ans,

Alfred Nobel IRE et Tallassee

GB, 5422

*Cardolan IRE, h, 8 ans, Azamour

IRE et Plutonia (GB), 5361/4

Carlostar, h, 7 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 5400

*Carlton Choice IRE, h, 3 ans,

Bushranger IRE et Choice House

USA, 5343/4

Cash Out, h, 4 ans, Vespone IRE et

Mont Doree, 5411

Castle Dream, h, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Haut La Main

(IRE), 5372

Catch Dream, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Super Nana, 5417

Catushaba (IRE), f, 7 ans, Aussie

Rules USA et Allegro Vivace,

5404/2

*Caufield GER, m, 7 ans, Indian

Haven GB et Crimson Glory GB,

5319, 5373/2

Cavaprun, h, 3 ans, Siyouni et

Atabaska, 5343/5

Cazalys, f, 3 ans, Deportivo GB et

Thandiswa, 5414/2

Celina Bere, f, 5 ans, Della

Francesca USA et

Mysteryonthebounty USA, 5360

*Cersei GB, f, 4 ans, Invincible

Spirit IRE et Elle Galante GER,

5375/2

Cesaro, h, 7 ans, Orpen USA et

Gioiosa Marea IRE, 5315/3

Chababa Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Zambaba, 5293

Chacha One, h, 7 ans, Go Milord et

Wachalala, 5384

Champenoise, f, 4 ans, Fuisse et

Coupe De Champe, 5294/3

Chancelier, h, 7 ans, Peer Gynt JPN

et Particuliere (GB), 5360

*Chanche The Life IRE, f, 4 ans,

Frozen Power IRE et Pivot

D’Amour GB, 5399/3

Change Of Gold, h, 5 ans,

Mawatheeq USA et Bahia Gold

USA, 5408

Chantilly Dream, f, 3 ans, Lawman

et Jeunesse Lulu IRE, 5396

Chaplin, h, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Lady Oriande GB, 5313/4

Charlie Rose (IRE), f, 4 ans, Makfi

GB et Careless Charlie USA,

5354
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Charlirosa, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Bocarosa (IRE), 5423/4

Charmerace, m, 5 ans, (AQ),

Axxos GER et Pepita De Vergy,

5389/4

Chef Oui Chef, h, 7 ans, Medecis

(GB) et Romantic Pearl, 5319/4

*Chez Laurent IRE, h, 8 ans,

Acclamation GB et Lorientaise

IRE, 5322

Chic Boy, h, 4 ans, Grand Couturier

GB et Madit Cheria, 5408

Chicago Bere, h, 5 ans, Peer Gynt

JPN et Fitness Queen USA,

5368/1

Chichi Royale, h, 11 ans,

Chichicastenango et Diana La

Belle, 5404

*Chilperic GB, m, 3 ans, Medicean

GB et Mrs Mogg GB, 5299/3

Chines Princess, f, 6 ans, Chineur

et Bactrian Princess, 5353/2

Chiquit Indian, f, 3 ans, Indian

Danehill IRE et Chiquitita IRE,

5313/3, 5397/2

Chopsoave, m, 9 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 5368

Chupa Eria, f, 5 ans, Sinndar IRE et

Chupa, 5387

Cidole You, f, 5 ans, (AQ), Nicobar

GB et Idole You, 5389

*Ciel De Paris GB, f, 5 ans, Vale Of

York IRE et Absolute Precision

USA, 5320

Ciel Mon Mari, h, 4 ans, Turgeon

USA et Hillflower, 5415

Ciel Russe, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et L’Aiglone, 5366

Cima Da Conegliano, m, 3 ans,

Cima De Triomphe IRE et Fiona

Rae IRE, 5345/3

Cincinati, f, 5 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Kivixia, 5389/5

City Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN

et Miss Fine, 5322/1

City Princess, f, 5 ans, Elusive City

USA et Hasene, 5326

Classica, f, 3 ans, Deportivo GB et

Effet De Loupe (GB), 5423

Clos Des Fees, f, 4 ans, Diamond

Green et La Fleur D’Arthus,

5381/1

*Cloud GER, h, 8 ans, Soldier

Hollow GB et Caronment GB,

5367/2

Clytie, f, 4 ans, Heliostatic IRE et

Gloriskaya, 5419

Coeur D’Anjou, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Partie

Time, 5389

Coeur Rouge (GB), m, 3 ans,

Nathaniel IRE et Stumpy (GB),

5335

Colibri, h, 5 ans, (AQ), Nickname et

Running Kelly, 5389

Colibri Cael, m, 5 ans, Fuisse et

Dallia, 5290/5

Colombe Du Moulin, f, 3 ans, Arc

Royal GER et Colombe Dor,

5418/4

Color Code, h, 6 ans, Desert Prince

IRE et Chatcat SWI, 5319

Comedia Eria, f, 5 ans, Lope De

Vega IRE et Vola Vola IRE,

5319/1

Compatible, h, 8 ans, Layman USA

et Chene De Coeur, 5368

Concertista, f, 3 ans, Nathaniel IRE

et Zagzig (GB), 5336

Conte Colorate, h, 8 ans, Le Vie Dei

Colori GB et Contessina IRE,

5297

Conte Fleurette, f, 4 ans, Slickly et

Pretty As Can Be GB, 5369

Convicted, h, 5 ans, Lawman et

Passiflore, 5315/5, 5404

Cool, m, 3 ans, Footstepsinthesand

GB et Coremis, 5398/4

Cool De Source, f, 3 ans, Rajsaman

et Perspective, 5336

Coralie D’Ella, f, 5 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Phenicie, 5389

Corny, f, 4 ans, Makfi GB et

Orellana USA, 5303/4, 5419

Corroyer (IRE), h, 4 ans, Arcano

IRE et Hambye GB, 5369

Cosmic City (GB), h, 5 ans, Elusive

City USA et Cosmic Fire, 5326/4

*Cote De Grace IRE, f, 3 ans,

Jeremy USA et Inishanier IRE,

5390

Cote Match, f, 3 ans, Excelebration

IRE et Cotes D’Armor, 5293,

5410

Country Nevez, h, 8 ans, Country

Reel USA et Trittye, 5297

Courcy, h, 7 ans, Mizzen Mast USA

et Insan Mala IRE, 5382

Courson, h, 4 ans, Siyouni et Snow

Valley, 5382

Couville, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Realdad ARG, 5291/3

Cracco Boy, h, 5 ans, Creachadoir

IRE et Goldy Honor, 5417

Crack Mambo, h, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Maitresse

Mam’bo, 5353

Craic, h, 6 ans, Creachadoir IRE et

Rockette, 5320/5

Creme De Cremes, f, 3 ans, Rio De

La Plata USA et Creme De

Cuvee USA, 5372/5

Crescendo Forte, h, 8 ans, Green

Tune USA et Nee Brune, 5392/4

Criniere Doree, f, 3 ans, Vertigineux

et Coriante, 5388

Crystal Bleu (GB), f, 3 ans, Equiano

et Crystal Plum IRE, 5291

Crystal Gazing, f, 5 ans, Diamond

Green et Meditative, 5392

Crystal Tango, f, 4 ans, American

Post GB et Rose Grise, 5377

Cultivator, h, 3 ans, Motivator GB et

Tounsia, 5345/1

Custom Traou Land, m, 4 ans,

Confuchias IRE et Risk Of Traou

Land, 5308

Cynortas (IRE), h, 6 ans, Mount

Nelson GB et Blue Ciel (GB),

5353/1

D

D’Vina, f, 4 ans, Smadoun et Lady

Of Men, 5422

Daenerys, f, 3 ans, Slickly et Une

Romance, 5340

Daiquiri Macalo, f, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Pepete Des

Roses, 5394/3

Dalstar, f, 4 ans, Dalghar et Star Of

Pompey GB, 5370/2

Dame Collonges, f, 4 ans, (AQ),

Apsis GB et Miss Collonges,

5394/2

Dame D’Alep, f, 8 ans, Marchand

De Sable (USA) et Shaft Of

Light, 5402/4

Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), Le

Balafre et Nouvelle Recrue, 5394

*Danarosa IRE, m, 3 ans, Clodovil

(IRE) et Duna GER, 5420/4

Dandy River, h, 4 ans, Stormy

River et Sangha River, 5419

Dangelix Jo, h, 4 ans, Vangelis USA

et Samanix, 5352

Danileo (IRE), m, 6 ans, Danehill

Dancer IRE et Saturnine (IRE),

5374

*Daring Storm GER, h, 7 ans, Big

Shuffle USA et Daring Action

GB, 5318/1

Dark Dream, h, 6 ans, Maille Pistol

et Anse Crawen, 5374/4

*Dark Redeemer GB, h, 4 ans,

Dark Angel IRE et Lush IRE,

5422

*Dark Road IRE, m, 4 ans, Alfred

Nobel IRE et Denices Desert GB,

5359/3

*Dark Vader POL, h, 4 ans,

October USA et Durova IRE,

5366/4

Darling Point (IRE), f, 3 ans, Dark

Angel IRE et Great Artist, 5342/5

Darselect (GB), m, 6 ans, Bertolini

USA et Pygmalion (IRE), 5296

Dataya, f, 3 ans, Rio De La Plata

USA et Darayya (IRE), 5333

Datcha, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Razette, 5394/4

Dauphine Doree (GB), f, 6 ans,

Archange D’Or (IRE) et

Dauphine SAF, 5368

David’s Boy, h, 10 ans, Marchand

De Sable (USA) et Oakdoun,

5409

De La Gaite, f, 3 ans, Vertigineux et

Do I Worry, 5401

Dee Blere, f, 3 ans, Harbour Watch

IRE et Sister Swank USA, 5342/1

Deer Bere, h, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Help From Heaven IRE, 5362

Deesse Du Plessis, f, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Quelly, 5394

Deesse Enchantee, f, 4 ans, (AQ),

Prince Kirk PNA et Passion

Enchantee, 5394

Degrisement, h, 3 ans, Lawman et

Maria Gabriella (IRE), 5418/1

Deimos, m, 3 ans, Stormy River et

Danse Du Soir, 5398/2

Deitee, f, 4 ans, Shakespearean IRE

et Baroness Snouckart USA,

5298/4

Delicious Dream, h, 4 ans, (AQ),

Diamond Boy et Karouba, 5393/1

Delta Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Omega

Des Obeaux, 5394

Denzio, h, 7 ans, Librettist USA et

Dansia GER, 5355/3

*Dereenatra IRE, h, 9 ans, Fasliyev

USA et Alcadia IRE, 5321/1

Dervahel, f, 4 ans, (OC), Le Havre

(IRE) et So Gold, 5366/5

Desaguadero, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Finest Cape (GB),

5304/1, 5401/3

Desert Warrior (IRE), h, 4 ans,

Peintre Celebre USA et Danse

Grecque USA, 5391

Deybra, f, 5 ans, American Post GB

et Maria Candela GB, 5330/4

Dhangadhi, f, 5 ans, American Post

GB et Darmagi IRE, 5327

Diable Adevayo, h, 7 ans, Early

March GB et Secret Valley, 5322

Diabolo James, m, 4 ans, Manduro

GER et Fall View GB, 5370/1

Diamantatou, h, 4 ans, (AQ),

Assessor IRE et Nuitatou, 5389

Diamantfee, f, 4 ans, Linngari IRE

et Diamantwelle IRE, 5295

Diaspora, f, 4 ans, American Post

GB et Douceur Nocturne, 5422

Dibazari, m, 3 ans, Zanzibari USA

et Diba GER, 5345/4

Dibilo, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et

Sweet Liberta, 5311

Dibir, h, 10 ans, Shamardal USA et

Diasilixa, 5339

*Different Views USA, h, 3 ans,

Proud Citizen USA et Elite GB,

5344/4, 5398

Diflora, f, 4 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Rotswana, 5394

9 mars 2017

BO 2017/4 - plat 51



Dik D’Anjou, h, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Partie

Time, 5393/5

Dina Mixe, f, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Miss Hermione,

5394

Dinatello, h, 4 ans, (AQ), Diamond

Boy et Torpille, 5393

Dipankara, f, 5 ans, Aqlaam GB et

La Barquera GB, 5411/3

Dipp’d In Gold, h, 4 ans, Tamayuz

GB et Dix Huit USA, 5362

Diskover, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Same Life, 5394

Divin Bachir, m, 6 ans, Bachir IRE

et Divine Attraction, 5310/5

Divine Elodie, f, 3 ans, Kendargent

et Divine Melodie, 5388

Dixie D’Emra, f, 4 ans, Kandidate

GB et Belua GER, 5370

Djoko, h, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Regal Step GB, 5417/4

Dobby First, m, 4 ans, Dobby Road

et My First Love, 5318

Doctor Rocket, m, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Madawaska

USA, 5350/5

Dolby Mome, h, 4 ans, (AQ), Roli

Abi et Quamone, 5393/3

Dolomita, f, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Ephese V, 5389/2

Dom Tom De Guye, h, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Outre Mer De

Guye, 5393

Dom Tommy, h, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Southwold,

5321/3

*Domfront IRE, m, 3 ans, Royal

Applause GB et Debuetantin GB,

5365/3

Dominante Allen, f, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Nerolie, 5394/5

Domino Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Qasino Des

Mottes, 5394/1

*Don’t Tell Tales GB, m, 4 ans,

Royal Applause GB et Neila

GER, 5407

Donnalisa, f, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Donna Roberta GER,

5326

Donskoye, h, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Urane De

Ferbet, 5393

Dorelko Des Obeaux, h, 4 ans,

(AQ), Balko et Kore Des Obeaux,

5393

Dos Gardenias, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Lola Lolita, 5393/2

*Dostoyevsky IRE, h, 4 ans, Galileo

IRE et My Branch GB, 5419

Double Power, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Double Dollar (GB),

5392

Dr Grey, f, 3 ans, Evasive GB et

Zelenski USA, 5304, 5423

Dragon Rouge, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Debby USA,

5331/5

Draka, f, 6 ans, Dragon Dancer GB

et Kutika, 5384/2

Dream D’Art, f, 4 ans, (AQ), Balko

et Quiss Mi, 5389/1

Dreamer Star, h, 4 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Psilla Star, 5393/4

*Dreams Of Reality GB, f, 6 ans,

Bushranger IRE et No Nightmare

USA, 5371

*Dreamworks GER, h, 8 ans,

Dashing Blade GB et Dadrala

IRE, 5290

Dry Martiny, f, 5 ans, Meshaheer

USA et Sosa GER, 5303/5

Dryyden, f, 3 ans, Bertolini USA et

La Suvera IRE, 5306/1

Duc Mome, h, 4 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Lamoune, 5393

Duke Bere, h, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Realdad ARG, 5354/1

Dulciadargent, f, 5 ans, Kendargent

et Dulce De Leche, 5368/5

Dulcina, f, 4 ans, Kendargent et

Dulce De Leche, 5357

*Duquesa Penguin GB, h, 5 ans,

Winker Watson GB et Quaker

Parrot GB, 5319

Dutch Doctor, h, 5 ans, Doctor Dino

et La Sayida IRE, 5327/1

Dynamite Precieuse, f, 4 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et

Precieuse Pepite, 5389

Dyremis (IRE), f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Coremis, 5419/2

E

*Earl Of Fire GER, h, 12 ans,

Areion GER et Evry GER, 5339/5

Early Flower, f, 6 ans, Early March

GB et Fleur D’Irlande IRE, 5387

Early Ouest, h, 7 ans, Early March

GB et Belle De L’Ouest, 5331

Easterburg, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Crazy Mask IRE, 5417

Eau Du Large, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Goldinote, 5333

Ebamour (IRE), m, 3 ans, Azamour

IRE et Ebareva IRE, 5335

*Ebeltoft IRE, h, 5 ans, Lawman et

Estefania GER, 5322/3

Eblouissante, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sugarlegs IRE,

5347

Echezeau, h, 3 ans, Kapgarde et

Valle D’Ossau, 5324

Echo Maker, m, 5 ans, Siyouni et

Heaven’s Help USA, 5363/4

Eclair Du Maffray, h, 3 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

5395

Eclair Du Ninian, m, 6 ans, Le

Houssais et Marianne, 5339/1

Eclipse De Cotte, f, 3 ans, Anzillero

GER et Traviata Valtat, 5396

Eclipse De Sivola, f, 3 ans, Noroit

GER et Magic Fairy, 5401

*Ecomi IRE, h, 9 ans, Verglas IRE

et Summer Crush USA, 5297/5

Ecrin Des Bieffes, m, 3 ans,

Shakespearean IRE et Nova Luz

GB, 5317/5

*Ecureuil USA, h, 5 ans, Tapit USA

et Nutcase USA, 5314/5

*Edington GER, m, 5 ans, Dansili

GB et Enrica GB, 5296

Eerimm, m, 3 ans, Fuisse et Vega

Esqua, 5304, 5401

*Ektifaa GB, f, 4 ans, Mawatheeq

USA et Elraabeya CAN, 5399

El Cat Bere, m, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Valibi Bere, 5324/3

El Tango Bello, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Kostroma, 5324/5

El Valle, m, 5 ans, Dobby Road et

Dohibane, 5312/5

Eliminator, m, 5 ans, Desert Style

IRE et Gallopade, 5417

Elina Bere, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Mysteryonthebounty

USA, 5401/2

Ellipse De Sivola, f, 3 ans, Noroit

GER et Barcarola IRE, 5304

Emeraude Flower, f, 4 ans, Canford

Cliffs IRE et Selana GER, 5391/2

End Of Story, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Helvetica, 5357/4

Enverse, m, 9 ans, Verglas IRE et

Encircle USA, 5424

Eo Ipso, m, 4 ans, Youmzain IRE et

Bint Nas IRE, 5387

Eoness, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB

et Lesdeuza, 5380

Epaline Tivoli, f, 7 ans, Epalo GER

et Reine De Rome, 5297/1

Equipier Du Large, m, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Sharp’s Love IRE,

5313

Eritiere, f, 3 ans, Diktat GB et

Eretria USA, 5405

Ernestine, f, 4 ans, Jeremy USA et

Graten IRE, 5332/4

Escala, h, 3 ans, Mr Sidney USA et

Posh Cracker USA, 5406

Esperitum, h, 3 ans, Siyouni et

Nona Allegrina, 5335/5

Espoir Bere, h, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Triple Witching USA,

5398/5

Etalondes, h, 7 ans, Royal

Applause GB et Fancy Dance

GB, 5368

*Etoile Esina IRE, f, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Entreves GB, 5303

Etole D’Anjou, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Bahamienne, 5327

Etta, f, 3 ans, Hurricane Cat USA et

Centralienne USA, 5334

Ever Desdemone, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Ever Fair,

5362

Evidence, f, 4 ans, Excellent Art GB

et Peachmelba USA, 5408

Evrest Bere, m, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 5345/5

Explore The Shore, h, 3 ans,

Henrythenavigator USA et Kissin

Sign (GB), 5304, 5421

Eze (GB), f, 4 ans, Manduro GER et

Arabian Spell IRE, 5307/1

F

Fair Moon, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et La Fee De Breizh, 5392/2

*Falcao Negro GB, m, 4 ans,

Canford Cliffs IRE et Really

Lovely IRE, 5415/5

Falcolina (IRE), f, 7 ans, Falco USA

et Flamenba USA, 5303/2

Falkhair, h, 6 ans, Falco USA et Life

Is Beautiful IRE, 5297/3, 5387/4

*Falling Water IRE, f, 4 ans, Poet’s

Voice GB et Dream Play IRE,

5370

*Fancify GB, f, 4 ans, Exceed And

Excel AUS et Shane GER, 5332

Fancy Gem, f, 4 ans, American

Post GB et Figurelibre (IRE),

5369/4

*Fankairos Ranger USA, h, 3 ans,

Us Ranger USA et Dancin Up A

Storm USA, 5344/1

Fantastic Love, h, 8 ans, Azamour

IRE et Pray For Sun IRE, 5302/5

Fantastic Way, h, 8 ans, Way Of

Light USA et Fantastic Fire GER,

5348

Farouk, m, 8 ans, Slickly et Diatara,

5402

*Fast Charlie IRE, h, 5 ans, Fast

Company IRE et Where’s

Charlotte GB, 5424

Fast Sun Rock (IRE), m, 4 ans,

Fastnet Rock AUS et Morning

Sun GER, 5323/4

Fauguernon, m, 3 ans, Martaline

GB et I’M Right USA, 5406/2

Fawley (IRE), m, 5 ans, Makfi GB et

The Wise Lady, 5417

*Feelin Alright IRE, m, 3 ans,

Clodovil (IRE) et

Littlepromisedland IRE, 5335/3

Feria Noire, f, 6 ans, Enrique (GB)

et Baileys Applause GB, 5381

Festive, f, 3 ans, Literato et Path Of

Life USA, 5420/3

Fewoss Risk, f, 4 ans, Banyan Tree

et Risk Sauvage, 5309/5

Filante (IRE), f, 3 ans, Harbour

Watch IRE et Frangy GB, 5317
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Fils Prodigue, h, 4 ans,

Shakespearean IRE et

Ribadesella GB, 5370

*Finger Roll ITY, m, 4 ans,

Librettist USA et Calma

Apparente GB, 5301/4

First Menantie, h, 6 ans, Peer Gynt

JPN et Nimble Lady AUS, 5355/1

First Wood, m, 3 ans, Dunkerque et

Tama Wood, 5358/2

Flaval, h, 6 ans, Sakhee USA et

Dinaha, 5339/3

Fleur Nantaise, f, 3 ans, Timos

GER et Nana Nantaise, 5325

Fleurdegris, h, 6 ans, Slickly et

Flower Of Freedom, 5355

Fleuron, h, 9 ans, Sinndar IRE et

Fleur En Fleur, 5386/4

*Florines IRE, f, 5 ans, Iffraaj GB et

Totally Yours IRE, 5356

Flying Fleur, f, 4 ans, Lawman et

Fleur De Sel (GB), 5305/5

Flying Scotsman, m, 9 ans,

Kyllachy GB et Icechigasus USA,

5356/4

Fool Hill (IRE), h, 3 ans, Exceed

And Excel AUS et Sail IRE, 5350

For Ever, m, 6 ans, Literato et Ever

In Love, 5312/1

Force Aliee, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 5409/5

Fortune De Flandre, f, 5 ans,

Dunkerque et Golden Fortuna

GB, 5305/4

Fox Tin, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Fox Force Five (IRE), 5406/1

Franko Folie, f, 4 ans, Kendargent

et Atlantic Festival USA, 5399

Fuchias De Cerisy, h, 4 ans,

Confuchias IRE et Nagha, 5316

Fullmoon In Paris, f, 3 ans, Literato

et Isalou, 5390/2

*Fumata Bianca IRE, f, 4 ans,

Acclamation GB et Divine

Authority IRE, 5357/1

*Funny Kid USA, m, 4 ans, Lemon

Drop Kid USA et Pitamakan

USA, 5298, 5416/2

Futilite, f, 3 ans, Fuisse et My Blue

Heaven IRE, 5306/2, 5380

*Future Reference IRE, h, 7 ans,

Raven’s Pass USA et Mike’s

Wildcat USA, 5328

G

Gaia Eria, f, 3 ans, Excelebration

IRE et Khaizarana GB, 5390/4

Gaita (IRE), f, 4 ans, Teofilo IRE et

Guerande (IRE), 5377/3

Galapaga, f, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Galatza, 5396/3

*Galateo D’Arcadia ITY, m, 4 ans,

Red Rocks IRE et Gemma

Preziosa ITY, 5357

*Galdos IRE, m, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Lady Emly

IRE, 5350

Galinka, f, 3 ans, Soldier Hollow GB

et Syllable GB, 5418/2

Gallapagos (GB), m, 4 ans, Oasis

Dream GB et Featherquest (GB),

5363/3

Gamoudiya, f, 4 ans, Orpen USA et

Tall Perfection USA, 5357

Garde A Vue, h, 4 ans, Authorized

IRE et Affaire Criminelle USA,

5386

Garique, h, 4 ans, Enrique (GB) et

Galoune, 5349/1

Gasalto, h, 3 ans, Medicean GB et

Sainte Colombe IRE, 5388/4

Gay Serenade, f, 5 ans, Palace

Episode USA et Askhada (IRE),

5353/5

Genovaa, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Time Bere, 5292

Gentilonda, f, 4 ans, Gentlewave

(IRE) et Karina Du Commeaux

PNA, 5323

*Gentle Jaime IRE, h, 4 ans,

Amadeus Wolf GB et Lady

Georgina GB, 5292

Gentleman Two, m, 3 ans, Cima De

Triomphe IRE et Noa Sajani

PNA, 5299

Geonpi (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et Maria

Gabriella (IRE), 5385/2

Get Lucky, m, 6 ans, Elusive City

USA et Leila, 5355, 5407

*Get Ready To Rock IRE, h, 3 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et

Sheezalady GB, 5395/5

*Ghurfah GB, f, 3 ans, Tamayuz GB

et Indian Ink IRE, 5397/1

Gigi Trio, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Anyaar IRE, 5414/3

Gigrette, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Allegrete, 5358/4

Gili Emery, h, 5 ans, Spanish Moon

USA et Timidity, 5327/5

Ginger Ninja, f, 4 ans, Creachadoir

IRE et Avoca Dancer IRE, 5295/5

*Giogiobbo GB, m, 4 ans,

Bahamian Bounty GB et Legnani

GB, 5331/1

*Girl’s Hope IRE, f, 4 ans, Dark

Angel IRE et Allegrina IRE,

5364/5

Go Milady, f, 3 ans, Evasive GB et

Go To Win, 5418

*Going Viral IRE, h, 4 ans, Kodiac

GB et Dark Indian IRE, 5366/1

Gojici, h, 5 ans, Whipper USA et

Life On The Road IRE, 5338/4

Gold And Roses, f, 4 ans, Dr Fong

USA et Blue And Gold, 5295

*Golden Attitude USA, f, 3 ans,

Redoute’s Choice AUS et Gold

Round (IRE), 5333/1

Golden Diva, f, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Scottish Diva GB, 5307/5

Golden Law, h, 5 ans, Classic Law

GB et La Grinta, 5392/3

Goldikovic (IRE), m, 4 ans, Galileo

IRE et Goldikova (IRE), 5329/3

Goldinina, f, 6 ans, Honolulu IRE et

Oliviane (GB), 5307/3

*Gondaro GER, h, 4 ans, Sholokhov

IRE et Gondola, 5302

Goodrick Rebe, h, 4 ans, Goodricke

GB et Katalana GER, 5399

Gottingen, h, 7 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ring Ring, 5367

Graffiti, m, 3 ans, Halling USA et

Mystic Spirit (IRE), 5293/1

Granada, f, 5 ans, Beat Hollow GB

et All In Order USA, 5296

Grand Akbar, h, 10 ans, Muhtathir

GB et Grande Epoque, 5400/2

Grand Gala, h, 6 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 5403/4

Greatolo, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Volosella, 5338/3

Green Adventure, f, 3 ans, High

Rock (IRE) et Monique Tartine

GB, 5423/5

*Green Focus IRE, f, 4 ans, Intense

Focus USA et Former Drama

USA, 5295/1

Green Saga, h, 9 ans, Sagacity et

Green Maid USA, 5321

Greenshoe (IRE), f, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et

Nymfia IRE, 5294/2

Grey Frost, h, 6 ans, Verglas IRE et

Ego GB, 5360/1

Grey Magic Night, f, 4 ans,

Smadoun et Red Valentine IRE,

5422/2

*Grey Mirage GB, h, 8 ans, Oasis

Dream GB et Grey Way USA,

5371/3

Gris D’Argent, m, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Belle Lagune (GB),

5365/5

Gros Bebe, f, 8 ans, Banco Prime

IRE et Yucparadise, 5383

*Groundfrost IRE, f, 3 ans,

Excelebration IRE et Evening

Time IRE, 5372/4

Grumari, h, 3 ans, Nayef USA et

Tudor Court IRE, 5412/4

Guantoshol (IRE), h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Glicine GER,

5403

Guerlin, m, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Zahrada USA, 5395

Guyapi (GB), h, 8 ans, Dansili GB et

Gracefully IRE, 5374

Guyenne, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Frissonante (GB), 5350

H

Hallsome, h, 7 ans, Halling USA et

Lonesome Me, 5408/3

*Hanabi IRE, f, 5 ans, Lawman et

She’s A Minx IRE, 5322

Hannou Pol Avenue, h, 3 ans,

Hannouma (IRE) et Corfu IRE,

5324

*Happy Dream ITY, m, 3 ans, Blu

Air Force IRE et Happy Sue IRE,

5372/2

Hashtag, m, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Djoua GER,

5336/1

Hawell D’Evaille, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Cherry Swallow, 5388/3

He Mad Moizelle, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Joly Nelsa, 5303

Heart Angel, m, 4 ans, Whipper

USA et Berceuse GB, 5357

*Hearts And Minds IRE, h, 8 ans,

Clodovil (IRE) et Heart’s Desire

IRE, 5367

Heavensong (IRE), m, 5 ans,

Invincible Spirit IRE et Priere

(GB), 5346/5

Heida, f, 3 ans, Hurricane Cat USA

et Cambarca (IRE), 5423/2

Heliomarine, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Castagne, 5323

Hellcross, h, 5 ans, Crossharbour

GB et Baligauth, 5416

Hello Traou Land, f, 3 ans, Hello

Sunday et Risk Of Traou Land,

5293/2

Here’s To You, h, 6 ans, Stormy

River et Didn’t I Tell You IRE,

5321

*Heredity USA, h, 5 ans, Distorted

Humor USA et Treat Gently GB,

5402

*Heritage Island IRE, f, 5 ans,

Verglas IRE et Dreamaway IRE,

5363

*Heroforhell IRE, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Haleyev IRE,

5294

Hey Joe, h, 5 ans, Redback GB et

Manon GB, 5411/4

*High Pitch IRE, h, 5 ans, Royal

Applause GB et Pointed Arch

IRE, 5315

High Star, h, 10 ans, High Yield

USA et Etoile D’Or, 5407

*High Street SWI, h, 5 ans, Blue

Canari et High Mare, 5361

High Thabana, h, 9 ans, High Yield

USA et Thabana, 5402/3

Highly Bay, f, 3 ans, Literato et

High Limits (IRE), 5388

Highly Bubbly, f, 4 ans, Falco USA

et Bubbly Molly, 5381

*Hit The Jackpot IRE, h, 8 ans,

Pivotal GB et Token Gesture IRE,

5364/4
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Holdgreen, h, 6 ans, Hold That

Tiger USA et Greentathir, 5327/2

Holly Star (IRE), f, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Top

Crystal IRE, 5414

*Holy Cesar GB, m, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Janet

GB, 5407/4

Honky Tonk Women, f, 3 ans,

Evasive GB et Italica, 5306/5

Hora Mundi, f, 3 ans, Elusive City

USA et Hortanse, 5405/5

Horffevre Des Pres, f, 3 ans, Oa Le

Bel et Delicatessen, 5379/3

Hot Motive (GB), h, 3 ans,

Motivator GB et Fever Fever

USA, 5336

Hout Bay, h, 4 ans, Whipper USA et

Iocaste GER, 5292/1

Huang Ho, h, 7 ans, Kentucky

Dynamite USA et Cable Beach

USA, 5319, 5373/5

Huascar, m, 3 ans, Rajsaman et

Operam (GB), 5324

Hurrisept, h, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Septieme Face USA,

5335

*Hurry IRE, f, 3 ans, Arcano IRE et

Neutrina (IRE), 5405/3

Husani (IRE), m, 3 ans, Elusive City

USA et Afra Tsitsi, 5365

*Hygrove Katie GB, f, 4 ans,

Monsieur Bond IRE et Hygrove

Gal GB, 5292/2

I

I Am Charlie, f, 4 ans, Great

Journey JPN et Freedom Sweet,

5375/3

Idle Wheel, h, 5 ans, Youmzain IRE

et Island Doree (IRE), 5341/5

Il Pittore, h, 6 ans, Mr. Greeley USA

et Spira IRE, 5319

Ilovetoboogie, f, 3 ans, Kendargent

et Mark Of Brazil, 5334

Ilulisset, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Tounsi, 5415/1

Imagination Doree, f, 3 ans,

Sunday Break JPN et Legende

Doree, 5358

*Immediate GB, f, 5 ans, Oasis

Dream GB et Emergency GB,

5331/2

Immortal Joe, m, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Verte Rose, 5421/5

Imperial Tango, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Driving Miswaki USA,

5372/3

Implora, f, 6 ans, Early March GB et

Omarie, 5321

Imprimeur (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Rotative GB,

5341

*Incantu IRE, f, 3 ans, Kheleyf USA

et Ice On Fire GB, 5343

*Incorruptible IRE, h, 6 ans, Cape

Cross IRE et Bright Morning GB,

5330/5

Indecence Choisie, f, 4 ans,

Kendargent et The Jostler GB,

5341

Indenia, f, 3 ans, Bertolini USA et

Echappee Belle (GB), 5380

Indiakhani (IRE), h, 7 ans, Indian

Haven GB et Elouges IRE, 5348/7

*Indian Icon PNA, h, 7 ans, Indian

Rocket GB et Playing Star,

5374/3

Inseo, h, 6 ans, King’s Best USA et

Insan Mala IRE, 5355/2

Instant De Reve, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Argomilla, 5314

*Into The Rock GB, f, 5 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et In The Soup

USA, 5341/6

*Invincible Viking IRE, h, 9 ans,

Invincible Spirit IRE et Lille

Hammer GB, 5321

Irish Ability, f, 8 ans, Irish Wells et

Absente, 5381/5

Iron Born, h, 4 ans, Iron Mask USA

et Turfani IRE, 5357

Ironstone (IRE), h, 8 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Lettre De

Cachet USA, 5348/5

Iteratif (GB), h, 3 ans, Dunkerque et

Goritie, 5421/2

Iteratus, h, 4 ans, Soave GER et

Cylindree (IRE), 5295/4, 5369

*Itoobeboss IRE, h, 6 ans, Lawman

et Dookus IRE, 5355

Its All Class, h, 7 ans, Hurricane

Cat USA et She’s All Class USA,

5301/5

Its My Story, h, 5 ans, Vatori et

Family Story, 5356/1

J

Jacamar, f, 4 ans, Mastercraftsman

IRE et Hold The Thought (GB),

5323

*Jack Sparrow GER, h, 8 ans,

Noroit GER et Jeanine GER,

5348/6

Jadala, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Jade Colour (IRE), 5302,

5415/3

*Jai Alai SPA, f, 3 ans, Diktat GB et

Maria Teresa SPA, 5350

Jantine, f, 3 ans, Medecis (GB) et

Jabberwocky GB, 5334

Jasper (GER), h, 7 ans, Tertullian

USA et Journey Time, 5404

Jass, m, 4 ans, American Post GB

et Jummana, 5352

Jazz Et Salsa, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Jazz Protegee USA, 5409

Jeton (IRE), h, 5 ans, Montjeu (IRE)

et Red Stella, 5400

Jicotea, f, 3 ans, Manduro GER et

Tu T’Laisses Aller (GB), 5350/4

*Jim Dandy GB, h, 4 ans, Dandy

Man IRE et Noctilucent JPN,

5377/1

Jiosco (IRE), h, 8 ans, Dubawi IRE

et Summer Dance, 5424/3

Joburg, h, 3 ans, Kendargent et

Janistra USA, 5372/1

Joco, h, 5 ans, Redback GB et

Peutiot, 5327

*Jolivia IRE, f, 4 ans, Roderic

O’Connor IRE et Opera Comica

GB, 5415

Jumpin’ Jack Flash, m, 3 ans,

Sunday Break JPN et Slap

Shade IRE, 5406

Just A Formality, m, 3 ans, Spirit

One et Formalite, 5317

*Just One Look SPA, m, 3 ans,

Kheleyf USA et Aucanada GB,

5336

Just Win, f, 4 ans, Mamool IRE et

Just Queen GB, 5294

Just You And Me, h, 4 ans, Mr

Sidney USA et Mermaids Quay

IRE, 5422

K

Kadori, h, 3 ans, Tandori et

Danakarona, 5311/4

Kadou, h, 9 ans, High Yield USA et

Kadouville, 5360/5

Kahouanne, h, 5 ans, Cockney

Rebel IRE et Bramaputra IRE,

5363/1

*Kailyn GER, f, 4 ans, Manduro

GER et Kaziyma, 5419

Kairosaion, h, 9 ans, Enrique (GB)

et Black Voodoo, 5326

Kant Excell, h, 5 ans, Excellent Art

GB et Eva Kant GB, 5378

Kapstadt, h, 7 ans, Country Reel

USA et King’s Parody IRE,

5364/2

Karsa Jet (IRE), f, 4 ans,

Acclamation GB et Karsabruni,

5329

Karynia, f, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et

Keisha, 5422/3

*Kashani IRE, h, 4 ans, Manduro

GER et Kastania USA, 5302

Kayenne, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Victorian Dancer IRE,

5417/3

Kazie, f, 4 ans, Zamindar USA et

Kataragama GB, 5294/5

Kendannemarie, f, 4 ans,

Kendargent et Mark Of Brazil,

5362/5

Kenrisk, m, 3 ans, No Risk At All et

Kenohio, 5304/4, 5421

Kenza Des Aigles, f, 6 ans,

Kendargent et Reza Des Aigles,

5315/4

Keph De La Mancha, h, 4 ans,

Vertigineux et Ismalia, 5352/5

Keravnos, h, 7 ans, Elusive City

USA et Kypriano’s Angel PNA,

5337/5

Kerdelan (IRE), h, 6 ans,

Archipenko USA et Scarlett’s

Pride, 5321

Khaleesi Mix, f, 3 ans, Slickly et

Shocking Pink, 5405

*Khalidor GER, h, 7 ans, Lomitas

GB et Khalisa IRE, 5361

Khamina, f, 4 ans, Zigwaki USA et

Behrara, 5309/4

*Khefyn IRE, h, 7 ans, Kheleyf USA

et Highly Respected IRE, 5301

Khyrova (IRE), f, 3 ans, Canford

Cliffs IRE et Excellent Girl GB,

5420/7

*Kick And Rush GER, m, 3 ans,

Tertullian USA et Kittiwake GB,

5365/6

*Kick Down IRE, f, 5 ans, Arcano

IRE et Star Of Siligo USA, 5407

Killing Joke, m, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Zanyeva IRE, 5334/3

King Air, h, 10 ans, Kingsalsa USA

et Haine Amour, 5385/5

*King Nelson GB, m, 7 ans, Mount

Nelson GB et Regina Saura GB,

5408

King Of Warsaw, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Queen Of Warsaw, 5370

King Platin, m, 5 ans, Konig Shuffle

GER et Couture Platine, 5375/5

Kingbowl Menantie, h, 4 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Queen Menantie,

5295

Kinglight, h, 4 ans, Kendargent et

Vespona, 5323

Kitgame, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Ultime Moment (IRE), 5343

Kiyouno, h, 4 ans, Siyouni et Kibaar

USA, 5391

Kizomba, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Crusch Alva, 5399

Kodal, h, 4 ans, Dalghar et

Koquette, 5391

Koskoroba, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Sikkim, 5370

Kospelle, f, 4 ans, Pour Moi IRE et

Pom Pom Pom GB, 5422/5

Koukiboy, h, 3 ans, Siyouni et

Flaminga Tremp, 5388/2

*Kreuz As GER, h, 7 ans, Areion

GER et Kendra GER, 5328/5

Kuhaila, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Safia, 5342/3

L

L’Ami Gaby, h, 10 ans, Muhtathir

GB et Bonne Gargotte, 5339
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L’Assaut Six, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Indian

Princess IRE, 5347/2

L’Astrolabe, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Lavetoria, 5340

L’Espagna, f, 8 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Luanda (IRE),

5367

L’Esquirol, h, 4 ans, Deportivo GB

et Eperviere (GB), 5352/2

L’Homme Du Lys, h, 7 ans,

Kingsalsa USA et Saca, 5321/5

L’Idealiste, h, 3 ans, Wootton

Bassett GB et I’M A

Heartbreaker, 5420/2

La Adrada, f, 4 ans, Captain

Marvelous IRE et Lady Nour,

5353

La Bay Du Oa, f, 5 ans, Oa Le Bel et

Sand Bay, 5384/4

La Chanceuse, f, 5 ans, Early

March GB et Serena IRE, 5382

La Dame En Rouge, f, 3 ans,

Requinto IRE et Philosophers

Guest IRE, 5293, 5334/2

La Fibre, m, 3 ans, Whipper USA et

Eva Kant GB, 5317

La Fibrossi, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Tamada GB, 5300/3

La Fougueuse, f, 4 ans, Desert

Style IRE et Alendha GER, 5392

La Limagne, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 5419/5

La Monna Lisa, f, 4 ans, Falco USA

et Sagar Pride IRE, 5292, 5369

La Petite Maison, f, 6 ans, Enrique

(GB) et Tora Tune, 5303/1

La Playa, f, 3 ans, Soul City IRE et

Starwoman, 5293/3, 5333/4

La Punta Ala, f, 4 ans, Fuisse et

Gaelic Music, 5329/5

La Undecima, f, 3 ans, Acclamation

GB et Nessa PNA, 5291

Lady Arwin, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Bealli IRE, 5366

Lady Chaparral, f, 3 ans, Bertolini

USA et By Chaparral, 5358

*Lady Gift IRE, f, 4 ans, Lord

Shanakill USA et Own Gift GB,

5349

Lady Grenadine (GB), f, 8 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et Olonella

(GB), 5402

*Lady Katanga GB, f, 4 ans, Poet’s

Voice GB et Lunda IRE, 5292/4

Lady Of Light, f, 7 ans, Apsis GB et

Lady Marlene, 5387

Lady Sainjacques, f, 3 ans,

Miocque Bonjour et Miss

Sainjacques, 5379/2

Lady Surprise, f, 6 ans, Spirit One

et Lady Calas, 5382/4

Lady Violet, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Golden Gleam

IRE, 5362/3

Lady You, f, 4 ans, Siyouni et Anna

Victoria GER, 5309/1

Lady’s Spring, f, 6 ans, My Risk et

Doud’s Lady, 5327

Lagon Mersois, h, 5 ans, Palace

Episode USA et Irishia, 5386

Lanvoler, m, 3 ans, Vertigineux et

Land Of Life (IRE), 5336

Laris, h, 4 ans, Literato et Miss

Lena GB, 5337/4

Larno, h, 3 ans, Milanais et

Honorable Sister, 5313/1

Las Vegas Diva, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Risky Nizzy GB,

5342

*Last Post GB, f, 3 ans, American

Post GB et Marie Baa, 5350/1

*Latin Charm IRE, h, 6 ans, Cape

Cross IRE et Di Moi Oui GB,

5403

Laughing Out Loud, f, 5 ans,

Muhaymin USA et Queensburg

IRE, 5308

Lava, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Forewarned IRE, 5409

*Laviva USA, f, 5 ans, Not For Love

USA et Thief In Style USA, 5338,

5408

Lbretha, f, 4 ans, Exceed And Excel

AUS et Actrice Francaise USA,

5329/2

Le Bambou, m, 5 ans, Siyouni et

My Fantasy (IRE), 5403

Le Bandit, h, 6 ans, Archange D’Or

(IRE) et Galop Du Bouffey,

5385/1

Le Depute, m, 5 ans, Literato et

Hamida USA, 5363/5

Le Grand Voyage, h, 8 ans, Great

Journey JPN et Litlina, 5315

Le Mechouar, h, 7 ans, Layman

USA et Sizal, 5386/3

Le Rock (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Reine Violette,

5374

Le Verrier (GB), h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et Forest

Fire SWE, 5381

Le Virtuose (IRE), m, 6 ans,

Amadeus Wolf GB et Uva

Fragola GB, 5402

Lead My Way, h, 6 ans, Al Namix et

Marie Du Lys, 5320

Leariver, f, 3 ans, American Post

GB et River Nam, 5396

Legazpi (IRE), h, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Japan

GER, 5402/1

Levelyne, f, 5 ans, Hannouma (IRE)

et Marlene Abla, 5321

Light Girl, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et La Ville Lumiere USA,

5388/5

Like Tin Angel, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Like Afleet USA, 5342

Lila Mahyana, f, 4 ans, Muhaymin

USA et Lila Rose (IRE), 5354

Lilalco, h, 5 ans, Falco USA et Lila

Sheba, 5409

Lilly Kafeine, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Hamida

USA, 5365/4

Lily Carstairs (GB), f, 6 ans, Orpen

USA et Summer Show IRE,

5361/3

Lina First, f, 3 ans, Martaline GB et

First Choice, 5336/4

Line Drummer, h, 7 ans, Galileo

IRE et Miss Bio, 5337/2

Line Et Bleu, f, 9 ans, Anabaa Blue

(GB) et La Josselinaise, 5305

Lirato, h, 4 ans, Literato et

Indanehill IRE, 5391

Lisala, f, 4 ans, Siyouni et Lilac

Charm IRE, 5399/4

Lisnavagh, f, 5 ans, Doctor Dino et

Sweet Lady Jane, 5355

Litto, h, 6 ans, Honours List IRE et

Tombouctou, 5316/5

*Live Miracle USA, f, 5 ans, Falco

USA et Zaragoza Girl BRZ, 5320

*Living Desert GB, h, 7 ans, Oasis

Dream GB et Sell Out GB, 5402

Living Gold, h, 3 ans, High

Chaparral IRE et Living Art USA,

5299

Lloydminster, h, 7 ans, Elusive

Quality USA et Lady Aquitaine

USA, 5322/5

Lochfield (IRE), f, 3 ans, Sixties

Icon GB et Le Muguet IRE,

5358/5

Lodi, m, 3 ans, Whipper USA et

Grise Bomb USA, 5345/2

Longray, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Isanous, 5417/5

*Lord Emery GER, m, 9 ans,

Mamool IRE et Latley GER, 5400

Lorme, f, 6 ans, Librettist USA et

Lovoceane (GB), 5310/2

Lotrextremdumilieu, f, 4 ans,

Sandwaki USA et

Unepetitehistoire, 5366

Lotus Garden, h, 6 ans, Dark Angel

IRE et Lili St Cyr IRE, 5301

Lou Loup, h, 4 ans, Loup Breton

(IRE) et Une D’Ortige, 5352

Louvain, h, 8 ans, Vatori et Loupy

Glitters, 5290/1

Louve Dancer, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Funambula

Dancer, 5340

Louve Sage, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Louve Rouge, 5390/1

*Louversey GB, f, 3 ans, Arcano

IRE et Albisola IRE, 5333/2

Love Strike (IRE), h, 6 ans,

Zamindar USA et Sculpted, 5326

Lucky Law, h, 3 ans, Classic Law

GB et Luna Danza GB, 5390

Lulu A Lome, f, 4 ans, Smadoun et

Lumina, 5323

Lune D’Alienor, f, 3 ans, Bertolini

USA et Ovidie, 5405

Lutteur Royale, h, 7 ans, Stormy

River et Lutteuse Royale, 5321

Lykastos (IRE), h, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et

Granadilla GB, 5367

Lys Des Aigles, f, 6 ans, Blue Bresil

et Emystone, 5305/1

Lytea, f, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et

Alfreda GB, 5297

M

Ma Ptite Sarah, f, 5 ans, Siyouni et

Holiday Maker GB, 5338/1

*Maaya GB, f, 3 ans, Lando GER et

Teresa Balbi GB, 5293

Machistador, h, 4 ans, Soave GER

et Magic Roses, 5354/5

Madencia, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Manadouna, 5370

Madinba, f, 5 ans, Mr Sidney USA

et Dragon Days GER, 5384/5

Maeline, f, 3 ans, Spirit One et

Terre De Haut, 5410/2

Maelio Basc, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Star Touloise, 5366

*Magic Mac GB, f, 5 ans,

Stimulation IRE et Supatov USA,

5424

*Magic Mc Henry IRE, h, 4 ans,

Zebedee GB et Mata Bhani IRE,

5318

Mahajanga, f, 7 ans, Amadeus

Wolf GB et Kota Kinabalu (GB),

5368

Maharad, h, 7 ans, Meshaheer USA

et Danse Mecene, 5367/4

Maiandra, f, 3 ans, Evasive GB et

Star Val, 5291

Majik Charly, h, 5 ans, Soave GER

et Kapi Creek, 5318

Makata Blue, f, 3 ans, Creachadoir

IRE et Danse Quatz, 5325/3

Makhzen, h, 3 ans, Motivator GB et

Hatikva (GB), 5334/5

Malandrino, m, 5 ans, Zanzibari

USA et Vireli, 5424

*Malaspina ITY, f, 5 ans, Pounced

USA et Modern Goddess USA,

5373/1

*Maldon IRE, h, 5 ans, Dark Angel

IRE et Mary Spring Rice IRE,

5326

Malefique, f, 3 ans, Kendargent et

Magie Noire IRE, 5423

Malika, f, 3 ans, Stormy River et

Makila (IRE), 5304/3

Mamy’s Boy, h, 10 ans, Storm Boy

et Mamy Henriette, 5383

Mamynea, f, 5 ans, Litaneo (IRE) et

Mamy Henriette, 5384
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Man Whipp, h, 4 ans, Whipper USA

et Lady Ragazza (IRE), 5349

*Mandrage IRE, h, 5 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Sweet Irish

GB, 5368

*Maniman IRE, m, 5 ans, Lope De

Vega IRE et Melatonina IRE,

5338, 5408

Manly (GB), h, 4 ans, Lawman et

Tierra Luna IRE, 5419/4

Manuheer, h, 7 ans, Meshaheer

USA et Sweet Manu ITY, 5339

Maply, m, 5 ans, Slickly et Mapow,

5320

Maquisard, h, 5 ans, Creachadoir

IRE et Gioiosa Marea IRE, 5416/1

Maralinka, f, 7 ans, American Post

GB et Maravilha, 5411/5

Marcilly, f, 5 ans, Shirocco GER et

Oman Sea USA, 5296

Marguerite Malpic, f, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Havanna

Lady GB, 5359

Marie Fleur, f, 3 ans, Litaneo (IRE)

et Buldone, 5379/4

Marius Quercus, h, 5 ans,

Kingsalsa USA et Gallia Eria

(GB), 5402/5

Markazi, m, 3 ans, Dark Angel IRE

et Marasima IRE, 5317/2

Marshall Lessing, h, 4 ans, Doctor

Dino et Lady Morgane (IRE),

5385/4

Maryenkhor, h, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Mary Linda (GB),

5356/3

Marzak, h, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Darzaya, 5336

*Masqueraded USA, h, 4 ans,

Drosselmeyer USA et Maudie

May USA, 5366

Mata Utu (IRE), h, 6 ans, Slickly et

Efisia, 5319, 5417

Mathonville, f, 3 ans, Rajsaman et

Tunis, 5347

Maxireporter, h, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et Freeze Frame,

5383/4

Meadra, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE)

et Ge Decoiffe, 5369

Meandro, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Je Coiffe, 5323/3

Medha, f, 4 ans, Vatori et Mehany,

5370

Meisho Felicity, f, 3 ans, So You

Think NZ et Reform Act USA,

5333/3

Meistarie, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Taste Of Summer, 5380/1

Mejaen, h, 5 ans, Shirocco GER et

Huaca USA, 5416/3

Mekong Delta (IRE), f, 5 ans,

Azamour IRE et Halong Bay,

5308

Mekong River, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Milisa, 5409

*Melissa Jane GB, f, 3 ans,

Foxwedge AUS et Queensgate

GB, 5334/1

Mer Et Jardin (GB), f, 5 ans, Lord

Shanakill USA et Mirandola’s

Dream, 5320

*Mercenary GER, h, 4 ans, Intikhab

USA et Maya Mare GB, 5354

Mesa Arch, h, 3 ans, Dobby Road

et Emotional Rescue, 5344

Mesonera, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Niska USA, 5399

Midway, f, 8 ans, Layman USA et

Platense PNA, 5381

Miharo, h, 7 ans, Spirit One et

Nahuala, 5315

Mika De Cambeilh, h, 5 ans,

Maciste et Shining Rose, 5384/3

Mikel Angel, h, 3 ans, Diamond

Green et Shall We Dance, 5390

Milreis, m, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Missymaria,

5299

*Mind GB, h, 6 ans, Zamindar USA

et Danae GB, 5404

*Mind Juggler ITY, m, 3 ans, Red

Rocks IRE et Gioconda IRE,

5344/5

*Minminwin IRE, f, 4 ans, Art

Connoisseur IRE et Anne Lise

GB, 5318

Miremont, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Clarte D’Or, 5354

Miss Albane, f, 3 ans, Choisir AUS

et Seba GB, 5325/1

Miss Charlotte (IRE), f, 3 ans,

Kheleyf USA et Miss Penelope,

5423/1

Miss Julia Star, f, 3 ans, Never On

Sunday et My Juju, 5405/2

Miss Melbourne, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Miss Alabama,

5336/3

Miss Mome, f, 3 ans, Montmartre et

Allez Loulou PNA, 5325/5

Miss Post Office, f, 8 ans,

American Post GB et Miss Prism

USA, 5296

*Miss Steff IRE, f, 4 ans, Dark

Angel IRE et Stefanella IRE, 5364

Mister Dan, m, 3 ans, Della

Francesca USA et Aty Bere,

5324, 5395

Mister Iff (GB), h, 5 ans, Iffraaj GB

et Miss Sissy, 5327

Mister Smart, h, 7 ans, Smadoun

et Miss Canon, 5341/4, 5374/2

Misty Love, h, 5 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Misty Heights

GB, 5328/1

Mitch, m, 4 ans, Zafeen PNA et

Minnaloushe, 5370

Mitchouka, h, 3 ans, Creachadoir

IRE et Minnaloushe, 5317

Mokka, f, 6 ans, Astronomer Royal

USA et Fulcrum GB, 5341/2

Molaukev, m, 5 ans, American Post

GB et Red Valentine IRE, 5400

Molesne Chop, h, 6 ans, Deportivo

GB et Amour Parfait (IRE), 5356

Mon Bisou (IRE), m, 4 ans, Pour

Moi IRE et Blessed Luck IRE,

5370/3

Mon Roi, h, 6 ans, My Risk et

King’s Pearl, 5316

Mondelino, h, 4 ans, Youmzain IRE

et Mishina, 5332/3

Monfrere, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Joly Violette, 5377/5

Mongolia, f, 6 ans, Gold Away (IRE)

et Monava, 5341

Monika Jem, f, 6 ans, Redback GB

et Beauty Jem, 5378/3

Monkey Fire (GB), m, 3 ans,

Evasive GB et Lady Angele,

5299/4

Monsieur Bandido, m, 3 ans,

Creachadoir IRE et Miss Eva

(GB), 5324/2

Monsieur Bernard, h, 4 ans,

Siyouni et Delvita, 5349

Monsieur Opera, m, 8 ans, Lando

GER et Mensa Sonne PNA, 5353

Monsieurbrun, h, 3 ans, Panis USA

et Lacascade, 5350/3

Mont Calpe, m, 8 ans, Bachir IRE et

Dohibane, 5339

Montalban, h, 10 ans, Elusive City

USA et Realy Queen USA,

5318/5, 5360

Montego, m, 4 ans, Excellent Art

GB et Massaye (IRE), 5354

Monteverde, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Ducere (IRE), 5336/2

Monumentale, f, 3 ans, Kendargent

et Just As Good, 5325, 5388

Moonlight Dream, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Moonlight

Kiss IRE, 5293

Mortree, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sallen IRE, 5374

Motivaroom, f, 3 ans, Motivator GB

et The Living Room, 5414/4

Motorbike (IRE), m, 4 ans,

Manduro GER et Ars Nova IRE,

5422

Mouhjim, h, 8 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Persephassa, 5315/1,

5404/1

*Mount Isa IRE, h, 5 ans,

Bushranger IRE et Fee Eria,

5326/2

*Mount Scopus GB, h, 4 ans,

Spanish Moon USA et Live Life,

5399

Mowafrost, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Mowaajaha USA, 5395

Mozo Guapo (IRE), m, 3 ans,

Roderic O’Connor IRE et

Anacapri, 5412/2

Mr Bojangles, h, 5 ans, Whipper

USA et Sonate Jem, 5404

Muhlya, f, 5 ans, Muhaymin USA et

Skalya, 5330/2

*Mukaabra GB, f, 4 ans, Iffraaj GB

et Peace Signal USA, 5375

Multijack, m, 3 ans, Multiplex GB et

Elzebieta (IRE), 5304, 5421/4

Mumgala, f, 7 ans, Samum GER et

Stamingala IRE, 5303/3

Munawwar (GB), h, 5 ans,

Showcasing GB et Feld

Marechale, 5409/3

*Murafej IRE, m, 5 ans, Halling

USA et Mokaraba GB, 5374

Murillo, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB)

et Materialiste (IRE), 5387/3

*Mutanaaseb USA, m, 3 ans,

Kitten’s Joy USA et Queen’s

Causeway USA, 5412/1

*My Approach IRE, h, 7 ans, New

Approach IRE et Zelding IRE,

5318/4

My Strong Boy, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Naralina,

5412/3

My Sweet Lord, m, 8 ans, Execute

et Leptis Magna, 5351/5

My Sweet Meera, f, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Elodie Des

Charmes, 5422/1

Mylenajonh, f, 4 ans, Namid GB et

Flower GB, 5354

Mystery Back, f, 3 ans, Bach IRE et

Miami Star GER, 5304

Mystery Sky, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Water Feature GB, 5347

Mystical Prince, m, 4 ans, Spirit

One et Miss Maguilove, 5359

N

Nabelie, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Balbeli (IRE), 5349/3

Nabulare, f, 5 ans, Namid GB et

Nebular, 5382/1

Nadeem Alward, m, 4 ans, Exceed

And Excel AUS et Dunes Queen

USA, 5399/1

Nadeschda, f, 3 ans, Soldier Hollow

GB et Nadin GER, 5401/1

*Nador SPA, m, 3 ans, Limpid GB

et Port Said SPA, 5406

Nahia Becassiere, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Mille Etoiles

USA, 5350

Nalon (GB), h, 6 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Drama Playout

(GB), 5328/3

Namran, m, 3 ans, Medicean GB et

Naan (IRE), 5398

Naoumane, h, 3 ans, Bertolini USA

et Zanada, 5380/4

*Nefle IRE, f, 3 ans, Rajsaman et

Brambleberry GB, 5347/5

Neg Djok Risk, h, 3 ans, Banyan

Tree et Questney Girl, 5311/1
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Neostar, h, 7 ans, Litaneo (IRE) et

Yucstaky, 5309/3

Neron, h, 7 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Armanda GER,

5402

*New Fighter GER, h, 9 ans, Lord

Of England GER et New

Inspiration GER, 5424/4

*New Outlook USA, h, 9 ans,

Awesome Again CAN et

Tikkanita USA, 5341/1

Newyork, f, 4 ans, Silver Frost (IRE)

et Be Yourself, 5329

Next Temptation, h, 6 ans, Teofilo

IRE et Xaara SWE, 5367

Ngendha, f, 3 ans, Evasive GB et

Non Resolu, 5325

Niedziela (IRE), f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Kartica GB, 5414/1

Nigeem, m, 3 ans, Panis USA et

Rafale Pearl, 5335

*Niger SPA, m, 3 ans, Limpid GB et

Pharoah’s Delight, 5406

Night Doc (GER), h, 4 ans, Dr Fong

USA et Neena GER, 5392

Night Of Paris, f, 8 ans, Sandwaki

USA et Night Symphony GER,

5330

*Nine Ou Four IRE, m, 6 ans,

Medicean GB et Neutrina (IRE),

5331/4

Nisham (IRE), h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Jailamigraine (IRE), 5371/4

No Run No Pay (IRE), f, 4 ans, Le

Havre (IRE) et Storma, 5292,

5370

Nobildonna, f, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Karina Du Commeaux PNA,

5300

Nomad Arrow (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Aseena (IRE), 5407/3

*Norbanus IRE, m, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Brigayev ITY, 5312/4, 5371/2

Nostromo, h, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Louve

De Saron, 5378/4

Notre Archange, h, 5 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Sharp Note,

5321

Notre Sage, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Numerieus, 5343

*Nova Valorem IRE, m, 9 ans, Ad

Valorem USA et Utr USA, 5339

Nuit De Mai, f, 3 ans, Evasive GB et

Pixy (GB), 5291

Nusu Nusu, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Infinitely

GB, 5320

O

O Ciuciarella, f, 4 ans, Dunkerque

et Naghaland, 5391/5

O’Goshi, m, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Hier Deja, 5345

Obiwan, f, 4 ans, American Post GB

et Decency IRE, 5305

Ocaina, f, 3 ans, Royal Applause

GB et Pennedepie (GB), 5340/3

Ocamonte (IRE), m, 3 ans,

Kendargent et Pestagua (IRE),

5406/4

Oeuvre, f, 5 ans, Vertigineux et

Ovidie, 5338

Ok Et Apres, f, 5 ans, Panis USA et

Sophie TUR, 5424/7

Okyale, f, 3 ans, Zoffany IRE et Dix

Huit USA, 5347

Olija, f, 5 ans, Alexandros GB et

Pollys Dance, 5320

Olsztyn, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE

et Kalahaag IRE, 5319

*On Call Now GB, m, 8 ans,

Acclamation GB et Cumbrian

Princess GB, 5361

One Deal, h, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et Diluvienne,

5321/4

One Diamond, h, 5 ans, Spirit One

et Velvet Diamond, 5377

One King, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Spirit Of Queen, 5401

*One Of One GB, m, 4 ans, Smart

Strike CAN et Cable USA, 5352

One Pour Moi, f, 3 ans, American

Post GB et You Or No One (IRE),

5405

One Way, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 5407/5

Onirique (IRE), f, 6 ans, Teofilo IRE

et Blue Blue Sky (IRE), 5318

Oronsay, h, 4 ans, Never On

Sunday et Loch Linnhe, 5353

*Orpello IRE, m, 8 ans, Orpen USA

et Princess Angelina IRE, 5338

Oscar De L’Epinoux, h, 4 ans,

Heliostatic IRE et Bonnee

D’Orthe, 5353

Oscar Nonantais, h, 5 ans, Air

Chief Marshal IRE et Simaline,

5407/1

Oskaria, f, 4 ans, Chichi Creasy et

Miss Nikita, 5366

Ou Rose, f, 5 ans, Whipper USA et

Tall Perfection USA, 5377

Oumensour, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Along Rose, 5323

*Ouragan Gris IRE, h, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Muccia

IRE, 5328

Outback Racer, h, 6 ans, Aussie

Rules USA et Mary Linda (GB),

5368

P

Pachadargent, h, 6 ans,

Kendargent et Sabasha, 5374

Paco Keed, h, 6 ans, Lawman et

Freezing USA, 5374

Pakisou, m, 4 ans, Panis USA et

Kirona GB, 5357/3

*Pakistan Treasure IRE, h, 5 ans,

Iffraaj GB et Princess Mood

GER, 5301

Palm Harbor, f, 4 ans, Early March

GB et Pacifie Du Charmil, 5370

Panasun, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Loupana, 5383/3

*Pandar GB, h, 8 ans, Zamindar

USA et Pagnottella IRE, 5331

Panirad, h, 9 ans, Panis USA et

Dryades, 5367

Papa Winner, m, 3 ans, Salut

Thomas et Palea GER, 5344

Paques Island, f, 4 ans, Slickly

Royal et Isula Di Isula (IRE),

5366

*Paraggi GB, h, 8 ans, Iffraaj GB et

Topkamp GB, 5290/2, 5417

Parinacota, f, 3 ans, Dobby Road et

Surtsey, 5343

Parlementaire, h, 5 ans, Sandwaki

USA et Legende Doree, 5355

*Party Animal GB, f, 4 ans, Makfi

GB et Party (IRE), 5298/2,

5416/5

*Pas La Pas La Bas GB, m, 4 ans,

Paco Boy IRE et Pompey Girl

GB, 5399

Passeport (IRE), m, 4 ans,

Heliostatic IRE et Fearless Flyer

IRE, 5359

Passior, h, 8 ans, Vatori et

Abedissa, 5316/1

Peintre Francais, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Peinture

Celeste IRE, 5339/4, 5409/4

*Pensierieparole GB, h, 5 ans,

Exceed And Excel AUS et Pursuit

Of Charge GB, 5371

Pepita Ya, f, 3 ans, Deportivo GB et

Arrivederla IRE, 5313

Per, h, 6 ans, Elusive City USA et

Escolhida IRE, 5368/2

Per Sempre, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Koh Tao IRE,

5421

Petit Poulain, h, 3 ans, Toylsome

GB et Timm’s Diamant HOL,

5334

Petit Zing, h, 3 ans, Deportivo GB et

Suricat Girl IRE, 5340

Petite Kate, f, 3 ans, Heliostatic IRE

et Khatanga (IRE), 5410

Petite Slickly, f, 4 ans, Slickly et

Highest Height, 5391

*Peut Etre Ici IRE, m, 4 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Muccia

IRE, 5391/1

Phenicean (IRE), h, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Public Ransom

(IRE), 5408

Phoceen, h, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Atlantic Slew, 5365/1

Piano Pietra, m, 4 ans, Fuisse et

Tchitchina (GB), 5295

Piedi Di Oro (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et Steel

Woman (IRE), 5404

Pierre Precieuse, f, 5 ans,

Vertigineux et Poca De Gracia

(IRE), 5356/5

Piquio, m, 5 ans, Diktat GB et

Hispana GB, 5337

*Platin Lover SWI, m, 4 ans,

Poseidon Adventure IRE et Pearl

Of Taillis, 5292

Pleasant Flight, h, 6 ans, Redback

GB et Silent Flight, 5320

Plumetot, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Polysheba, 5367/5

Plymouth, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Ministralis GB, 5292/5

Pofine, f, 4 ans, Kendargent et

Panna Cotta IRE, 5359/5

Polkarena, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Arena, 5303

*Polo GER, h, 7 ans, Sholokhov IRE

et Poule D’Essai GER, 5302/1

Pompeii, h, 4 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Perstrovka (IRE), 5323

Pont A Marcq, h, 8 ans, Russian

Blue IRE et Pausanias, 5402

*Porsenna IRE, m, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et Miss Mariduff

USA, 5301/3

Portovino, h, 8 ans, Cape Cross IRE

et Portella GER, 5392

Power Becqua, m, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Khayriya, 5340/1

*Power Of The Cross GB, f, 3 ans,

Cape Cross IRE et Portmeirion

GB, 5291/1

Power Secretariat, m, 4 ans, Mr

Sidney USA et Sanerville, 5386/1

Prairie Enchantee (IRE), f, 3 ans,

Muhtathir GB et Parcelle Perdue,

5396/1

Prairie Salsa, f, 6 ans, Meshaheer

USA et Prairie Scilla GER, 5305,

5404

Preatymiss, f, 3 ans, Kendargent et

Ministralis GB, 5350, 5405

Premier Avril, h, 5 ans, Panis USA

et Zanakara, 5328/2

Press Officer, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Attachee De Presse IRE,

5362

Pretty Hole, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Doraq IRE, 5303

Pretzelle, f, 6 ans, Zamindar USA et

Pretty As Can Be GB, 5297/4

Prime Time, m, 3 ans, Pivotal GB et

American Adventure USA,

5335/2
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Prince Creasy, h, 6 ans, Chichi

Creasy et Bright Princess,

5327/3

Prince De Perse, h, 7 ans, Whipper

USA et River Valentine, 5404

Prince Donegal, h, 4 ans,

Montmartre et Princess Argenta

USA, 5341

Prince Du Goyen, h, 5 ans, Vatori et

Xiberua, 5367/3

Prince Gris, h, 12 ans, Slickly et

Princesse Baie, 5360

*Princess Djeyna IRE, f, 3 ans,

Choisir AUS et Sustain GB,

5343/2

Princess Emma, f, 4 ans, Ski Chief

USA et Arthurs Princess IRE,

5359/4

Princess Of Snow (IRE), f, 3 ans,

Rajsaman et Mahendra GER,

5333/5

Princess Tatoo, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Princess Argenta USA,

5405

Princess Waddi, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Millessima, 5333

Princesse Sabra, f, 4 ans,

American Post GB et Doraq IRE,

5308/5

Private School (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Poltava,

5369/5

Promesse Divine, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kinlochrannoch

GB, 5423

*Prophets Pride GB, m, 7 ans,

Sakhee USA et Winner’s Call

GB, 5374/7

*Proudofyou USA, f, 4 ans, Tizway

USA et Proudeyes GER, 5294

Pti Paul, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et She Hates Me (IRE),

5323

Puce Du Rheu, f, 8 ans, Ascetic

Silver et Divine Du Rheu, 5368

Pyretos (IRE), h, 4 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Galaktea

(IRE), 5295

Q

Qaboos, h, 4 ans, Equiano et Oui

Dire (GB), 5318/2

Qatar Ruby, m, 4 ans, Mr Sidney

USA et Riziere, 5323/1

Qatar Spirit, m, 3 ans, Elusive City

USA et Miximaa (GB), 5395/1

Quandreviendrastu (IRE), f, 3 ans,

Dream Ahead USA et

Queseraisjesanstoi, 5300/1

Quatorze, h, 7 ans, Elusive City

USA et Queseraisjesanstoi,

5312/2

Queen Agdal (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Street

Romance USA, 5366/2

Queen’s Of Marshal, f, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Queen’s

Garden USA, 5300, 5401/4

Queendira, f, 3 ans, Manduro GER

et Hail Holy Queen (IRE), 5396/5

Quiet Zain, m, 3 ans, Youmzain IRE

et Quiet Queen GB, 5299/1

Quivira, f, 3 ans, Elusive City USA

et Floride IRE, 5343

*Qurbaan USA, m, 4 ans,

Speightstown USA et Flip Flop,

5375/1

R

*Raaghib GB, m, 3 ans, Dutch Art

GB et Safe House IRE, 5398/1

Radja Black, h, 3 ans, Rajsaman et

Conciliante, 5395

*Ragazzo PNA, h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et Rosa

Di Brema ITY, 5407

Rageur, h, 9 ans, Iffraaj GB et

Ethelinda GB, 5338

Rainbow Knight (GB), h, 9 ans,

Rainbow Quest USA et Poli

Knight GB, 5404

Rajmaha, f, 3 ans, Rajsaman et

Meulles, 5350

Rajsa Card, h, 3 ans, Rajsaman et

Equity Card PNA, 5410

*Rambling Speech IRE, m, 3 ans,

Casamento IRE et Eloquent

Rose IRE, 5324

*Ramssiss GER, h, 6 ans, It’s Gino

GER et Remina GER, 5403/1

*Ransom Blues USA, m, 3 ans,

Street Cry IRE et Ransomed

Bride GB, 5304

Raphaelus, h, 10 ans, Whipper USA

et Eximius GB, 5302

*Raven Ridge IRE, h, 6 ans, High

Chaparral IRE et Green Castle

IRE, 5376/4

Ray Of Hope, h, 7 ans, Layman

USA et Risque De Verglas, 5374

Ray Of Light (IRE), f, 4 ans,

Canford Cliffs IRE et Elusive

Galaxy IRE, 5391

Realisator, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Rouge, 5290

Really Frost, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Reallymissgreeley USA,

5327/4

Realyfrajj, f, 6 ans, Iffraaj GB et

Reallymissgreeley USA, 5310/4

Reason To Believe, f, 3 ans, Rip

Van Winkle IRE et Showcall

USA, 5414

Rebecamille, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Burgaudine, 5332

*Red Angel IRE, h, 4 ans, Dark

Angel IRE et Love Green, 5370/5

Red Kitten, h, 4 ans, Kitten’s Joy

USA et Red Diadem GB, 5391/4

Redbulldevaige, h, 7 ans, Smadoun

et Roumbaloues, 5297

Reding, h, 6 ans, Pivotal GB et

Alfaguara USA, 5392

Redlake, h, 5 ans, Orpen USA et

Blueprint USA, 5353/3

Redmanol, h, 7 ans, Carlotamix et

Lay Days, 5382/2

Refsing, h, 4 ans, Greengroom et

Pas De Refus, 5352/1

Reinedetroie, f, 3 ans, Dunkerque

et Miss Clem’s, 5358/3

*Rembrandt GB, h, 5 ans, Dutch

Art GB et Authoritative GB, 5296

Renzo, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Amazon Winner IRE,

5386/2

*Represailles IRE, f, 3 ans,

Canford Cliffs IRE et Pretty

Pebble IRE, 5372

Reve De Vati, h, 5 ans, Vatori et

Belle De Vati, 5322

Rhenius, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Rhenania IRE,

5365/7

Ribot Dream (IRE), h, 4 ans, Dream

Ahead USA et Halong Bay,

5295/3, 5362/4

Riesling Du Lys, f, 4 ans, Kingsalsa

USA et Sand Du Lys, 5366

Right Blood, h, 4 ans, Panis USA et

Ring Blood, 5349

Rio Amare, h, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Rosalita, 5418/3

Rip, m, 3 ans, Rip Van Winkle IRE

et Kylayne GB, 5317/4

Rise Again, h, 7 ans, Tonitruant

USA et Belle Mare, 5310/3

River Khalk, h, 7 ans, Khalkevi IRE

et Ruyu River, 5327

Riverblackmust, f, 3 ans, Hello

Sunday et River Bellouette, 5396

*Riviere Champagne IRE, h, 3 ans,

Helmet AUS et River Mountain

GB, 5299

*Roayh USA, h, 9 ans,

Speightstown USA et Most

Remarkable USA, 5331

Robin Blood, m, 5 ans, Panis USA

et High Blood, 5404/4

Rock Of Herin, h, 5 ans, Kamsin

GER et Brass Damask USA,

5296

Rock Of The Moon, f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Pegase Hurry

USA, 5377

Rockyl (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Kylayne GB,

5346/1

Rodyana, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Romanticism IRE, 5323/5

Roi Charles, m, 7 ans, Stormy

River et Holly May, 5403/2

Roi D’Aragon (IRE), h, 7 ans,

Zamindar USA et Jarhes (IRE),

5308/1

Roi Martalin, h, 6 ans, Martaline GB

et Reine De Rome, 5297

Roman Beauty, f, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Golden

Wings USA, 5342/4

*Roman Spectrum GB, h, 4 ans,

Holy Roman Emperor IRE et

Mara Spectrum IRE, 5346

Rondelle, f, 9 ans, Maciste et

Tarse, 5309

*Rooke GB, h, 7 ans, Pastoral

Pursuits GB et Gibraltar Bay IRE,

5351/3

Ropen, h, 4 ans, Orpen USA et Une

Romance, 5359

Rosny, h, 6 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Frissonante (GB), 5374/5

*Roubaix IRE, f, 3 ans,

Acclamation GB et Rising Wind

IRE, 5414/5

Royal Calas, h, 3 ans, Rajsaman et

Lady Calas, 5299

Royal Cross, f, 3 ans, Royal

Applause GB et Daraa IRE,

5291/4

Royal Klass, f, 3 ans, Noroit GER et

Meliades, 5293

Royal Scots (IRE), m, 3 ans,

Rajsaman et Tierceville IRE,

5390/5

Royal Sun, h, 6 ans, Astronomer

Royal USA et Princess Love,

5363

*Run Fast Again GB, m, 4 ans,

Sakhee USA et Fuschia GB,

5399/2

*Runaway GER, m, 10 ans, Slickly

et Rain Lily IRE, 5416

Running Waters, f, 5 ans, Makfi GB

et Sosquaw, 5351/1

Russian Dream, h, 10 ans, Russian

Blue IRE et Day Of Dream IRE,

5413

Ruster, h, 8 ans, Indian Rocket GB

et Tairchope, 5355

Ryos, m, 3 ans, Alexandros GB et

Rymi (IRE), 5412

S

Sab Pearean, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Sab

Jones, 5308/2, 5381/3

Sabata, f, 5 ans, Muhaymin USA et

Polissa (IRE), 5383/5

Saga Des Aigles, f, 4 ans, Milk It

Mick GB et Kismi Des Aigles,

5369

Sagavisca, f, 6 ans, Sagacity et

Amavisca, 5326

Sage De La Gesse, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Censure, 5352

*Sahand IRE, h, 6 ans, Shamardal

USA et Shraayef GB, 5322/4
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Saint Joseph, m, 4 ans, Kheleyf

USA et Bon Escient (GB), 5298,

5376

Saint Pois, h, 6 ans, Le Havre (IRE)

et Our Dream Queen GB, 5330

Saint Sacre, m, 4 ans, Simplex et

Sacira, 5298

Sainte Tempete, f, 4 ans, Getaway

GER et Cool Storm IRE, 5364

Sainte Therese, f, 3 ans, Bertolini

USA et Sadaliya, 5380/3

Salerno, m, 4 ans, Trajano USA et

Minerva, 5294, 5369/1

Salut Lionel, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of Queen,

5298

Samba Pa Ti (IRE), f, 3 ans, Hat

Trick JPN et Amourette, 5343/3

*Sanam USA, h, 5 ans, More Than

Ready USA et Saliyna, 5341

Sandoside, m, 6 ans, Palace

Episode USA et Sandside,

5348/3, 5404/5

Sandra Mia, f, 8 ans, Enrique (GB)

et Sandra Maria, 5296

Sang Espagnola, f, 4 ans, Caradak

IRE et La Atalaya GB, 5362

Santal, f, 4 ans, Linngari IRE et

Singing Lark, 5382

Santorina, f, 4 ans, Trajano USA et

Madinella, 5422

Saon Secret, h, 7 ans, Medecis

(GB) et Secret Formula GB,

5312/3

Saphirblue, m, 3 ans, Slickly et

Saphira, 5398

Sardegna, f, 6 ans, Tertullian USA

et Journey Time, 5424/5

*Saute GB, h, 11 ans, Hawk Wing

USA et Lifting IRE, 5348/4, 5404

Savana Baie, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Staniella,

5418/5

Savoken, h, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Savoya, 5314/1

Scandaleux, m, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 5298

Scary Chop, m, 3 ans, Captain

Chop et Halloween Star, 5401

Schamberg, m, 3 ans, Sunday

Break JPN et Ahdaaf USA, 5335

Scherzando, f, 3 ans, Dr Fong USA

et Sculpted, 5304/5

Schnellap, f, 4 ans, Slickly et

Nunez, 5415/2

Scottish Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Scottish Diva GB, 5352

Sea Trial, h, 8 ans, Panis USA et

Sea Life, 5355

Season Of Saints, h, 4 ans,

Linngari IRE et Summer Rain

GB, 5359/2

Seasonal (IRE), h, 5 ans, Samum

GER et Never Green (IRE),

5408/1

Secret Lad, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Pivotal Answer (IRE),

5322

Secretjim, m, 4 ans, Equiano et

Hometown GB, 5319/2

See Your Starr, h, 4 ans, Siyouni et

Bright Style, 5366/3

Selina, f, 7 ans, Samum GER et

Saudade (GER), 5326/5

Semblance, f, 3 ans, American

Post GB et Similitudine, 5420/5

Senor Charly, h, 7 ans, Bernebeau

et Besca Nueva, 5351/2

Sept Extra, h, 8 ans, Nombre

Premier (GB) et Tunga, 5407/2

Seriema (IRE), f, 3 ans, Siyouni et

Standout, 5299, 5358

Setfiretotherain, h, 7 ans, Stormy

River et Amazing Story, 5411

Sevres Ship, h, 9 ans, Sevres Rose

(IRE) et Your Ladyship, 5339,

5402

Shakila Green, f, 5 ans, Diamond

Green et Shakila (GB), 5373

Shakstormy, f, 4 ans, Stormy River

et Shaking (GB), 5349

Shaloisi, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Aloisi GB, 5303

Shamahina, f, 3 ans, Spirit One et

Griselidis, 5293

*Shamar Love IRE, f, 7 ans,

Shamardal USA et Quality Love

USA, 5367/1

Shamatorio, m, 4 ans, Kendargent

et Miss Oratorio IRE, 5294

Shamboy (GB), m, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Turtle Point

USA, 5336

Shanabala, f, 6 ans, Rashbag GB et

Alabala, 5402/2

Shanawest, f, 5 ans, Kingsalsa USA

et Anawest (IRE), 5417/2

Shark Cliff (IRE), h, 4 ans, Canford

Cliffs IRE et Grande Rousse,

5295

Shayandi, h, 6 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 5296/5

Shehab, m, 4 ans, Siyouni et Angel

Rose IRE, 5419/1

*Shendini IRE, h, 5 ans, Medicean

GB et Shehira, 5330/3

Sherman Oaks, h, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Brise Oceanne,

5361/1

Shinndler, m, 3 ans, Siyouni et

Sweet Shop GB, 5335

Shiny Angel, h, 5 ans, Chineur et

Sonycara, 5383/1

*Ship Rock IRE, m, 7 ans, Whipper

USA et Cashel Queen USA,

5424/2

Shipmate, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Napata, 5382/3

Shiver In The Rive, f, 4 ans, Orpen

USA et Shiver Stream IRE, 5346

Shotgun, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Bouffeylight, 5387/5

Should I Dream, h, 5 ans, Amadeus

Wolf GB et Summer Lemons

USA, 5297

Silence Dore, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Rose Venitien, 5339/2

Silky Stardust, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Silky Steps IRE, 5304/2

Silver Treasure, h, 6 ans, Clodovil

(IRE) et Ardesia Si, 5316/4

Simano, m, 4 ans, Hannouma (IRE)

et Si Amene, 5298/3, 5376/5

Simfaust, h, 3 ans, Lord Du Sud et

Rumba Blue, 5412

Simply Sweet, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Super Nana,

5299/5

Sinbad, m, 6 ans, Shamardal USA

et Stunning USA, 5331/3

Sing My Song (IRE), h, 8 ans,

Singspiel IRE et Sparkling Star,

5411

*Sing Something GB, m, 4 ans,

Paco Boy IRE et Rock Ace IRE,

5371/5

Singapore Mist, h, 6 ans, Sandwaki

USA et Winter Delice, 5368/4

Singaraja, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Hello Sindarella, 5295/2,

5369/2

Singarra, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Like Afleet USA, 5407

Sir Ottoman, h, 4 ans, Excellent Art

GB et Hali Layali GB, 5312

Sirens Call, m, 3 ans, Execute et

Kirklandi TUR, 5340

*Sirrin IRE, f, 3 ans, Sea The Stars

IRE et Sindirana IRE, 5342/2

*Sisene IRE, f, 4 ans, Pivotal GB et

Atasari IRE, 5298/5

Sisyphe, m, 8 ans, Slickly et

European Style, 5341

Sivinsk, m, 3 ans, Siyouni et

Vinskaia USA, 5343/1

Siyaka, f, 4 ans, Siyouni et Kutika,

5346

Siyounor, h, 4 ans, Siyouni et

Oranor, 5385/3

*Skaters Waltz IRE, h, 6 ans,

Verglas IRE et Xarzee IRE,

5346/4

Skating The Park, h, 8 ans, Verglas

IRE et Folle Lady, 5296

Sky Eva, f, 3 ans, Evasive GB et Sky

Chart, 5390

Smart Chance (IRE), f, 8 ans,

Kheleyf USA et Chapellet IRE,

5387

Smart Romance, f, 3 ans, Tin

Horse (IRE) et Saayebah USA,

5306/3

Smaug, h, 5 ans, Zafeen PNA et La

Meralaise, 5322

Smockon The Water, f, 4 ans,

Carlotamix et Coriante, 5366

Smoking Gun, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Kenareva, 5422

Snow And Ice, h, 5 ans, Panis USA

et Xcape To Victory IRE, 5373/3

Snow Tigress, f, 6 ans, Tertullian

USA et Snow Ballet IRE, 5315,

5413/4

*Snowy Amour IRE, f, 4 ans,

Azamour IRE et Snow Key USA,

5294

So Faithfully, f, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Fantasy Lady USA,

5310/1

So Pleasing, m, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Midnight Flash (IRE),

5395/3

Solmen, h, 9 ans, Solon GER et

Amen GER, 5302/4, 5403

Solo Malpic, h, 6 ans, Traditionally

USA et Poussiere D’Or, 5338/2

Son Bou (GB), h, 7 ans, Medicean

GB et Barreda (IRE), 5338/5

*Sopran Achille IRE, h, 5 ans,

Cape Cross IRE et Sopran

Londa IRE, 5363

Soral De Kerzel, h, 3 ans, Army

King et Dixie Swing, 5395/4

Sotavento, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Seal Of Cause IRE,

5395/2

Soul Rider, h, 4 ans, Panis USA et

Tanarock, 5409

Sparkle Jack, f, 4 ans, Cat Junior

USA et Hoian, 5369

Speak Now, f, 5 ans, Zafeen PNA et

Snow Valley, 5413/3

Special Dream, f, 7 ans, Slickly et

Apostrophe (IRE), 5338

Special Request, h, 10 ans,

Kaldounevees et Radio Mesnil,

5302/2, 5378/5

Spectacular City, f, 8 ans, Sagacity

et Spectacular Groove USA,

5346

Speed Des Bournais, h, 3 ans,

Spirit One et Dream Of Prairie

IRE, 5401

Speed Of Thought, h, 7 ans, Slickly

et Dynamic Dream USA, 5364/3

Speedo Boy, h, 3 ans, Vision D’Etat

et Shamardanse (IRE), 5365/2

Spellbound, f, 7 ans, Tertullian USA

et Sky News GER, 5305

Spirit Of Teofilo, h, 7 ans, Teofilo

IRE et Spirit Of Pearl IRE, 5424

Split Step (GB), h, 6 ans, Bahamian

Bounty GB et Nellie Gwyn GB,

5316, 5360, 5413

Spotted Cat (IRE), h, 6 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Peaceful

Paradise GB, 5356/2

Spring In The Air, f, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Spring

Shower, 5325
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*Star Of Paris IRE, h, 4 ans, Alfred

Nobel IRE et Cealtra Star IRE,

5359

Star On Sunday, m, 3 ans, Never

On Sunday et Septieme Etoile,

5344

Star Vata, f, 10 ans, Polish

Summer GB et Devata, 5308,

5381/4

Staralix, h, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Linorova USA, 5395

Stella D’Oroux, f, 6 ans, Monos

GER et Stella Di Quattro GB,

5320

Stella Pyla, f, 3 ans, Bertolini USA

et Desert City, 5347/4

Stemster (GB), h, 6 ans, Invincible

Spirit IRE et Mariyara, 5346

Stephill, h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et Magic

Hill, 5290

*Sterling Lines GB, h, 4 ans,

Equiano et Owdbetts IRE, 5319/5

Stockholm Emery, h, 7 ans,

Honolulu IRE et Timidity, 5326/1

Ston (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega

IRE et Lady Raj USA, 5302

Stonehedge, h, 8 ans, Stormy River

et Equibeauta GB, 5392

Storm River, h, 8 ans, Stormy River

et Embattle, 5376/2

Stormberg (IRE), h, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et

Toolentidhaar USA, 5300/4,

5344/2

Stracciatella (IRE), f, 7 ans,

Stormy River et Zuppa Inglese,

5387/1

Straight Right, m, 3 ans, Siyouni et

Sailor Moon (IRE), 5317/1

Strange Light, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Strange Night, 5325

Strelitzia Borget, f, 3 ans, Full Of

Gold et Fancy Tune, 5396

Stylchop, h, 4 ans, Namid GB et

Selam GER, 5354/3

Sudden Rebellion, h, 6 ans,

Astronomer Royal USA et

Ulanowa GER, 5383/2

Suhali, f, 6 ans, Air Eminem IRE et

Sharsala IRE, 5400

Sun Glory, h, 3 ans, Siyouni et

Ascot Glory IRE, 5390/3

Sunday Racer, h, 4 ans, Never On

Sunday et La Toundra USA,

5349/4

Sunday Winner, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Lisztomania,

5291/5

Sunny, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Vol Sauvage, 5301/1

Sunshine, m, 3 ans, Kyllachy GB et

Shining Sea, 5336

*Sunshine Reggae GER, f, 3 ans,

Soldier Hollow GB et Sing

Hallelujah GER, 5291

Sunshine Seeker (IRE), m, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Madonna Lily (IRE), 5330/1

Super Ridge, h, 4 ans, Linngari IRE

et Superstition, 5298

Super Woman, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Supergirl USA, 5401/5

Suprana, f, 7 ans, Spirit One et

Naghaland, 5316

*Surewecan GB, h, 5 ans, Royal

Applause GB et Edge Of Light

GB, 5371/1

Sweet Man, h, 7 ans, My Man et

Sweet Liberta, 5309

Sweet Red (IRE), f, 4 ans,

Dalakhani IRE et Vraiment

Rouge, 5369

Sweet Revenge, h, 5 ans, Evasive

GB et Sweet Alabama, 5355/5

*Swing Valley GB, f, 3 ans,

Lawman et Gaze GB, 5405/4

Swiss Man (IRE), m, 6 ans, Saddex

(GB) et Irish Flower IRE, 5328/4

Syclette, f, 3 ans, Slickly et

Poussette, 5397

Sylvanes (IRE), f, 5 ans, Teofilo IRE

et Sierra Slew GB, 5376/3

Symbalyeva, f, 5 ans, My Risk et

Isolella, 5326

Syndromos, h, 5 ans, Muhtathir GB

et Dexandra GR, 5364

T

*Tadkhirah GB, f, 3 ans,

Acclamation GB et Pin Cushion

GB, 5293/5

Taghir Tash, h, 5 ans, Siyouni et

Queen Dream, 5346, 5424/6

Taimada, f, 3 ans, Kheleyf USA et

Ponentina, 5340

Takaran (IRE), h, 4 ans, Teofilo IRE

et Tulipe Rose, 5411/1

Talento (IRE), h, 4 ans, Azamour

IRE et Demeanour USA, 5362/2

Talks To Angels, f, 3 ans, Execute

et Gulsenim TUR, 5390

Tamina Hanum, f, 6 ans, Virtual GB

et Exhibitor USA, 5403/3

Tanis, f, 3 ans, Kentucky Dynamite

USA et Atlantic Festival USA,

5410

Tanzaniti, h, 5 ans, Zanzibari USA

et Beauty Jem, 5361, 5413/5

Taratchi, m, 5 ans, Chichi Creasy et

Al Tottara, 5341/7

Tarfa, f, 3 ans, Falco USA et Taraf

USA, 5325/4

Tartaros, h, 4 ans, Lord Of England

GER et Tryphosa IRE, 5315,

5422

Tassilo, m, 4 ans, King’s Best USA

et Tequila Heat IRE, 5376

*Tatort GER, h, 9 ans, Kalatos GER

et Tha Nikissis USA, 5413/2

Teji L’Artiste, h, 5 ans, Chichi

Creasy et Turtle Cove (IRE),

5297

Tempete De Plumes, f, 3 ans,

Panis USA et Platense PNA,

5347, 5423/3

Tempete Nocturne, h, 6 ans,

Stormy River et Princess Liu

(IRE), 5314

Temple Boy, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Temple Queen GER,

5416

Tenorio, m, 4 ans, Dobby Road et

Surtsey, 5316/3

Teodash (IRE), m, 6 ans, Teofilo

IRE et Jeunesse Lulu IRE, 5296/3

Terra Fina (GB), f, 5 ans, American

Post GB et Pink Topaz USA,

5320

Terre De Rois, f, 3 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Venus Beauty,

5304, 5423

*Terribile ITY, m, 4 ans, Siyouni et

Terynka GER, 5391

Tertre, m, 3 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 5401

*Tethys IRE, f, 3 ans, Born To Sea

IRE et Najaaba USA, 5313

Texas Ranger, m, 4 ans,

Bushranger IRE et Singapore

Fairy, 5346/2

*Thailand GER, h, 5 ans, Lord Of

England GER et Tascalina GER,

5330

Thanx For Nothing, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Zongoraora,

5317

Thiouville, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Adeje Park IRE, 5336

*Three Gracez GB, f, 5 ans,

Kyllachy GB et Three Ducks GB,

5337

Thur (IRE), m, 3 ans, Makfi GB et

Shomoukh USA, 5335/1

Ti Doudou, f, 7 ans, Mosogno et Ti

Doux, 5381

Ti Mal, h, 3 ans, Asanga USA et

Takila, 5311

Tiaradargent, f, 3 ans, Kendargent

et Restia, 5414

*Tiberio SPA, h, 7 ans, Panis USA

et Peinture D’Or IRE, 5318

*Tiger’s Nest ITY, f, 3 ans, Blu Air

Force IRE et Cryadora IRE, 5340

*Tilo IRE, m, 3 ans, Sepoy AUS et

Wendy House USA, 5412

Timizmiz, f, 5 ans, Zebedee GB et

La Ville Lumiere USA, 5307/4

Tipwin (IRE), f, 4 ans, Rip Van

Winkle IRE et Multiple IRE,

5416/4

Titfortat Succes, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Verisca (IRE), 5332

Tocantins (IRE), h, 6 ans, Elusive

City USA et Totem USA, 5316

Too Speed Menantie, m, 3 ans, Tin

Horse (IRE) et Queen Menantie,

5299

Tostaky Blue, h, 8 ans, Anabaa

Blue (GB) et Jane Eria (IRE),

5368/3

Tracking (GB), f, 3 ans, Elusive City

USA et Incoming GB, 5405

Tramazales (GB), m, 6 ans, Tiger

Hill IRE et Spinning Reel GB,

5353

Tree Of Abundance, f, 4 ans,

Alexandros GB et Three Times

SWE, 5307/2

Tree Of Grace, h, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Three Times SWE,

5322/2

Tres Belaffair, h, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Affair PNA, 5324/1

Tres Solid, h, 6 ans, Honours List

IRE et Tres Passing, 5376/1

Tricheur, h, 6 ans, Le Triton (USA)

et Beauty Chope, 5409/2

Tricky Moon, m, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Tricky Bid USA,

5362

Trigger Flash, f, 6 ans, Librettist

USA et Trigger Shot IRE, 5305/2,

5403

Troisbullesdechamp, h, 5 ans,

Deportivo GB et Lady Jak, 5382

Truffle Black (GB), h, 6 ans,

Oratorio IRE et Hold The

Thought (GB), 5376

Tu Te Calmes, h, 3 ans, American

Post GB et You Rock My World

(IRE), 5334

Tulipa Rosa (IRE), f, 3 ans,

Excelebration IRE et Tulipe

Rose, 5365

*Turflady GER, f, 4 ans, Areion

GER et Turfblume GER, 5301,

5399

Turtle Beach, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et La Minardiere, 5305/3,

5403

Twizzle, h, 3 ans, Palace Episode

USA et Green Delight IRE, 5324/4

*Two Shades Of Grey IRE, h, 6

ans, Oratorio IRE et Elitista,

5337/3

Txalupa, f, 3 ans, Pour Moi IRE et

Tsarskoya Selae, 5304, 5410/4

Ty Bolide, h, 9 ans, American Post

GB et Tite Pepee, 5408/5

*Ty Cobb IRE, h, 6 ans, Dandy Man

IRE et Mrs Moonlight GB, 5378

Ty Dream, h, 3 ans, Dream Well et

Ty Green (GB), 5340/2

Tzynga, f, 3 ans, Eclair Du Fada et

Mazouka, 5311/2, 5379/1

U

Ukranian Blue, f, 7 ans, Russian

Blue IRE et Satie (IRE), 5355
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Ultimate Fight, m, 3 ans,

Muhaymin USA et Fantastica

GER, 5313/2

Un Beau Mec, h, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et

Alcidiana, 5374/6

*Un De La Canebiere IRE, m, 8

ans, Elusive City USA et Windy

Day IRE, 5361/2

Une De La Joliette, f, 4 ans, Slickly

et Senteur Cafe USA, 5357

Une Histoire Vraie, f, 3 ans,

Wootton Bassett GB et La Laita,

5396

Uni (GB), f, 3 ans, More Than

Ready USA et Unaided GB,

5317/3

United Sport, h, 9 ans, Iron Mask

USA et Linamixa, 5383

Up Todate Du Casse, h, 9 ans,

Tonitruant USA et Ordalie Du

Casse, 5351

Upendi, f, 3 ans, Siyouni et

Courchevel IRE, 5372/6

*Uphold GB, h, 10 ans, Oasis

Dream GB et Allegro Viva USA,

5302/3, 5378

Urban River, h, 3 ans, Stormy River

et Darasa, 5406

Usain Best, h, 5 ans, Whipper USA

et Take Grace, 5301

V

Vadanor, h, 8 ans, Selkirk USA et

Celebre Vadala, 5346/3, 5417

Val Monard, h, 7 ans, Vatori et My

Sweet, 5353

Valentine Conde, f, 4 ans, King’s

Best USA et Sintra IRE, 5359

Valley Memory, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Vallee De Joux, 5295

Valse Bretonne, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Vesilia, 5380/5

Van Khan, m, 5 ans, Dr Fong USA

et Velda GB, 5301/2

Vandana, f, 3 ans, Stormy River et

Version Originale, 5396

Varing, h, 7 ans, Vadasin (IRE) et

Noverings (GB), 5378

Vendome Palace, m, 8 ans,

Barathea IRE et Place Vendome,

5316

Venexiana, f, 3 ans, Panis USA et

Speedy Amber, 5334

Veneziano, h, 8 ans, Peintre

Celebre USA et Venetian Beauty

USA, 5400/3

Vent D’Honneur, h, 9 ans, Baroud

D’Honneur et Belle Lagune (GB),

5321

Vent Du Large, h, 4 ans,

Shakespearean IRE et Traicy,

5359/1

Very Deal, f, 3 ans, Vertigineux et

Diluvienne, 5405

*Vesper GER, f, 7 ans, Sholokhov

IRE et Vera Longa GER, 5302

Via Cassia (GB), h, 4 ans, Elusive

City USA et Pingus GB, 5295

Vicosoprano (IRE), h, 6 ans, Selkirk

USA et Rue La Fayette SWE,

5368

*Victory De Rebecq USA, h, 7 ans,

Any Given Saturday USA et

Fanny Cerrito USA, 5377/4

Viking One, h, 5 ans, Indian Daffodil

(IRE) et Speedy Amber, 5363

Viking Quest, h, 8 ans, Verglas IRE

et Milijana, 5348/2

Viking’s (IRE), m, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Viking’s Cove USA, 5354/4

Villa Mas, f, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Bouffeylight, 5397/5

*Vinnievanbaileys GB, h, 3 ans,

Excelebration IRE et Lady’s Art,

5304, 5421/3

*Virtual Game IRE, h, 7 ans,

Kheleyf USA et Engraving GB,

5320/4

Vitesse Du Vent, f, 4 ans, Zigwaki

USA et Syl’azur, 5309/2

Viva Polonia, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Green Media, 5401

Vixenta, f, 3 ans, Milanais et Red

Vixen IRE, 5347/1

Voisin, h, 5 ans, Slickly et Karmina

Burana, 5403

*Volare Alto GB, m, 3 ans, Haafhd

GB et Bailadeira GB, 5293/4

Volstora, f, 3 ans, Yellowstone IRE

et Volsora, 5347/3

Volzapone, h, 7 ans, Vespone IRE

et Liberte De Penser, 5378/1

Voyou Sacre, h, 3 ans, Litaneo

(IRE) et Divine Comedy, 5379/5

Vue De L’Esprit, f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Srinagar Girl GB,

5293

W

Wahib, h, 7 ans, Invincible Spirit

IRE et Wardat Allayl IRE, 5296/4

Waki Delight, f, 4 ans, Sandwaki

USA et Green House, 5332

*Walaa QA, f, 3 ans, Atlantic Air et

Alchimia PNA, 5396/2

Waldenon, h, 4 ans, Denon USA et

Waldouma, 5419

Wangoreve, h, 10 ans, Okawango

USA et Oa Chereve, 5338

War Again, f, 4 ans, Whipper USA

et Fee Du Nord (GB), 5332/5,

5415

War Reporter, h, 4 ans, Kendargent

et Freeze Frame, 5357/5

*Wedding Song IRE, h, 3 ans,

Casamento IRE et Flaming Song

(IRE), 5334

Weeken, h, 6 ans, Kendargent et

Miss Breezy, 5348/1

Weekfair, f, 3 ans, Stormy River et

Lady Time, 5372/7

*Well Fleeced GB, h, 5 ans,

Excellent Art GB et Diksie

Dancer GB, 5424/1

Wessex, h, 3 ans, Mount Nelson

GB et Atlanda, 5406

Westerwald (GB), m, 4 ans, Dansili

GB et Waldjagd GB, 5329/1

What About Monday, f, 3 ans,

Never On Sunday et Etty’s Diary

(IRE), 5350

Whip My Love, f, 3 ans, Whipper

USA et Arabian Beauty, 5343

Whipcorse, f, 4 ans, Whipper USA

et Danseuse Corse (IRE), 5376

White Crystal, m, 4 ans,

Kendargent et Crystal Fire, 5422

Whole World, h, 3 ans, Rajsaman

et Salon Musique GER, 5336

Why Whipping, f, 5 ans, Whipper

USA et Sometimes Perhaps,

5305

Win Boy, m, 4 ans, Carlotamix et

Winima, 5349/5

Wishful Thinking, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Libera GB, 5334

Wooden Heart, h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Lake Baino

GB, 5336

X

Xedra (GB), f, 5 ans, Naaqoos (GB)

et Xstase SWE, 5290

Xotic, h, 8 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Xstase SWE,

5417/7

Y

Yedidia, h, 9 ans, Storm Boy et

Forte Partie, 5384

*Yosemite GB, f, 4 ans, Makfi GB

et Dansa Queen GB, 5371

Yosra, f, 6 ans, Desert Style IRE et

Miss Balines, 5356

Youaremine, m, 3 ans, Youmzain

IRE et Golconde Mine (IRE),

5406/5

Youmakemecrazy, h, 3 ans,

Youmzain IRE et Zitana, 5406/3

Yucstary, h, 3 ans, Tandori et

Yucstaky, 5311/5, 5379

Yuman, h, 3 ans, Literato et

Dianaba, 5420/1

Z

Zadoune, f, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Zadounia, 5292

Zahab, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Zython, 5373/4

Zahiria, f, 3 ans, Bertolini USA et

Remember Mix, 5334

Zain Gold, m, 3 ans, Atlantic Waves

IRE et Sleek Gold GB, 5335/4

Zalayouni, h, 5 ans, Siyouni et

Zalaniya, 5400/1

Zaliapour, h, 11 ans, Daliapour IRE

et Spleen, 5351/4

Zandwaking, m, 7 ans, Sandwaki

USA et Birsheba, 5409

Zangokari, m, 3 ans, Alexandros

GB et Tequila Heat IRE, 5358/1

Zanzi Way, h, 4 ans, Zanzibari USA

et Pearl Away, 5422

Zara Sky (GB), f, 6 ans, Stormy

River et Sky Galaxy USA, 5290

Zariyano, m, 5 ans, Linngari IRE et

Zariyana IRE, 5290/3, 5367

Zaverna (IRE), f, 3 ans,

Excelebration IRE et Zalonia GB,

5325/2

Zayamina, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Elsa D’Orient IRE, 5336/5

Zekle Risk, h, 3 ans, Risk Crise et

Madi Kinta, 5306

Zemindari, h, 5 ans, Zanzibari USA

et Villa Joyeuse, 5364/1

Zemiro, h, 9 ans, Daliapour IRE et

Zython, 5316

*Zenta IRE, f, 4 ans, Zebedee GB et

Love And Devotion GB, 5366

Zerafina, f, 3 ans, Fine Grain JPN et

Zannkiya (GB), 5333

Zip Code, f, 4 ans, American Post

GB et Rendorina, 5294/4

Ziziozoo, f, 4 ans, Zanzibari USA et

Douce Melody, 5369/3

Zoe La Gribouille, f, 3 ans, Siyouni

et Zalga, 5333

Zoelola, f, 3 ans, Rajsaman et

Zillione Beauty, 5333

Zor, h, 7 ans, Tot Ou Tard IRE et

Kirklandi TUR, 5360/3

Zorah Standing, f, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Malaisia, 5293,

5423

Zuckerprinz, h, 4 ans, Yeats IRE et

Zuckerpuppe GER, 5332

Zwel Risk, f, 3 ans, Risk Crise et La

Casilina, 5311/3

Zyguanela, f, 4 ans, Zigwaki USA et

Indianel, 5310
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